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RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES

[Point 2 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/580

Quatrième rapport sur les ressources naturelles partagées: eaux souterraines transfrontières,  
par M. Chusei Yamada, Rapporteur spécial

[Original: anglais] 
[6 mars 2007]

Introduction

1. À sa cinquante-quatrième session, en 2002, la 
Commission du droit international a décidé d’inscrire 
à son programme de travail la question intitulée «Res-
sources naturelles partagées1». Elle a examiné la question 
à la lumière des trois rapports2 présentés par le Rappor-
teur spécial, qui a proposé qu’elle procède par étapes en 
commençant par les eaux souterraines transfrontières. À 
sa cinquante-huitième session, en 2006, elle a adopté en 
première lecture un projet sur le droit des aquifères trans-
frontières comprenant 19 articles et les commentaires s’y 
rapportant3 et a décidé de communiquer le projet d’ar-
ticles aux gouvernements, par l’intermédiaire du Secré-
taire général, et d’inviter les gouvernements à présenter 
des commentaires et des observations au Secrétaire géné-
ral le 1er janvier 2008 au plus tard4.

2. Lors du débat relatif au rapport de la Commission sur 
les travaux de sa cinquante-huitième session qu’a tenu la 
Sixième Commission à la soixante et unième session de 
l’Assemblée générale, en 2006, les délégations se sont 
félicitées que l’examen en première lecture du projet d’ar-
ticles sur le droit des aquifères transfrontières ait été mené 

1 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 105, par. 518 a.
2 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/533 et 

Add.1; Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/539 et 
Add.1; et Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/551 
et Corr.1 et Add.1.

3 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 96 et suiv., par. 75 et 76.
4 Ibid., par. 73. Voir aussi la résolution 61/34 de l’Assemblée géné-

rale du 4 décembre 2006, par. 2 c et 5.

à bien et ont présenté leurs commentaires et observations5 
sur tous les aspects des articles et des commentaires s’y 
rapportant, ainsi que sur la forme définitive à donner 
au projet d’articles, comme la Commission le leur avait 
demandé6. Le Rapporteur spécial souhaite que l’examen 
des commentaires et observations soit reporté à janvier 
2008, quand davantage de gouvernements auront présenté 
les leurs.

3. Un aspect de la question doit toutefois être examiné 
à la cinquante-neuvième session de la Commission, en 
2007: la suite des travaux sur les ressources naturelles par-
tagées, en particulier les rapports entre, d’une part, les tra-
vaux sur les eaux souterraines déjà réalisés et, d’autre part, 
les travaux sur le pétrole et le gaz naturel. La Commission 
a décidé de commencer par se concentrer sur les eaux sou-
terraines transfrontières mais la question du pétrole et du 
gaz naturel a été soulevée par certains membres à diverses 
reprises. En réponse aux demandes de ces membres, le 
Rapporteur spécial a précisé sa position lorsqu’il a réca-
pitulé les débats de 2005, en disant qu’il faudrait accorder 
l’attention voulue à la question du pétrole et du gaz naturel 
avant que l’examen en seconde lecture du projet d’articles 
sur le droit des aquifères transfrontières parvienne à son 

5 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixante et unième session, 13e à 16e séance, 18e et 19e séances 
(A/C.6/61/SR.13 à SR.16, SR.18 et SR.19), et résumé thématique, éta-
bli par le Secrétariat, des débats tenus à la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale à sa soixante et unième session (A/CN.4/577).

6 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 26.
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terme, car les mesures proposées concernant les aquifères 
pourraient avoir des incidences pour les futurs travaux 
de la Commission relatifs au pétrole et au gaz naturel, et, 
inversement, la pratique des États et les normes se rap-
portant au pétrole et au gaz naturel pourraient avoir des 
incidences pour ses travaux sur les aquifères7. Le Groupe 
de travail sur les ressources naturelles partagées, chargé 
d’examiner sur le fond le projet d’articles sur les aquifères 
transfrontières, a officieusement demandé au Rapporteur 
spécial de présenter une étude préliminaire sur le pétrole 
et le gaz naturel à la Commission à la cinquante-neuvième 
session, en 2007. 

4. Lors du débat que la Sixième Commission a tenu en 
2006, les délégations ont également fait des observations 
sur la suite des travaux relatifs aux ressources naturelles 
partagées8. Certaines délégations étaient d’avis qu’une 
fois que la Commission aurait achevé ses travaux de codi-
fication relatifs aux eaux souterraines, elle devrait se pen-
cher sur les autres ressources naturelles partagées, telles 
que le pétrole et le gaz naturel9, mais d’autres estimaient 
qu’une décision sur la suite des travaux ne devrait être 
prise qu’une fois achevé le projet d’articles sur les aqui-
fères transfrontières, car elles se disaient que l’examen de 

7 Annuaire… 2005, vol. I, 2836e séance.
8 Voir A/CN.4/577 (note 5 supra), par. 24.
9 Grèce, Indonésie, Mexique, Pologne et Portugal.

la question du pétrole et du gaz serait très complexe10 ou 
elles n’étaient pas convaincues que des règles universelles 
se rapportant au pétrole et au gaz soient nécessaires11. Une 
délégation pensait que la Commission aurait dû commen-
cer à étudier les autres ressources transfrontières pendant 
l’examen en seconde lecture du projet d’articles sur le 
droit des aquifères transfrontières, car elle se serait pri-
vée sinon de l’occasion d’élaborer un ensemble de règles 
générales relatives à toutes les ressources naturelles 
partagées12.

5. L’examen de la question du pétrole et du gaz natu-
rel demandera une étude approfondie non seulement des 
aspects scientifiques et techniques, mais aussi des aspects 
politiques et économiques. Cependant, dans l’immédiat, 
la Commission doit uniquement décider s’il convient ou 
non de procéder à l’examen en seconde lecture du projet 
d’articles sur le droit des aquifères transfrontières indé-
pendamment des travaux relatifs au pétrole et au gaz natu-
rel. L’étude nécessaire à cette fin pourra être assez brève. 
Le présent rapport a pour seul objet d’aider la Commis-
sion à prendre une décision sur la suite de ses travaux 
relatifs aux aquifères transfrontières.

10 États-Unis d’Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Fédération de Russie.

11 Fédération de Russie.
12 Pays-Bas.

chaPItre I

Pétrole et gaz naturel

6. Un gisement de pétrole ou de gaz naturel commence à 
être exploité quand est découverte une accumulation d’hy-
drocarbures susceptible de produire des quantités suffisantes 
pour être commercialisées. L’origine du pétrole et du gaz 
naturel fait l’objet de débats depuis des années. Deux théo-
ries s’affrontent. Selon la première, ils proviennent d’une 
matière inorganique. Selon la seconde, ils proviennent 
d’organismes vivants. Il semble que la seconde, en parti-
culier celle qui veut qu’ils tirent leur origine du kérogène, 
soit actuellement dominante. Selon cette théorie, des orga-
nismes vivants (animaux et végétaux) accumulés au fond 
des océans et des lacs se sont fossilisés et ont formé, avec 
des sédiments, une matière appelée «kérogène». Sous l’ef-
fet des bactéries, de la chaleur géothermale et des pressions 
souterraines, le kérogène se transforme en pétrole et en eau 
résiduelle. En raison des pressions souterraines, le pétrole 
et l’eau remontent en traversant des formations rocheuses 
jusqu’à atteindre la roche couverture, moins perméable, et 
sont stockés dans les pores de la roche réservoir, formation 
géologique généralement composée de sable, de grès et de 
divers types de pierres calcaires. Dans la roche réservoir, 
le pétrole et l’eau se répartissent en couches en fonction de 
leur densité. Quand les deux sont présents, le gaz naturel 
se trouve dessus et le pétrole dessous. L’eau se situe dans 
la zone la plus basse. Toutefois, la zone gazeuse n’est pas 
nettement séparée de la zone pétrolière et il existe une zone 
de transition entre la zone pétrolière et la zone aqueuse, 
ou entre la zone gazeuse et la zone aqueuse en l’absence 
de pétrole. La roche réservoir est généralement d’origine 
marine et l’eau qu’elle contient est de la saumure, c’est- 
à-dire qu’elle est salée. 

7. Les processus de formation et d’accumulation des 
hydrocarbures décrits ci-dessus, au paragraphe 6, se sont 
étalés sur des centaines de millions d’années. Ils sont 
peut-être toujours en cours. Toutefois, d’un point de vue 
pratique, toute reconstitution actuelle des gisements est 
négligeable. Le pétrole et le gaz naturel doivent donc être 
considérés comme des ressources non renouvelables.

8. La roche couverture située au-dessus de la roche 
réservoir fait office de fermeture hermétique et empêche 
le pétrole et le gaz naturel de continuer à remonter. Dans 
la roche réservoir, le pétrole et le gaz sont soumis à une 
pression généralement plus élevée que la pression atmos-
phérique, c’est pourquoi ils jaillissent quand un puits est 
foré dans la roche couverture. 

9. Pendant de nombreux siècles, l’homme a obtenu de 
petites quantités de pétrole en récoltant ce qui suintait 
en surface. Ce n’est qu’en 1859 qu’est née l’industrie 
pétrolière moderne, quand E. L. Drake a foré le premier 
puits de pétrole en Pennsylvanie, aux États-Unis. Ce 
puits, d’une profondeur de 21 mètres, ne produisait que 
30 barils par jour. Avec le développement des techniques 
de prospection et de production, comme les relevés sis-
miques et les techniques de forage à grande profondeur 
(plusieurs kilomètres), d’une part, et la croissance rapide 
de la demande, de l’autre, la production a augmenté très 
rapidement sur presque tous les continents, ainsi que sur 
les plateaux continentaux. On compte actuellement plus 
de 70 pays producteurs, et, en 2005, la production attei-
gnait 71,8 millions de barils par jour. Le pétrole et le gaz 
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naturel sont aujourd’hui une des sources d’énergie les plus 
importantes, et ils ont de nombreux usages en pétrochi-
mie. Ils font, avec leurs sous-produits, l’objet d’un vaste 
commerce international. La production et le commerce du 
pétrole et du gaz naturel ont des incidences considérables 
pour l’économie mondiale et la politique internationale.

10. En général, les États et leurs subdivisions politiques 
conservent le droit de donner en concession les gise-
ments situés sur leur territoire. Des entreprises privées ou 
publiques s’occupent de la prospection, de la production et 
du commerce. D’après le droit international actuel, les entre-
prises publiques qui mènent des activités de ce type sont 
considérées comme se livrant à des activités commerciales13.

11. Il semble que des gisements pétroliers transfron-
tières existent dans de nombreuses parties du monde, 

13 Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens (New York, 2 décembre 2004), Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplé-
ment no 49 (A/59/49), vol. I, résolution 59/38.

en particulier sur les plateaux continentaux. Comme le 
pétrole et le gaz naturel sont des fluides, si le gisement 
s’étend sur les territoires de plusieurs entités, l’exploi-
tation d’un gisement par une partie peut avoir des inci-
dences pour d’autres parties se trouvant sur le territoire 
d’une autre entité. L’information relative à cet aspect de 
la question n’est pas immédiatement disponible et des 
recherches poussées devront être effectuées.

12. Le problème de la pollution des réserves de pétrole 
et de gaz naturel contenues dans les roches réservoirs 
causée par l’exploitation de ces réserves semble minime. 
Par contre, l’exploitation des gisements et le transport de 
pétrole ou de gaz naturel peuvent causer des dommages 
considérables au milieu marin. La combustion du pétrole 
et du gaz utilisés comme sources d’énergie entraîne le 
rejet d’énormes quantités de gaz à effet de serre et est 
peut-être une des principales causes du réchauffement 
de la planète. L’élimination des produits issus de l’in-
dustrie pétrochimique cause, elle aussi, des problèmes 
écologiques.

chaPItre II

Rapports entre les travaux sur les eaux souterraines et ceux sur le pétrole et le gaz naturel

13. Comme le pétrole et le gaz naturel coexistent dans une 
même roche réservoir, ils devraient être traités comme une 
même ressource aux fins des travaux de la Commission. La 
roche réservoir et le pétrole et le gaz qu’elle contient à l’état 
naturel sont très semblables à une nappe aquifère captive 
non alimentée. Mais les similarités entre les eaux souter-
raines et le pétrole et le gaz naturel s’arrêtent là.

14. L’eau souterraine est à la fois indispensable à la vie 
humaine et irremplaçable. Le pétrole et le gaz naturel 
sont certes des ressources importantes, mais ils ne sont 
pas indispensables à la vie et peuvent être remplacés par 
diverses autres ressources. Les besoins vitaux des êtres 
humains ne sont donc pas en jeu ici. La recherche et 
l’extraction des eaux souterraines se font sur terre, alors 
qu’une bonne partie des activités de recherche et de 
production du pétrole et du gaz naturel se déroulent en 
mer, dans les limites du plateau continental. Le pétrole 
et le gaz sont des marchandises et leur valeur est plus ou 
moins déterminée par les forces du marché, tandis que 
les eaux souterraines ne font pas l’objet d’un commerce 
international, à quelques exceptions près, et leur valeur 

dépend de considérations sociales propres à chaque col-
lectivité. L’examen des problèmes écologiques liés au 
pétrole et au gaz naturel appelle une démarche tout à 
fait différente de celle qui a été suivie pour l’étude de la 
question des eaux souterraines.

15. Le Rapporteur spécial pense que certaines disposi-
tions du droit des aquifères transfrontières non alimentés 
pourraient présenter un intérêt pour l’examen de la ques-
tion du pétrole et du gaz naturel, mais que la majorité des 
règles qui seront élaborées pour le pétrole et le gaz naturel 
ne s’appliqueront pas directement aux eaux souterraines, 
ce qui signifie que la question du pétrole et du gaz doit être 
traitée à part. Si la Commission cherche à établir un lien 
entre ses travaux sur les eaux souterraines et ses travaux 
sur le pétrole et le gaz naturel, l’achèvement des premiers 
s’en trouvera inutilement retardé. Le Rapporteur spécial 
estime donc que la Commission devrait procéder à l’exa-
men en seconde lecture du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières et le mener à son terme, indépen-
damment des travaux qu’elle consacrera au pétrole et au 
gaz naturel.
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RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

[Point 3 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/583*

Cinquième rapport sur la responsabilité des organisations internationales**,  
par Giorgio Gaja, Rapporteur spécial

[Original: anglais] 
[2 mai 2007]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (New York, 13 février 1946) Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, 

no 4, p. 15, et vol. 90, p. 327.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969) Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales  
ou entre organisations internationales (Vienne, 21 mars 1986) 

A/CONF.129/15.

* Incorporant le document A/CN.4/583/Corr.1.
** Le Rapporteur spécial exprime sa reconnaissance à Stefano Dorigo (docteur, Université de Pise, Italie), Paolo Palchetti (professeur associé, 

Université de Macerata, Italie) et Quang Trinh (LLM, Université de New York, États-Unis) pour leur aide dans la rédaction de ce rapport.
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Introduction

1. Jusqu’à présent, la Commission du droit international 
a adopté, à titre provisoire, 30 projets d’article sur la 
«Responsabilité des organisations internationales1» qui 
composent une première partie intitulée «Le fait inter-
nationalement illicite d’une organisation internationale». 
Ils comprennent une introduction (art. 1 à 3), qui définit 
le champ d’application du projet, les termes employés et 
quelques principes généraux, suivie de plusieurs chapitres 
consacrés à l’attribution d’un comportement à une organi-
sation internationale (art. 4 à 7), à la violation d’une obli-
gation internationale (art. 8 à 11), à la responsabilité d’une 
organisation internationale à raison du fait d’un État ou 
d’une autre organisation internationale (art. 12 à 16), aux 
circonstances excluant l’illicéité (art. 17 à 24) et à la res-
ponsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation 
internationale (art. 25 à 30).

2. Si le dernier chapitre n’a pas d’équivalent dans le texte 
sur la responsabilité des États pour fait internationalement 
illicite2, les projets d’articles 1 à 24 dont il est question 
ici suivent le schéma et reprennent souvent la phraséolo-
gie des articles 1 à 27 relatifs à la responsabilité des États, 
qui composent une première partie intitulée «Le fait inter-
nationalement illicite de l’État3». Il ne s’agit pas de copier 
mécaniquement le texte antérieur ni de présumer que les 
solutions applicables aux États valent aussi, d’une manière 

1 Le texte des projets d’article est reproduit dans l’Annuaire… 2006, 
vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, par. 90, p. 125 à 128.

2 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

3 Ibid., p. 32.

générale, pour les organisations internationales, il s’agit du 
résultat de l’analyse de la documentation disponible.

3. Il reste quelques questions à régler dans la première 
partie du projet d’articles sur la responsabilité des organi-
sations internationales. Le projet d’article 2 (Définition) 
doit incontestablement être élargi pour couvrir au moins 
les «règles de l’organisation», expression que l’on trouve 
à titre provisoire au paragraphe 4 du projet d’article 4. Le 
texte du projet d’article 19 (Contre-mesures) a été remplacé 
par un blanc en attendant l’examen des questions que sou-
lève cette matière. Il y sera procédé dans le contexte de 
l’étude de la mise en œuvre de la responsabilité. Il faudra 
aussi décider de l’emplacement du chapitre qui traite de la 
responsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation 
internationale. Il faudra enfin ajouter quelques dispositions, 
dont l’emplacement reste à déterminer, sur la responsabilité 
de l’organisation internationale membre d’une autre orga-
nisation internationale, dans la mesure où les projets d’ar-
ticles 28 et 29 n’envisagent que le cas d’États membres.

4. Certaines de ces questions pourraient être résolues 
à la prochaine session, mais il semble préférable de tout 
renvoyer au moment où la Commission aura l’occasion 
de revenir sur certains points déjà abordés dans ce qui a 
été provisoirement adopté à la lumière des observations 
des États et des organisations internationales. Cela pourra 
se faire en deuxième lecture mais, pour des raisons pra-
tiques, il vaudrait sans doute mieux procéder avant la fin 
de l’examen en première lecture4. En effet, la Commission 

4 Cette suggestion a déjà été émise dans les deuxième et troisième 
rapports du Rapporteur spécial [respectivement Annuaire… 2004, vol. II 
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a jusqu’à présent adopté à titre provisoire tous les projets 
d’article sur le sujet à la session même où le Rapporteur 
spécial les lui présentait. Ainsi, au contraire de ce qui se 
passait avec la plupart des autres sujets qu’elle a exami-
nés, la Commission n’a pu profiter, pour l’instant, dans 
son travail sur la responsabilité des organisations inter-
nationales que des réponses aux questions qu’elle soule-
vait au chapitre III de ses rapports annuels, à savoir les 
questions sur des problèmes particuliers pour lesquels elle 
jugeait particulièrement utile de prendre l’avis des États 
membres. Elle n’a pas encore pu prendre en considération 
les observations faites postérieurement, devant la Sixième 
Commission ou par écrit.

5. Le retour sur certaines questions serait certainement 
plus profitable si les États et les organisations internatio-
nales pouvaient entre-temps donner des renseignements 
sur leur pratique. Il serait également utile à la Commission 
qu’on lui indique les documents qu’elle aurait ignorés 
alors qu’ils étaient disponibles5. Si l’on connaissait mieux 
la pratique, il est clair que l’on comprendrait d’autant 
mieux la responsabilité internationale des organisations 
internationales. Et la Commission pourrait illustrer de 
façon plus systématique ses projets d’article d’exemples 
tirés de cette pratique.

6. Le réexamen des projets d’article adoptés provisoire-
ment avant la fin de la première lecture sera précédé d’une 
analyse complète par le Rapporteur spécial des observa-
tions des États et des organisations internationales et de 
la pratique qui s’est matérialisée ou sur laquelle on a pu 
s’informer depuis la première adoption. Les opinions des 
publicistes seront également prises en considération.

7. Deux ou trois observations liminaires seront peut-être 
utiles à ce stade. On entend souvent dire à propos du pro-
jet que les articles ne tiennent pas suffisamment compte 
de la diversité considérable des organisations internatio-
nales6. Pourtant, la plupart, sinon la totalité, des articles que 
la Commission a adoptés jusqu’à présent à propos de la 
responsabilité internationale, celle des États comme celle 
des organisations internationales, se situent à un niveau si 
général qu’ils ne sont pas spécifiquement adaptés à telle ou 
telle catégorie d’entité. Le fait que certains articles – par 
exemple, celui qui porte sur la légitime défense – soient 
vraisemblablement peu pertinents pour beaucoup d’orga-
nisations internationales ne signifie pas nécessairement que 
le projet ne doit pas contenir une disposition générale sur 
toutes les organisations internationales. La présence d’une 

(1re partie), document A/CN.4/541, par. 1, p. 4, et Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/553, par. 1, p. 8].

5 Tel n’est pas le cas de l’arrêt de la Cour européenne des droits 
de l’homme dans l’affaire Bosphorus Hava Yollarɩ Turizm ve Ticaret 
Anonim Şirketi c. Irlande, arrêt du 30 juin 2005, Recueil des arrêts et 
décisions 2005-VI, p. 173. L’Autriche a soutenu que «le projet ne tient 
pas compte de l’arrêt Bosphorus» [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), 27 octobre 2006, par. 40], mais le passage principal 
de cet arrêt a été cité in extenso et approuvé tel quel au paragraphe 4 du 
commentaire relatif à l’article 28 [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
p. 136].

6 Par exemple, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord s’est plaint «qu’il [ne] soit [pas] dûment tenu compte […] de 
la diversité des types d’organisations internationales et des fonctions 
de celles-ci» [Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième 
Commission, soixante et unième session, 15e séance (A/C.6/61/SR.15), 
30 octobre 2006, par. 24].

telle disposition ne signifierait pas que toutes les organi-
sations internationales sont nécessairement concernées. 
Inversement, si les caractéristiques propres à certaines 
organisations internationales nécessitent une application 
de règles particulières, cet état de choses aura été pris en 
compte si l’on retient dans la version définitive du projet 
un texte analogue à l’article 55 du texte sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite, selon 
lequel les dispositions de ce texte «ne s’appliquent pas dans 
les cas et dans la mesure où les conditions de l’existence 
d’un fait internationalement illicite ou le contenu ou la mise 
en œuvre de la responsabilité d’un État sont régis par des 
règles spéciales de droit international7». 

8. La deuxième remarque du Rapporteur spécial porte 
sur un aspect de la définition de l’organisation inter-
nationale donnée au projet d’article 2. Celui-ci dispose 
qu’une organisation internationale n’est visée par les 
articles que si elle est «dotée d’une personnalité juridique 
internationale propre8». Cela se comprend facilement: 
une organisation internationale qui n’a pas de person-
nalité juridique internationale propre ne peut être tenue 
internationalement responsable. Le projet d’article 2 ne 
dit pas si cette personnalité juridique dépend ou non de 
la reconnaissance de l’État lésé. Seul le commentaire rap-
pelle que la Cour internationale de Justice

retient apparemment l’idée que, lorsqu’une organisation possède la per-
sonnalité juridique, il s’agit d’une personnalité «objective». Il ne serait 
donc pas nécessaire de se demander si la personnalité d’une organisa-
tion a été reconnue par un État lésé avant de voir si la responsabilité 
internationale de cette organisation peut être retenue selon le présent 
projet d’articles9.

9. Selon certains commentaires, les projets d’article 
devraient disposer que la reconnaissance de l’organisa-
tion internationale par l’État lésé est une condition pré-
alable à l’existence de la personnalité juridique de cette 
organisation et donc de sa responsabilité internationale. 
C’est ce que donne à entendre la critique présentée par le 
Directeur général des affaires juridiques de la Commis-
sion européenne dans sa lettre du 18 décembre 2006:

La Commission européenne estime aussi qu’une distinction nette 
s’impose entre la situation juridique des États qui sont membres d’une 
organisation internationale, la situation des États tiers qui reconnaissent 
cette organisation et la situation des États tiers qui refusent expressé-
ment de le faire10.

Dans cette façon de voir les choses, la responsabilité de 
l’organisation internationale n’existe qu’à l’égard des 
États non membres qui la reconnaissent. À l’égard des 
États non membres qui ne la reconnaissent pas, les États 

7 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31, par. 76.
8 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 53.
9 Ibid., p. 21, par. 9 du commentaire relatif à l’article 2. 
10 Voir document A/CN.4/582, sect. J (reproduit dans le présent 

volume). Une opinion analogue a été émise par l’Autriche [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixante et 
unième session, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 36]. Il est curieux 
de constater que l’opinion de la Commission européenne selon laquelle 
l’absence de reconnaissance par un non-membre est une considération 
pertinente se rapproche de la position adoptée il y a plusieurs années 
par l’Union soviétique à l’égard de la Communauté européenne. Cette 
pratique dépassée a été récemment invoquée pour arguer en faveur du 
maintien de la reconnaissance comme condition préalable à la person-
nalité juridique par Mendelson, «The definition of “international orga-
nization” in the International Law Commission’s current project on the 
responsibility of international organizations», p. 387.
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membres pourraient être tenus pour responsables et les 
articles relatifs à la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite être applicables. Le contenu des 
projets d’article sur la responsabilité des organisations 
internationales ne devrait pas en être modifié.

10. Le passage de la lettre de la Commission euro-
péenne que l’on vient de citer mentionne également la 
nécessité de mettre à part les relations entre l’organisation 
internationale et ses États membres. Il devrait aller de soi 
que l’organisation internationale engage sa responsabilité 
internationale en cas d’infraction à une obligation de droit 
international qu’elle a à l’égard de ses États membres. 
Cependant, les règles de l’organisation peuvent entrer 
en jeu en ce qui concerne le contenu de la responsabi-
lité internationale et sa mise en œuvre. La première ques-
tion sera traitée dans le présent rapport, au chapitre I; la 
seconde dans le rapport suivant.

11. Le report de l’examen de certaines des questions 
déjà traitées dans les articles adoptés à titre provisoire sera 
vraisemblablement sans conséquence pour l’analyse des 
parties suivantes du projet. Selon le schéma général des 
projets d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, les questions restant à régler 
sont le «contenu de la responsabilité internationale», la 
«mise en œuvre de la responsabilité internationale» et les 
«dispositions générales».

12. Le présent rapport porte sur les questions relatives 
au contenu de la responsabilité internationale. L’analyse 
sera divisée en chapitres correspondant aux trois cha-
pitres de la deuxième partie du texte sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite: «Principes 
généraux», «Réparation du préjudice» et «Violations 
graves d’obligations découlant de normes impératives du 
droit international général».

chaPItre I

Contenu de la responsabilité internationale de l’organisation internationale:  
principes généraux

13. L’application aux organisations internationales des 
trois premiers principes généraux fixés dans la deuxième 
partie des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite ne semble pas prêter à contro-
verse. Le premier (article 2811) est une simple introduction 
à la deuxième partie et ne fait qu’indiquer que les articles 
qui suivent définissent les conséquences juridiques du fait 
internationalement illicite. Comme le projet à l’examen 
doit suivre le même schéma général que le texte sur la res-
ponsabilité des États, il serait utile de prévoir des dispo-
sitions analogues pour les organisations internationales.

14. La première partie du projet à l’examen envisage 
certains cas dans lesquels la responsabilité d’un État est 
engagée en liaison avec celle d’une organisation inter-
nationale. Le contenu de la responsabilité de l’État est 
donc couvert par les règles qui s’appliquent généralement 
à la responsabilité internationale de l’État. Cela semble 
aller de soi. Il n’est donc pas nécessaire de réaffirmer ces 
règles dans le texte ni de renvoyer aux articles adoptés par 
la Commission en 2001.

15. L’article 29 sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite dispose que la violation d’une 
obligation internationale et le nouveau dispositif de rela-
tions juridiques qui résulte d’un fait internationalement 
illicite n’affectent pas le maintien de l’obligation violée 
tant que celle-ci n’a pas cessé. Comme il est dit dans le 
commentaire relatif à cet article,

[l]a question de savoir si et dans quelle mesure cette obligation subsiste 
en dépit de la violation ne relève pas du droit de la responsabilité des 
États mais des règles relatives à l’obligation primaire pertinente12.

Par exemple, l’obligation de ne pas s’immiscer dans les 
affaires intérieures d’un État ne s’éteint pas si elle est vio-
lée et au moment où elle l’est, alors que l’obligation de 

11 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28.
12 Ibid., p. 94, paragraphe 4 du commentaire relatif à l’article 29.

sauvegarder un certain bien cesse si ce bien est détruit. À 
cet égard aussi, il est indifférent que l’obligation s’impose 
à un État ou à une organisation internationale.

16. La première partie de l’article 30 relatif à la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite est 
une conséquence de ce qui a été dit à l’article précédent. 
Si l’obligation internationale qui a été violée est mainte-
nue et que la violation persiste, l’auteur du fait illicite est 
tenu de mettre fin à ce fait. Cela s’applique clairement 
à l’organisation internationale aussi bien qu’à l’État. Ce 
n’est pas la conséquence juridique de la violation, mais 
bien la conséquence du maintien de l’obligation.

17. Le même article prévoit également des assurances 
et des garanties de non-répétition. Celles-ci sont en elles-
mêmes des conséquences juridiques de la violation de 
l’obligation internationale, même si c’est la matérialisa-
tion même de la violation qui fait apparaître la nécessité 
de s’assurer que le fait illicite ne se renouvellera pas. Si 
la pratique dans ce domaine concerne essentiellement les 
États, il n’y a aucune raison de mettre à part les organi-
sations internationales sur ce plan, ni d’exclure que des 
assurances et des garanties soient exigées d’elles aussi.

18. Comme les principes dont on vient de parler sont 
également applicables aux organisations internationales, 
les textes ci-dessous, aussi proches que possible des 
articles correspondants relatifs à la responsabilité des 
États, sont proposés.

«Projet d’article 31. Conséquences juridiques  
d’un fait internationalement illicite

«La responsabilité internationale de l’organisation 
internationale qui, conformément aux dispositions de la 
première partie, résulte d’un fait internationalement illi-
cite comporte les conséquences juridiques qui sont énon-
cées dans la présente partie.
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«Projet d’article 32. Maintien du devoir d’exécuter 
l’obligation

«Les conséquences juridiques d’un fait internationa-
lement illicite prévues dans la présente partie n’affectent 
pas le maintien du devoir de l’organisation internationale 
responsable d’exécuter l’obligation violée.

«Projet d’article 33. Cessation et non-répétition

«L’organisation internationale responsable du fait 
internationalement illicite a l’obligation:

«a) d’y mettre fin si ce fait continue;

«b) d’offrir des assurances et des garanties de non-
répétition appropriées si les circonstances l’exigent.»

19. L’article 31 relatif à la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite dit que «[l]’État responsable 
est tenu de réparer intégralement le préjudice causé par le 
fait internationalement illicite». Il précise que «[l]e pré-
judice comprend tout dommage, tant matériel que moral, 
résultant du fait internationalement illicite de l’État13».

20. Le principe fixé dans le texte sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite correspond au 
dictum bien connu de la Cour permanente de justice inter-
nationale dans l’Affaire relative à l’usine de Chorzów:

C’est un principe de droit international que la violation d’un enga-
gement entraîne l’obligation de réparer dans une forme adéquate14.

Dans la même affaire, la Cour a ajouté:

Le principe essentiel qui découle de la notion même d’acte illicite 
et qui semble se dégager de la pratique internationale, notamment de 
la jurisprudence des tribunaux arbitraux, est que la réparation doit, 
autant que possible, effacer toutes les conséquences de l’acte illicite 
et rétablir l’état qui aurait vraisemblablement existé si l’acte n’avait 
pas été commis15.

21. Même si la Cour permanente de justice inter-
nationale parlait alors de relations entre États, le principe 
de l’obligation de réparer est formulé en termes généraux 
qui peuvent s’appliquer aux violations des obligations 
internationales par n’importe quel sujet de droit inter-
national. Comme la France l’a fait observer récemment à 
la Sixième Commission:

La jurisprudence de l’affaire de l’Usine de Chorzów doit s’appli-
quer tout autant aux organisations internationales qu’aux États16.

22. Il serait absurde d’exonérer les organisations interna-
tionales de l’obligation de réparer les conséquences d’un 
fait internationalement illicite qu’elles ont commis17. Cela 

13 Ibid., p. 28.
14 Affaire relative à l’usine de Chorzów (demande en indemnité)

(compétence), arrêt no 8, 1927, C.P.J.I. série A, no 9, p. 21.
15 Affaire relative à l’usine de Chorzów (demande en indemnité) 

(fond), 1928, C.P.J.I. série A, no 17, p. 47. 
16 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-

sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
30 octobre 2006, par. 63.

17 Selon Dominicé («The international responsibility of the United 
Nations for injuries resulting from non-military enforcement measures», 
p. 363), les articles 28 à 39 relatifs à la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite «fixent des règles de droit international cou-
tumier. Ils doivent indubitablement s’appliquer aux questions relevant 

reviendrait à dire que les organisations internationales ont 
le droit d’ignorer leurs obligations en droit international.

23. L’existence d’une obligation de réparer a souvent 
été reconnue par les organisations internationales. On en 
trouve un exemple particulièrement clair dans un rapport 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
sur les aspects administratifs et budgétaires du financement 
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies:

La responsabilité internationale de l’Organisation et le fait que 
celle-ci doit indemniser les victimes de violations du droit international 
humanitaire commises par des membres des forces des Nations Unies 
découlent de la position de l’ONU selon laquelle le droit international 
humanitaire est applicable aux forces des Nations Unies lorsque ses 
membres sont engagés en tant que combattants dans des situations de 
conflit armé18.

24. Dans son avis consultatif sur le Différend relatif à 
l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme, la Cour internationale 
de Justice a examiné la question de «la réparation de tout 
préjudice subi du fait d’actes accomplis par l’Organisa-
tion des Nations Unies ou par ses agents dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles19», pour conclure:

L’Organisation peut certes être amenée à supporter les conséquences 
dommageables de tels actes20.

25. La pratique des organisations internationales est 
abondante en matière de réparation des conséquences 
dommageables d’un fait illicite, encore que cette répa-
ration soit souvent accordée ex gratia, même si elle est 
obligatoire en droit international. Il faut considérer que 
les demandes de réparation concernant les organisations 
internationales ou les États ne sont pas toujours active-
ment suivies par les plaignants, dont le souci principal est 
peut-être de faire cesser le fait illicite. Certains exemples 
de cette pratique seront donnés au chapitre II.

26. Le fait que l’obligation de réparer vise aussi les 
conséquences morales du fait d’une organisation inter-
nationale est confirmé par la pratique, spécialement par 
les jugements des tribunaux administratifs – on citera 
le jugement rendu le 17 novembre 2000 par le Tribunal 
administratif de l’Organisation des Nations Unies dans 
l’affaire Robbins c. le Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies21 – et par les sentences arbitrales –  
par exemple la sentence du 4 mai 2000 dans l’affaire Bou-
lois c. UNESCO22.

de la responsabilité internationale des organisations internationales, y 
compris l’Organisation des Nations Unies». Cependant, Alvarez («La 
responsabilité des individus, des États et des organisations», p. 18) a 
écrit récemment: «Lorsqu’il s’agit d’organisations internationales, dont 
certaines sont délibérément maintenues au bord de la faillite par leurs 
membres, la notion de responsabilité assortie de l’obligation de répa-
rer (responsibility-cum-liability) semble un concept dont seul pourrait 
s’éprendre un professeur de droit ou l’auteur d’un problème pour le 
concours Jessup Moot.»

18 A/51/389, par. 16.
19 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur 

spécial de la Commission des droits de l’homme, avis consultatif, 
C.I.J. Recueil 1999, p. 62 et suiv., en particulier p. 88, par. 66.

20 Ibid., p. 89.
21 Le Tribunal a conclu que «la gravité du tort et du préjudice moral 

causé à la requérante justifie une indemnité supérieure à celle que le 
défendeur lui a versée» (AT/DEC/974, jugement no 974, par. XI).

22 Sentence non publiée. Le Tribunal a accordé 2 millions de francs 
français au titre du «préjudice moral».



10 Documents de la cinquante-neuvième session

27. La première partie du projet à l’examen cite quelques 
cas dans lesquels les États membres d’une organisation 
internationale engagent leur responsabilité à raison du 
fait internationalement illicite de cette organisation. Si les 
États membres n’engageaient pas leur responsabilité, le 
problème se poserait de savoir s’ils sont tenus de fournir à 
l’organisation les moyens de faire face aux réclamations, 
notamment quand la réparation demandée comprend 
une indemnisation excédant ses ressources budgétaires. 
Au chapitre III du rapport qu’elle a présenté en 2006 à 
l’Assemblée générale, la Commission posait la question 
suivante:

Les membres d’une organisation internationale qui ne sont pas 
responsables d’un fait internationalement illicite de cette organisation 
sont-ils tenus d’indemniser la personne lésée, dans le cas où l’organisa-
tion n’est pas à même de le faire23?

28. À peut-être une ou deux exceptions près, tous les 
États ayant répondu étaient fermement convaincus qu’«il 
n’y a aucune base pour une telle obligation24». On trouve 
la même opinion dans la déclaration de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques25. Cela semble 
conforme à la pratique, qui n’offre aucun exemple attes-
tant sans ambiguïté l’existence d’une obligation de cette 
sorte en droit international26.

29. Quant à savoir si les membres sont tenus par les 
règles de l’organisation dont il s’agit de fournir à celle-ci 
des moyens financiers, c’est une autre question. Comme 
l’a dit la délégation belge,

[s]i ces contributions sont conformes au droit de l’organisation inter-
nationale, ses membres devront les verser. [Cela] ne signifie pas que les 

23 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. III, p. 19, par. 28 a.
24 C’est le cas des Pays-Bas [Documents officiels de l’Assemblée 

générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 14e séance 
(A/C.6/61/SR.14), par. 23]. Des vues analogues ont été exposées par 
le Danemark, prenant la parole au nom de la Finlande, de l’Islande, 
de la Norvège et de la Suède [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), 
27 octobre 2006, par. 32]; le Bélarus [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 100]; la Belgique (ibid., par. 41 et 42); l’Espagne (ibid., par. 52 et 
53); les États-Unis (ibid., par. 83); la France (ibid., par. 63); l’Italie 
(ibid., par. 66); la Suisse [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 5]; 
Cuba [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 31 octobre 2006, par. 13]; 
et la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 3 novembre 2006, 
par. 60]. Cependant, le Bélarus a déclaré qu’«un régime de responsabi-
lité subsidiaire en matière d’indemnisation pourrait être établi en tant 
que règle spéciale, par exemple pour les cas où l’activité de l’orga-
nisation est liée à l’exploitation de ressources dangereuses» [ibid., 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 100]. Tout en disant souscrire à l’opi-
nion générale, l’Argentine [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 49] 
souhaitait que la Commission «se demande si les caractéristiques et les 
règles particulières de chaque organisation, ainsi que les considérations 
de justice et d’équité, amenaient à faire exception à la règle fondamen-
tale en fonction des circonstances de chaque cas». 

25 Voir document A/CN.4/582, sect. U.1 (reproduit dans le présent 
volume).

26 L’idée que «les membres sont tenus non pas d’indemniser 
directement les créanciers mais de mettre l’organisation en mesure 
de répondre à ses obligations financières» a été émise par Schermers 
et Blokker, International Institutional Law: Unity Within Diversity, 
p. 992, par. 1586. Voir également Schermers, «Liability of international 
organizations», p. 12 et 13. Hirsch (The Responsibility of International 
Organizations Toward Third Parties, p. 165) ajoute: «Lorsque l’orga-
nisation ne respecte pas l’obligation de recourir à toutes les mesures 
juridiques qui sont à sa disposition (y compris la voie judiciaire) contre 
ses membres récalcitrants, la partie lésée doit avoir le droit d’exercer 
les droits de l’organisation et de porter ses réclamations contre ses 
membres.» Pour Klein (La responsabilité des organisations internatio-
nales dans les ordres juridiques internes et en droit des gens, p. 599 et 
600), cette opinion n’a aucun fondement juridique.

membres sont tenus d’indemniser la tierce partie lésée ni que cette der-
nière peut engager une action directe ou indirecte contre les membres 
de l’organisation27.

En d’autres termes, l’existence d’une obligation pour les 
États membres dépend entièrement des règles de l’orga-
nisation; lorsqu’elle existe, elle ne profite à la partie lésée 
qu’indirectement. Plusieurs États ont été de cet avis28. Selon 
la Fédération de Russie, les États qui créent une organisa-
tion internationale sont tenus de «donner à cette organisa-
tion les moyens d’assumer ses fonctions, y compris ceux 
qui l’ont amenée à engager sa responsabilité à l’égard d’un 
tiers29», mais cela ne semble pas impliquer non plus qu’il 
existe une obligation à l’égard de la partie lésée30.

30. Les réponses données à la question de la Commis-
sion montrent clairement que si celle-ci doit effectivement 
poser le principe que les organisations internationales 
sont tenues de réparer les conséquences de leurs faits 
internationalement illicites, on ne peut envisager aucune 
obligation supplémentaire pour les États membres de 
cette organisation. On peut dire la même chose des orga-
nisations internationales qui sont membres d’autres orga-
nisations. Les obligations qui existent pour les États ou les 
organisations membres en vertu des règles de l’organisa-
tion responsable n’ont pas à être rappelées ici.

31. Sur la base de ce qui précède, le texte suivant est 
proposé:

«Projet d’article 34. Réparation

«1. L’organisation internationale responsable est 
tenue de réparer intégralement le préjudice causé par le 
fait internationalement illicite.

«2. Le préjudice comprend tout dommage, tant maté-
riel que moral, résultant du fait internationalement illicite 
de l’organisation internationale.»

32. L’article 32 relatif à la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite dispose que «[l]’État res-
ponsable ne peut pas se prévaloir des dispositions de son 
droit interne pour justifier un manquement aux obliga-
tions qui lui incombent en vertu de la présente partie31». 
Les relations entre le droit international et le droit interne 
d’un État ne sont pas analogues à celles qui existent entre 
le droit international et les règles internes d’une organi-
sation internationale. Comme on l’a déjà fait observer à 
propos du projet d’article 8, ces règles font partie du droit 
international, au moins dans une grande mesure32. Elles ne 
peuvent donc être considérées comme non pertinentes du 
point de vue des obligations dont traite la présente partie.

27 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 42.

28 Le Danemark, prenant la parole au nom de la Finlande, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède [Documents officiels de l’As-
semblée générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 
13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 32]; l’Espagne [ibid., 14e séance (A/ 
C.6/61/SR.14), par. 53]; la France (ibid., par. 63); et la Suisse [ibid., 
15e séance (A/C.6/61/SR.15) par. 5].

29 Ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 1er novembre 2006, par. 68.
30 C’est ce qui est clairement expliqué dans une remarque analogue 

des Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 24].
31 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28.
32 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 42, paragraphe 5 du 

commentaire relatif à l’article 8.
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33. Il faut faire cependant la distinction entre les obli-
gations que les organisations internationales ont à l’égard 
de leurs membres et celles qu’elles ont à l’égard des non-
membres. Pour ces derniers, les règles de l’organisation 
sont comme le droit interne d’un État et ne peuvent donc, 
en elles-mêmes, restreindre les obligations fixées dans la 
présente partie. Au contraire, elles influent sur les rapports 
entre l’organisation et ses membres. Cette possibilité doit 
trouver son reflet dans le texte du projet.

34. L’article 32 relatif à la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite est dit «calqué sur 
l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969 sur le 
droit des traités, qui dispose qu’une partie ne peut invo-
quer les dispositions de son droit interne comme justi-
fiant la non-exécution d’un traité33». Même si l’article 
correspondant de la Convention de Vienne de 1986 sur 
le droit des traités entre États et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales dispose de 
manière analogue qu’«une organisation internationale 
partie à un traité ne peut invoquer les règles de l’organi-
sation comme justifiant la non-exécution d’un traité34», 
il semble logique d’établir une distinction entre les 
relations avec les non-membres et les relations avec les 
membres, et de prévoir éventuellement une exception 
pour les secondes. Il faudrait la formuler de manière 
à ne pas toucher aux conséquences pour les membres 
des violations graves d’obligations découlant de normes 
impératives du droit international général, dont il sera 
question au chapitre III.

35. Le texte suivant est proposé:

«Projet d’article 35. Non-pertinence des règles  
de l’organisation

«À moins que les règles de l’organisation n’en dis-
posent autrement pour les relations entre une organisation 
internationale et les États et les organisations qui en sont 
membres, l’organisation responsable ne peut se prévaloir 
des dispositions de ses règles internes pour justifier un 
manquement aux obligations qui lui incombent en vertu 
de la présente partie.»

36. La dernière question qu’envisage le texte sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 

33 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 100, para-
graphe 2 du commentaire relatif à l’article 32.

34 Article 27, paragraphe 2. 

dans le chapitre correspondant de la deuxième partie, qui 
est aussi le dernier que nous aurons à examiner ici, est 
celle de la portée des obligations internationales énon-
cées dans la partie en question. Si la première partie des 
articles sur la responsabilité des États couvre tous les 
faits internationalement illicites de l’État, la deuxième 
partie se limite aux obligations que l’État responsable 
a à l’égard d’«un autre État, [de] plusieurs États ou [de] 
la communauté internationale dans son ensemble», et ce 
«sans préjudice de tout droit que la responsabilité inter-
nationale de l’État peut faire naître directement au pro-
fit d’une personne ou d’une entité autre qu’un État35». 
La portée de la troisième partie, consacrée à la mise en 
œuvre de la responsabilité internationale, est limitée de 
la même façon.

37. Il y a de bonnes raisons de choisir la même solution 
pour les organisations internationales et de limiter ainsi 
la deuxième partie aux obligations que l’organisation res-
ponsable a à l’égard d’une autre organisation ou de plu-
sieurs organisations, d’un État ou de plusieurs États, ou 
de la communauté internationale. Cela permet non seule-
ment de suivre le schéma général du texte sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite mais 
évite de surcroît les complications qui ne manqueraient 
pas d’apparaître si l’on élargissait la portée des obliga-
tions examinées ici aux obligations à l’égard d’autres 
sujets de droit international que les États et les organisa-
tions internationales.

38. Le texte suivant est proposé:

«Projet d’article 36. Portée des obligations 
internationales énoncées dans la présente partie

«1. Les obligations de l’organisation internationale 
responsable énoncées dans la présente partie peuvent être 
dues à une autre organisation, à plusieurs organisations, 
à un État ou à plusieurs États, ou à la communauté inter-
nationale dans son ensemble, en fonction notamment de 
la nature et du contenu de l’obligation internationale vio-
lée et des circonstances de la violation.

«2. La présente partie est sans préjudice de tout droit 
que la responsabilité internationale de l’organisation 
internationale peut faire naître directement au profit d’une 
personne ou d’une entité autre qu’un État ou une organi-
sation internationale.»

35 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 28, art. 33.

chaPItre II

Réparation du préjudice

39. Conformément au principe de la réparation fixé à 
l’article 31 relatif à la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, les projets d’articles 34 à 39 sui-
vants traitent des diverses formes de réparation. Le projet 
d’article 34 est de nature introductive, et les autres dispo-
sitions s’appliquent à la restitution, à l’indemnisation, à la 
satisfaction, aux intérêts et à la contribution au préjudice.

40. Si l’on accepte que l’organisation internationale res-
ponsable est tenue de réparer de la même manière qu’un 
État, on voit mal pourquoi la restitution, l’indemnisation 
et la satisfaction devraient être exclues ou s’appliquer dif-
féremment quand une organisation internationale, et non 
pas un État, est responsable. On peut dire la même chose 
des intérêts et de la contribution au préjudice.
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41. Ainsi, le Directeur général de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, examinant la «responsabilité inter-
nationale de l’Agence en matière de garanties», écrivait 
dans une note du 24 juin 1970 que bien qu’il puisse exister 
des circonstances dans lesquelles il pouvait être convenable 
que l’Agence donne satisfaction, il était proposé de n’exa-
miner que la réparation proprement dite. D’une manière 
générale, la réparation proprement dite prendrait la forme 
soit de la restitution en nature soit d’une indemnisation36.

42. Si la pratique des organisations internationales en 
matière de réparation est assurément plus limitée que celle 
des États, on peut trouver des exemples d’organisations 
internationales offrant diverses formes de réparation.

43. Le principe selon lequel c’est à la restitution qu’une 
organisation internationale doit procéder chaque fois que 
cela est possible a par exemple été énoncé par le Tribunal 
administratif de l’ONU dans l’affaire Leak c. le Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies dans 
les termes suivants:

[I]l n’est sans doute plus possible à l’heure actuelle au défendeur –  
s’agissant du réemploi du requérant – de rétablir la situation qui aurait 
existé si le renvoi sans préavis n’avais jamais eu lieu. 

Dans ces conditions, l’octroi d’une indemnité est le seul moyen de 
tirer, de ce point de vue, les conséquences juridiques des obligations 
découlant de l’annulation37.

44. Pour ce qui est de l’indemnisation par une organi-
sation internationale, l’exemple le plus connu qu’offre la 
pratique est le règlement des réclamations subséquentes 
à l’Opération des Nations Unies au Congo. Des indemni-
tés ont été accordées à des ressortissants belges, suisses, 
grecs, luxembourgeois et italiens par échange de lettres 
entre le Secrétaire général et les missions permanentes 
des États concernés. Dans ce courrier, l’ONU

a déclaré qu’elle ne se soustrairait pas à sa responsabilité s’il était établi 
que les agents de l’ONU ont effectivement fait subir un préjudice injus-
tifiable à des innocents38.

Des arrangements ont été conclus pour la même opéra-
tion avec la Zambie, les États-Unis, le Royaume-Uni et la 
France39, ainsi qu’avec le CICR40.

45. Le fait que ces indemnisations représentaient la répa-
ration d’une violation d’obligations de droit international 
ressort non seulement des réclamations mais aussi de la 
lettre que le Secrétaire général a adressée le 6 août 1965 au 
Représentant permanent de l’Union soviétique. Il y disait:

L’Organisation des Nations Unies, représentée par son Secrétaire 
général, a toujours eu pour politique d’indemniser les victimes des 
dommages engageant la responsabilité juridique de l’Organisation. 

36 GOV/COM.22/27, par. 27 [cité dans l’Annuaire… 2004, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/545, sect. H.2, par. 2 et 3, et annexe].

37 Jugement no 97, 4 octobre 1965, Jugements du Tribunal admi-
nistratif des Nations Unies (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: E.68.X.1), nos 87 à 113 (1963-1967), p. 97, par. VIII. 

38 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 535, no 7780, p. 198; 
vol. 565, no 8230, p. 4; vol. 585, no 8487, p. 148; et vol. 588, no 8525, 
p. 199.

39 Voir Schmalenbach, Die Haftung internationaler Organisationen, 
p. 314 à 321.

40 Le texte de l’accord est reproduit dans Ginther, Die Völkerrecht-
liche Verantwortlichkeit internationaler Organisationen gegenüber 
Drittstaaten, p. 166 et 167.

Cette politique est conforme aux principes généralement reconnus 
du droit ainsi qu’à la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies. Elle s’appuie en outre, dans le cas des activités de 
l’Organisation des Nations Unies au Congo, sur les principes énoncés 
dans les conventions internationales relatives à la protection des vies 
et des biens de la population civile en période d’hostilités, ainsi que 
sur des considérations d’équité et d’humanité dont l’Organisation des 
Nations Unies ne saurait faire abstraction41.

46. Dans un rapport du 20 septembre 1996 sur les 
aspects administratifs et budgétaires du financement des 
opérations de maintien de la paix, le Secrétaire général 
rappelait ce qui suit:

La responsabilité internationale de l’Organisation et le fait que 
celle-ci doit indemniser les victimes de violations du droit international 
humanitaire commises par des membres des forces des Nations Unies 
découlent de la position de l’ONU selon laquelle le droit international 
humanitaire est applicable aux forces des Nations Unies lorsque ses 
membres sont engagés en tant que combattants dans des situations de 
conflits armés. La portée de la responsabilité civile de l’Organisation 
vis-à-vis de tiers devra toutefois être déterminée dans chaque cas après 
examen de la question de savoir si l’acte considéré a été commis en 
violation d’une règle spécifique du droit international humanitaire ou 
du droit de la guerre42.

Les critères et les directives applicables aux indemnisa-
tions ont été approuvés par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 52/247, relative à la responsabilité civile à 
l’égard de tiers résultant d’opérations de maintien de la 
paix menées par l’Organisation43.

47. Après certains incidents causés par les frappes 
aériennes de l’OTAN en 1999, l’Ombudsman du Kosovo 
a demandé à l’OTAN d’«offrir une réparation sous une 
forme ou sous une autre» aux victimes, éventuellement 
sous forme d’«indemnisation44».

48. On trouve également mention de l’obligation d’in-
demniser qui incombe à l’Organisation des Nations Unies 
dans l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice dans l’affaire du Différend relatif à l’immunité de 
juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme45.

49. La pratique donne quelques exemples de satisfac-
tion, en général sous forme d’excuses ou d’expression de 
regrets. Bien que les exemples qui suivent ne portent pas 
expressément sur la violation d’une obligation de droit 
international, ils laissent en tout cas entendre que les 
excuses ou les regrets d’une organisation internationale 
pourraient être l’une des conséquences juridiques d’une 
telle violation.

41 Annuaire juridique des Nations Unies, 1965, p. 44. L’idée que 
l’ONU plaçait sa responsabilité au niveau international a été soutenue 
par Salmon, «Les accords Spaak-U Thant du 20 février 1965», p. 468.

42 Voir supra la note 18.
43 Assemblée générale, résolution 52/247 du 26 juin 1998, 

«Demandes d’indemnisation au titre de la responsabilité civile: limita-
tions temporelles et financières».

44 «Attempts to obtain an official recognition of damages caused to 
victims of the 1999 bombing of the bridge in Luzhan/Luzane», Fourth 
Annual Report, 2003-2004 (12 juillet 2004), annexe 4, p. 69. Les dispo-
sitions prises par l’OTAN et la Force militaire multinationale de mise 
en œuvre (IFOR) sont exposées par Guillaume, «La réparation des 
dommages causés par les contingents français en ex-Yougoslavie et en 
Albanie», p. 151 à 155.

45 Voir supra la note 19.
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50. À propos de la chute de Srebrenica, le Secrétaire 
général de l’ONU déclarait:

L’expérience vécue par l’ONU en Bosnie a été l’une des plus dif-
ficiles et douloureuses de notre histoire. C’est avec un regret et un 
remords profonds que nous avons passé en revue les actions et déci-
sions par lesquelles nous avons essayé de répondre à l’assaut contre 
Srebrenica46.

51. Le 16 décembre 1999, le Secrétaire général, rece-
vant les conclusions de l’enquête indépendante sur le 
comportement de l’ONU pendant le génocide de 1994 au 
Rwanda (S/1999/1257), déclarait:

Nous regrettons tous amèrement de ne pas avoir fait plus pour pré-
venir ce crime. Une force des Nations Unies était sur place à l’époque, 
mais elle n’était ni chargée de prendre les mesures énergiques qui 
auraient permis de prévenir ou d’arrêter le génocide, ni équipée à cette 
fin. Au nom de l’Organisation, je reconnais cet échec, et j’en éprouve 
un profond remords47.

52. Peu après le bombardement de l’ambassade de Chine 
à Belgrade par l’OTAN, un porte-parole de l’OTAN, 
Jamie Shea, déclarait dans une conférence de presse:

Je pense que nous avons fait ce que n’importe qui aurait fait dans 
les mêmes circonstances: nous avons aussitôt reconnu clairement notre 
responsabilité, sans ambiguïté et sans retard; nous avons exprimé nos 
regrets aux autorités chinoises […]48.

Des excuses supplémentaires ont été adressées le 13 mai 
1999 par le Chancelier allemand, Gerhard Schroeder, au 
nom de l’Allemagne, par l’OTAN et par son Secrétaire 
général, Javier Solana, au Ministre des affaires étrangères 
chinois, Tang Jiaxuan, et au Premier Ministre chinois, 
Zhu Rongji49.

53. Pour ce qui est enfin de la contribution au préjudice, 
un auteur renvoie à un document non publié concernant 
une affaire de coup de feu tiré contre un véhicule civil 
au Congo, affaire dans laquelle le montant de l’indemnité 
versée par l’Organisation a été réduit en raison de la négli-
gence du conducteur du véhicule, responsable en partie de 
l’incident50.

54. Les projets d’articles suivants, inspirés des articles 
correspondants sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, sont proposés:

«Projet d’article 37. Formes de la réparation

«La réparation intégrale du préjudice causé par le 
fait internationalement illicite prend la forme de restitu-
tion, d’indemnisation, et de satisfaction, séparément ou 
conjointement, conformément aux dispositions du présent 
chapitre.

46 Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la 
résolution 53/35 de l’Assemblée générale: la chute de Srebrenica 
(A/54/549), par. 503.

47 Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/7263-AFR/196 
(16 décembre 1999).

48 Voir à l’adresse suivante: www.nato.int/kosovo/press/p990509b.htm.
49 «Schroeder issues NATO apology to the Chinese», Irish Exami-

ner, 13 mai 1999.
50 Klein, op. cit., p. 606 et 607.

«Projet d’article 38. Restitution

«L’organisation internationale responsable du fait 
internationalement illicite a l’obligation de procéder à la 
restitution consistant dans le rétablissement de la situation 
qui existait avant que le fait illicite ne soit commis, dès 
lors et pour autant qu’une telle restitution:

«a) n’est pas matériellement impossible;

«b) n’impose pas une charge hors de toute proportion 
avec l’avantage qui dériverait de la restitution plutôt que 
de l’indemnisation.

«Projet d’article 39. Indemnisation

«1. L’organisation internationale responsable du fait 
internationalement illicite est tenue d’indemniser le dom-
mage causé par ce fait dans la mesure où ce dommage 
n’est pas réparé par la restitution.

«2. L’indemnité couvre tout dommage susceptible 
d’évaluation financière, y compris le manque à gagner 
dans la mesure où celui-ci est établi.

«Projet d’article 40. Satisfaction

«1. L’organisation internationale responsable 
d’un fait internationalement illicite est tenue de donner 
satisfaction pour le préjudice causé par ce fait dans la 
mesure où il ne peut pas être réparé par la restitution ou 
l’indemnisation.

«2. La satisfaction peut consister en une recon-
naissance de la violation, une expression de regrets, des 
excuses formelles ou toute autre modalité appropriée.

«3. La satisfaction ne doit pas être hors de proportion 
avec le préjudice et ne peut pas prendre une forme humi-
liante pour l’organisation internationale responsable.

«Projet d’article 41. Intérêts

«1. Des intérêts sur toute somme principale due en 
vertu du présent chapitre sont payables dans la mesure 
nécessaire pour assurer la réparation intégrale. Le taux 
d’intérêt et le mode de calcul sont fixés de façon à 
atteindre ce résultat.

«2. Les intérêts courent à compter de la date à laquelle 
la somme principale aurait dû être versée jusqu’au jour où 
l’obligation de payer est exécutée.

«Projet d’article 42. Contribution au préjudice

«Pour déterminer la réparation, il est tenu compte de 
la contribution au préjudice due à l’action ou à l’omis-
sion, intentionnelle ou par négligence, de l’État lésé ou de 
toute personne ou entité au titre de laquelle réparation est 
demandée.»
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55. Comme le fait internationalement illicite com-
mis par un État, le fait d’une organisation internationale 
peut être une violation grave d’obligations découlant de 
normes impératives du droit international général. La 
question se pose de savoir si l’organisation internationale 
doit alors subir les mêmes conséquences que celles que 
définit à l’égard des États l’article 41 du texte relatif à 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite. Parmi ces conséquences figure l’obligation pour 
les autres États, outre l’État responsable, d’agir ensemble 
pour faire cesser la violation.

56. Il serait sans doute difficile de trouver dans la pra-
tique des exemples illustrant précisément des violations 
graves de cette nature commises par une organisation 
internationale, mais on voit mal pourquoi la situation de 
l’organisation internationale serait en tel cas différente de 
celle de l’État. Comme le faisait observer l’OIAC:

Les États devraient, à n’en pas douter, être tenus de mettre fin à une 
telle violation, car on ne voit pas en quoi la situation d’une organisation 
internationale qui viole une norme impérative du droit international géné-
ral serait différente de celle d’un État51.

57. C’est le point de vue qu’ont adopté plusieurs États52 
qui répondaient à la question posée par la Commission 
dans son rapport de 2006 à l’Assemblée générale53. Par 
exemple, l’Espagne a déclaré ceci:

Il n’y a pas effectivement de raison [de] conclure a priori que si une 
organisation internationale commet une violation grave d’une obligation 
découlant d’une norme impérative, un régime différent de celui prévu 
pour le même comportement imputable à un État doive s’appliquer54.

58. Certains États ont souligné dans leur réponse le rôle 
que les États doivent jouer en coopérant pour faire cesser 
la violation d’une organisation internationale lorsqu’ils 
sont membres de cette organisation55. On peut admettre 
que le devoir de coopérer s’impose d’autant plus que les 
États sont à même d’apporter un concours d’une certaine 
importance à la réalisation du but poursuivi, et aussi que 
beaucoup d’États membres sont dans ce cas. On peut donc 

51 Voir document A/CN.4/582, sect. U.2 (reproduit dans le présent 
volume).

52 Voir par exemple les interventions du Danemark, prenant la 
parole au nom de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède 
[Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, 
soixante et unième session, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 33]; 
de l’Argentine (ibid., par. 50); des Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/ 
C.6/61/SR.14), par. 25]; de la Belgique (ibid., par. 43 à 46); de l’Es-
pagne (ibid., par. 54); de la France (ibid., par. 64); du Bélarus (ibid., 
par. 101); de la Suisse [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 8]; de la 
Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 5]; de la Fédération 
de Russie [ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18, par. 68]; et de la Rouma-
nie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 60].

53 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. III, p. 19, par. 28.
54 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-

sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 54.
55 Voir l’intervention du Danemark, prenant la parole au nom de la 

Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède [ibid., 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), par. 33]. La Suisse a présenté un point de vue dif-
férent en faisant observer que «pour les membres de l’organisation, 
il peut exister une obligation de coopérer qui va […] au-delà de la 
prévention de la violation du seul jus cogens» [ibid., 15e séance (A/ 
C.6/61/SR.15), par. 8].

soutenir que les États membres sont tenus d’une obliga-
tion plus stricte. Pourtant, il est difficile de généraliser et 
de conclure que tous les membres d’une organisation se 
trouvent toujours dans cette position. Le rôle des États 
membres varie à l’évidence avec les circonstances. De 
plus, il est vraisemblable que leur position n’est pas iden-
tique de ce point de vue. Il vaut donc mieux ne pas cher-
cher à définir l’obligation particulière qui incomberait aux 
États membres de l’organisation responsable.

59. Dans son rapport de 2006 à l’Assemblée générale, 
la Commission a également posé la question de savoir si 
une organisation internationale est tenue de coopérer avec 
les États pour faire cesser la violation d’une obligation 
découlant d’une norme impérative56. Elle était posée à 
propos du présent projet, mais la réponse pouvait aussi 
avoir son importance pour les violations commises par un 
État, dans les cas où les conséquences juridiques des vio-
lations sont régies par l’article 41 relatif à la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite57.

60. Ni le texte de l’article 41 du texte sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite, ni le 
commentaire qui l’accompagne n’envisagent expressé-
ment la coopération des organisations internationales, 
mais elle n’est pas exclue pour autant. Le commentaire 
prévoit le cas où les États réagissent dans le cadre d’une 
organisation internationale:

[La coopération] pourrait être organisée dans le cadre d’une orga-
nisation internationale compétente, notamment l’Organisation des 
Nations Unies58.

61. Une organisation internationale peut en fait avoir 
pour vocation de faire cesser certaines violations graves 
d’obligations découlant de normes impératives, par 
exemple l’agression. Que le projet à l’examen contienne 
ou non une disposition analogue à l’article 59 relatif à la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite («Les présents articles sont sans préjudice de la Charte 
des Nations Unies59»), il ne sera pas nécessaire d’y inclure 
une clause disant que l’Organisation des Nations Unies et 
d’autres institutions ont, entre autres objectifs, celui de 
lutter contre les violations graves d’obligations découlant 
de normes impératives. Le point qui peut prêter à contro-
verse est celui de savoir si une organisation internationale 
a, comme un État, le devoir de coopérer pour faire cesser 
de telles violations.

62. Dans leur grande majorité, les États qui ont répondu à 
la question posée par la Commission sont d’avis d’explici-
ter le fait que les organisations internationales sont, comme 
les États, tenues de coopérer pour mettre un terme aux 
violations graves commises par une autre organisation60. 
Comme l’a dit la Fédération de Russie,

56 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. III, p. 19, par. 28 b.
57 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 29.
58 Ibid., p. 122, paragraphe 2 du commentaire relatif à l’article 41.
59 Ibid., p. 31.
60 On peut se référer aux interventions énumérées dans la note 52. 

Cependant, la Roumanie n’a pas abordé expressément la question du 
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[i]l devrait également être évident que les États et les organisations 
internationales sont tenus de coopérer pour mettre fin aux actes illicites 
de l’organisation internationale, tout comme si elle était un État61.

63. Lorsqu’elle prête son concours pour faire cesser une 
violation grave, une organisation internationale ne devrait 
pas être tenue d’agir contrairement à ses statuts et autres 
règlements pertinents. L’OIAC a attiré l’attention sur la 
question:

On peut faire valoir que l’obligation qu’a toute organisation inter-
nationale de mettre fin à une violation d’une norme impérative est, 
contrairement à celle des États, limitée, en ce sens qu’elle doit agir dans 
les limites de son mandat et conformément à ses règles62.

Il faut prévoir cependant une exception pour le cas où le 
règlement de l’organisation est en conflit avec une norme 
impérative.

64. Même si l’étude des conséquences juridiques de la 
violation grave d’une obligation découlant de normes 
impératives du droit international général porte sur-
tout sur la coopération tendant à faire cesser la violation, 
l’article 41 relatif à la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite envisage aussi d’autres consé-
quences, par exemple l’interdiction de «reconnaître comme 
licite une situation créée par une violation grave63». Cer-
tains exemples offerts par la pratique relative aux violations 
graves par des États illustrent le devoir qu’ont les organi-
sations internationales de ne pas reconnaître comme licite 
la situation créée par une violation. Pour ce qui est par 
exemple de l’annexion du Koweït par l’Iraq, le Conseil de 
sécurité a demandé dans sa résolution 662 (1990) «à tous les 
États, organisations internationales et institutions spéciali-
sées de ne pas reconnaître cette annexion et de s’abstenir de 
toute mesure et de tout contact qui pourrait être interprété 
comme une reconnaissance implicite de l’annexion64». Un 

devoir de coopérer des organisations internationales; la Jordanie n’a 
mentionné que les États.

61 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 68.

62 Voir A/CN.4/582, sect. U.2 (reproduit dans le présent volume).
63 Voir supra la note 57.
64 Résolution 662 (1990) du Conseil de sécurité, en date du 9 août 

1990, par. 2.

autre exemple est fourni par la déclaration faite en 1991 par 
les États membres de la Communauté européenne à propos 
des «Lignes directrices pour la reconnaissance des États 
nouveaux d’Europe orientale et de l’Union soviétique». On 
peut lire dans le texte:

La Communauté et ses États membres ne reconnaissent pas les enti-
tés qui sont le résultat d’une agression65.

65. Les projets d’article suivants sont proposés:

«Projet d’article 43. Application du présent chapitre

«1. Le présent chapitre s’applique à la responsabilité 
internationale qui résulte d’une violation grave par une 
organisation internationale d’une obligation découlant 
d’une norme impérative du droit international général.

«2. La violation d’une telle obligation est grave 
si elle dénote de la part de l’organisation internationale 
responsable un manquement flagrant ou systématique à 
l’exécution de l’obligation.

«Projet d’article 44. Conséquences particulières d’une 
violation grave d’une obligation en vertu du présent 
chapitre

«1. Les États et les organisations internationales 
doivent coopérer pour mettre fin, par des moyens licites, à 
toute violation grave au sens de l’article 43.

«2. Aucun État ni aucune organisation internationale 
ne doit reconnaître comme licite une situation créée par 
une violation grave au sens de l’article 43, ni prêter aide 
ou assistance au maintien de cette situation.

«3. Le présent article est sans préjudice des autres 
conséquences prévues dans la présente partie et de toute 
conséquence supplémentaire que peut entraîner, d’après 
le droit international, une violation à laquelle s’applique 
le présent chapitre.»

65 Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, no 12 (1991), 
p. 127. Voir également International Legal Materials, vol. 31 (1992), 
p. 1487.
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Introduction

1. À sa cinquante-cinquième session, en 2003, la 
Commission du droit international a prié le Secrétariat de 
transmettre tous les ans aux organisations internationales 
le chapitre de son rapport sur le sujet de la «Responsabi-
lité des organisations internationales» pour observations1. 
Comme suite à cette demande, certaines organisations 
internationales ont été invitées à soumettre leurs commen-
taires sur les extraits pertinents des rapports de la Commis-
sion de 2003 à 20062. Tout récemment, la Commission 
a demandé des commentaires sur le chapitre VII de son 
rapport de 20063 et sur les questions l’intéressant parti-
culièrement, mentionnées aux paragraphes 27 et 28 de ce 
rapport4.

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 52.
2 Les commentaires écrits des organisations internationales reçus 

avant le 12 mai 2006 figurent dans l’Annuaire… 2004, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/545, dans l’Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/556, et dans l’Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/568 et Add.1.

3 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie).
4 Les paragraphes 27 et 28 de l’Annuaire… 2006, vol. II (2e partie) 

sont libellés comme suit:
«27. La Commission prendrait connaissance avec intérêt des 

commentaires et observations des gouvernements et des organisa-
tions internationales sur les projets d’articles 17 à 30, en particulier 

2. Au 30 avril 2007, des observations écrites avaient 
été reçues des trois organisations internationales ci-
après (date de la communication entre parenthèses): 
Commission européenne (18 décembre 2006), FMI 
(12 mars 2007) et OIAC (8 janvier 2007). Le texte de ces 
commentaires est reproduit ci-dessous, sujet par sujet.

ceux relatifs à la responsabilité internationale en cas d’attribution de 
compétence à une organisation internationale (projet d’article 28) et à 
la responsabilité d’un État membre d’une organisation internationale 
à raison du fait internationalement illicite de cette organisation (projet 
d’article 29).

«28. La Commission accueillerait aussi avec intérêt les points de 
vue des gouvernements et des organisations internationales sur les deux 
questions suivantes qui devraient être traitées dans le prochain rapport: 

«a) Les membres d’une organisation internationale qui ne sont 
pas responsables d’un fait internationalement illicite de cette organisa-
tion sont-ils tenus d’indemniser la personne lésée, dans le cas où l’orga-
nisation n’est pas à même de le faire?

«b) Aux termes de l’article 41, paragraphe 1, du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite, adopté par la Commission à sa cinquante-troisième session […], 
lorsqu’un État commet une violation grave d’une obligation découlant 
d’une norme impérative du droit international général, les autres États 
doivent coopérer pour y mettre fin par des moyens licites. Dans le cas 
où une organisation internationale commet une telle violation, les États 
ainsi que les autres organisations internationales sont-ils tenus de coo-
pérer pour y mettre fin?»

Commentaires et observations reçus d’organisations internationales

A. Remarques générales

commIssIon euroPéenne

La Commission européenne appuie dans une large 
mesure les projets d’articles 17 à 24 sur les circonstances 
excluant l’illicéité, mais elle est quelque peu préoccupée 
par certains aspects des nouveaux projets d’articles 28 et 
29 dans le chapitre concernant la responsabilité d’un État 
à raison du fait d’une organisation internationale. Elle 
espère que la Commission du droit international prendra 
bonne note de ces préoccupations.

Fonds monétaIre InternatIonal

Avant d’en venir aux articles proprement dits, le FMI 
tient à rappeler certaines des observations générales qu’il 
avait faites précédemment à propos de la façon dont la 
Commission abordait ce sujet.

En premier lieu, le FMI estime qu’il ne convient pas 
de s’appuyer sur les règles applicables à la responsabi-
lité de l’État lorsqu’on analyse la responsabilité inter-
nationale des organisations internationales. Comme la 
Cour internationale de Justice l’a fait observer, contraire-
ment aux États, les organisations internationales n’ont pas 
une compétence générale. L’organisation internationale 
est créée par un accord de ses membres à des fins pré-
cises énoncées dans l’accord constitutif. À moins que cet 
accord lui-même ne soit contraire au droit international 
(auquel cas, l’illicéité de l’accord est imputable aux États 
membres et non à l’organisation), la responsabilité de 
l’organisation doit être examinée par rapport au point 
de savoir si elle a agi conformément à cet accord, c’est- 
à-dire si elle a agi ultra vires. De plus, et dans le même 

ordre d’idées, les États ont beau se ressembler du point 
de vue tant fonctionnel qu’organisationnel, les organisa-
tions internationales, elles, ont des pouvoirs et des fonc-
tions qui varient selon leurs statuts. Il faut tenir compte 
de ces distinctions lorsqu’on examine la responsabilité 
internationale à raison du fait de différentes organisations.

En deuxième lieu, lorsqu’une organisation se conforme 
à son acte constitutif, le fait en question ne peut être illicite 
par rapport à une autre norme de droit international que si 
celle-ci est une «norme impérative» (jus cogens) ou découle 
d’une obligation spécifique née des activités de l’organi-
sation (par exemple, lorsqu’elle a conclu un traité distinct 
avec un autre sujet de droit international). Toutefois, vis- 
à-vis de toutes les autres règles de droit international, l’acte 
constitutif et les règles internes de l’organisation sont sa lex 
specialis déterminant sa responsabilité, cette lex specialis 
l’emportant donc sur la lex generalis, dont font partie les 
dispositions du projet d’articles.

Enfin, le FMI continue de s’interroger sur le fonde-
ment des règles en cours d’élaboration. Il sait que, selon 
l’article 1 de son statut, la Commission «a pour but de 
promouvoir le développement progressif du droit inter-
national et sa codification1». La Commission n’a pas 
précisé si le projet de dispositions à l’étude est une codi-
fication de principes existants ou s’il relève du dévelop-
pement progressif du droit. Dans la première hypothèse, 
il serait bon que la Commission précise la pratique qui 
est codifiée. Dans la seconde hypothèse, le FMI estime 
important que les principes qui sous-tendent les recom-
mandations soient explicités.

1 Résolution 174 (II) de l’Assemblée générale du 21 novembre 1947, 
annexe 1, par. 1.
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Le FMI est bien conscient d’avoir déjà soulevé ces 
points précédemment. Toutefois, il ressort d’un examen 
des réponses que la Commission a faites aux commen-
taires antérieurs du Fonds que la Commission reste devoir 
répondre à ces questions générales et fondamentales. Le 
FMI lui saurait infiniment gré de le faire.

Avant de livrer son commentaire des projets d’ar-
ticles 17 à 30, le FMI commentera certains des projets 
d’article déjà adoptés, dans l’espoir que ces commentaires 
seront pris en considération lorsque la Commission dis-
cutera lesdits projets d’article. En outre, les observations 
faites au sujet des projets d’article déjà adoptés peuvent 
présenter de l’intérêt pour les projets d’articles 25 à 30, au 
sujet desquels la Commission demande des observations.

organIsatIon Pour l’InterdIctIon des armes chImIques

Le projet d’articles examiné comprend deux groupes 
d’articles: a) adaptation des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite1 (projets 
d’articles 17 à 27 et 30); b) articles propres au présent 
projet (projets d’articles 28 et 29). Les commentaires qui 
suivent sont formulés dans cet ordre.

Pour l’essentiel, le texte des projets d’articles 17 à 27 
et 30 diffère de celui des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, le mot «État» 
se voyant remplacé par l’expression «organisation inter-
nationale» ou par le mot «organisation»; en effet, si l’on 
considère les articles susvisés, la position des organisa-
tions internationales ne s’écarte pas considérablement de 
celle des États. Parfois, on procède à d’autres adaptations, 
et celles-ci ne soulèvent apparemment aucune difficulté, 
une jurisprudence nombreuse étant invoquée à l’appui du 
projet de dispositions. Lorsqu’il n’est guère fait état de la 
pratique des États, il ne semble pas, selon l’OIAC, qu’un 
projet d’article donné prête à la moindre controverse.

Comme déjà indiqué, les articles 28 et 29 sont propres 
au projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales pour un fait qui est illicite au regard du 
droit international, ce qui permet dans une large mesure 
d’expliquer l’imprécision, voire le caractère évasif du 
texte sur certains points. Bien entendu, il y a fort à parier 
que cette ambiguïté est voulue, mais il ne faudrait pas 
pour autant que le texte en devienne incompréhensible. 
Le souci d’exhaustivité ne saurait nuire à la clarté.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26.

B. Projet d’article 3 (Principes généraux*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Aux paragraphes 8 à 10 de son troisième rapport1, le 
Rapporteur spécial donne à entendre que le comporte-
ment résultant de l’exercice licite par une organisation 
du processus de prise de décisions peut donner lieu à

* Voir Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 26, par. 53.
1 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/553, 

chap. I, p. 9 et 10.

une violation des obligations de ladite organisation2. Il 
estime, en effet, que «les difficultés d’exécution tenant au 
processus politique de prise de décisions ne sont pas […] 
propres aux organisations internationales3».

Le FMI ne partage pas ce point de vue. Le processus 
de prise de décisions de toute organisation internationale 
est en soi un impératif juridique qui résulte d’ordinaire de 
son acte constitutif. Quelles que soient les considérations 
politiques entourant la prise d’une décision en particulier, 
le respect du processus décisionnel ne relève pas d’un 
choix politique. À l’inverse de l’État, l’organisation inter-
nationale n’est pas souveraine en la matière, n’étant que 
l’instrument de son acte constitutif.

C’est à tort que le Rapporteur spécial évoque les acti-
vités de l’ONU au Rwanda et à Srebrenica. Par exemple, 
le rapport cité concernant le Rwanda semble n’envisager 
la «responsabilité» de l’ONU qu’au sens moral. Nulle 
part dans ledit rapport il n’est question d’une quelconque 
responsabilité juridique qui découlerait pour l’ONU du 
droit international. De plus, ces exemples illustrent les 
réserves formulées précédemment par le FMI, à savoir 
que la Commission ne devrait pas chercher à dégager de 
la pratique en matière de maintien de la paix ou d’emploi 
de la force des principes qui s’appliqueraient aux autres 
activités des organisations internationales, telles que les 
activités de développement et financement4.

Le FMI tient à souligner une fois encore que les para-
mètres à l’intérieur desquels s’inscrivent les obligations 
de toute organisation internationale résultent de son acte 
constitutif, lequel définit les limites de ce qui a été convenu 
par ses membres. L’organisation internationale a une capa-
cité limitée et, par suite, ses obligations sont par définition 
limitées. Ces limites sont définies par l’acte constitutif de 
l’organisation. Cette question a aussi été évoquée par l’an-
cien Conseiller juridique du FMI dans une contribution 
écrite présentée en 2001 au Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels de l’ONU. Le FMI invite la Commission 
à accorder une attention particulière à cette contribution5.

2 Voir, par exemple, Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/545, section A.2, p. 22 et 23, où sont évoquées certaines des 
préoccupations du FMI à cet égard.

3 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/553, p. 10, 
par. 9.

4 Voir, par exemple, dans l’Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/545, par. 6 à 8, certaines des observations précé-
dentes du FMI sur ce point.

5 Gianviti, «Economic, social and cultural human rights and the 
International Monetary Fund» (examinant dans quelle mesure les dis-
positions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels ont un effet juridique sur le FMI, dans quelle mesure celui-
ci est tenu de contribuer à la réalisation des objectifs du Pacte et dans 
quelle mesure ses statuts l’y autorisent).

C. Projet d’article 8 (Existence de la 
violation d’une obligation internationale*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Ce projet d’article inspire deux commentaires au FMI.

En premier lieu, la différence entre la manière dont est 
envisagée la violation d’une obligation internationale par

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
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l’organisation internationale a) dans le projet d’articles 
et b) dans les règles de l’organisation pose de sérieux 
problèmes.

Il est dit dans le commentaire du projet d’article, à cet 
égard, que les règles d’une organisation «ne prévalent pas 
nécessairement sur les principes énoncés dans le présent 
projet d’articles1». Selon le FMI, cette affirmation est sans 
fondement juridique. Rien dans le projet d’articles n’in-
dique qu’il édicte des normes impératives ou même des 
principes qui font maintenant partie du droit international 
général ou coutumier.

Dans la mesure où la Commission entend contribuer au 
développement progressif du droit international, on voit 
mal comment une telle affirmation pourrait y concourir. 
Le rapport lui-même atteste les profondes divergences 
de vues existant sur la question entre les membres de la 
Commission, et cette affirmation ne peut que susciter 
quelque incertitude chez les organisations quant au contenu 
et à l’applicabilité des règles qui régissent leurs actes. 
Comme indiqué plus haut, ainsi que dans les commen-
taires du 1er avril 20052, le FMI estime de loin préférable 
de considérer que les règles d’une organisation ne font pas 
uniquement partie du droit international, mais constituent 
en droit international la lex specialis déterminant les obli-
gations de l’organisation. En outre, les accords internatio-
naux entre les membres d’une organisation, de même que 
les autres décisions de l’organisation, soulignent l’appli-
cation exclusive des règles régissant leurs relations. Il 
est dès lors évident que les principes généraux énoncés 
dans le projet d’articles (en tant que lex generalis, dans la 
mesure où ils énoncent des obligations s’imposant à toutes 
les organisations internationales) ne sauraient primer les 
règles de l’organisation, qui ont valeur de lex specialis.

C’est pourquoi le FMI réitère cette observation géné-
rale que seules les règles de l’organisation internationale 
permettent de décider si elle a violé une obligation inter-
nationale (sauf les cas exceptionnels mettant en cause des 
normes impératives du droit international général).

En second lieu, et sans préjudice de ce qui précède, il 
conviendrait de préciser l’intérêt que revêt le paragraphe 2 
du projet d’article 8. Il ressort du commentaire que ce para-
graphe «vise simplement à indiquer que, dans la mesure où 
une obligation découlant des règles de l’organisation doit 
être considérée comme une obligation relevant du droit 
international, les principes exprimés dans le présent projet 
d’articles s’appliquent3». Or, le texte du paragraphe 1 de 
l’article 8 suffit, puisqu’il vise les obligations internatio-
nales, sans égard à leurs origines ou à leurs natures. Ainsi 
donc, dans la mesure où une obligation découlant des règles 
de l’organisation doit être considérée comme une obliga-
tion de droit international, elle serait déjà envisagée par ce 
premier paragraphe. S’il en est ainsi, le paragraphe 2 peut 
être supprimé, car il n’apporte pas grand-chose. Les ques-
tions liées à l’application du projet d’article 8 aux règles de 
l’organisation peuvent être convenablement traitées dans le 
commentaire du projet d’articles. 

1 Ibid., par. 206, p. 43, paragraphe 7 du commentaire du projet 
d’article 8.

2 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, sect. L.3, p. 48.
3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 43, par. 6.

D. Projet d’article 11 (Violation 
constituée par un fait composite*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Le projet d’article 15 du texte sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, dont le présent 
article 11 s’inspire, traite des faits composites qui sont des 
faits qui «concernent un ensemble de comportements et 
non des faits individuels en tant que tels» et qui «donnent 
lieu à des violations à caractère continu, qui s’étendent 
sur toute la période débutant avec la première des actions 
ou omissions de la série de faits qui constitue le compor-
tement illicite1».

Les organisations internationales étant dotées d’une 
capacité limitée, il n’est pas dit qu’elles seraient toutes 
tenues d’obligations susceptibles d’être violées par des 
faits composites. Il serait donc utile que la Commission 
donne des exemples précis de faits composites et des 
obligations y relatives dans le cas des organisations 
internationales.

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 65, para-

graphes 1 et 2 du commentaire du projet d’article 15.

E. Responsabilité d’une organisation internationale à 
raison du fait d’un État ou d’une autre organisation 
internationale: considérations générales

Fonds monétaIre InternatIonal 

Le FMI ne peut souscrire au postulat qui sous-tend ce 
chapitre du projet d’articles, tel qu’il est formulé dans la 
phrase suivante du commentaire: 

Aux fins de la responsabilité internationale, il n’y a pas de raison de 
distinguer le cas d’une organisation internationale aidant ou assistant un 
État ou une autre organisation internationale de celui d’un État aidant 
ou assistant un autre État1.

En premier lieu, dans ses observations du 1er avril 
2005, le FMI avait indiqué pourquoi il pensait que le rôle 
d’une organisation internationale dans le comportement 
d’un État ou d’une autre organisation différait fondamen-
talement du rôle de l’État dans le comportement d’un 
autre État2. Comme indiqué dans le commentaire géné-
ral, les États et les organisations internationales diffèrent 
fondamentalement à cet égard. Le FMI appelle une fois 
encore l’attention de la Commission sur ces observations 
générales et sur celles figurant aux paragraphes 13 à 17 de 
ses observations du 1er avril 20053.

1 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 44, paragraphe 1 du 
commentaire du chapitre IV.

2 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, section N.3, p. 52.
3 Ibid. Dans ces observations, le FMI a relevé, entre autres, que les 

obligations des États et des organisations internationales étaient rare-
ment identiques, voire semblables. Les situations envisagées aux pro-
jets d’articles 12, 13 et 15 ne se poseraient donc que rarement, pour ne 
pas dire jamais. Par exemple, les obligations du FMI vis-à-vis des déci-
sions prises par le Conseil de sécurité agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies différaient considérablement de celles 
des États Membres de l’ONU. Ceux-ci étaient tenus de donner suite à 
ces décisions, mais l’ONU avait reconnu et était convenue avec le FMI 
que la seule obligation de celui-ci était d’en «tenir dûment compte», 
comme indiqué (voir infra la section U.2).
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En deuxième lieu, comme expliqué plus haut dans les 
observations générales du FMI, les effets du rôle joué par 
une organisation internationale dans le comportement d’un 
État membre et la responsabilité qui en découle sont géné-
ralement régis par les seules règles de ladite organisation, 
règles qui varient quant au fond d’une organisation à l’autre. 
Toute entreprise de développement progressif de principes 
généraux en cette matière devrait avant tout se fonder sur 
les règles spécifiques des différentes organisations interna-
tionales et non sur des dispositions inspirées des relations 
entre États et censée ne s’appliquer qu’à celles-ci.

En troisième lieu, le principe selon lequel la lex specia-
lis prime la lex generalis s’appliquerait aussi à ces prin-
cipes généraux. Les règles spécifiques de l’organisation 
régissant ses relations avec ses États membres primeraient 
donc généralement tous les principes généraux concer-
nant la responsabilité des organisations internationales 
pour l’aide ou l’assistance fournie aux États en général.

Enfin, il faut relever la contradiction existant entre l’af-
firmation selon laquelle il n’y a «aucune raison» de distin-
guer entre ces situations et le fait que la Commission recon-
naît, plus loin dans le commentaire, que le pouvoir qu’ont 
les organisations internationales d’influer sur le comporte-
ment des États par des décisions non contraignantes «n’a 
pas son pendant dans les relations entre États4».

4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 44, paragraphe 3 du commentaire du 
chapitre IV.

F. Projet d’article 12 (Aide ou assistance dans la 
commission du fait internationalement illicite*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Pour les raisons exposées dans les paragraphes précé-
dents, le FMI ne peut souscrire à l’idée que l’application 
de l’article 16 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite «ne pose pas de 
problème1», ni accepter que ledit article 16 s’applique en 
bloc aux organisations internationales.

En outre, il faut souligner, dans la foulée du commen-
taire du projet d’article 16, que l’expression «aide ou 
assistance» retenue dans le projet d’articles suppose qu’un 
appui ou un financement essentiel au comportement illi-
cite en question ou y contribuant de manière significative 
est apporté sciemment et délibérément2. Étant donné le 
caractère fongible de l’assistance financière, la formule 
utilisée ne peut signifier que cette aide est destinée au 
comportement illicite visé. Il ne saurait être question ici 
d’envisager l’expression dans son sens courant, comme 
renvoyant à l’aide et à l’assistance que les organisations 
fournissent régulièrement à leurs membres.

Ainsi, le FMI a pour mission notamment de fournir à 
ses membres une assistance financière pour leur permettre 
de régler leurs problèmes de balance des paiements. 
C’est ce qu’il fait régulièrement, comme ses statuts le lui 
prescrivent.

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
1 Ibid., par. 206, p. 45, commentaire de l’article 12.
2 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 70, para-

graphe 5 du commentaire du projet d’article 16.

Cela dit, un État membre recevant une assistance 
financière du FMI peut néanmoins avoir un comporte-
ment illicite. Ni le FMI lui-même ni l’assistance finan-
cière qu’il fournit ne peuvent empêcher ce comportement 
ou y contribuer de manière significative. En premier 
lieu, le FMI ne peut empêcher ce comportement parce 
que, comme indiqué dans les observations du FMI sur le 
projet d’article 14 ci-après, l’État membre peut toujours 
décider de ne pas respecter les conditions auxquelles le 
FMI lui octroie une telle assistance. En deuxième lieu, 
le FMI ne peut contribuer de manière significative à un 
tel comportement parce que l’assistance financière qu’il 
octroie ne vise pas à obtenir un comportement déter-
miné, mais vise à soutenir le programme économique 
devant permettre à l’État membre de résoudre ses diffi-
cultés de balance des paiements. Les ressources finan-
cières que l’État utilise pour se livrer à ce comportement 
proviennent généralement de sources diverses: impôt 
sur le revenu, emprunts nationaux et internationaux et 
aide internationale. Le caractère fongible des ressources 
financières signifie aussi que l’assistance financière du 
FMI ne peut être considérée, aux fins du projet d’ar-
ticle 12, comme essentielle au comportement illicite d’un 
État ou comme y contribuant de manière significative3.

3 Le Rapporteur spécial retient également cette thèse dans son 
troisième rapport [Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/553] lorsqu’il fait référence, dans la note 41 (p. 14), à l’article de 
Shihata intitulé «Human rights, development and international financial 
institutions», p. 35.

G. Projet d’article 13 (Directives et contrôle dans 
la commission du fait internationalement illicite*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Sans méconnaître l’intérêt que revêt pour les organi-
sations internationales le principe énoncé à l’article 17 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, le FMI a du mal à accep-
ter l’extension très large que lui donne le commentaire 
du présent projet d’article 13. Le fait qu’une organisa-
tion internationale adopte une décision juridiquement 
contraignante pour ses États membres ne signifie pas 
pour autant qu’elle leur donne des directives ou exerce 
un contrôle sur eux, pas plus qu’un engagement contrac-
tuel contraignant ne signifie généralement que l’une 
des parties donne des directives à l’autre ou exerce un 
contrôle sur elle. La décision de l’organisation inter-
nationale n’est juridiquement contraignante que parce 
que l’État membre a accepté préalablement le régime 
juridique établi par l’acte constitutif de ladite organi-
sation. Il en va tout différemment des directives qu’un 
État dominant adresse à un État dépendant et du contrôle 
qu’il exerce sur celui-ci. Le principe des directives et 
du contrôle ne s’applique donc manifestement pas aux 
organisations telles que les institutions financières inter-
nationales, qui ne peuvent recourir à la menace ou à 
l’emploi de la force. Ce point fait également l’objet des 
observations du FMI au sujet du projet d’article 15 ci-
après, l’attention de la Commission étant appelée égale-
ment sur ces observations.

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
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H. Projet d’article 14 (Contrainte sur un État 
ou une autre organisation internationale*)

Fonds monétaIre InternatIonal

On ne peut ici encore que s’opposer à la transposition 
aux organisations internationales du principe tiré du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État, comme c’est 
le cas dans le commentaire du projet d’article 14. La 
décision contraignante d’une organisation internationale 
ne peut constituer une contrainte que le commentaire de 
l’article 18 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite définit comme 
«un comportement qui soumet la volonté [ne laissant] 
d’autre choix que de faire ce que veut [celui] qui exerce 
la contrainte1». Comme l’État membre souscrit et parti-
cipe à la prise de décisions, le FMI voit mal comment 
la Commission a pu conclure que les décisions contrai-
gnantes d’une organisation internationale pouvaient être 
assimilées à la contrainte, au sens indiqué ci-dessus. Cette 
question est explicitée plus avant par le FMI, dans ses 
observations au sujet du projet d’article 15, sur lesquelles 
l’attention de la Commission est appelée.

En outre, le FMI ne partage pas l’opinion émise par 
le Rapporteur spécial au paragraphe 28 de son troisième 
rapport2, selon laquelle les conditions mises par une ins-
titution financière internationale pour accorder son assis-
tance financière à un État membre peuvent constituer une 
contrainte. C’est à tort que le Rapporteur spécial évoque le 
procès qui aurait été intenté en Roumanie contre le FMI; 
cette tentative manquée de traîner le FMI en justice est 
sans intérêt en droit et ne renvoie qu’à l’éternelle ingénio-
sité des conseils des demandeurs. Le FMI se félicite que la 
Commission ait omis cet épisode dans son rapport, mais il 
saisit l’occasion pour souligner que tout État membre peut 
toujours choisir d’accepter les conditions de financement 
du FMI, de recourir à d’autres sources de financement exté-
rieur ou de se passer de financement extérieur.

Deux points méritent d’être soulignés à cet égard. En 
premier lieu, comme l’expliquent diverses publications 
et notamment les règles du FMI, l’octroi d’un finance-
ment par celui-ci ne crée aucune relation contractuelle 
entre lui et l’État membre bénéficiaire3. Aussi le membre 
qui ne peut ou ne veut satisfaire une telle condition 
mise à l’octroi d’un tel financement n’enfreint-il pas 
pour autant une obligation. En second lieu, il incombe 
certes au FMI de fixer les conditions de l’utilisation des 
fonds et de s’assurer qu’elles sont respectées, mais il est, 
ce faisant, «guidé par le principe selon lequel c’est au 
membre qu’incombent au premier chef le choix, l’éla-
boration et la mise en œuvre de sa politique économique 
et financière4».

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 73, para-

graphe 2 du commentaire du projet d’article 18.
2 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/553.
3 Voir, par exemple, les Directives sur la conditionnalité, décision 

no 12864-(02/1020) du 25 septembre 2002, amendée par la décision 
no 13814-(06/98) du 15 novembre 2006, Selected Decisions and Selec-
ted Documents of the International Monetary Fund, 31e livraison (2006), 
Washington, p. 250. Voir aussi Gold, Financial Assistance by the Inter-
national Monetary Fund: Law and Practice, p. 17 à 19.

4 Directives sur la conditionnalité (voir supra la note 3).

I. Projet d’article 15 (Décisions, recommandations 
et autorisations adressées aux États membres et 
organisations internationales membres*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Le FMI fait siennes les préoccupations et réserves 
d’INTERPOL et de l’OMS, évoquées dans le rapport du 
Rapporteur spécial, concernant le projet d’article 15, lequel 
tend à engager la responsabilité de l’organisation inter-
nationale pour le fait illicite commis par un de ses États 
membres ou par une autre organisation internationale, non 
pas avec son aide ou son assistance, ni suivant ses direc-
tives ou sous son contrôle, mais en agissant sur la seule 
base d’une décision, contraignante ou non, d’une autorisa-
tion ou d’une recommandation de cette organisation1.

En outre, pour les raisons exposées ci-après, le FMI 
estime que ce projet d’article devrait être supprimé pure-
ment et simplement.

Comme le FMI l’a écrit dans ses observations du 
1er avril 20052, ce projet d’article donne l’impression de 
reposer sur une contradiction procédant de l’idée erronée 
qu’une organisation internationale peut agir au mépris de 
ses obligations internationales.

Lorsqu’un comportement est «autorisé» en vertu des 
règles de l’organisation internationale, le fait que celle-ci 
puisse légalement «autoriser» ce comportement implique 
nécessairement qu’il n’est pas contraire à l’acte constitu-
tif de l’organisation. La seule question qui subsiste est de 
savoir si ce comportement est conforme aux autres obli-
gations internationales de l’organisation. L’organisation 
internationale étant créée par son acte constitutif et étant 
dès lors soumise avant toute chose à celui-ci, ses autres 
obligations doivent aussi y être conformes. Comme indi-
qué dans les observations générales ci-dessus, il s’ensuit 
que cette situation ne peut se produire que si l’autre obli-
gation découle d’une norme impérative ou d’une obliga-
tion bilatérale spécifique résultant d’un accord entre l’or-
ganisation et un autre sujet de droit international.

La contradiction relevée dans le projet d’article 15 res-
sort aussi du commentaire de celui-ci. Par exemple, selon 
le commentaire, les décisions contraignantes d’une organi-
sation internationale étant censées être respectées, il semble 
préférable de tenir l’organisation pour responsable avant 
même qu’un acte soit commis en application de celles-
ci3. Cette affirmation donne à penser que constitue un 
comportement illicite le simple fait de prendre une décision 
contraignante dès lors qu’il donne lieu à la violation d’une 
obligation. La prise d’une décision devant nécessairement 
être conforme à l’acte constitutif de l’organisation, elle ne 
peut constituer un comportement illicite donnant lieu à la 
violation d’une obligation de l’organisation. Comme telle, 
cette affirmation est donc incompatible avec le principe

* Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), par. 205, p. 41.
1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 

Add.1, sect. I.
2 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, 

sect. N.3, p. 52.
3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 47, paragraphe 5 du commentaire du 

projet d’article 15.
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fondamental selon lequel il doit y avoir un comportement 
contraire à une obligation internationale pour que la res-
ponsabilité de son auteur soit engagée4.

De même, le FMI ne peut souscrire à l’affirmation 
contenue dans le commentaire du projet d’article 15 selon 
laquelle, lorsqu’une décision d’une organisation inter-
nationale «laisse à l’État membre ou à l’[autre] organisa-
tion internationale membre suffisamment de latitude pour 
pouvoir adopter un comportement n’impliquant aucun 
contournement, la responsabilité de l’organisation inter-
nationale qui a pris la décision ne sera engagée que si le 
contournement se produit5».

Les États sont des acteurs indépendants. Lorsqu’une 
organisation internationale recommande ou fixe un objec-
tif et qu’un État (ou une autre organisation internationale) 
décide de l’atteindre par les moyens de son choix, la res-
ponsabilité de l’organisation qui autorise, recommande ou 
fixe l’objectif ne peut être engagée. Pour la même raison, 
le fait de se prévaloir de cette autorisation ou recomman-
dation de l’organisation internationale ne peut constituer 
un motif suffisant pour attribuer la responsabilité à l’orga-
nisation internationale.

Comme indiqué par le FMI dans ses observations 
du 1er avril 2005, l’organisation internationale ne peut 
répondre de la manière dont ses membres ou des États non 
membres ou les autres organisations internationales choi-
sissent de donner suite à ses décisions, autorisations ou 
recommandations6. De même, INTERPOL avait expliqué 
que, lorsqu’un État agissait en vertu d’une autorisation 
donnée par une organisation internationale ou en colla-
boration avec celle-ci, cette autorisation ou collaboration 
n’engageait pas la responsabilité de ladite organisation7.

Dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
a reconnu que la pratique n’offrait pas d’exemple clair 
d’une organisation internationale tenue responsable de 
faits commis par ses États membres en vertu d’une déci-
sion contraignante ou d’une autorisation de l’organisation 
et qui, s’ils avaient été commis par celle-ci, auraient été 
internationalement illicites8.

C’est pourquoi, l’affirmation figurant au paragraphe 8 
du commentaire du projet d’article 15, selon laquelle les 
autorisations et recommandations d’une organisation 
sont «susceptibles d’influencer le comportement de ses 
États membres9» ou d’autres États, ne suffit pas à enga-
ger la responsabilité de l’organisation internationale. Le 
simple fait d’être susceptible d’influencer le comporte-
ment d’autrui n’est pas un critère reconnu de responsabi-
lité juridique. S’il en était ainsi, il ne serait pas nécessaire

4 Voir l’article 2 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 26] et l’article 3 du présent projet d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales [Annuaire… 2005, vol. II 
(2e partie), par. 205, p. 40].

5 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 47, paragraphe 7 du 
commentaire du projet d’article 15.

6 Ibid., vol II (1re partie), document A/CN.4/556, sect. N.3, p. 52.
7 Ibid., sect. N.2, p. 51.
8 Ibid., document A/CN.4/553, p. 13 et 14, par. 27 et 28.
9 Ibid., vol. II (2e partie), p. 48, paragraphe 8 du commentaire du 

projet d’article 15.

d’apporter des réserves ou des atténuations à la responsa-
bilité à raison de l’aide et de l’assistance, des directives ou 
du contrôle, ou de la contrainte sur un autre État, comme 
ceux apportés aux articles 16, 17 et 18 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite et dans les dispositions correspondantes du présent 
projet, à savoir les projets d’articles 12 à 14 et 25 à 27. 
Le projet d’article 15, tout comme le projet d’article 28 
examiné plus loin, pourrait effacer ces réserves et res-
trictions. Le FMI ne voit pas pourquoi la Commission 
soutient que l’insertion de cette disposition contribue à 
la codification ou au développement progressif du droit 
international dans ce domaine.

J. Circonstances excluant l’illicéité: 
commentaire général

commIssIon euroPéenne

Les projets d’articles 17 à 24 suivent de très près le 
modèle des articles correspondants concernant la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite. Cela 
ne pose pas de problème dans la plupart des cas, mais pas 
dans tous.

La Commission européenne tient à rappeler la diver-
sité des structures, formes et fonctions des organisations 
internationales et le fait que certaines notions, qui sont 
pertinentes pour les États, ne le sont pas pour les orga-
nisations internationales. Il s’agit là d’un point des plus 
importants pour l’Union européenne en raison de sa spé-
cificité en tant qu’organisation et du fait que le droit de 
la Communauté européenne s’applique directement aux 
États membres et prime le droit interne.

La Commission européenne estime aussi qu’une dis-
tinction nette s’impose entre la situation juridique des 
États qui sont membres d’une organisation internationale, 
la situation des États tiers qui reconnaissent cette organi-
sation et la situation des États tiers qui refusent expressé-
ment de le faire.

K. Projet d’article 17 (Consentement*)

commIssIon euroPéenne

Le projet d’article 17 présente une importance cruciale 
pour l’action que mène la Communauté européenne dans 
le domaine des relations extérieures. Lors du débat sur le 
projet d’article 17 relatif au consentement, le Rapporteur 
spécial a évoqué la vérification par l’ONU des proces-
sus électoraux de certains États à la demande de ces der-
niers. Non seulement la Communauté européenne s’est 
dotée d’instruments de gestion des crises, mais encore la 
Communauté européenne a acquis une expérience pra-
tique considérable dans ce domaine. En vertu de deux 
règlements pris en 1999, la Communauté européenne 
apporte son soutien aux processus électoraux, notamment 
en appuyant des commissions électorales indépendantes, 
en accordant une aide matérielle, technique et juridique en 
vue de la préparation d’élections, y compris l’inscription 
sur les listes électorales, en encourageant la participation 
de catégories spécifiques de la population, en particulier

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 127.
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les femmes, et en assurant la formation d’observateurs 
électoraux. Les missions d’observation électorale de la 
Communauté européenne sont généralement dirigées 
par un membre du Parlement européen et font suite à 
une invitation adressée par le gouvernement concerné. 
L’article 17 présente donc une importance cruciale pour 
certaines activités relevant des relations extérieures de la 
Communauté européenne en garantissant celle-ci contre 
d’éventuelles accusations d’ingérence dans les affaires 
intérieures d’États tiers.

Fonds monétaIre InternatIonal 

À propos du consentement qui fait l’objet du projet 
d’article 17, une hypothèse importante que la Commission 
devrait retenir dans son commentaire du projet d’articles 
est celle du consentement que l’État donne en adhérant à 
l’acte constitutif d’une organisation internationale.

L’acte constitutif d’une organisation internationale 
est un acte auquel les membres de celle-ci adhèrent. Par 
exemple, la toute première phrase des Statuts du FMI est 
ainsi libellée: «Les gouvernements au nom desquels est 
signé le présent Accord conviennent* ce qui suit1».

Dès lors qu’il est conforme à l’acte constitutif de l’or-
ganisation, le comportement de celle-ci a été convenu par 
ses membres. Étant fort du consentement de ses membres, 
il ne peut a priori être illicite à leur égard2.

Outre les motifs tirés de la lex specialis dont le FMI a 
fait part à la Commission dans ses observations générales 
susvisées et dans ses observations des années précédentes, 
c’est donc là une raison de plus pour que le comportement 
d’une organisation internationale, autorisé par ses règles, 
ne puisse être internationalement illicite vis-à-vis de ses 
membres.

Cela ne signifie toutefois pas que le consentement ne 
peut exister que dans les rapports entre une organisation et 
ses États membres. Le principe du consentement excluant 
l’illicéité du comportement de l’organisation s’applique-
rait aussi aux relations avec les États non membres, dès 
lors que le consentement est exprimé ou tacite.

1 Le préambule de la Charte des Nations Unies contient une décla-
ration similaire, ainsi conçue: «En conséquence, nos gouvernements 
respectifs […] ont adopté* la présente Charte des Nations Unies et éta-
blissent par les présentes une organisation internationale qui prendra le 
nom de Nations Unies.»

2 On notera également que les Statuts du FMI ne prévoient ni res-
triction ni réserve aux obligations des membres.

L. Projet d’article 18 (Légitime défense*)

commIssIon euroPéenne 

Il faudrait déterminer de façon plus approfondie com-
ment la notion de légitime défense s’applique à une orga-
nisation internationale. Une bonne partie du commentaire 
de la Commission du droit international est consacrée à la 
légitime défense dans le cadre des opérations de maintien 
de la paix, alors que, dans de nombreux cas, ce droit de

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 127.

légitime défense trouve sa source dans le mandat donné à 
la force de maintien de la paix considérée. On peut diffici-
lement extrapoler à partir des mandats individuels de ces 
forces un droit plus général qui vaudrait dans des circons-
tances différentes.

Fonds monétaIre InternatIonal

Ce projet d’article illustre l’observation générale du 
Fonds concernant les différences existant entre les organi-
sations internationales. Comme la Commission le relève, 
les questions dont le projet d’article 18 traite («légitime 
défense») ne sont pertinentes que pour un petit nombre 
d’entre elles, telles celles qui administrent un territoire ou 
déploient des forces armées. On voit mal pourquoi une 
disposition d’intérêt aussi limité figurerait dans un projet 
d’articles qui prétendrait s’appliquer à toutes les organi-
sations internationales, et pas uniquement aux deux types 
d’organisation susvisés. En revanche, l’article 21 du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite1, dont le projet d’article 18 s’ins-
pire, s’applique, quant à lui, à tous les États.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 27.

M. Projet d’article 19 (Contre-mesures*)

Fonds monétaIre InternatIonal

Tout en sachant que la Commission a remis à plus tard 
la rédaction de la disposition sur les contre-mesures, le 
FMI tient à faire les observations suivantes sur le sujet 
des contre-mesures dans le contexte des organisations 
internationales.

Le FMI estime que l’illicéité du comportement d’une 
organisation internationale pourrait aussi être exclue en 
vertu du principe des contre-mesures, lorsque cette orga-
nisation prend une mesure pour mettre fin à un compor-
tement illicite à son encontre. En effet, dans la pratique, 
les traités internationaux donnent aux organisations le 
droit de prendre des mesures qui s’apparentent à des 
contre-mesures.

Par exemple, selon la section 5 de l’article V des 
Statuts du Fonds, lorsque le FMI estime qu’un membre 
utilise les ressources générales du Fonds d’une manière 
incompatible avec les buts de celui-ci, il peut, après avoir 
envoyé à ce membre un rapport sur la question assorti 
d’un délai de réponse approprié, restreindre l’utilisation 
des ressources générales par ce membre. Faute d’une 
réponse satisfaisante, il peut même lui interdire l’accès 
à celles-ci. Cette restriction à l’utilisation de ressources 
auxquelles les membres du Fonds ont normalement accès 
relève de l’exercice par le Fonds de ses droits conven-
tionnels, mais il s’apparente en fait aux contre-mesures 
qu’une autre organisation pourrait prendre pour mettre fin 
à un comportement illicite à son encontre.

* Le texte de ce projet d’article sera rédigé à un stade ultérieur, au 
moment où les questions concernant les contre-mesures prises par une 
organisation internationale seront examinées dans le contexte de la 
mise en œuvre de la responsabilité internationale d’une organisation 
internationale.
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N. Projet d’article 21 (Détresse*)

commIssIon euroPéenne 

La Commission européenne souhaite que la 
Commission du droit international donne des exemples 
de situations où une organisation internationale pourrait 
invoquer la détresse; elle aimerait savoir si cette notion 
pourrait un jour être appliquée à la situation d’une organi-
sation internationale exerçant ses fonctions humanitaires 
à l’égard des personnes confiées à ses soins.

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 127.

organIsatIon Pour l’InterdIctIon des armes chImIques

Le commentaire du projet d’article fait état du 
commentaire de l’article 24 du projet relatif à la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite et cite, 
en particulier, l’exemple tiré de la pratique d’un navire de 
la marine de guerre britannique pénétrant dans les eaux 
territoriales islandaises pour se mettre à l’abri durant une 
violente tempête. Le commentaire du projet d’article 21 
du texte relatif à la responsabilité des organisations inter-
nationales décrit cette situation dans les termes suivants: 
«[L’]auteur [du] fait n’a raisonnablement pas d’autre 
moyen, dans une situation de détresse, de sauver sa propre 
vie ou celle de personnes qu’il a la charge de protéger1.» 
Il ressort de ce libellé que, mis à part le cas de la situation 
de détresse, le fait pour un navire de guerre britannique 
d’avoir pénétré dans les eaux territoriales islandaises 
aurait été considéré comme internationalement illicite. 

Cet incident s’est produit en décembre 1975, époque à 
laquelle il est possible que toutes les puissances maritimes 
ne reconnaissaient pas aux navires de guerre le droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale d’un État côtier. 
La situation n’est plus la même aujourd’hui, le droit de 
passage inoffensif des navires de guerre étant reconnu 
dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, tout comme dans la pratique des États2. Ainsi donc, 
aujourd’hui, un fait semblable ne serait pas internationa-
lement illicite, car, selon ladite Convention3, il s’agirait 
d’un cas de force majeure ou de détresse. Eu égard à 
l’évolution du droit international de la mer et au fait que 
le droit de passage inoffensif des navires de guerre est 
actuellement reconnu par la communauté internationale, 
l’exemple repris dans les commentaires des articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite est quelque peu dépassé. Aussi, pour éviter toute 
confusion, faudrait-il préciser que, sur ce point précis, le 
droit international général n’est plus le même.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 83, art. 24, 
par. 1.

2 Voir, en particulier, la déclaration conjointe États-Unis/URSS sur 
le droit de passage inoffensif [International Legal Materials, vol. 28 
(1989), p. 1444] et les rapports annuels du Secrétaire général des 
Nations Unies sur le droit de la mer.

3 L’article 18, paragraphe 2, de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, relatif à la signification du terme «passage» est ainsi 
libellé: «Le passage doit être continu et rapide. Toutefois, le passage 
comprend l’arrêt et le mouillage, mais seulement s’ils constituent des 
incidents ordinaires de navigation ou s’imposent par suite d’un cas de 
force majeure ou de détresse ou dans le but de porter secours à des per-
sonnes, des navires ou des aéronefs en danger ou en détresse.»

O. Projet d’article 22 (Nécessité*)

commIssIon euroPéenne

En ce qui concerne le projet d’article 22 relatif à la 
nécessité, le Rapporteur spécial signale que la majorité 
des déclarations faites à la Sixième Commission étaient 
favorables à l’inclusion de la nécessité parmi les cir-
constances excluant l’illicéité1. Certains membres de 
l’Union européenne ont toutefois appelé à la prudence 
dans ce domaine, en évoquant la rareté de la pratique sur 
ce point, les risques d’abus et leur conviction que l’état 
de nécessité ne devrait pas pouvoir être invoqué par les 
organisations internationales aussi largement que par les 
États.

La Commission européenne recommande de préciser 
le sens à donner à l’expression «intérêt essentiel» ainsi 
que les cas où une organisation internationale aurait «pour 
fonction de protéger» cet intérêt.

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 127.
1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/564, 

par. 39.

Fonds monétaIre InternatIonal 

Le FMI souhaite compléter ici les observations qu’il 
avait faites précédemment sur l’état de nécessité.

En traitant de l’état de nécessité dans sa lettre à la 
Commission du 1er avril 2005, le FMI se demandait si 
les organisations internationales pouvaient se prévaloir 
d’«intérêts essentiels» semblables à ceux des États1. À 
la suite des échanges de vues très utiles que le Fonds a 
eus avec le Rapporteur spécial, puis avec le Président 
du Comité de rédaction, à l’initiative de la Banque mon-
diale, il estime que l’idée qu’une organisation puisse avoir 
des intérêts essentiels justifiant qu’elle invoque l’état de 
nécessité est pertinente. Des principes similaires, selon 
lesquels un intérêt prime d’autres buts déclarés, sont 
consacrés dans les règles de certaines organisations. 

Ainsi, la section 3 de l’article VII des Statuts du FMI 
autorise celui-ci à déclarer qu’une monnaie est rare s’il 
devient évident que cette rareté «risque de le mettre 
dans l’impossibilité» de fournir cette monnaie2. Par cette 
déclaration, le Fonds autorise ses membres à restreindre 
temporairement, après l’avoir consulté, les opérations de 
change sur cette monnaie. En l’absence du risque évoqué 
à l’article VII, l’effet de cette déclaration serait contraire 
à l’un des buts du FMI, qui est d’aider à éliminer les res-
trictions de change.

C’est pourquoi, le FMI demande instamment qu’on 
interprète l’expression «intérêt essentiel» plus extensive-
ment que cela est envisagé dans le commentaire du projet 
d’article 22. 

1 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, 
sect. M.3, p. 50.

2 Le FMI n’a pas encore eu, à ce jour, à invoquer la section 3 de 
l’article VII.
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P. Responsabilité d’un État à raison du fait d’une 
organisation internationale: commentaire général*

commIssIon euroPéenne

D’un côté, pour les raisons citées par le Rapporteur 
spécial, les projets d’articles 25 à 27 et 30, qui corres-
pondent aux articles 16 à 18 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
semblent acceptables, à cette réserve près qu’un emprunt 
aussi direct au projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État doit retenir l’attention. De l’autre, les nouveaux 
projets d’articles 28 et 29 sont, eux, sans précédent, et 
appellent un examen rigoureux. C’est par rapport à ces 
deux articles que la spécificité de la Communauté euro-
péenne pose des problèmes particuliers.

* L’emplacement de cette section sera déterminé ultérieurement 
[voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), note de bas de page 569].

Q. Projets d’articles 25 et 26*

Fonds monétaIre InternatIonal 

Le Fonds monétaire international convient que le simple 
fait pour un État membre de participer à la prise de déci-
sions d’une organisation internationale ne saurait consti-
tuer ni une aide ni une assistance, ni des directives ni un 
contrôle pour ce qui est de la commission d’un fait inter-
nationalement illicite par cette organisation internationale1.

Cependant, comme indiqué dans les observations du 
Fonds sur le projet d’article 12, il faut souligner, dans la 
foulée du commentaire de l’article 16 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État, que «l’aide ou l’assis-
tance» signifie qu’un appui, ou un financement, essentiel 
au comportement illicite en question ou y contribuant de 
manière significative a été apporté sciemment et déli-
bérément2. Il découle nécessairement du caractère fon-
gible de l’assistance financière que celle-ci est destinée 
au comportement illicite. Le projet d’article 25 devrait 
en outre préciser le seuil à partir duquel l’aide ou l’assis-
tance est essentielle ou contribue de manière significative 
au comportement en cause.

Pour ce qui de l’idée exprimée dans le commentaire des 
projets d’articles 25 et 26, selon laquelle l’illicéité existe 
même lorsque l’État agit dans le cadre de l’organisation, le 
FMI appelle une fois encore l’attention de la Commission 
sur les observations générales qui précèdent et sur ses 
observations concernant le projet d’article 15. Plus préci-
sément, le simple fait qu’une organisation internationale 
puisse, en vertu de ses règles, «autoriser» un comporte-
ment implique nécessairement que ce comportement n’est 
pas contraire à son acte constitutif. Si tel est bien le cas, 
il reste uniquement à déterminer si le comportement est 
conforme aux autres obligations de l’organisation. Comme 
indiqué plus haut, cette situation ne peut se produire que 
lorsque l’autre obligation découle d’une norme impérative 
ou d’une obligation bilatérale résultant d’un accord conclu 
entre l’organisation et un autre sujet du droit international.

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 127 et 128.
1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 134 et 135, commentaires 

des projets d’articles 25 et 26.
2 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 69 à 71, 

commentaire du projet d’article 16.

R. Projet d’article 27 (Coercition exercée sur 
une organisation internationale par un État*)

Fonds monétaIre InternatIonal 

Le FMI souscrit aussi à l’idée que la simple participa-
tion d’un État membre à la prise de décisions d’une orga-
nisation internationale ne peut constituer une contrainte1. 
Au sens où la Commission l’utilise, la contrainte est un 
comportement qui soumet la volonté de celui sur lequel 
elle est exercée et ne lui laisse effectivement d’autre choix 
que de s’y plier2. On ne saurait dire qu’un État membre 
exerce une contrainte sur une organisation internationale 
en participant à la prise de décisions, même s’il exerce 
une série de prérogatives énoncées dans l’acte constitutif 
de l’organisation, y compris son retrait de celle-ci.

Pareillement, en se fondant sur le commentaire du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, le FMI souligne qu’une forte 
pression financière exercée par un État membre sur 
une organisation internationale ne peut constituer une 
contrainte que si elle prive l’organisation de toute possi-
bilité de respecter l’obligation en question3.

Cela ne siginifie pas que des États membres n’ont jamais 
exercé de contrainte sur des organisations internationales, ou 
inversement, notamment par la menace ou l’emploi illicites 
de la force. Cela étant, le FMI ne peut concevoir aucune cir-
constance où la contrainte résulterait de transactions finan-
cières entre l’organisation internationale et les États membres, 
dès lors qu’elles sont envisagées et réalisées conformément à 
l’acte constitutif et aux règles de l’organisation.

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 128.
1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 135, paragraphe 2 du 

commentaire du projet d’article 27.
2 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 73, para-

graphe 2 du commentaire du projet d’article 18.
3 Ibid., p. 73 et 74, par. 3.

S. Projet d’article 28 (Responsabilité internationale 
en cas d’attribution de compétence à une organisa-
tion internationale*)

commIssIon euroPéenne 

Le projet d’article 28 avance l’idée neuve qu’un État 
membre d’une organisation internationale peut engager sa 
responsabilité lorsqu’il attribue une de ses compétences 
à cette organisation. Selon le paragraphe 1, tel est le cas 
lorsqu’un État «se soustrait à l’une de ses obligations inter-
nationales en attribuant compétence à l’organisation relati-
vement à cette obligation, et que l’organisation commet un 
fait qui, s’il avait été commis par cet État, aurait constitué 
une violation de cette obligation». Selon le paragraphe 2, 
la responsabilité de l’État est engagée dans une telle situa-
tion, sans égard au point de savoir si le fait en question est 
ou non internationalement illicite pour l’organisation inter-
nationale elle-même. Autrement dit, la responsabilité d’un 
État peut être engagée du seul fait qu’il a transféré une de 
ses compétences à une organisation internationale, même si 
celle-ci agit de façon illicite, lorsque, ce faisant, l’État «se 
soustrait à l’une de ses obligations internationales».

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 128.
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Du point de vue de la Communauté européenne, ce 
raisonnement est difficile à comprendre. La responsabi-
lité des États membres serait-elle engagée du simple fait 
qu’ils ont conféré (en concluant le Traité de Rome) à la 
Communauté européenne, en particulier à la Commission 
européenne, le pouvoir de prendre des mesures antitrust, 
au motif que celles-ci pourraient porter atteinte à certains 
droits procéduraux garantis par des instruments relatifs 
aux droits de l’homme qui s’imposent aux États membres 
ou qu’elles seraient contraires aux règles de droit cou-
tumier relatives aux restrictions de compétence? Les 
explications du Rapporteur spécial ne sont pas particu-
lièrement éclairantes à cet égard. L’exemple qu’il donne 
d’«un État qui serait partie à un traité interdisant la mise 
au point de certaines armes et qui acquerrait indirectement 
le contrôle de ces armes en se servant d’une organisation 
internationale qui n’est pas liée par le traité1» semble un 
peu tiré par les cheveux.

Même les exemples plus pertinents tirés de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(affaires Waite et Kennedy, Bosphorus et Senator Lines2) 
ne justifient pas une rédaction aussi large du projet d’ar-
ticle 28. La Cour européenne des droits de l’homme a 
déclaré que les États parties à la Convention européenne 
des droits de l’homme ne pouvaient se soustraire à leurs 
obligations en transférant leur compétence à une orga-
nisation internationale, mais elle a aussi souligné que la 
responsabilité d’un État membre à raison du fait de cette 
organisation n’était pas engagée lorsque celle-ci assurait 
un niveau de protection équivalent à celui auquel ces 
États membres étaient tenus par le droit international, en 
l’espèce par la Convention. Or ce critère d’équivalence 
est tout simplement absent du projet d’article 28. Celui-ci 
est trop large, car l’imprécision du verbe employé – «se 
soustraire» – fait qu’il n’est pas nécessaire qu’il y ait 
eu intention de se soustraire à ses obligations. À tout le 
moins, il faudrait préciser que ne «se soustrait» pas à ses 
obligations l’État qui transfère des compétences à une 
organisation internationale qui n’est pas liée elle-même 
par les obligations conventionnelles souscrites par cet 
État, mais dont l’ordre juridique offre un niveau compa-
rable de garanties. Faute d’une telle précision, il risque 
d’être très difficile pour la Communauté européenne 
d’accepter ce projet d’article.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/564/Add.1, 
par. 66.

2 Waite et Kennedy c. Allemagne [GC], no 26083/94, arrêt du 
18 février 1999, CEDH 1999-I, p. 429; Bosphorus Hava Yollarɩ Turizm 
ve Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande [GC], no 45036/98, arrêt du 30 juin 
2005, CEDH 2005-VI, p. 173; Senator Lines GmbH c. l’Autriche, la 
Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, lְ’Allemagne, la Grèce, 
l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l’Espagne, 
la Suède et le Royaume-Uni (déc.), no 56672/00, 10 mars 2004, CEDH 
2004-IV, p. 347.

Fonds monétaIre InternatIonal

Ce projet d’article inspire au FMI de sérieux doutes 
et réserves. Comme cela ressort du commentaire de la 
Commission, cette disposition est analogue au projet 
d’article 15, autre projet d’article très préoccupant que 
le FMI a évoqué plus haut. Ici encore, le FMI renvoie 
la Commission à ses observations concernant le projet 
d’article 15.

Le FMI prie instamment la Commission de suppri-
mer du projet d’articles cette disposition, pour les motifs 
exposés ci-après.

Le projet d’article envisage deux hypothèses: a) le fait 
est illicite pour l’État, mais pas pour l’organisation; b) le 
fait est illicite pour l’État et pour l’organisation.

Dans la première hypothèse, celle du fait illicite pour 
l’État, mais non pour l’organisation, la responsabilité 
de l’État ne doit s’apprécier que par rapport aux règles 
régissant la responsabilité de l’État. Une disposition 
envisageant une telle situation n’a pas sa place dans un 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales.

La seconde hypothèse, celle du fait illicite pour l’État 
et pour l’organisation, apparaît des plus mal fondées en 
droit et en pratique. Selon la Commission, «[i]l y a plus 
de chances qu’il y ait contournement de l’obligation 
quand l’organisation internationale n’y est pas elle-même 
tenue1». Le FMI irait jusqu’à dire qu’il ne peut y avoir 
contournement que si l’organisation n’est pas liée par une 
obligation internationale, parce qu’on ne peut concevoir 
qu’un État puisse habiliter une organisation internationale 
à violer une obligation commune.

La Commission ne trouvera pas d’élément à l’appui de 
cette seconde hypothèse dans la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme, citée dans le commen-
taire du projet d’article 28, concernant la protection des 
droits fondamentaux de l’homme contre tout contourne-
ment de la Convention européenne des droits de l’homme 
par les États parties. Il résulte de cette jurisprudence que les 
obligations découlant de la Convention ne concernent que 
les parties contractantes et ne peuvent être mises à la charge 
de tous les sujets de droit international, encore moins des 
organisations internationales qui n’y sont pas parties2. Les 
décisions citées n’établissent pas l’illicéité du comporte-
ment des organisations en cause et n’ont donc aucun rap-
port avec le cas où l’État se sert d’une organisation inter-
nationale pour se soustraire à une obligation commune.

En avançant cette seconde hypothèse, la Commission 
semble aussi vouloir dire que les organisations interna-
tionales peuvent se voir attribuer compétence par un seul 
État membre. Le FMI voit mal comment il pourrait en 
être ainsi. Les organisations internationales étant créées 
par des traités et ne tirant leur compétence que de ceux-
ci, plusieurs États doivent nécessairement intervenir pour 
leur attribuer compétence. Si l’obligation en question 
n’est contraignante que pour certains États membres, mais 
non pour d’autres, cela reviendrait pour la Commission à 
étendre cette obligation à tous les membres d’une orga-
nisation internationale, du simple fait de leur apparte-
nance à celle-ci. Cette solution serait contraire à la règle 
que la Commission considère plus loin comme une règle 
«claire», selon laquelle «l’appartenance à une organisa-
tion en tant que telle n’engage pas la responsabilité inter-
nationale des États membres lorsque l’organisation com-
met un fait internationalement illicite3», et à l’abondante

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 137, paragraphe 7 du 
commentaire du projet d’article 28.

2 Voir généralement Gianviti, loc. cit.
3 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 137, paragraphe 2 du 

commentaire du projet d’article 29.
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jurisprudence sur ce point citée par la Commission. Le 
FMI estime donc que rien en droit international n’autorise 
à étendre cette obligation à tous les États membres.

Si la Commission devait juger bon de conserver le 
projet d’article 28, elle devrait envisager une autre ques-
tion de fond (outre les deux questions susvisées). Le 
passage de l’arrêt rendu dans l’affaire Bosphorus cité 
par la Commission contient un élément de temps primor-
dial dont il n’est question ni dans le projet d’article ni 
dans son commentaire4. Dans cette affaire, la Cour avait 
déclaré ceci: «L’État demeure responsable au regard de la 
Convention pour les engagements pris en vertu de traités 
postérieurement* à l’entrée en vigueur de la Convention5.»

Ainsi donc, l’attribution de compétence à une organi-
sation internationale ne peut engager la responsabilité des 
États à raison du fait de l’organisation que si cette attribu-
tion de compétence est «postérieure» à l’entrée en vigueur 
de l’obligation violée. En soi, l’entrée en vigueur d’une 
obligation des États ne viendrait pas restreindre la compé-
tence préexistante de l’organisation dont ils sont membres.

4 Ibid., p. 136, paragraphe 4 du commentaire du projet d’article 28.
5 Bosphorus Hava Yollarɩ Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi  

c. Irlande [GC], no 45036/98, arrêt du 30 juin 2005, CEDH 2005-VI, 
p. 227, par. 154.

T. Projet d’article 29 (Responsabilité d’un État 
membre d’une organisation internationale à raison 
du fait internationalement illicite de cette organi-
sation*)

commIssIon euroPéenne

Le projet d’article 29 sur la responsabilité d’un État 
membre d’une organisation internationale à raison du fait 
internationalement illicite de cette organisation soulève, 
lui aussi, un certain nombre de questions. Il respecte certes 
le principe posé dans les affaires Westland Helicopters et 
Conseil international de l’étain1, selon lequel cette res-
ponsabilité, si tant est qu’elle existe, est présumée dans 
le meilleur des cas avoir un caractère subsidiaire (par. 2), 
mais les conditions prescrites au paragraphe 1 de l’article 
se prêtent à une interprétation excessivement large. Selon 
le paragraphe 1 a, «un État membre d’une organisation 
internationale est responsable à raison d’un fait inter-
nationalement illicite de cette organisation dans le cas où 
il a accepté la responsabilité pour ce fait». À cet égard, 
on se doit de signaler que, dans certaines organisations 
internationales comme la Communauté européenne, la 
possibilité d’une assomption expresse de responsabilité 
est considérablement limitée par les textes constitutifs de 
l’organisation, et qu’en conséquence la liberté qu’auraient 
les États membres de la Communauté de se mettre dans 
la situation visée au paragraphe 1 a de l’article 29 est des 
plus réduites. Ainsi, par exemple, si un État membre de 
la Communauté européenne assumait la responsabilité 
d’une question relevant de la «compétence exclusive» de 
la Communauté, cet État membre s’exposerait à une pro-
cédure d’infraction.

* Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90, p. 128.
1 Ibid., p. 137 et 138, paragraphes 4 et 9 du commentaire du projet 

d’article 29.

Selon le paragraphe 1 b, un État est également res-
ponsable du fait internationalement illicite d’une organi-
sation internationale dont il est membre s’il a conduit le 
tiers lésé à compter sur sa responsabilité. Cela risque de 
se révéler problématique, en ce qui concerne les accords 
mixtes signés par la Communauté européenne et ses États 
membres avec des États tiers. Ces accords sont conclus 
entre, «d’un côté», la Communauté européenne et ses 
États membres et, «de l’autre côté», un État tiers. Le projet 
d’article ne risque-t-il pas de porter cet État tiers à croire 
que les États membres peuvent être tenus responsables en 
droit international de l’exécution de l’intégralité de l’ac-
cord, même si des pans entiers de celui-ci relèvent de la 
compétence exclusive de la Communauté? Là encore, on 
pourrait dire que c’est au droit européen qu’il appartient 
de dégager des solutions à ce genre de complications, 
mais le projet d’article 29 n’y contribue pas vraiment, du 
point de vue de la Communauté.

La Commission européenne tient fermement à ce 
que la Communauté se voie imputer la responsabilité de 
toute violation de ses traités. Sinon, un État tiers et un 
État membre pourraient très bien décider entre eux quelle 
est la responsabilité internationale de la Communauté, 
ce qui reviendrait à leur reconnaître le droit d’interpréter 
l’accord en question et d’apprécier les compétences de la 
Communauté en matière de relations extérieures.

La Commission européenne considère que le projet 
d’article devrait présumer qu’en règle générale la res-
ponsabilité internationale d’un État n’est pas engagée à 
raison du fait d’une organisation internationale dont il 
est membre. En particulier, la responsabilité ne devrait 
pas être engagée simplement à raison de la qualité de 
membre. Cela serait plus conforme à la jurisprudence et 
à la doctrine. Des exceptions soigneusement formulées 
à cette règle générale modifiée pourraient ensuite être 
prévues.

organIsatIon Pour l’InterdIctIon des armes chImIques

La dernière phrase du paragraphe 10 du commentaire 
est ainsi libellée: «À l’évidence, on ne saurait présumer 
que les tiers doivent pouvoir compter sur la responsabi-
lité des États membres1.» On peut se demander pourquoi 
un tiers se verrait interdire de compter sur la responsa-
bilité d’un État membre lorsque cette responsabilité est 
établie conformément aux paragraphes 1 a et 1 b de l’ar-
ticle 29. Il se pourrait que cette phrase du paragraphe 10 
du commentaire vise le paragraphe 2 de l’article 29, qui 
a trait au «caractère subsidiaire» de la responsabilité de 
l’État. Dans cette hypothèse, le projet d’articles pour-
rait être plus précis et développer la distinction existant 
entre la responsabilité «principale» et la responsabilité 
«subsidiaire».

Pareillement, le paragraphe 12 du commentaire semble 
susciter de nombreuses questions, et il faudrait clarifier 
l’hypothèse selon laquelle on pourrait prévoir la respon-
sabilité de «certains États membres seulement2».

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 138, paragraphe 10 du 
commentaire du projet d’article 29.

2 Ibid., p. 139, par. 12.
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U. Questions précises soulevées au chapitre III.B 
du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
cinquante-huitième session

1. Obligation des membres d’une organisation 
internationale d’indemniser le tiers lésé

Fonds monétaIre InternatIonal

Le commentaire du projet d’article 29, qui concerne 
la responsabilité d’un État membre d’une organisation 
internationale, admet que l’appartenance à une organisa-
tion internationale n’engage pas en elle-même la respon-
sabilité internationale des États membres à raison du fait 
internationalement illicite de celle-ci. Pour le FMI, cette 
observation fait suite au commentaire fait précédemment 
par la Commission, à propos de la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, selon lequel «la règle 
générale est que le seul comportement attribué à l’État sur 
le plan international est celui de ses organes de gouver-
nement ou d’autres entités qui ont agi sous la direction, 
à l’instigation ou sous le contrôle de ces organes, c’est- 
à-dire en qualité d’agents de l’État1».

Or, comme le FMI l’a déjà souligné précédemment, 
dans le contexte particulier de l’appartenance de l’État à 
une organisation internationale, ce principe général devrait 
également être subordonné aux règles de cette organisa-
tion. Ainsi, lorsque les États membres d’une organisation 
internationale ont posé dans les règles de celle-ci que 
ses membres étaient responsables de son comportement, 
c’est par référence à ces règles qu’il faut apprécier si un 
État membre doit répondre d’un comportement donné de 
l’organisation.

Il s’ensuit que les membres ne sont normalement pas 
tenus d’indemniser le tiers lésé, à supposer que l’orga-
nisation ne soit pas en mesure de le faire, à moins que 
les règles de l’organisation ne le prévoient. Selon le FMI, 
c’est là la seule conclusion qui soit compatible avec 
les principes établis selon lesquels: a) les organisations 
internationales ont une personnalité juridique autonome; 
b) l’«attribution» est une condition nécessaire de la res-
ponsabilité de l’État à raison d’un fait illicite; c) l’obli-
gation d’indemniser ne peut être fondée que sur la res-
ponsabilité de l’État ou sur une autre règle qui lie l’État 
(c’est-à-dire, en l’espèce, les règles de l’organisation).

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 39 et 40, para-
graphe 2 du commentaire du chapitre II.

organIsatIon Pour l’InterdIctIon des armes chImIques

En soi, cette question apparaît quelque peu obscure. Il 
faudrait préciser les circonstances dans lesquelles certains 
États membres seulement sont responsables des actes 
d’une organisation, car c’est bien là le cœur de la question 
selon l’OIAC.

Par ailleurs, la question posée au paragraphe 28 a 
du rapport de la Commission sur les travaux de sa cin-
quante-huitième session1 se rattache au projet d’article 29

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19.

(Responsabilité d’un État membre d’une organisation 
internationale à raison du fait internationalement illicite 
de cette organisation), selon lequel un État membre est 
responsable à raison d’un fait internationalement illi-
cite d’une organisation internationale dans le cas où il a 
accepté la responsabilité pour ce fait, ou s’il a conduit le 
tiers lésé à compter sur sa responsabilité. Il est présumé 
que la responsabilité emporte l’obligation d’indemniser le 
tiers lésé, et l’on peut donc déduire de là que lorsqu’un 
État membre n’est pas responsable, il n’est pas tenu d’in-
demniser le tiers lésé.

Toutefois, il est indispensable de bien garder à l’esprit 
que l’obligation d’indemniser peut exister même en l’ab-
sence d’une faute (responsabilité objective). Ainsi donc, 
en dernière analyse, tout dépend de l’obligation substan-
tielle qui n’a pas été respectée, c’est-à-dire de la norme de 
comportement exigée. Certaines obligations exigent qu’il 
y ait faute, d’autres ne l’exigent pas.

2. Obligation de coopérer en cas de violation grave 
par une organisation internationale d’une obligation 
découlant d’une norme impérative du droit 
international général

Fonds monétaIre InternatIonal

Les organisations internationales étant liées par les 
normes impératives du droit international général, les 
États devraient avoir la même obligation positive de co-
opérer pour mettre fin aux violations graves de normes 
impératives commises par des organisations internatio-
nales que celle qui leur est faite de mettre fin aux viola-
tions graves commises par les États.

Les organisations internationales, quant à elles, 
concourent à mettre fin à de telles violations de normes 
impératives commises par des sujets de droit international 
dans la mesure où elles offrent le cadre d’une telle coopé-
ration entre États ou reçoivent de leurs membres la mission 
de fournir aide ou assistance à cette coopération entre États.

Cependant, à la différence des États, les organisations 
internationales ne sont pas dotées d’une compétence 
générale, ce qui explique qu’elles ne peuvent avoir la 
même obligation que les États de mettre fin à des viola-
tions graves de normes impératives. Toute obligation de 
cette nature qui serait imposée aux organisations interna-
tionales devrait tenir compte de la compétence limitée que 
leurs statuts respectifs confèrent à celles-ci.

Le FMI n’a connaissance d’aucune pratique qui établi-
rait l’existence d’une obligation générale pour les orga-
nisations internationales de coopérer exactement comme 
les États. Au contraire, la pratique donnerait à penser que 
toute obligation faite aux organisations internationales de 
coopérer est subordonnée aux dispositions de leurs statuts 
respectifs et circonscrite par ceux-ci.

Par exemple, l’on a fait valoir à tort, dans un autre 
contexte, ceci:

On est fondé à soutenir que le FMI est tenu en droit international 
de prendre en compte certaines considérations relatives aux droits de 
l’homme, notamment le fait que le FMI, étant un organe des Nations 
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Unies, est de ce fait lié par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, et que la promotion du respect des droits de l’homme, 
qui figure au nombre de ces buts et principes de l’Organisation, n’est 
donc pas un objectif politique mais une obligation juridique1.

Comme l’a déjà fait observer Gianviti, ancien Conseiller 
général du FMI, cet argument repose sur des postulats 
erronés2. En particulier, le FMI n’est pas, contrairement 
ce qui est affirmé, un «organe des Nations Unies». C’est 
une institution spécialisée au sens de la Charte des Nations 
Unies, autrement dit un organisme intergouvernemental, 
et non un organe des Nations Unies3. En application de 
l’Article 57 de la Charte, le Fonds est relié à l’Organisa-
tion des Nations Unies par un accord de 1947 dans lequel 
l’ONU reconnaît que «par suite de la nature de ses attri-
butions internationales et des articles de ses Statuts, le 
Fonds est une organisation internationale indépendante 
et doit fonctionner comme telle4». En outre, l’article X 
des Statuts du Fonds, qui prescrit à celui-ci de collabo-
rer avec «les organisations internationales de caractère 
général», et donc avec l’ONU, précise que «tout accord 
en vue d’une telle collaboration qui entraîne la modifi-
cation d’une disposition quelconque des […] Statuts ne 
peut être appliqué qu’après modification desdits Statuts». 
Ainsi donc, la relation établie dans l’Accord de 1947 n’est 
pas une relation entre «commettant» et «agent5», mais une 
relation entre «égaux souverains6».

Par ailleurs, l’article VI, paragraphe 1, de l’Accord 
régissant les relations entre les Nations Unies et le FMI 
dit ceci:

Le Fonds prend note de l’obligation que ceux de ses membres qui 
sont également Membres de l’Organisation des Nations Unies ont 
assumée, conformément au paragraphe 2 de l’Article 48 de la Charte 
des Nations Unies, et par laquelle ils sont tenus d’exécuter les déci-
sions du Conseil de sécurité, grâce à leur action dans les institutions 
spécialisées appropriées dont ils font partie, et prendra dûment en 
considération, dans la conduite de son activité, les décisions prises 
par le Conseil de sécurité en vertu des Articles 41 et 42 de la Charte 
des Nations Unies7.

1 Alston, «The International Monetary Fund and the right to food», 
p. 479.

2 Voir Gianviti, loc. cit.
3 À l’expression specialized agencies, dans le texte anglais de la 

Charte des Nations Unies, correspondent en français, respectivement 
aux Articles 57, 63 et 64, les expressions «diverses institutions spé-
cialisées», «toute institution visée à l’Article 57» et «institutions spé-
cialisées». L’adjectif «spécialisées» renvoie indubitablement au carac-
tère spécialisé des responsabilités confiées à ces organisations, mais, 
comme cela ressort aussi du texte français, le terme agencies du texte 
anglais de la Charte n’évoque pas une relation entre «commettant» et 
«agent» mais renvoie, au contraire, à ces organisations.

4 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Fonds moné-
taire international, 15 novembre 1947 (Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 16, no 108, p. 329) art. 1, par. 2. 

5 Afin de lever toute ambiguïté sur ce point, le rapport sur la négo-
ciation de l’Accord précise qu’«il était convenu que la déclaration faite 
au paragraphe 2 de l’article 1, selon laquelle la Banque (le Fonds) est 
une institution spécialisée créée par un accord entre les gouvernements 
qui en sont membres, n’entraînait pas comme conséquence que l’ONU 
et la Banque (le Fonds) se trouvaient dans une relation de commettant 
à agent», cité dans Holder, «The relationship between the International 
Monetary Fund and the United Nations», p. 18.

6 Goodrich, Hambro et Simons, Charter of the United Nations: 
Commentary and Documents, p. 421.

7 Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Fonds monétaire international, approuvé par le Conseil des 
Gouverneurs du FMI le 17 septembre 1947 et par l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies le 15 novembre 1947, et entré en vigueur le 
15 novembre 1947.

Comme le fait observer Holder, ancien Conseiller juri-
dique adjoint du FMI, cette disposition change complète-
ment la donne par rapport à la solution retenue initialement 
par les Nations Unies et qui aurait imposé à l’organisation 
une obligation de façon plus directe8. Conformément à cette 
disposition de l’Accord [dont il est fait état au paragraphe 
précédent], le FMI quant à lui n’est pas lié par les résolu-
tions du Conseil de sécurité: l’obligation impérative décou-
lant d’une résolution du Conseil de sécurité s’impose aux 
«Membres» de l’Organisation des Nations Unies. Le Fonds, 
qui est un sujet de droit international, n’est pas membre de 
l’ONU. En outre, l’obligation qui incombe au Fonds en 
vertu de l’Accord est celle de «prendre dûment en consi-
dération9» les décisions prises par le Conseil de sécurité en 
vertu des Articles 41 et 42 de la Charte des Nations Unies

C’est pourquoi, l’Accord régissant les relations entre 
le FMI et l’ONU ne fait pas obligation au FMI de donner 
effet à la Charte ou aux résolutions de l’Organisation.

Un autre exemple de l’effet des dispositions figurant 
dans les statuts d’une organisation qui peut être pertinent 
dans la présente discussion est tiré des vues exprimées 
par Shihata, ancien Conseiller principal de la Banque 
mondiale, lors du débat sur les résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale dans les années 1960 au sujet de 
l’Afrique du Sud et du Portugal et demandant aux ins-
titutions financières internationales de ne pas accorder 
d’assistance financière à ces deux pays: 

La Banque a soutenu fermement qu’en vertu de l’Accord régissant les 
relations entre la Banque mondiale et l’Organisation des Nations Unies, 
elle [la Banque mondiale] n’était pas tenue d’appliquer les résolutions 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, sans parler de celles sur les-
quelles elle n’avait pas été consultée au préalable. Elle a encore fait valoir 
qu’il ne serait pas indiqué de sa part d’accepter les recommandations de 
l’Assemblée générale dans les cas considérés, étant donné l’interdiction 
édictée à la section 10 de l’article IV des Statuts de la Banque, qui est 
ainsi libellée: «La Banque et ses dirigeants n’interviendront pas dans les 
affaires politiques d’un État membre ni ne se laisseront influencer dans 
leurs décisions par l’orientation politique de l’État membre ou des États 
membres en cause. Leurs décisions seront fondées exclusivement sur des 
considérations économiques, lesquelles seront pesées en toute impartia-
lité afin de réaliser les objectifs énoncés à l’article 110.

Shihata note encore que la controverse au sujet des 
résolutions concernant l’Afrique du Sud et le Portugal 
avait été réglée comme suit: «La Banque a maintenu sa 
position et fait valoir que ses statuts lui interdisaient d’in-
tervenir dans les affaires politiques de ses membres, mais 
elle a dit qu’elle examinerait le contexte et les perspec-
tives économiques de ces deux pays, “afin de tenir compte 
de l’évolution de la situation”11».

Si, malgré ce qui précède, la Commission estime 
qu’imposer aux organisations internationales une obliga-
tion dans les mêmes termes que l’obligation imposée aux 
États contribuerait au développement progressif du droit 
international, elle devrait alors, en tentant d’évaluer la 
portée d’une telle obligation pour les organisations inter-
nationales, prendre dûment en considération la capacité 
limitée de celles-ci et les autres contraintes que le droit 
international actuel impose à leur action. 

8 Holder, op. cit., p. 21.
9 Ibid.
10 Shihata, The World Bank in a Changing World: Selected Essays, 

p. 103.
11 Ibid., p. 104.
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organIsatIon Pour l’InterdIctIon des armes chImIques

Les États devraient, à n’en pas douter, être tenus de 
coopérer pour mettre fin à une telle violation, car on ne 
voit pas en quoi la situation d’une organisation inter-
nationale qui viole une norme impérative du droit inter-
national général serait différente de celle d’un État.

En principe, les organisations internationales sont 
des personnes morales et elles devraient être tenues de 
mettre fin à la violation de normes impératives, comme 
c’est le cas de tous les sujets de droit. Cela étant, il faut 
tenir compte de certains aspects pratiques. En principe, 
la personnalité juridique des États n’est pas limitée, alors 
que la personnalité juridique des organisations internatio-
nales est limitée par leur mandat, leurs attributions et leurs 
règles, tels qu’ils sont définis dans leurs statuts respectifs. 
À partir de là, on peut faire valoir que l’obligation qu’a 
toute organisation internationale de mettre fin à une viola-
tion d’une norme impérative est, contrairement à celle des 
États, limitée, en ce sens qu’elle doit agir dans les limites 
de son mandat et conformément à ses règles.

Enfin, pour ce qui est de l’obligation de coopérer afin 
de mettre fin à une telle situation, on se reportera utile-
ment à l’article 41, paragraphe 1, du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite en ce qui concerne les modalités d’une telle 
coopération1.

1 Au paragraphe 2 du commentaire de l’article 41 du texte sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, il est pré-
cisé ceci: «Étant donné la diversité des circonstances qui pourraient 
éventuellement intervenir, la disposition ne spécifie pas la forme que 
cette coopération pourrait prendre. Celle-ci pourrait être organisée 
dans le cadre d’une organisation internationale compétente, notam-
ment l’Organisation des Nations Unies. Cependant, le paragraphe 1 
n’exclut pas la possibilité d’une coopération hors institution.» Selon 
le paragraphe 3 dudit commentaire, une telle coopération «doit s’exer-
cer par des moyens licites, dont le choix dépend des circonstances de 
l’espèce»; en particulier, «l’obligation de coopérer s’applique à tous 
les États, qu’ils aient été ou non directement touchés par la viola-
tion grave». Toujours au paragraphe 3 du commentaire, il est dit, et 
cela est particulièrement important: «En réalité, une telle coopération 
s’instaure d’ores et déjà, notamment dans le cadre des organisations 
internationales*, pour répondre aux violations les plus graves du droit 
international, et c’est d’ailleurs souvent le seul moyen d’y remédier effi-
cacement*» [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 122].
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La procédure relative aux acceptations des réserves

1. Le schéma général provisoire de la présente étude1 
prévoyait que la deuxième section de la troisième partie 
(consacrée à la formulation et au retrait des réserves, des 
acceptations et des objections) devrait porter sur la formu-
lation des acceptations des réserves et s’articulerait de la 
manière suivante:

B. Formulation des acceptations [des] réserves

1. Procédure de formulation de l’acceptation (1969 et 1986: 
art. 23.1 et 3).

2. Acceptation implicite (1969 et 1986: art. 20.1 et 5).

3. Les obligations d’acceptation expresse (1969 et 1986: art. 20.1, 
22 et 33).

2. Sous réserve de l’inversion des sections B (Formu-
lation des acceptations des réserves) et C (Formulation 
des objections aux réserves) déjà expliquée par le Rappor-
teur spécial dans son huitième rapport4, ce plan sommaire 
appelle deux remarques:

a) en premier lieu, contrairement à ce qui est le 
cas pour les réserves et les objections et à l’instar des 
articles 22 et 23, paragraphe 4, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 19865, il ne mentionne pas le retrait 
des acceptations, qui, en effet, semblent devoir être consi-
dérées comme irréversibles6;

b) en second lieu, il convient de préciser que seules 
seront abordées les questions relatives à la forme et à la 
procédure de formulation des acceptations des réserves; 
conformément à ce qui est prévu dans le schéma provi-
soire7, les problèmes liés à leurs effets feront l’objet de 
développements ultérieurs. À ce stade des travaux il suf-
fit de se concentrer sur la question de savoir comment et 
à quelles conditions procédurales un État ou une orga-
nisation internationale peut accepter expressément une 
réserve en laissant ouverte la question de savoir si et dans 
quelles circonstances, afin d’«établir» la réserve (au sens 
du chapeau de l’article 21, paragraphe 1, des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986), une telle acceptation 
expresse est nécessaire.

3. Comme dans le cas des objections, chacune des ques-
tions envisagées dans la présente section sera présentée de 
la manière suivante:

1 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et 
Add.1, p. 50, par. 37. Voir aussi Annuaire… 2002, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/526 et Add.1 à 3, p. 9, par. 18.

2 À l’évidence, la référence à l’article 20, paragraphe 2, est erro-
née: en aucune manière cette disposition ne prévoit ni n’implique que 
l’acceptation d’une réserve à un traité restreint doive être expresse. Voir 
par. 41 à 44 infra. 

3 Annuaire… 1996 (voir supra la note 1). Les mentions entre paren-
thèses renvoient aux dispositions pertinentes des Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986.

4 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et 
Add.1, p. 45, par. 69.

5 «Le retrait d’une réserve ou d’une objection à une réserve doit être 
formulé par écrit.»

6 Voir par. 91 à 95 infra.
7 Annuaire… 1996 (voir supra la note 1), p. 51, par. 37, sect. B et 

C de la quatrième partie («Effets des réserves, des acceptations et des 
objections»).

a) dans la mesure où elles font l’objet de disposi-
tions expresses des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, celles-ci seront analysées à la lumière des travaux 
préparatoires;

b) ces dispositions, qu’il convient en principe de 
reprendre dans le Guide de la pratique, seront ensuite 
complétées sur la base d’une étude, aussi approfondie 
que possible, de la pratique, de la jurisprudence et de la 
doctrine;

c) afin d’aboutir à des projets de directive suffisam-
ment précis pour permettre aux utilisateurs du Guide de 
trouver les réponses aux questions qu’ils pourraient se 
poser en pratique.

4. Il ressort des termes des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986 que, sauf dans certains cas exceptionnels, 
l’acceptation d’une réserve, qui n’est pas toujours néces-
saire pour que la réserve soit établie8, peut être indifférem-
ment expresse, tacite ou implicite (sect. 1). Par hypothèse, 
l’acceptation tacite (ou implicite) résulte du silence gardé 
par les États ou organisations internationales contractants 
durant un certain délai ou à un moment où ils auraient 
dû faire objection, aucun problème procédural n’est donc 
susceptible de se poser, contrairement à ce qui se produit 
lorsque l’acceptation est expresse (sect. 2), y compris 
dans le cas particulier des réserves aux actes constitutifs 
des organisations internationales (sect. 3). Dans tous les 
cas, qu’elle soit expresse ou tacite, l’acceptation d’une 
réserve est irréversible (sect. 4).

1. accePtatIon exPresse ou tacIte des réserves

5. Aux termes de l’article 20, paragraphe 59, de la 
Convention de Vienne de 1986:

Aux fins des paragraphes 2 et 4[10] et à moins que le traité n’en 
dispose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un 
État ou une organisation internationale si ces derniers n’ont pas formulé 
d’objection à la réserve soit à l’expiration des douze mois qui suivent 
la date à laquelle ils en ont reçu notification, soit à la date à laquelle 
ils ont exprimé leur consentement à être liés par le traité, si celle-ci est 
postérieure.

6. L’acceptation d’une réserve se définit donc comme 
l’absence d’objection et résulte, en principe, de la non-
formulation d’une objection dans l’une ou l’autre des 
deux circonstances envisagées par cette disposition: la 
date de réception de la notification de la réserve ou celle 
de l’expression du consentement à être lié. Dans ces deux 

8 Voir par. 8 infra.
9 Cet article est intitulé «Acceptation des réserves et objections 

aux réserves». À la différence du texte anglais, la version française 
des deux Conventions de Vienne laisse le mot «acceptation» au sin-
gulier mais «objections» au pluriel. Cette distorsion, apparue dès 1962 
[voir Annuaire… 1962, vol. I, 663e séance, p. 248, et Yearbook of the 
International Law Commission 1962, vol. I, p. 223 (texte adopté par 
le Comité de rédaction); voir aussi Annuaire… 1962, vol. II, p. 194, et 
Yearbook… 1962, vol. II, p. 176], n’a jamais été corrigée ni expliquée.

10 Le paragraphe 2 est relatif aux réserves aux traités à participation 
restreinte; le paragraphe 4 établit les effets de l’acceptation des réserves 
et des objections dans tous les cas autres que ceux des réserves expres-
sément autorisées par le traité, des traités à participation restreinte et 
des actes constitutifs d’organisations internationales.
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hypothèses, intellectuellement distinctes, mais qui, en 
pratique, aboutissent à des résultats identiques, le silence 
vaut acceptation sans qu’il soit besoin d’une déclara-
tion unilatérale formelle. Mais il n’en résulte pas que 
l’acceptation soit nécessairement tacite: rien n’empêche 
un État ou une organisation internationale de la formuler 
expressément, et il peut se faire qu’une telle formulation 
expresse soit obligatoire, ce qu’implique l’expression «à 
moins que le traité n’en dispose autrement» – même si 
elle a été insérée dans cette disposition pour d’autres rai-
sons11 – et l’omission, dans le paragraphe 5, de tout renvoi 
au paragraphe 3 du même article 20, qui exige une forme, 
il est vrai particulière12, d’acceptation.

7. On a fait valoir cependant que cette division duale 
entre acceptations formelles et acceptations tacites des 
réserves négligeait une distinction nécessaire entre deux 
formes d’acceptations sans déclaration unilatérale, qui 
pourraient être soit tacites, soit implicites. En outre, 
selon certains auteurs, on devrait parler d’acceptation 
«anticipée» lorsque la réserve est autorisée par le traité: 
«Conformément à la Convention de Vienne, les réserves 
peuvent être acceptées de trois manières: à l’avance, aux 
termes du traité lui-même, sur la base de l’article 20, 
par. 113.» Ni l’une ni l’autre de ces propositions ne 
devrait, de l’avis du Rapporteur spécial, être reflétée dans 
le Guide de la pratique.

8. En ce qui concerne les acceptations prétendument 
«anticipées», le commentaire par la Commission du pro-
jet d’article 17 (devenu l’article 20) expose sans ambi-
guïté ceci:

Le paragraphe 1 de cet article concerne les cas où une réserve est 
expressément ou implicitement autorisée par le traité: en d’autres termes, 
les cas où le consentement des autres États contractants a été donné dans 
le traité. Ils n’ont donc plus à accepter la réserve par la suite14.

À vrai dire, le silence des autres parties ne constitue 
pas une acceptation tacite: en l’absence de disposition 
contraire du traité, une acceptation n’est tout simplement 
pas une condition pour que la réserve soit établie: elle l’est 
ipso facto en vertu du traité. Cela, au demeurant, n’inter-
dit pas aux États d’accepter expressément une réserve de 
ce type, mais une telle acceptation expresse est un acte 
superfétatoire, sans portée particulière et dont, du reste, il 
n’existe aucun exemple à la connaissance du Rapporteur 
spécial. Il ne semble donc pas utile de s’intéresser à cette 
possibilité dans le cadre du Guide de la pratique15.

9. Il en va de même de la distinction que font certains 
auteurs, en se fondant sur les deux cas envisagés par 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, entre les acceptations «tacites», d’une 
part, et les acceptations «implicites», d’autre part, selon 
que la réserve a déjà été faite ou non au moment ou l’autre 
partie concernée exprime son consentement à être liée. 

11 Voir par. 31 infra.
12 Voir par. 60 à 90 infra.
13 Greig, «Reservations: equity as a balancing factor?», p. 118. Cet 

article constitue sans doute l’étude la plus approfondie des règles appli-
cables à l’acceptation des réserves (voir surtout p. 118 à 135 et p. 153).

14 Annuaire… 1966, vol. II, p. 225, par. 18.
15 Il sera, en revanche, nécessaire de rappeler la règle énoncée à 

l’article 20, paragraphe 1; mais cela sera fait plus logiquement dans 
la partie du Guide consacrée aux effets des acceptations des réserves.

Dans le premier cas, l’acceptation serait implicite; dans 
le second, elle serait tacite16. En effet, dans le premier cas, 
les États ou les organisations internationales sont réputés 
avoir accepté la réserve s’ils n’y font pas objection lors de 
l’expression de leur consentement à être liés par le traité. 
Dans le second cas, l’État ou l’organisation internationale 
dispose d’un délai de douze mois pour faire une objection, 
faute de quoi il ou elle sera réputé avoir accepté la réserve.

10. Bien que le résultat soit le même dans les deux cas 
– l’État ou l’organisation internationale est réputé avoir 
accepté la réserve si aucune objection n’a été faite à un 
moment donné –, leur fondement serait différent. En ce 
qui concerne les États ou les organisations internationales 
qui deviennent parties contractantes au traité après la 
formulation de la réserve, la présomption d’acceptation 
n’est pas justifiée par leur silence, mais par le fait que cet 
État ou cette organisation internationale, en connaissance 
des réserves formulées17, accède au traité sans protester 
contre les réserves. L’acceptation sera dès lors impliquée 
dans l’acte de ratification ou d’adhésion au traité, c’est- 
à-dire dans un acte positif qui omet de protester contre les 
réserves déjà formulées18. En ce qui concerne, par contre, 
les États ou les organisations internationales qui sont déjà 
parties au traité lorsque la réserve est formulée, la situation 
se présente différemment: c’est leur silence prolongé –  
pendant douze mois en règle générale – ou plus particu-
lièrement l’absence de toute objection de leur part qui est 
considérée comme valant acceptation de la réserve. Cette 
acceptation se déduit donc seulement du silence de l’État 
ou de l’organisation intéressé; elle est tacite.

11. À vrai dire, cette distinction doctrinale n’a guère 
d’intérêt en pratique et ne devrait sans doute pas être 
reflétée dans le Guide de la pratique. Il suffit, à des fins 
pratiques, de distinguer les États et organisations inter-
nationales qui disposent d’un délai de douze mois pour 
faire une objection, de ceux et celles qui, n’étant pas 
encore parties au traité au moment de la formulation de 
la réserve, disposent d’un délai de réflexion jusqu’au jour 
de l’expression de leur consentement à être liés par le 
traité – ce qui ne les empêche cependant pas de formuler 
une objection avant cette date19. Mais il s’agit là d’un 
problème de délai, non de définition.

12. Une autre question tient à la définition même des 
acceptations tacites. On peut en effet se demander si, dans 
certains cas, une objection à une réserve n’équivaut pas à 
une acceptation tacite de celle-ci.

13. Cette question paradoxale découle de la rédaction 
de l’article 20, paragraphe 4 b de la Convention de Vienne 
de 1986. Aux termes de celui-ci:

L’objection faite à une réserve par un État contractant ou par 
une organisation internationale contractante n’empêche pas le traité 

16 Greig, loc. cit., p. 120; Horn, Reservations and Interpretative 
Declarations to Multilateral Treaties, p. 125 et 126; Müller, «Conven-
tion de Vienne de 1969: article 20», p. 816, par. 35.

17 Voir par. 39 infra.
18 Voir Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 816, 

par. 36. Voir aussi le projet d’article 10, par. 5, [Premier] Rapport sur le 
droit des traités, de Brierly, document A/CN.4/23, par. 100; en anglais 
dans Yearbook… 1950, vol. II, p. 241, par. 100.

19 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 76 à 84.



 Les réserves aux traités 37

d’entrer en vigueur entre l’État ou l’organisation internationale qui a 
formulé l’objection et l’État ou l’organisation auteur de la réserve, à 
moins que l’intention contraire n’ait été nettement exprimée par l’État 
ou par l’organisation qui a formulé l’objection.

Il en résulte vraisemblablement que, dans l’hypothèse 
où l’auteur de l’objection ne s’oppose pas à l’entrée en 
vigueur du traité entre lui-même et l’État réservataire, 
une objection produit les mêmes effets qu’une accepta-
tion de la réserve, au moins en ce qui concerne l’entrée en 
vigueur du traité (et, probablement, l’«établissement» de 
la réserve elle-même).

14. Cette question, qui est loin de ne relever que de 
l’hypothèse d’école, concerne cependant au premier chef 
le problème des effets respectifs des acceptations et des 
objections aux réserves. Elle relève davantage de la partie 
du Guide de la pratique qui traitera de ces effets. Au stade 
actuel, il suffit sans doute de la signaler dans le commen-
taire du projet de directive 2.8.120.

15. Au bénéfice de ces remarques, aux fins de la défini-
tion et de la catégorisation des acceptations, il suffit sans 
doute d’indiquer, en tête de la section du Guide de la pra-
tique consacrée à la formulation des objections:

«2.8 Formulation des acceptations des réserves

«1. L’acceptation d’une réserve résulte de l’absence 
d’objection à la réserve formulée par un État ou une orga-
nisation internationale de la part d’un État contractant ou 
d’une organisation internationale contractante.

«2. L’absence d’objection à la réserve peut résulter 
d’une déclaration unilatérale en ce sens [(acceptation 
expresse)] ou du silence gardé par un État contractant 
ou une organisation internationale contractante dans les 
délais prévus à la directive 2.6.13 [(acceptation tacite)].»

Les expressions entre crochets peuvent n’être utilisées que 
dans le commentaire du projet de directive 2.8; toutefois, 
leur inclusion entre parenthèses dans le texte lui-même, 
aurait sans doute l’avantage de souligner la fonction 
«définitionnelle» de la directive.

16. Le projet de directive 2.8 limite aux seuls États ou 
organisations contractants la qualité d’auteurs potentiels 
d’une acceptation. Cela s’explique aisément: l’article 20, 
paragraphe 4, ne prend en considération que les accepta-
tions faites par un État contractant ou une organisation 
internationale contractante, et l’article 20, paragraphe 5, 
ne fait jouer la présomption d’acceptation que pour les 
États qui sont effectivement parties au traité. Ainsi, un 
État ou une organisation internationale qui, le jour où la 
réserve est notifiée, n’est pas encore partie contractante au 
traité ne sera considéré comme ayant accepté la réserve 
que le jour où il exprime son consentement à être lié, 
c’est-à-dire le jour où il devient définitivement un État 
contractant ou une organisation contractante. La question 
se présente cependant différemment en ce qui concerne 
les traités restreints, visés à l’article 20, paragraphe 2, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 198621, et les actes 

20 Voir par. 25 et 26 infra.
21 Voir par. 41 à 44 infra.

constitutifs des organisations internationales, qui sont 
envisagés au paragraphe 3 du même article22.

17. Au demeurant, conformément à la vocation de 
la section 2 du Guide de la pratique, dans laquelle elle 
est appelée à figurer, la définition des acceptations des 
réserves donnée dans le projet de directive 2.8 est pure-
ment descriptive et n’a pas pour but d’établir les cas dans 
lesquels il est possible ou nécessaire de recourir à l’une ou 
à l’autre des deux formes d’acceptations envisageables. Il 
résulte tant du texte des Conventions de Vienne de 1969 
et de 1986 que de leurs travaux préparatoires et de la pra-
tique que l’acceptation tacite est la règle et l’acceptation 
expresse l’exception.

18. Dans son avis consultatif relatif aux Réserves à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, la Cour internationale de Justice avait souli-
gné que la «part très large faite à l’assentiment tacite aux 
réserves23» caractérisait la pratique internationale désor-
mais plus flexible en ce qui concerne les réserves aux 
conventions multilatérales. Alors que, traditionnellement, 
seule l’acceptation expresse était considérée comme 
exprimant le consentement des autres États contractants 
à la réserve24, cette solution, déjà dépassée en 1951, ne 
semblait plus praticable du fait, relève la Cour, de la «très 
large participation» à certaines de ces conventions25.

19. Malgré les points de vue divergents exprimés par les 
membres de la Commission lors de la discussion de l’ar-
ticle 10 du projet de J. L. Brierly en 195026, qui affirmait, 
dans une mesure limitée27, la possibilité d’un consente-
ment aux réserves par assentiment tacite28, H. Lauterpacht 
et Sir Gerald Fitzmaurice ont également fait place au prin-
cipe de l’acceptation tacite dans leurs projets29. Cela n’est 
d’ailleurs guère surprenant. En effet, dans le système tra-
ditionnel de l’unanimité, largement défendu par les trois 
premiers rapporteurs spéciaux sur le droit des traités de 
la Commission, le principe de l’acceptation tacite trouve 
nécessairement sa place pour éviter des périodes d’insé-
curité juridique trop importantes: faute d’une présomp-
tion en ce sens, le silence prolongé d’un État partie au 
traité pourrait bloquer le sort de la réserve et mettre en 
doute le statut de l’État réservataire par rapport au traité 
durant une période indéfinie.

22 Voir par. 60 à 90 infra.
23 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 

Recueil 1951, p. 15 et suiv., en particulier p. 21.
24 Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux, p. 104. L’auteur se 

réfère à l’ouvrage de Kappeler, Les réserves dans les traités internatio-
naux, p. 40 et 41.

25 Voir supra la note 23.
26 Yearbook… 1950, vol. I, 53e séance, p. 92 à 95, par. 41 à 84.  

M. el-Khoury présentait même l’opinion selon laquelle le simple silence  
d’un État ne devait pas impliquer une acceptation, mais plutôt un refus 
de la réserve (ibid., p. 94, par. 67), ce point de vue était cependant 
demeuré isolé.

27 Le projet d’article 10 de Brierly n’envisageait en effet que le cas 
de l’acceptation implicite, c’est-à-dire le cas où un État accepte l’en-
semble des réserves formulées à un traité, dont il a connaissance quand 
il adhère audit traité. Pour le texte du projet d’article 10, voir Yearbook 
of the International Law Commission 1950, vol. II, p. 241. 

28 En réalité, il s’agissait plutôt d’acceptation implicite; voir par. 9 
ci-dessus.

29 Voir le résumé de la position des rapporteurs spéciaux et de la 
Commission dans Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144, 
premier rapport de Sir Humphrey Waldock, p. 76, par. 14.
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20. Cela étant, bien que, dans le système «souple» fina-
lement retenu par le quatrième Rapporteur spécial de la 
Commission sur le droit des traités, le principe du consen-
tement tacite ne réponde pas aux mêmes impératifs, il y 
conserve des mérites et des avantages. Dès son premier 
rapport, Sir Humphrey en a retenu le principe dans les 
projets d’article qu’il avait soumis à la Commission30. Il 
s’en expliquait ainsi:

Il est vrai […] que dans le système «souple» que nous proposons, 
l’acceptation ou le rejet par un État donné d’une réserve faite par un 
autre État intéresse surtout les relations entre ces deux États, de sorte 
qu’il n’est peut-être pas aussi urgent de déterminer le statut d’une 
réserve qu’il ne l’était dans le système du consentement unanime. 
Néanmoins, il semble fort peu souhaitable qu’un État, du fait qu’il 
s’abstient de présenter des observations sur une réserve, ait la faculté 
de maintenir plus ou moins indéfiniment une attitude équivoque quant à 
ses relations […] avec l’État qui a formulé une réserve31.

21. La disposition qui deviendra le futur article 20, para-
graphe 5, fut finalement adoptée par la Commission sans 
susciter de discussions32. Lors de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités, l’article 20, paragraphe 5, n’a 
pas non plus posé de problème et fut adopté avec pour seule 
modification l’inclusion de la précision, presque inutile33, 
«à moins que le traité n’en dispose autrement34».

22. Les travaux de la Commission concernant le droit 
des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales n’ont pas profondé-
ment modifié ou remis en question le principe du consen-
tement tacite. Néanmoins, la Commission avait décidé 
d’assimiler les organisations internationales aux États 
quant à la question de l’acceptation tacite35. À la suite 
des critiques adressées par certains États36, la Commis-
sion décida de «gard[er] le silence dans le paragraphe 5 
de l’article 20 sur les problèmes soulevés par l’absence 
prolongée d’objection d’une organisation internationale», 
mais «sans repousser de ce fait le principe que même en 
matière conventionnelle des engagements peuvent naître 

30 Voir le projet d’article 18, paragraphe 3, de son premier rapport 
(ibid., p. 69 et 70 et p. 76 et 77, par. 14 à 17); repris dans le projet 
d’article 19, paragraphe 5, de son quatrième rapport, Annuaire… 1965, 
vol. II, document A/CN.4/177, p. 53.

31 Annuaire… 1962 (voir supra la note 29), p. 76, par. 15.
32 Annuaire… 1965, vol. I, 816e séance, p. 308 et 309, par. 43 à 53; 

voir aussi Imbert, op. cit., p. 105.
33 Sur le sens de cette partie de la disposition, voir par. 30 et 31 

infra.
34 Amendement des États-Unis (A/CONF.39/C.1/L.127), Docu-

ments officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités, première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 
et 9 avril-22 mai 1969, Documents de la Conférence (A/CONF.39/11/
Add.2, publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5), 
rapport de la Commission plénière sur ses travaux lors de la première 
session de la Conférence (A/CONF.39/14), p. 147, par. 179 vi a. Deux 
autres amendements – proposés l’un par l’Australie (A/CONF.39/
C.1/L.166, ibid., par. 179 vii), visant à supprimer la référence au para-
graphe 4, et l’autre par l’URSS (A/CONF.39/C.1/L.115, ibid., p. 144, 
par. 175 a), visant à remplacer l’article 17 par une formulation nou-
velle et à limiter ainsi le délai pour la présomption à six mois – n’ont 
pas été adoptés ou ont été retirés.

35 Voir les projets d’articles 20 et 20 bis adoptés en première lecture, 
Annuaire… 1977, vol. II (2e partie), p. 111 à 113.

36 Voir Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), annexe II, p. 190, 
sect. A.8 (Biélorussie) et sect. A.9 (Ukraine); p. 197, sect. A.14 (URSS); 
et p. 204, sect. C.l (Conseil d’assistance économique mutuelle); voir 
également le résumé fait par Paul Reuter, Rapporteur spécial, dans son 
dixième rapport, Annuaire… 1981, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/341, p. 64, par. 75.

pour une organisation de ses comportements37». Le pro-
jet d’article 20, paragraphe 4, adopté par la Commission 
correspondait alors mot pour mot à l’article 20, para-
graphe 5, de la Convention de Vienne de 196938. Lors de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
l’assimilation entre États et organisations internationales 
a cependant été réintroduite sur la base de plusieurs amen-
dements en ce sens39 et de discussions approfondies40.

23. Conformément au parti qu’elle a retenu dès l’adop-
tion du projet de directive 1.141 (qui reproduit les termes de 
l’article 2, paragraphe 1 d de la Convention de Vienne de 
1986), il semble indispensable que la Commission insère 
dans le Guide de la pratique un projet de directive reflé-
tant l’article 20, paragraphe 5, de la Convention de 1986. 
Les termes de cette disposition ne peuvent cependant pas 
être reproduits à l’identique puisqu’ils renvoient à d’autres 
paragraphes de l’article qui n’ont pas leur place dans la par-
tie du Guide de la pratique relative à la formulation des 
réserves, de l’acceptation des réserves et des objections.

24. Ce problème pourrait être résolu aisément par la 
suppression des renvois aux paragraphes 2 et 4 figurant 
dans le paragraphe 5. Ces dispositions concernent les cas 
dans lesquels une acceptation unanime est ou n’est pas 
obligatoire pour que la réserve soit établie, ce qui est une 
question de validité et non de procédure; dès lors, ces 
dispositions ne présentent pas de pertinence directe en ce 
qui concerne la question de la formulation (au sens pro-
cédural du mot) des acceptations des réserves, seule per-
tinente dans le cadre de la deuxième partie du Guide de la 
pratique. Toutefois, afin de rester fidèle à l’esprit de l’ar-
ticle 20 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, 
une mention réservant les hypothèses dans lesquelles une 
acceptation expresse s’impose serait sans doute utile.

25. Cette précision figure entre crochets dans le texte du 
projet de directive 2.8.1 bis, qui pourrait s’énoncer ainsi:

«2.8.1 bis Acceptation tacite des réserves

«À moins que le traité n’en dispose autrement [ou 
que, pour une autre raison, une acceptation expresse soit 
requise], une réserve est réputée avoir été acceptée par 
un État ou une organisation internationale si ces derniers 
n’ont pas formulé d’objection à la réserve soit à l’expi-
ration des douze mois qui suivent la date à laquelle ils 
en ont reçu notification, soit à la date à laquelle ils ont 

37 Voir le commentaire du projet d’article 20, Annuaire… 1982, 
vol. II (2e partie), p. 37, par. 6.

38 Ibid., par. 4.
39 Autriche (A/CONF.129/C.1/L.33), Cap-Vert (A/CONF.129/

C.1/L.35), et Chine (A/CONF.129/C.1/L.18, proposant un délai de 
dix-huit mois applicable aux États et organisations internationales), 
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, Vienne, 18 février-21 mars 1986 (A/
CONF./129/16/Add.1, publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.94.V.5), vol. II, Documents de la Conférence, rapport de la Commis-
sion plénière (A/CONF.129/13), p. 70 et 71, par. 70 a, c et d. Voir égale-
ment l’amendement de l’Australie (A/CONF.129/C.1/L.32), finalement 
retiré, mais proposant une solution plus nuancée (ibid., par. 70 b).

40 Ibid., vol. I, Comptes rendus analytiques des séances plénières et 
des séances de la Commission plénière (A/CONF.129/16, publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.94.V.5), vol. I, 12e à 14e séance, 
27 et 28 février 1986, p. 108 à 119.

41 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 103.
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exprimé leur consentement à être liés par le traité, si celle-
ci est postérieure.»

26. Toutefois, si la Commission décide de retenir le 
projet de directive 2.6.13 (Délai pour la formulation 
d’une objection42), l’adoption de cette rédaction présen-
terait l’inconvénient de répéter celui-ci presque mot pour 
mot. Dès lors, afin d’éviter des redondances, le projet de 
directive 2.8.1 pourrait renvoyer simplement au projet de 
directive 2.6.13 et prendre la forme suivante:

«2.8.1 Acceptation tacite des réserves

«[À moins que le traité n’en dispose autrement, une] 
[Une] réserve est réputée avoir été acceptée par un État ou 
une organisation internationale si ces derniers n’ont pas 
formulé d’objection à la réserve conformément aux direc-
tives 2.6.1 à 2.6.14.»

27. De l’avis du Rapporteur spécial, on ne peut repro-
cher à cette formulation de s’écarter du libellé de l’ar-
ticle 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, puisque celui-ci est repris (sous l’angle 
de l’objection) dans le projet de directive 2.6.13 auquel il 
renvoie. Cette rédaction présente en revanche des avan-
tages certains. D’abord, elle évite d’inclure dans le Guide 
de la pratique deux dispositions portant en réalité sur la 
même question (ou les deux faces d’une même médaille) 
et rédigées en des termes à peu près identiques. En outre, 
elle met plus clairement l’accent sur la dialectique entre 
l’acceptation (tacite) et l’objection – l’objection exclut 
l’acceptation et vice versa43. Lors de la Conférence des 
Nations Unie sur le droit des traités, le représentant fran-
çais a exprimé cette idée dans les termes suivants:

[A]cceptation et objection constituent l’envers et l’endroit de la 
même idée. L’État qui accepte une réserve renonce par là même à y 
faire objection; l’État qui fait objection exprime par là même son refus 
d’accepter une réserve44.

28. Cette idée est certes incluse dans la formulation de 
l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 reproduite dans le projet de directive 
2.8.1 bis; l’élimination des éléments superflus (temporel 
notamment) la met cependant plus nettement en évidence.

29. On peut toutefois s’interroger sur le maintien, dans 
le projet de directive 2.8.1, de l’expression entre crochets 
(«À moins que le traité n’en dispose autrement»).

30. Cette précision va de soi puisque toutes les règles 
énoncées dans les Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 ont un caractère supplétif de volonté et ne trouvent 
à s’appliquer qu’en l’absence de dispositions convention-
nelles contraires et il en va ainsi a fortiori des directives 
du Guide de la pratique45.

42 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 128.

43 Voir Müller, op. cit., p. 822 et 823, par. 49.
44 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 

le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.68.V.7), 22e séance, 11 avril 1968, p. 126, par. 14.

45 Pour des réflexions semblables sur le même problème, voir 
par exemple Annuaire… 2002, vol. II (1re partie), document A/ 

31. Cela étant, les travaux préparatoires de l’article 20, 
paragraphe 5, de la Convention de Vienne de 1969 
apportent une précision utile à la compréhension de l’in-
sertion de cette mention. En effet, l’inclusion de cette pré-
cision («À moins que le traité n’en dispose autrement») 
a été faite à la suite d’un amendement proposé par les 
États-Unis46. Le représentant américain à la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités a précisé que cet 
amendement était motivé par le fait que

[l]e texte de la Commission semble interdire aux États qui participent 
aux négociations de prévoir dans le traité un délai inférieur ou supérieur 
à douze mois47.

L’amendement américain ne visait donc pas le principe 
de l’assentiment tacite en tant que tel, mais le délai de 
douze mois fixé par la Commission48.

32. Dès lors, le maintien de la mention «À moins 
que le traité n’en dispose autrement» dans le projet de 
directive 2.6.13 (Délai de formulation d’une objection49) 
paraît entièrement justifié ne fût-ce que parce qu’il 
convient de s’écarter le moins possible du texte de la 
Convention de Vienne de 1986, qu’il reproduit presque 
mot pour mot. En outre, c’est le projet de directive 2.6.13 
qui concerne la question du délai et du moment auquel 
une objection peut être valablement formulée, et les 
États-Unis ont introduit leur amendement à l’article 20, 
paragraphe 5, lors de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités précisément dans l’intention d’at-
tirer l’attention sur la possibilité de moduler le délai de 
douze mois qui y était indiqué50. Il ne paraît donc pas 
utile de reprendre à nouveau cette expression dans le 
projet de directive 2.8.1, dont l’objet est de souligner 
que la présomption de l’acceptation tacite en l’absence 
d’une objection constitue la règle générale, le renvoi à la 
directive 2.6.13 suffisant à rappeler que cette présomp-
tion n’est pas absolue. De toute manière, les disposi-
tions de la Convention et, en particulier, les dispositions 
concernant les réserves, peuvent être modifiées et modu-
lées par les États ou par les organisations internationales 
parties au traité.

33. Le délai de douze mois consacré par l’article 20, 
paragraphe 5, résulte d’une initiative de Sir Humphrey 
Waldock, qui ne l’a pas retenu de façon arbitraire. En le 
proposant, il ne s’en écartait pas moins de la pratique éta-
tique – très peu homogène – de l’époque. Le Rapporteur 
spécial, qui avait repéré dans la pratique conventionnelle 
des délais de trois mois et de six mois51, préféra cependant 
suivre la proposition du Conseil interaméricain de juris-
consultes52. Il notait à cet égard:

CN.4/526/Add.2, par. 86, relatif au projet de directive 2.5.1 (Retrait des 
réserves) reproduisant les dispositions de l’article 22, paragraphe 1, de 
la Convention de Vienne de 1986.

46 Voir supra la note 34.
47 A/CONF.39/11 (note 44 supra), 21e séance, p. 118, par. 13.
48 Ruda soutient cependant que l’amendement américain souligne le 

«caractère résiduel de l’article 20, par. 5» («Reservations to treaties», 
p. 185).

49 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 128.

50 Voir par. 31 et note 47 supra.
51 Annuaire… 1962, vol. II, p. 76, par. 14.
52 Ibid., par. 16.
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Il y a, selon nous, de bonnes raisons de proposer l’adoption de ce 
plus long délai. Tout d’abord convenir d’un délai bref aux fins d’un 
traité particulier dont on connaît la teneur est une chose, et faire de ce 
délai une règle générale applicable à tout traité muet sur ce point en est 
une autre, assez différente. Il sera donc peut-être plus facile aux États 
d’accepter une règle générale fixant un délai maximum pour présenter 
des objections, si le délai proposé est plus long53.

34. Bien que la disposition de l’article 20, para-
graphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 ne semble pas faire partie du droit international 
coutumier, au moins quant au délai de douze mois dans 
lequel une objection doit être formulée pour renver-
ser la présomption de l’acceptation54, il n’en reste pas 
moins que ce délai est prescrit par cette disposition et, 
selon la pratique adoptée par la Commission dans le 
cadre des travaux sur les réserves, il devrait y avoir une 
raison déterminante pour se départir de la formulation 
des dispositions des Conventions. Certes, la période de 
douze mois n’apparaissait pas comme une règle cou-
tumière bien établie lors de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités et elle ne l’est peut-être tou-
jours pas à ce jour; cependant, elle constitue le délai «le 
plus acceptable55». Horn a remarqué à cet égard:

Une période trop longue ne peut pas être acceptée car elle résulterait 
en une période prolongée d’incertitude quant aux relations juridiques 
entre l’État réservataire et l’autre partie. Cette période ne devrait pas 
non plus être trop courte. Ceci ne laisserait pas suffisamment de temps 
aux États intéressés pour procéder à l’étude nécessaire des effets pos-
sibles que la réserve produirait pour eux56.

35. Au demeurant, ce délai – qui relevait clairement 
du développement progressif du droit international lors 
de l’adoption de la Convention de Vienne de 1969 – ne 
s’est jamais imposé complètement en tant que règle cou-
tumière applicable en l’absence de texte. Longtemps, la 
pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire est 
demeurée difficilement conciliable avec les dispositions 
de l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 198657. En effet, dans les cas où le traité 
garde le silence sur la question des réserves, le Secrétaire 
général considérait traditionnellement que l’État réserva-
taire devenait État contractant si aucune objection à une 
réserve dûment notifiée n’avait été reçue dans un délai 
de quatre-vingt-dix jours58. Mais, ayant jugé que cette 
pratique retardait l’entrée en vigueur des traités et leur 
enregistrement59, le Secrétaire général a abandonné cette 

53 Ibid.
54 Voir Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 808, 

par. 16. Voir aussi Gaja, «Unruly treaty reservations», p. 324; Greig, 
loc. cit., p. 127 et suiv.; Aust, Modern Treaty Law and Practice, p. 127.

55 Imbert, op. cit., p. 107. Greig considère que le délai de douze mois 
prévu par l’article 20, par. 5, de la Convention de Vienne de 1986 
constitue au moins «une indication de ce qui est raisonnable» (loc. cit., 
p. 128).

56 Horn, op. cit., p. 126.
57 Imbert, «À l’occasion de l’entrée en vigueur de la Convention de 

Vienne sur le droit des traités: réflexions sur la pratique suivie par le 
Secrétaire général des Nations Unies dans l’exercice de ses fonctions 
de dépositaire», p. 524 à 541; Gaja, loc. cit., p. 323 et 324; Riquelme 
Cortado, Las reservas a los tratados: lagunas y ambigüedades del régi-
men de Viena, p. 245 à 250; D. Müller, «Convention de Vienne de 1969: 
article 20», p. 821 et 822, par. 48.

58 Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que dépo-
sitaire de traités multilatéraux (ST/LEG/7/Rev.1) [publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.94.V.15], p. 55, par. 185.

59 La pratique du délai de quatre-vingt-dix jours continuait cepen-
dant d’être appliquée en ce qui concerne l’acceptation des réserves 

pratique et considère désormais tout État ayant formulé 
une réserve comme État contractant dès la date d’effet 
de l’instrument de ratification ou d’adhésion60. Afin de 
justifier cette position, le Secrétaire général fait valoir 
qu’il est irréaliste de penser que les conditions posées à 
l’article 20, paragraphe 4 b, puissent être remplies: pour 
empêcher l’entrée en vigueur du traité pour l’État réserva-
taire, il faudrait que toutes les parties contractantes aient 
objecté à la réserve. Les critiques du Secrétaire général 
portent donc moins sur la présomption du paragraphe 5 
qu’elles ne sont inspirées par l’irréalisme des trois alinéas 
du paragraphe 4. Il s’est d’ailleurs récemment déclaré 
favorable au délai de douze mois prescrit par le para-
graphe 5, qui est désormais applicable au cas de l’accepta-
tion, nécessairement unanime, des réserves tardives61. La 
pratique étatique montre en outre que les États formulent 
des objections bien que le délai de douze mois prescrit 
par l’article 20, paragraphe 5, soit écoulé62. Quelles que 
puissent être les incertitudes sur la «positivité» de la règle 
au regard du droit international général, elle est retenue 
par les Conventions de Vienne et il y aurait sans aucun 
doute plus d’inconvénients que d’avantages à la modifier 
aux fins du Guide de la pratique.

36. L’article 20, paragraphe 5, a donc une double fonc-
tion: d’une part, il établit le principe de l’assentiment 
tacite et la relation entre l’acceptation et l’objection, et, 
d’autre part, il encadre la présomption de l’acceptation 
tacite dans le temps. Si un État n’objecte pas dans le délai 
de douze mois, il est présumé avoir accepté la réserve. Du 
même coup, l’article 20, paragraphe 5, détermine implici-
tement le délai dans lequel une objection peut être faite63. 
Une fois ce délai écoulé, l’État ou l’organisation inter-
nationale est considéré comme ayant accepté la réserve et 
ne peut plus valablement y objecter64.

37. On peut ainsi interpréter l’article 20, paragraphe 5, de 
deux façons, du reste plus complémentaires qu’opposées:

a) d’une part, il fixe un délai de forclusion pour la 
présentation des objections. Dans cette perspective, cette 

tardives pour lesquelles une acceptation unanime des États contractants 
est généralement requise (ibid., p. 62, par. 205 et 206).

60 Ibid., p. 55 et 56, par. 184 à 187.
61 Note verbale du Conseiller juridique (extension de délais pour for-

muler des objections à des réserves tardives), 2000, Manuel des traités 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.02.V.2), annexe 2, 
p. 48. Voir également le cinquième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), documents A/CN.4/508 et Add.1 
à 4], par. 322. La pratique au sein du Conseil de l’Europe consiste 
cependant, en ce qui concerne l’acceptation des réserves tardives, à 
laisser aux États contractants une période de seulement neuf mois pour 
formuler une objection (Polakiewicz, Treaty-making in the Council of 
Europe, p. 102).

62 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 136 à 143.

63 Ibid., par. 125 à 129.
64 Le Secrétaire général, dans sa fonction de dépositaire des trai-

tés multilatéraux, reçoit des objections formulées après l’expiration 
du délai de douze mois ou, le cas échéant, du délai prévu par le traité 
au dépôt, mais ne les communique qu’en tant que «communications». 
Voir Précis de la pratique… (note 58 supra), p. 63, par. 213; voir aussi 
Kohona, «Some notable developments in the practice of the UN Secre-
tary-General as depositary of multilateral treaties: reservations and 
declarations», p. 443, et «Reservations: discussion of recent develop-
ments in the practice of the Secretary-General of the United Nations as 
depositary of multilateral treaties», p. 444.
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disposition pose le principe de l’impossibilité65 pour 
l’État de présenter des objections après l’expiration du 
délai de douze mois66, et n’apparaît donc, sous cet angle, 
que comme une simple disposition de forme applicable à 
la formulation d’une objection67;

b) d’autre part, il place l’État silencieux, c’est-à-dire 
l’État qui n’a pas fait d’objection pendant les douze mois, 
dans la même situation qu’un État ayant accepté expressé-
ment la réserve. Cette acceptation, fût-elle tacite, produit 
les effets prévus par l’article 20, paragraphe 4 a, et l’ar-
ticle 21, paragraphe 1, des Conventions de Vienne de 1969 
et de 1986 si l’ensemble des autres conditions est rempli.

38. Sir Humphrey Waldock, qui avait observé des linéa-
ments de ces deux approches dans la pratique conven-
tionnelle, n’y avait guère prêté attention et avait estimé 
qu’elles «arriv[ai]ent au même résultat68». Cela est certai-
nement exact: il s’agit, à vrai dire, des deux faces d’une 
même médaille, de deux façons différentes d’établir à la 
fois que l’objection constitue l’acte qui renverse la pré-
somption du consentement tacite et qu’elle doit, pour 
aboutir à ce résultat, intervenir dans des délais détermi-
nés. Tel est bien l’esprit de l’article 20, paragraphe 5, de 
la Convention de Vienne de 196969.

39. La situation des États ou des organisations interna-
tionales qui ne sont, lors de la formulation de la réserve, 
pas encore «parties contractantes» est sensiblement dif-
férente de celle de ceux qui le sont, et correspond à la 
deuxième hypothèse de l’article 20, paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. Ils peuvent en 
effet faire une objection à une réserve formulée jusqu’à la 
date de l’expression de leur consentement à être liés par le 
traité, même si cette date est postérieure à celle marquant 
l’expiration du délai de douze mois. Cette règle particu-
lière figurait déjà dans les propositions de J. L. Brierly70, 
mais n’avait été reprise ni par H. Lauterpacht ni par 
Sir Gerald Fitzmaurice et, curieusement, n’avait pas non 
plus été retenue par la Commission du droit international 

65 Voir cependant Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/574, par. 136 à 144, et le projet de directive 2.6.15 (Objections 
tardives), ibid., par. 143.

66 Cela semble être l’interprétation donnée par Imbert, op. cit., 
p. 151.

67 Cette solution a été expressément retenue dans l’article 8, para-
graphe 2, de la Convention sur la nationalité de la femme mariée, qui 
dispose: «Chaque État partie à la Convention ou qui devient partie à la 
Convention pourra notifier au Secrétaire général qu’il n’entend pas se 
considérer comme lié par la Convention à l’égard de l’État qui a fait 
des réserves. Cette notification devra être faite dans les quatre-vingt-dix 
jours à compter de la communication du Secrétaire général, en ce qui 
concerne les États parties à la Convention, et à compter du jour du dépôt 
de l’instrument de ratification ou d’adhésion, en ce qui concerne les 
États qui deviennent ultérieurement parties à la Convention. Au cas où 
une telle notification aura été faite, la Convention ne sera pas applicable 
entre l’État auteur de la notification et l’État qui aura fait des réserves.» 
En outre, un amendement australien (A/CONF.39/C.1/L.166) [voir A/
CONF.39/11/add.1 (note 34 supra), p. 147, par. 179 vii], finalement 
retiré [voir A/CONF.39/11 (note 44 supra), 25e séance, 16 avril 1968, 
p. 147, par. 34], lors de la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités retenait une solution comparable en fixant une limite de forclu-
sion de six mois.

68 Annuaire… 1962 (note  29 supra), p. 76, par. 14.
69 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 

par. 125 à 144, et par. 92 à 94 infra.
70 Voir par. 19 et note 27 supra.

dans les articles adoptés en première lecture en 196271, 
quoique Sir Humphrey l’eût inscrite dans le projet d’ar-
ticle 18 présenté dans son rapport de 196272. À la suite des 
critiques exprimées par l’Australie, elle a été finalement 
réintroduite lors de l’examen en deuxième lecture73.

40. Bien que les États et les organisations internationales 
qui ne sont pas encore parties au traité ne disposent, en 
apparence, d’aucun délai de réflexion contrairement aux 
États et organisations internationales déjà parties au traité 
lors de la formulation de la réserve concernée, ils ne sont 
aucunement désavantagés et la solution finalement retenue 
par l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 se justifie pleinement pour les besoins 
de la sécurité juridique. En effet, accorder un nouveau délai 
à ces États à partir du moment de leur ratification ou de 
leur adhésion au traité replacerait de nouveau l’État réser-
vataire dans un statut intermédiaire et incertain par rapport 
au traité, ce qui, du point de vue de la sécurité juridique, ne 
semble pas admissible. De surcroît, les États et les organi-
sations internationales «ayant qualité pour devenir parties 
au traité» reçoivent communication des réserves formu-
lées par les autres États au même titre que les États et les 
organisations internationales qui sont déjà partie au traité74. 
Ils disposent donc d’un délai normalement supérieur à 
douze mois pour examiner la réserve formulée, ce qui leur 
permet certainement de réagir au moins lors de l’expression 
de leur consentement à être lié par le traité, voire avant75. 
De toute façon, l’expression «si celle-ci [la date d’expres-
sion du consentement à être lié] est postérieure» garantit un 
délai de réflexion minimal d’un an.

41. Le délai dans lequel l’acceptation implicite d’une 
réserve par les États ou organisations internationales ayant 
qualité pour devenir parties au traité connaît cependant 
une limitation complémentaire lorsque l’acceptation una-
nime est nécessaire pour que la réserve puisse être établie. 
A priori, l’article 20, paragraphe 5, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 ne semble pas s’opposer dans ce 
cas à l’application de la règle générale. Au contraire, cette 
disposition renvoie expressément au cas de l’article 20, 
paragraphe 2 (traités à participation restreinte), qui exige 
l’unanimité. Logiquement, reconnaître aux États et aux 
organisations internationales qui ont qualité pour devenir 
parties au traité, mais qui n’ont pas encore exprimé leur 
consentement à être liés lorsque la réserve est formulée, 
la faculté de faire une objection le jour où ils deviennent 
partie (même si ce jour est postérieur à la notification de 
l’objection) produirait des effets excessivement néfastes 
pour l’État réservataire et, d’une manière plus générale, 
sur la stabilité des relations conventionnelles. Dans une 
telle hypothèse, il serait impossible de présumer l’assen-
timent d’un État signataire d’un traité restreint, mais non 
partie, à l’expiration du délai de douze mois, ce qui aurait 

71 Le projet d’article 19, par. 3, présenté dans le Rapport de la 
Commission à l’Assemblée générale, ne concernait en effet que l’ac-
ceptation tacite proprement dite. Voir Annuaire… 1962, vol. II, p. 194.

72 Annuaire… 1962 (note 29 supra), p. 69 et 70.
73 Quatrième rapport sur le droit des traités [Annuaire… 1965 

(note 30 supra)], p. 47 et p. 56 et 57, par. 17.
74 Art. 23, par. 1, des Conventions de Vienne. Voir également le pro-

jet de directive 2.1.5 (Communication des réserves), paragraphe 1, et 
ses commentaires, Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 34 à 39.

75 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 76 à 84.
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pour effet de bloquer l’acceptation unanime, même en 
l’absence d’objection formelle à la réserve. L’application 
de la présomption de l’article 20, paragraphe 5, produirait 
exactement l’effet contraire à celui qui est recherché: la sta-
bilisation rapide des relations conventionnelles et du statut 
de l’État réservataire par rapport au traité.

42. Ce problème a été traité de manière convaincante 
par Sir Humphrey Waldock dans le projet d’article 18 
de son premier rapport, qui distinguait nettement entre 
l’acceptation tacite et l’acceptation implicite dans les cas 
des traités multilatéraux (soumis au système «souple») et 
des traités plurilatéraux (soumis au système traditionnel 
de l’unanimité). Le paragraphe 3 c de ce projet d’article 
prévoyait en effet:

Tout État qui acquiert le droit de devenir partie à un traité à un 
moment où une réserve a déjà été formulée76, est présumé consentir à 
la réserve:

i) dans le cas d’un traité plurilatéral, s’il accomplit l’acte ou les 
actes qui lui permettent de devenir partie au traité;

ii) dans le cas d’un traité multilatéral, s’il accomplit, sans signifier 
son objection à la réserve, l’acte ou les actes nécessaires pour pouvoir 
prétendre à devenir partie au traité77.

Sir Humphrey notait d’ailleurs, en se référant à l’hypothèse 
du paragraphe 3 c i, dans laquelle l’unanimité reste la règle, 
que l’assouplissement du délai de douze mois dans le cadre 
des États qui ne sont pas encore parties au traité

n’est pas possible dans le cas des traités plurilatéraux, car en pareil cas 
le retard d’un État à se décider met en question le statut de l’État qui a 
formulé la réserve à l’égard de tous les États qui participent au traité78.

43. Il s’ensuit que, dans tous les cas où l’unanimité reste 
la règle, un État ou une organisation internationale qui 
adhère au traité ne peut plus valablement s’opposer à une 
réserve qui a déjà été unanimement acceptée par les États 
et les organisations internationales parties au traités. Cela 
ne signifie cependant pas que cet État ou cette organisa-
tion internationale est privé de son droit de s’opposer à la 
réserve. Il ne peut simplement pas le faire en dehors du 
délai de douze mois. Si son adhésion est postérieure, il ne 
peut que consentir à la réserve.

44. La directive suivante pourrait rendre compte de 
cette spécificité qui caractérise l’acceptation des traités 
pour lesquels l’acceptation unanime reste la règle:

«2.8.2 Acceptation tacite d’une réserve nécessitant 
l’acceptation unanime des autres États et organisa-
tions internationales

«Une réserve nécessitant l’acceptation unanime des 
parties pour produire ses effets est réputée avoir été 
acceptée par tous les États ou organisations internatio-
nales contractants ou ayant qualité pour devenir parties, si 
ces États et organisations n’ont pas formulé d’objection à 
la réserve à l’expiration des douze mois qui suivent la date 
à laquelle ils en ont reçu notification.»

76 «Faite» serait sans doute plus approprié: si le délai dans lequel 
l’objection reste possible après la formulation de la réserve n’est pas 
expiré, on ne voit pas pourquoi le nouvel État contractant ne pourrait 
pas objecter (voir supra le paragraphe 37).

77 Annuaire… 1962 (voir supra la note 29), p. 70.
78 Ibid., p. 77, paragraphe 16 du commentaire de l’article 18.

2. la Forme et la Procédure des 
accePtatIons exPresses des réserves

45. Comme l’a écrit D. W. Greig, «dans le cas des trai-
tés multilatéraux, l’acceptation […] d’une réserve est 
presque invariablement implicite ou tacite79». Il n’en reste 
pas moins qu’elle peut être expresse et qu’il arrive en 
effet qu’un État fasse savoir expressément qu’il accepte 
la réserve.

46. L’existence de la présomption de l’article 20, para-
graphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
n’empêche aucunement les États et les organisations 
internationales d’exprimer expressément leur consen-
tement à une réserve formulée. Cela peut paraître dis-
cutable, du moins dans les cas où la réserve ne satisfait 
pas aux conditions de validité posées par l’article 19 des 
Conventions. Le lien entre la validité d’une réserve, d’une 
part, et la possibilité pour les États et les organisations 
internationales d’exprimer leur consentement – tacite ou 
expresse – à une réserve, d’autre part, n’a cependant pas à 
être élucidé dans la partie du Guide de la pratique concer-
nant la procédure. Il relève de la question des effets de la 
réserve, des acceptations et des objections, qui fera l’ob-
jet d’un prochain rapport. À ce stade il suffit de constater 
dans une directive 2.8.3:

«2.8.3 Acceptation expresse d’une réserve

«Un État ou une organisation internationale peut à tout 
moment accepter expressément une réserve formulée par 
un autre État ou une autre organisation internationale.»

47. Contrairement à la réserve elle-même et à l’objec-
tion, l’acceptation expresse peut en effet, sans aucun 
doute, intervenir à tout moment. Cela ne présente aucun 
inconvénient pour l’État réservataire puisqu’un État ou 
une organisation internationale qui n’exprime pas son 
consentement à la réserve d’une façon expresse serait de 
toute façon réputé avoir accepté ladite réserve à l’expi-
ration du délai de douze mois prévu dans l’article 20, 
paragraphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, dont la directive 2.8.1 tire les conséquences. Même 
un État ou une organisation internationale qui a préalable-
ment fait une objection à la réserve reste libre de l’accep-
ter plus tard d’une façon expresse (ou implicite en retirant 
son objection) à tout moment80. Cela revient en effet à un 
retrait complet de l’objection qui produit des effets équi-
valents à l’acceptation81.

48. Au demeurant, en dépit de ces larges possibilités, 
la pratique étatique en matière d’acceptations expresses 
est pratiquement inexistante. On ne trouve que quelques 
exemples très isolés, dont certains, de surcroît, ne vont 
pas sans poser des problèmes.

79 Greig, loc. cit., p. 120. Dans le même sens, voir aussi Horn, 
op. cit., p. 124; Lijnzaad, Reservations to UN-Human Rights Treaties: 
Ratify and Ruin? p. 46; Riquelme Cortado, op. cit., p. 211 et suiv.; 
Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 812 et 813, 
par. 27.

80 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 152, et le projet de directive 2.7.1 (ibid., par. 155).

81 Ibid., par. 158 à 160.
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49. Un exemple souvent cité par la doctrine82 est consti-
tué par l’acceptation de la République fédérale d’Alle-
magne de la réserve émise par la France, communiquée 
le 7 février 1979, à la Convention portant loi uniforme 
sur les chèques de 1931. Il faut cependant souligner que 
cette réserve de la France a été formulée tardivement, 
c’est-à-dire plus de quarante ans après l’adhésion de la 
France à la Convention en question. La communication 
de l’Allemagne83 précise clairement que la République 
fédérale d’Allemagne «n’a aucune objection à formuler à 
ce sujet84» et constitue donc clairement une acceptation85. 
Le texte de la communication de la République fédérale 
d’Allemagne ne permet cependant pas de déterminer si 
elle accepte le dépôt de la réserve malgré sa formulation 
tardive86 ou si elle accepte le contenu même de la réserve, 
ou les deux87.

50. D’autres exemples se présentent cependant d’une 
façon moins ambiguë. C’est le cas des déclarations et 
communications des États-Unis d’Amérique en réac-
tion aux réserves formulées par la Bulgarie88, l’URSS 
et la Roumanie à l’article 21, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention sur les facilités douanières en faveur du 
tourisme, par lesquelles ils précisaient clairement qu’ils 
n’avaient pas d’objection à l’encontre de ces réserves. 
Les États-Unis précisaient en outre qu’ils comptaient 
appliquer cette réserve dans des conditions de récipro-
cité à l’égard de chacun des États réservataires89, ce 
qui, du reste, est de droit en vertu de l’article 21, para-
graphe 1 b, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
198690. Une déclaration de la Yougoslavie concernant 
la réserve de l’URSS allait dans le même sens91 mais 

82 Horn, op. cit., p. 124; Riquelme Cortado, op. cit., p. 212.
83 Cette communication est intervenue le 20 février 1980, donc plus 

de douze mois après la notification de la réserve par le Secrétaire géné-
ral des Nations Unies, dépositaire de la Convention. À ce moment, en 
tout état de cause, la (nouvelle) réserve de la France a été «réputée avoir 
été acceptée» par l’Allemagne en vertu du principe de l’article 20, para-
graphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. De surcroît, le 
Secrétaire général avait déjà considéré la réserve comme acceptée dès 
le 11 mai 1979, c’est-à-dire trois mois après son dépôt.

84 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général. État 
au 31 décembre 2006, vol. II (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.07.V.3), p. 592 et 593, partie II, 11, note 5. Cette publication 
peut être consultée en ligne à l’adresse suivante: https://treaties.un.org 
(la version en ligne est actualisée tous les jours de manière incrémen-
tielle et en temps réel). 

85 En effet, dès lors qu’il n’y a pas fait d’objection, l’État est consi-
déré comme ayant accepté la réserve. Voir l’article 20, paragraphe 5, 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, ainsi que supra le 
paragraphe 38.

86 Voir à ce sujet le projet de directive 2.3.1 (Formulation tardive 
d’une réserve) et ses commentaires [Annuaire… 2001, vol. II (2e par-
tie), p. 198 à 203].

87 L’inconvénient d’utiliser une même terminologie pour couvrir 
les deux hypothèses a été souligné dans le paragraphe 23 du commen-
taire du projet de directive 2.3.1 (ibid.), p. 203, et dans le paragraphe 2 
du commentaire du projet de directive 2.6.2 [Annuaire… 2005, vol. II 
(2e partie), p 83]. Voir également les huitième et neuvième rapports 
sur les réserves aux traités, Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/535 et Add.1, p. 51, par. 101, et Annuaire… 2004, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/544, p. 277, par. 27.

88 La Bulgarie a ultérieurement retiré cette réserve [voir Traités mul-
tilatéraux… (note 84 supra), chap. XI.A.6, note 16].

89 Ibid., notes 16, 19 et 20.
90 Sur la question de la réciprocité des réserves, voir Müller, 

«Convention de Vienne de 1969: article 21», p. 901 à 907, par. 30 à 38.
91 Voir Traités multilatéraux… (note 84 supra), chap. XI.A.6, 

note 17.

se référait expressément à l’article 20, paragraphe 7, de 
la Convention sur les facilités douanières en faveur du 
tourisme relatif, justement, à l’application réciproque 
des réserves92. Cela étant dit, et même si les déclarations 
des États-Unis d’Amérique et de la Yougoslavie ont été 
motivées par le souci de mettre l’accent sur l’application 
réciproque de la réserve et renvoient donc à l’article 20, 
paragraphe 7, de la Convention, il n’en reste pas moins 
qu’elles constituent indiscutablement de véritables 
acceptations expresses. Cela est également le cas des 
déclarations des États-Unis relatives aux réserves de la 
Roumanie et de l’URSS à la Convention sur la circula-
tion routière93, qui sont virtuellement identiques à celles 
des États-Unis concernant la Convention sur les facili-
tés douanières en faveur du tourisme, et ce bien que la 
première ne contienne pas de disposition comparable à 
l’article 20, paragraphe 7, de cette dernière94.

51. En l’absence d’une pratique très développée en 
matière d’acceptations expresses, il faut se référer qua-
siment exclusivement aux dispositions des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986 et à leurs travaux prépara-
toires afin d’en déduire les principes et règles concernant 
la formulation et la procédure applicable aux acceptations 
expresses.

52. Aux termes de l’article 23, paragraphe 1, de la 
Convention de Vienne de 1986:

La réserve, l’acceptation expresse d’une réserve et l’objection à une 
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux États 
contractants et aux organisations contractantes et aux autres États et 
autres organisations internationales ayant qualité pour devenir parties 
au traité.

Les travaux préparatoires de cette disposition ont été ana-
lysés à l’occasion de la présentation des projets de direc-
tives 2.1.1 et 2.1.595; cette analyse est résumée dans les 
commentaires relatifs à ces projets96. Il n’est pas néces-
saire de procéder à nouveau à cette présentation géné-
rale sauf à rappeler que la question de la forme et de la 
procédure d’acceptation des réserves n’a été abordée 
qu’incidemment.

92 L’article 20, paragraphe 7, de la Convention sur les facilités doua-
nières en faveur du tourisme prévoit en effet ceci: «Les États contrac-
tants ne sont pas tenus d’accorder à l’État auteur d’une réserve les avan-
tages prévus dans les dispositions de la Convention qui ont fait l’objet 
de ladite réserve. Tout État qui aura recours à cette faculté en avisera le 
Secrétaire général.»

93 Traités multilatéraux… (note 84 supra), chap. XI.B.1, notes 16 et 
18. Les déclarations de la Grèce et des Pays-Bas concernant la réserve de 
l’Union soviétique sont nettement moins claires en ce qu’elles se bornent 
à préciser que les deux gouvernements «ne se considèrent pas comme 
liés, à l’égard de l’Union soviétique, par les dispositions auxquelles la 
réserve est formulée» (ibid., note 16). Un tel effet peut cependant être 
produit par une acceptation aussi bien que par une objection simple.

94 L’article 35, paragraphe 1, de la Convention sur la circulation 
routière prévoit simplement l’effet réciproque d’une réserve concernant 
l’article 32 (Règlement des différends) sans pour autant qu’une déclara-
tion en ce sens soit exigée de la part des États ayant accepté la réserve.

95 Sixième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2001, 
vol. II (1re partie), documents A/CN.4/518 et Add.1 à 3, p. 141 à 143, 
par. 40 à 47.

96 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 28 et 29, par. 2 à 7 du 
commentaire du projet de directive 2.1.1, et p. 35 et 36, par. 5 à 11 
du commentaire du projet de directive 2.1.5; voir aussi p. 40, par. 3 
et 4 du commentaire du projet de directive 2.1.6. Voir également 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 87 à 
91.
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53. Comme c’est le cas pour l’objection97, cette disposi-
tion place l’acceptation expresse sur le même plan, en ce 
qui concerne les questions de la forme écrite et de la com-
munication aux États et organisations internationales inté-
ressés, que la réserve elle-même. Pour les mêmes raisons 
que celles avancées pour le cas des objections, il suffit 
donc, dans le cadre du Guide de la pratique, de constater 
cette concordance des procédures et de préciser, par souci 
de clarté, la forme écrite que revêt nécessairement, par 
définition même98, l’acceptation expresse, dans un projet 
de directive distinct.

54. Les projets de directive suivants paraissent suffi-
sants à cette fin:

«2.8.4 Forme écrite des acceptations expresses

«L’acceptation expresse d’une réserve doit être formu-
lée par écrit.

«2.8.5 Procédure de formulation des acceptations 
expresses

«Les projets de directives 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6 et 
2.1.7 s’appliquent mutatis mutandis aux acceptations 
expresses.»

55. Le projet de directive 2.8.5 est en quelque sorte le 
pendant du projet de directive 2.6.9 relative à la procédure 
applicable aux objections et se justifie par les mêmes rai-
sons99. Il ressort clairement des travaux de la Commission 
qui ont abouti à la rédaction de l’article 23 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 que la réserve, l’acceptation 
expresse et l’objection sont soumises aux mêmes règles 
de notification et de communication100.

56. En ce qui concerne le projet de directive 2.8.4, il n’est 
aucunement superflu. Le simple fait que l’acceptation est 
expresse n’implique en effet pas forcément qu’elle est 
faite par écrit. La forme écrite est non seulement prescrite 
par l’article 23, paragraphe 1, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986, sur la rédaction duquel le projet de 
directive 2.8.4 s’aligne; elle s’impose de surcroît par l’im-
portance que joue l’acceptation dans le régime juridique 
des réserves aux traités, leur validité et leurs effets. Bien 
que les différentes propositions des rapporteurs spéciaux 
sur le droit des traités n’aient jamais ouvertement exigé la 
forme écrite pour l’acceptation expresse, il ressort de leurs 
travaux qu’ils ont toujours estimé qu’un formalisme assez 
soutenu était de mise. Les différentes propositions et les 
différents projets de Sir Humphrey requièrent ainsi que 
l’acceptation expresse soit faite dans l’instrument ou par 
tout autre procédé formel approprié lors de la ratification 
ou de l’approbation du traité par l’État concerné ou, dans 

97 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 87 à 91.

98 Voir supra le paragraphe 15, projet de directive 2.8, paragraphe 2.
99 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 

par. 87 à 94.
100 Voir notamment la proposition de M. Rosenne, Annuaire… 1965, 

vol. II, document A/CN.4/L.108, p. 78, et ibid., vol. I, 803e séance, 
p. 215 à 218, par. 30 à 56. Voir également Annuaire… 1966, vol. II, 
p. 294, par. 1 du commentaire du projet d’article 73. Pour un résumé des 
travaux de la Commission du droit international, voir Pellet et Schabas, 
«Convention de Vienne de 1969: article 23», p. 974, par. 5.

les autres cas, par une notification formelle101; cela néces-
site dans tous les cas un écrit. À la suite de la simplification 
et du remaniement des articles concernant la procédure et 
la forme des réserves102, des acceptations expresses et des 
objections, la Commission a décidé d’intégrer la question 
de la forme écrite dans le projet d’article 20, paragraphe 1 
(qui devient l’article 23, paragraphe 1). L’alignement des 
dispositions applicables à la forme écrite et à la procé-
dure de formulation des réserves103, des objections et des 
acceptations expresses ne donna lieu à discussion ni au 
sein de la Commission104, ni lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités105.

57. Bien que la pratique des États concernant la 
confirmation des acceptations expresses faites avant la 
confirmation des réserves soit, à la connaissance du Rap-
porteur spécial, inexistante, l’article 23, paragraphe 3, 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986106 précise 
clairement:

Une acceptation expresse d’une réserve ou une objection faite à 
une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, 
n’ont pas besoin d’être elles-mêmes confirmées.

58. Il s’agit, comme cela a déjà été relevé à propos de la 
confirmation des objections107, d’une règle de bon sens et 
rien n’indique qu’une acceptation expresse, qui est claire-
ment mise sur un pied d’égalité avec les objections quant 
à cette question, doit être traitée différemment. Il suffit de 
reproduire la disposition des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986 dans le Guide de la pratique:

«2.8.6 Inutilité de la confirmation d’une acceptation 
faite avant la confirmation formelle de la réserve

«Une acceptation expresse d’une réserve par un État 
ou une organisation internationale avant la confirmation 
de celle-ci conformément au projet de directive 2.2.1 n’a 
pas besoin d’être elle-même confirmée.»

59. En revanche, il ne paraît pas opportun d’inclure 
dans le Guide de la pratique un projet de directive qui soit, 
en matière d’acceptation expresse des réserves, le pendant 
du projet de directive 2.6.12 (Non-exigence de confirma-
tion d’une objection faite avant l’expression du consente-
ment à être lié par le traité108): non seulement l’hypothèse 
de la formulation d’une acceptation antérieure à l’expres-
sion du consentement à être lié est exclue par la formula-
tion même de l’article 20, paragraphe 5, qui n’envisage 
la formulation d’une acceptation que par un État ou une 

101 Voir le projet d’article 18, par. 2 a iii et iv, Annuaire… 1962, 
vol. II, document A/CN.4/144, p. 69; voir aussi le projet d’article 20, 
paragraphe 3, Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177, p. 56, 
par. 13. Voir également le projet d’article 19, paragraphe 2, adopté par 
la Commission en première lecture en 1962 (Annuaire… 1962, vol. II, 
document A/5209, p. 194).

102 Voir Pellet et Schabas, loc. cit.
103 Voir supra le paragraphe 55.
104 Voir Annuaire… 1965, vol. I, 813e séance, p. 292 à 294, par. 72 à 

93, et 816e séance, p. 309, par. 54 et 55.
105 Voir A/CONF.39/11/Add.2 (note 34 supra), rapport de la 

Commission plénière (A/CONF.39/14), p. 149 et 150, par. 190 à 196.
106 Sur les travaux préparatoires de cette disposition, voir 

Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 113.
107 Ibid., par. 114.
108 Ibid., par. 124.
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organisation internationale contractant109, mais encore, en 
pratique, il est difficile d’imaginer concrètement qu’un 
État ou une organisation internationale procède à une 
telle acceptation. De toute manière, une telle pratique (qui 
reviendrait à susciter des réserves) ne doit sûrement pas 
être encouragée et ne répondrait pas à l’objectif qui justi-
fie les «objections préventives»: l’«avertissement» lancé 
par avance aux États et organisations internationales qui 
envisagent de formuler des réserves inacceptables pour 
l’État objectant.

3. l’accePtatIon des réserves à l’acte 
constItutIF d’une organIsatIon InternatIonale

60. Aux termes de l’article 20, paragraphe 3, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, rédigés en 
termes identiques:

Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation inter-
nationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve exige 
l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

61. Cette disposition trouve ses origines dans le premier 
rapport de Sir Humphrey Waldock, qui proposait un pro-
jet d’article 18, paragraphe 4 c, ainsi rédigé:

Dans le cas d’un traité plurilatéral ou multilatéral qui est l’acte 
constitutif d’une organisation internationale, le consentement de cette 
organisation, exprimé par une décision de son organe compétent, 
est nécessaire pour établir la recevabilité d’une réserve qui n’est pas 
expressément autorisée par ledit instrument et pour conférer à l’État qui 
formule la réserve la qualité de partie à cet instrument110.

La même idée est reprise dans le quatrième rapport du 
Rapporteur spécial mais la rédaction du projet d’ar-
ticle 19, paragraphe 3, est plus simple et plus concise:

Sous réserve des dispositions de l’article 3 (bis) [à l’origine de 
l’article 5 actuel], l’acceptation de la réserve, lorsque le traité dont il 
s’agit est l’acte constitutif d’une organisation internationale, relève de 
l’organe compétent de ladite organisation.111

62. Le principe même du recours à l’organe compétent 
d’une organisation internationale pour se prononcer sur 
l’acceptation d’une réserve formulée à son acte consti-
tutif a été sévèrement critiqué lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, notamment par 
l’Union soviétique, qui considérait ceci: 

Il faudrait supprimer aussi le paragraphe 3 de l’article 17 parce 
qu’on ne peut subordonner le droit souverain des États de formuler des 
réserves à la décision d’organisations internationales112.

63. D’autres délégations, tout en se montrant moins hos-
tiles au principe même de l’intervention de l’organe com-
pétent de l’organisation pour l’acceptation d’une réserve 
à son acte constitutif, estimaient que ce régime spécifique 
était déjà couvert par ce qui deviendrait l’article 5 de la 
Convention de Vienne de 1969. Cette dernière disposition 

109 Voir supra le paragraphe 16 .
110 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70. 

Voir aussi le projet d’article 20, par. 4, adopté par la Commission en 
première lecture, qui reprenait le principe de l’intervention de l’organe 
compétent de l’organisation mais qui semblait le soumettre au cas où 
une objection a été effectivement faite à l’encontre de la réserve concer-
née (ibid., document A/5209, p. 194 et p. 200, par. 25 du commentaire 
du projet d’article 20).

111 Annuaire… 1965 (note 30 supra), p. 53.
112 A/CONF.39/11 (note 44 supra), 21e séance, p. 117, par. 6.

rend en effet la Convention applicable aux actes consti-
tutifs d’organisations internationales «sous réserve de 
toute règle pertinente de l’organisation» – ce qui inclut 
les dispositions concernant l’admission de nouveaux 
membres ou l’appréciation des réserves éventuellement 
formulées113. Néanmoins, la disposition fut adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités.

64. Les travaux préparatoires de la Convention de 
Vienne de 1986 montrent d’ailleurs clairement que l’ar-
ticle 5 de la Convention et l’article 20, paragraphe 3, ne 
s’excluent pas mutuellement et ne sont pas redondants. 
En effet, l’article 20, paragraphe 3, n’a été introduit dans 
la Convention que parce que la Commission a décidé 
finalement, après maintes hésitations, d’adopter une dis-
position correspondant à l’article 5 de la Convention de 
Vienne de 1969114.

65. Dans son principe, le recours à l’organe de l’organi-
sation concernée pour l’acceptation des réserves formulées 
à l’acte constitutif de ladite organisation est parfaitement 
logique. Les actes constitutifs d’organisations internatio-
nales ne sont en effet pas susceptibles d’être soumis au 
système souple115. Leur principal but consiste justement 
en l’établissement d’une nouvelle personne juridique 
dans le cadre de laquelle la diversité des relations bilaté-
rales entre les États ou organisations membres est, pour 
l’essentiel, inconcevable. Il ne peut pas y avoir plusieurs 
statuts de «membre», et encore moins plusieurs procé-
dures de prise de décision. L’utilité du principe est par-
ticulièrement manifeste si l’on essaie d’imaginer le cas 
où un État réservataire serait considéré comme «membre» 
de l’organisation par certains des autres États membres, 
et, en même temps, comme tiers par rapport à l’organisa-
tion et à son traité constitutif par d’autres États ayant fait 
une objection qualifiée s’opposant à l’entrée en vigueur 
du traité dans leurs relations bilatérales avec l’État réser-
vataire116. Une telle solution menant à une relativité ou 
une bilatéralisation du statut de membre de l’organisation 
paralyserait les travaux de l’organisation internationale en 
question et ne saurait être admise. C’est donc à juste titre 
que la Commission a considéré, en se basant largement 
sur la pratique du Secrétaire général en la matière, dans 
ses commentaires au projet d’article 20, paragraphe 4, 
adopté en première lecture que

dans le cas des instruments qui forment le statut des organisations inter-
nationales, l’intégrité de l’instrument est un facteur qui prévaut sur 

113 A/CONF.39/11/Add.2 (note 34 supra), voir l’amendement de la 
Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97, ibid., 25e séance, p. 147, par. 32) et l’amen-
dement conjoint de la France et de la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113, 
ibid.). Voir également les interventions de la France (ibid., 22e séance, 
11 avril 1968, p. 126, par. 16), de l’Italie (ibid., p. 131, par. 77), de la 
Suisse (ibid., 21e séance, 10 avril 1968, p. 121, par. 40) et de la Tunisie 
(ibid., par. 45). Dans le même sens, voir Imbert, op. cit., p. 122; Mendel-
son, «Reservations to the constitutions of international organizations», 
p. 151.

114 Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), p. 36, par. 3 du commentaire 
du projet d’article 20. Voir aussi les débats au sein de la Commission, 
Annuaire… 1982, vol. I, 1727e séance, p. 176 et 177, par. 14 à 31.

115 Mendelson a démontré que «la charte d’une organisation inter-
nationale diffère d’autres régimes conventionnels en ce qu’elle met en 
place, en quelque sorte, un organisme vivant dont les décisions, résolu-
tions, réglementations, décisions budgétaires et autres actes créent des 
droits et obligations nouveaux pour les membres» (loc. cit., p. 148).

116 Voir Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 854, 
par. 106; Mendelson, loc. cit., p. 149 à 151. 



46 Documents de la cinquante-neuvième session

les autres considérations et que c’est aux membres de l’organisation, 
agissant par l’intermédiaire de l’organe compétent, de déterminer dans 
quelle mesure il peut être dérogé à l’intégrité de l’instrument117.

66. En outre, il n’est que logique qu’il revienne aux États 
ou organisations membres de prendre une décision col-
lective concernant l’acceptation de la réserve étant donné 
qu’ils interviennent, à travers l’organe compétent de l’orga-
nisation, dans la procédure d’admission de tout nouveau 
membre et doivent apprécier à cette occasion les termes et 
l’étendue de l’engagement de l’État ou de l’organisation 
candidat au statut de membre de l’organisation. Il revient 
ainsi à l’organisation et à elle seule, et plus particulièrement 
à l’organe compétent, d’interpréter son propre acte consti-
tutif et de se prononcer sur l’acceptation d’une réserve for-
mulée par un candidat à l’admission.

67. La pratique suivie en la matière confirme d’ailleurs 
ce principe. Malgré certains flottements dans la pratique 
des dépositaires autres que le Secrétaire général des 
Nations Unies118, ce dernier a clairement élaboré sa posi-
tion lors de l’incident de la réserve indienne portant créa-
tion de l’Organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime (OMCI)119. À cette occasion, il a 
été précisé que le Secrétaire général «a toujours considéré 
que la question devrait être renvoyée à l’organe habilité 
à interpréter la convention en question120». Malheureuse-
ment, on ne trouve que très peu d’exemples d’accepta-
tions exprimées par l’organe compétent de l’organisation 
concernée dans la collection des Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général, notamment en rai-
son du fait que le dépositaire ne communique en général 
pas les acceptations. Néanmoins, on peut remarquer que 
les réserves formulées par la République fédérale d’Alle-
magne et le Royaume-Uni à l’Accord portant création de 
la Banque africaine de développement tel qu’amendé en 
1979 ont fait l’objet d’une acceptation expresse de la part 
de la Banque121. De même, la réserve française à l’Accord 
portant création de l’Institut pour l’Asie et le Pacifique 
en vue du développement de la radiodiffusion de 1977 
a été expressément acceptée par le Conseil des Gouver-
neurs122. L’instrument de ratification par le Chili des Sta-
tuts du Centre international pour le génie génétique et la 
biotechnologie de 1983 a également pris effet le jour où 
les réserves formulées dans ledit instrument ont été accep-
tées par le Conseil des Gouverneurs du Centre123.

68. Conformément à la pratique suivie par la Commis-
sion, il convient donc certainement de reproduire, dans 

117 Annuaire… 1962, vol. II, p. 200, par. 25 du commentaire du pro-
jet d’article 20.

118 Ainsi, les États-Unis ont toujours appliqué le principe de l’una-
nimité pour les réserves formulées à des actes constitutifs d’organisa-
tions internationales [voir les exemples donnés par Mendelson, loc. cit., 
p. 149 et p. 158 à 160, et Imbert, op. cit., p. 122 et 123 (note 186)], tan-
dis que le Royaume-Uni s’est rallié à la pratique du Secrétaire général 
de renvoyer la question à l’organe compétent de l’organisation concer-
née (ibid., p. 121).

119 Voir Mendelson, loc. cit., p. 162 à 169, et Imbert, op. cit., p. 123 
à 125.

120 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quatorzi-
ème session, point 65 de l’ordre du jour, document A/4235, par. 21. 
Voir aussi Annuaire… 1965, vol. II, p. 108, par. 22, et Précis de la 
pratique… (note 58 supra), p. 59 et 60, par. 197 et 198.

121 Traités multilatéraux… (note 84 supra), chap. X, 2 b, note 7.
122 Ibid., chap. XXV, 3, note 4.
123 Ibid., chap. XIV, 7, note 5.

un projet de directive 2.8.7, l’article 20, paragraphe 3, 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, afin de 
souligner la particularité des règles applicables aux actes 
constitutifs des organisations internationales en matière 
d’acceptation des réserves:

«2.8.7 Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale

«Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organi-
sation internationale et à moins qu’il n’en dispose autre-
ment, une réserve exige l’acceptation de l’organe compé-
tent de cette organisation.»

69. Dans les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, 
la disposition n’est cependant guère plus qu’une «clause 
de sauvegarde124» qui exclut du champ d’application du 
système souple, y compris du principe de l’acceptation 
tacite125, le cas des actes constitutifs des organisations 
internationales tout en précisant que c’est l’acceptation 
de l’organe compétent qui est nécessaire afin d’«établir» 
la réserve dans le sens de l’article 21, paragraphe 1, des 
Conventions. Comme le Rapporteur spécial l’a déjà 
remarqué dans son premier rapport sur le droit et la pra-
tique concernant les réserves aux traités, «le paragraphe 3 
de l’article 20 commun est très loin de résoudre tous les 
problèmes qui peuvent se poser126» en ce qui concerne le 
régime juridique applicable aux réserves aux actes consti-
tutifs. Plusieurs questions restent ouvertes: qu’est-ce 
qu’un acte constitutif d’une organisation internationale? 
quel est l’organe compétent pour se prononcer sur l’ac-
ceptation de la réserve? quel est l’effet de l’acceptation 
faite par l’organe compétent en ce qui concerne les réac-
tions individuelles des États et des organisations interna-
tionales membres?

70. Avant de tenter de répondre à ces différentes ques-
tions, qui ne trouvent pas de réponse dans les Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986, il convient de préciser 
que l’acceptation exprimée par l’organe compétent d’une 
organisation internationale concernant une réserve à son 
acte constitutif ne se présume pas. En effet, en vertu 
de l’article 20, paragraphe 5, des Conventions, la pré-
somption de l’acceptation à l’expiration d’un délai de 
douze mois ne s’applique qu’au cas des paragraphes 2 et 
4 du même article. Cela exclut donc le cas de l’article 20, 
paragraphe 3, ce qui revient à dire que, sauf disposition 
contraire du traité (dans ce cas, l’acte constitutif de l’orga-
nisation), l’acceptation doit être nécessairement expresse.

71. En pratique, même en laissant de côté le problème 
du délai de douze mois prescrit par l’article 20, para-
graphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, 
qui, pour certaines organisations où les organes compé-
tents pour se prononcer sur l’admission des nouveaux 
membres ne siègent que dans des intervalles supérieurs 

124 Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 858, 
par. 114.

125 L’article 20, paragraphe 5, des Conventions exclut en effet de son 
champ d’application le cas des réserves aux actes constitutifs d’organi-
sations internationales en précisant qu’il s’applique exclusivement aux 
situations visées aux paragraphes 2 et 4 de l’article 20.

126 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/CN.4/470, 
p. 161, par. 137.
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à douze mois127 est difficile, voire impossible, à respec-
ter, l’absence de prise de position de l’organe compétent 
de l’organisation concernée n’est guère concevable. Dans 
tous les cas, un organe de l’organisation doit prendre 
une position sur l’admission d’un nouveau membre à 
un moment ou à un autre; sans cette décision, l’État ne 
peut pas être considéré comme membre de l’organisation. 
Même si l’État en question ne doit pas être admis par un 
acte formel de l’organisation mais peut simplement adhé-
rer à l’instrument constitutif, l’article 20, paragraphe 3, 
des Conventions exige que l’organe compétent se pro-
nonce sur la question. On peut cependant imaginer des cas 
où l’organe accepte implicitement la réserve en admettant 
l’État candidat à participer aux travaux de l’organisation 
sans se prononcer formellement sur la réserve128.

72. Il ne semble donc pas inutile de rappeler dans une 
directive distincte que la présomption d’acceptation 
ne s’applique pas en ce qui concerne les actes constitu-
tifs d’organisations internationales, au moins en ce qui 
concerne l’acceptation exprimée par l’organe compétent 
de l’organisation.

«2.8.8 Absence de présomption d’acceptation d’une 
réserve à un acte constitutif

«Aux fins de l’application de la directive 2.8.7, l’ac-
ceptation de l’organe compétent de l’organisation ne se 
présume pas. La directive 2.8.1 n’est pas applicable.»

73. Il reste que ni les Conventions de Vienne de 1969 
et de 1986, ni les travaux préparatoires129 ne fournissent 
d’éclaircissements sur ce qu’il faut entendre par l’expres-
sion «acte constitutif d’une organisation internationale».

74. Les traités internationaux qui ont pour seul objet 
de créer une nouvelle organisation internationale, en se 
bornant à préciser et à déterminer les aspects strictement 
constitutionnels et la structure et l’organisation du nou-
veau sujet de droit, entrent sans aucun doute dans le champ 
d’application de l’article 20, paragraphe 3, des Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986. Ces traités constituant 
des «actes constitutifs» d’une organisation internationale 
stricto sensu sont très rares130 et sont l’exception à la règle 
générale.

75. La grande majorité des traités créant des organi-
sations internationales combinent en effet des règles 

127 Pour un exemple, voir le cas de l’Assemblée générale de l’OMT, 
qui, en vertu de l’article 10 des Statuts de cette organisation, ne siège 
que tous les deux ans.

128 Voir l’exemple de la réserve formulée par la Turquie à la Conven-
tion portant création de OMI [Traités multilatéraux… (voir supra la 
note 84), chap. XII.1]. Cette réserve n’a pas été formellement acceptée 
par l’Assemblée. Néanmoins, l’Assemblée a accepté que la délégation 
turque participe à ses travaux. Cela impliquait l’acceptation de l’instru-
ment de ratification et la réserve (Bishop, Jr., «Reservations to treaties», 
p. 297 et 298; Mendelson, loc. cit., p. 163). Techniquement, cela n’est 
cependant pas une acceptation «tacite» comme Mendelson semble le 
penser (ibid.), mais une acceptation «implicite» (sur la distinction, voir 
supra le paragraphe 9).

129 Ni les commentaires du projet d’article 4 [Annuaire… 1966, 
(note 14 supra), p. 208], ni ceux du projet d’article 17, paragraphe 3 
(ibid., p. 225 et 226, par. 20), de la Commission ne contiennent une défi-
nition de la notion d’«acte constitutif d’une organisation internationale».

130 Voir les actes constitutifs de l’UNESCO, de la FAO, et les Consti-
tutions de l’UPU ou de l’UIT .

concernant l’organisation, la structure et le fonction-
nement de l’organisation, d’une part, et des règles 
matérielles établissant des obligations spécifiques pour 
l’organisation et/ou ses États membres, d’autre part. 
Ainsi, dans la Charte des Nations Unies, on peut retrou-
ver aussi bien des dispositions concernant le fonction-
nement, la structure et les procédures de l’Organisation, 
d’une part, que des règles matérielles liant les États 
Membres de l’Organisation entre eux, d’autre part –  
comme, par exemple, les Articles 1 et 2. Cette combi-
naison de dispositions est encore plus frappante dans la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer131 ou 
la Convention relative à l’aviation civile internationale 
(établissant l’OACI), qui, à côté d’un grand nombre de 
dispositions matérielles, créent des organisations inter-
nationales. Le même problème se présente pour les trai-
tés qui, tout en prescrivant des obligations matérielles 
pour les États parties, créent des organes de surveillance 
et d’exécution, comme cela est notamment le cas des 
conventions sur les produits de base132.

76. La ratio legis de l’article 20, paragraphe 3, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 qui évite 
de paralyser le fonctionnement de l’organisation inter-
nationale n’est pas transposable en tant que telle à 
l’ensemble des dispositions d’un tel traité hybride. Men-
delson propose ainsi de distinguer entre les dispositions 
«organisationnelles» concernant l’organisation et la struc-
ture de l’organisme, et les dispositions «substantielles133». 
Tandis que les premières, qui ont un caractère strictement 
constitutionnel, seraient donc soumises au régime de l’ar-
ticle 20, paragraphe 3, des Conventions, les secondes, qui 
existent ou pourraient exister indépendamment de l’acte 
constitutif, auraient un contenu juridique quand bien 
même l’organisation n’existerait pas134; en conséquence, 
selon l’auteur, ces dispositions matérielles ne devraient 
pas être soumises au régime – plus contraignant – de l’ar-
ticle 20, paragraphe 3, des Conventions, à moins que le 
traité en cause n’en dispose autrement.

77. Concrètement cependant, la distinction entre les dis-
positions à caractère proprement constitutionnel et celles 
à caractère matériel n’est pas aisée et, en l’absence de pra-
tique, il serait sans doute aventureux de risquer un critère 
permettant de faire le partage entre les unes et les autres. 
En outre, il est discutable d’opérer une distinction entre 
les différentes dispositions des actes constitutifs alors que 
l’article 20, paragraphe 3, ne vise que le traité lui-même. 
Dès lors, de l’avis du Rapporteur spécial, il n’est pas utile 
d’introduire une directive tentant de définir la notion 
d’«acte constitutif» d’une organisation internationale, et 
il serait plus sage de se borner à présenter les difficultés de 
la définition de la notion dans les commentaires du projet 
de directive 2.8.7 ou 2.8.8.

131 Le problème des réserves ne se pose cependant pas dans le 
cadre de cette convention en raison de son article 309: «La Conven-
tion n’admet ni réserves ni exceptions autres que celles qu’elle autorise 
expressément dans d’autres articles.» Voir aussi Pellet, «Les réserves 
aux conventions sur le droit de la mer».

132 Ces catégories d’actes constitutifs ont été énumérées par 
M. Rosenne lors de la discussion sur le projet d’article 19, paragraphe 3, 
qui est à l’origine de l’article 20, paragraphe 3, actuel (Annuaire… 1965, 
vol. I, 798e séance, p. 175, par. 44).

133 Mendelson, loc. cit., p. 146.
134 Ibid.
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78. La question de savoir quel est l’organe compétent 
pour se prononcer sur l’acceptation de la réserve ne trouve 
également aucune réponse ni dans les travaux préparatoires 
ni dans les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
elles-mêmes. Cela s’explique aisément: il est impossible 
de déterminer généralement et dans l’abstrait quel est l’or-
gane compétent d’une organisation internationale pour se 
prononcer sur l’acceptation d’une réserve. Cette question 
relève de la clause de sauvegarde de l’article 5 des Conven-
tions, en vertu duquel l’application des dispositions des 
Conventions aux actes constitutifs d’organisations inter-
nationales se fait «sous réserve de toute règle pertinente 
de l’organisation». Ce sont donc les règles de l’organisa-
tion qui déterminent l’organe compétent pour accepter la 
réserve, aussi bien que la procédure de vote applicable et 
les majorités nécessaires. Généralement, et vu les circons-
tances dans lesquelles une réserve peut être formulée, on 
peut supposer que par «organe compétent» il faut entendre 
l’organe qui se prononce sur la demande d’admission de 
l’État réservataire ou, en l’absence de procédure formelle 
d’admission, l’organe compétent pour l’interprétation de 
l’acte constitutif de l’organisation. Ainsi, la réserve de 
l’Inde à la Convention relative à la création de l’Organi-
sation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime a été, à la fin de la controverse sur la procédure 
à suivre135, acceptée par le Conseil de ladite Organisation 
en vertu de l’article 27 de la Convention136, tandis que la 
réserve de la Turquie à ladite Convention a été (implicite-
ment) acceptée par l’Assemblée137. S’agissant de la réserve 
des États-Unis à la Constitution de l’OMS, le Secrétaire 
général s’adressa à l’Assemblée de cette organisation qui 
était, en vertu de l’article 75 de la Constitution, compétente 
pour décider des différends quant à l’interprétation de cet 
instrument. Finalement, l’Assemblée de l’OMS a accepté 
unanimement la réserve des États-Unis138.

79. Il n’est sans doute pas inutile d’indiquer, dans le 
Guide de la pratique, ce qu’il faut entendre par «organe 
compétent» de l’organisation aux fins de l’application de 
l’article 20, paragraphe 3, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, dont le texte devrait être repris dans le 
projet de directive 2.8.7:

«2.8.9 Organe compétent pour accepter une réserve à 
un acte constitutif

«L’organe compétent pour accepter une réserve à l’acte 
constitutif d’une organisation internationale est celui qui a 
compétence pour se prononcer sur l’admission de l’auteur 
de la réserve au sein de l’organisation ou, à défaut, pour 
interpréter l’acte constitutif.»

80. Un problème très particulier se pose en outre dans le 
cas où l’organe compétent de l’organisation n’existe pas 
encore parce que, par hypothèse, le traité n’est pas encore 
entré en vigueur ou l’organisation n’est pas encore éta-
blie. Qui, dans ce cas, doit se prononcer sur l’acceptabilité 
de la réserve?

135 Voir supra la note 119.
136 En vertu de cette disposition, le Conseil assume les fonctions de 

l’organisation si l’Assemblée ne siège pas.
137 Voir par. 71 et note 128 supra.
138 Sur ce cas, voir notamment Mendelson, loc. cit., p. 161 et 162. 

Pour d’autres exemples, voir supra le paragraphe 67.

81. Cette situation s’est produite en ce qui concerne la 
Convention portant création de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) – à l’époque encore l’OMCI –, à 
laquelle quelques États avaient fait des réserves ou des 
déclarations dans leur instrument de ratification 139; ou 
encore la Constitution de l’Organisation internationale 
pour les réfugiés, que les États-Unis, la France et le Gua-
temala entendaient ratifier avec des réserves140, avant 
même que les actes constitutifs respectifs de ces deux 
organisations fussent en vigueur. Le Secrétaire général 
des Nations Unies, dans l’exercice de sa fonction de dépo-
sitaire de ces conventions, qui ne pouvait soumettre la 
question des déclarations et/ou des réserves à l’organisa-
tion pour les réfugiés (puisqu’elle n’existait pas encore), 
décida de consulter les États les plus immédiatement 
intéressés, c’est-à-dire les États déjà parties à la conven-
tion et, en l’absence d’objections, de considérer les États 
réservataires comme membres de l’organisation141. 

82. Il faut en outre remarquer que, bien que l’article 20, 
paragraphe 3, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 exclue l’application du système «souple» pour les 
réserves formulées à un acte constitutif d’une organisa-
tion internationale, il ne le place pas non plus sous l’em-
prise du système traditionnel de l’unanimité. La pratique 
du Secrétaire général tend cependant dans cette direction 
puisqu’il consulte l’ensemble des États déjà parties à 
l’instrument constitutif. S’il avait été adopté, un amen-
dement de l’Autriche à cette disposition, présenté lors de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
aurait conduit à une autre solution:

Si la réserve est formulée alors que le traité n’est pas encore en 
vigueur, l’expression du consentement de l’État qui a formulé la réserve 
ne produit effet que lorsque cet organe compétent est dûment constitué 
et qu’il a accepté la réserve142.

Cette approche, qui n’a pas été suivie par le Comité de 
rédaction lors de la Conférence143, a été soutenue par 
Mendelson, qui considère d’ailleurs que «le fait que l’ins-
trument contenant les réserves ne devrait pas être pris en 
compte pour ce qui est de l’entrée en vigueur du traité est 
un petit prix à payer pour assurer le contrôle de l’organi-
sation sur les réserves144». 

139 Voir notamment les déclarations de l’Équateur, des États-Unis, 
du Mexique et de la Suisse [Traités multilatéraux… (note 84 supra), 
ch. XII, 1].

140 Ces déclarations sont citées dans Imbert, op.cit., p. 40, note 6.
141 Voir Mendelson, loc. cit., p. 162 et 163. Dans le même esprit, les 

États-Unis ont, durant la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités, proposé de remplacer l’article 20, par. 3, par le texte suivant: 
«Lorsque le traité est l’acte constitutif d’une organisation internationale, 
il doit être présumé de nature à permettre, en attendant son entrée en 
vigueur et l’entrée en activité de l’organisation, la formulation d’une 
réserve si aucun État signataire n’élève d’objection, à moins que le traité 
n’en dispose autrement» [A/CONF.39/11 (note 44 supra), 24e séance, 
p. 142, par. 54]. Cet amendement, qui n’a pas été adopté, aurait élargi 
considérablement le cercle des États susceptibles de se prononcer.

142 A/CONF.11/Add.2 (note 34 supra), p. 146 et 147, par. 179, iv a 
(A/CONF.39/C.1/L.3). Un amendement de la Chine allait sensiblement 
dans la même direction mais pouvait signifier que l’État réservataire 
devient quand même partie à l’instrument. Il prévoyait que «[l]orsque 
la réserve est faite avant l’entrée en vigueur du traité, la réserve doit être 
ultérieurement acceptée par l’organe compétent après que ledit organe 
compétent a été régulièrement institué» (A/CONF.39/C.1/L.162, ibid., 
p. 147, par. 179, iv e).

143 Mendelson, loc. cit., p. 152 et 153; voir A/CONF.11/Add.2 
(note 34 supra), p. 148 et 149, par. 184 et 185, et p. 258, par. 57.

144 Mendelson, loc. cit., p. 153.
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83. La maîtrise de la question des réserves par l’organi-
sation est certainement un avantage de la solution préco-
nisée par l’amendement de l’Autriche. Néanmoins, cette 
solution a pour inconvénient indéniable de laisser l’État 
réservataire dans un statut indéterminé par rapport à l’or-
ganisation, qui peut se prolonger très longtemps, jusqu’à 
l’entrée en vigueur du traité. On peut donc raisonnable-
ment se poser la question de savoir si la pratique suivie 
par le Secrétaire général ne constitue pas une solution 
plus raisonnable. En effet, soumettre l’appréciation de 
la réserve aux États déjà parties à l’instrument constitu-
tif pour recueillir leur acceptation unanime (absence de 
protestation ou d’objection) met l’État réservataire dans 
une situation bien plus confortable. Son statut par rapport 
à l’instrument constitutif de l’organisation et par rapport à 
l’organisation en tant que telle se trouve bien plus rapide-
ment déterminé145. De surcroît, il ne faut pas oublier que 
le consentement de l’organisation n’est rien d’autre que la 
combinaison des acceptations des États membres de l’or-
ganisation. L’État réservataire peut, certes, être défavorisé 
du fait de l’unanimité requise avant que l’organe compé-
tent soit mis en place puisque celui-ci, dans la plupart des 
cas – au moins s’agissant des organisations internationales 
à vocation universelle –, statuera éventuellement par un 
vote majoritaire. Toutefois, en cas d’absence d’unanimité 
des États ou organisations internationales contractants, 
rien n’empêche l’auteur de la réserve de soumettre à nou-
veau son instrument de ratification et la réserve dont il 
entend l’assortir à l’organe compétent de l’organisation, 
une fois celle-ci mise en place.

84. Il en résulte que les deux solutions semblent être 
identiques. La différence, non négligeable, réside cepen-
dant dans l’absence d’un statut intermédiaire et incertain 
pour l’État réservataire jusqu’au jour où l’organisation 
est établie et sa réserve examinée par l’organe com-
pétent. Cela constitue un avantage important pour la 
sécurité juridique. Dans l’absolu, il paraît cependant 
souhaitable que, lors des négociations, les États ou 
organisations internationales se mettent d’accord afin 
de trouver un modus vivendi pour la période incertaine 
s’écoulant entre la signature et l’entrée en vigueur de 
l’acte constitutif, par exemple en transférant la compé-
tence nécessaire pour accepter ou refuser les réserves au 
comité intérimaire chargé de mettre en place la nouvelle 
organisation internationale146.

145 L’exemple de la réserve de l’Argentine à l’acte constitutif de 
l’AIEA montre en effet que le statut de l’État réservataire peut être 
déterminé très rapidement et dépend, essentiellement, du dépositaire 
(les États-Unis dans ce cas). L’instrument de ratification de l’Argentine 
a été accepté après une période de trois mois seulement. Voir Mendel-
son, loc. cit., p. 160.

146 Cette solution a été envisagée par le Secrétaire général des 
Nations Unies dans un document préparé à l’attention de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Dans ce rapport, le 
Secrétaire général estimait qu’«avant l’entrée en vigueur de la Conven-
tion sur le droit de la mer, il serait bien entendu possible de consulter 
une commission préparatoire ou un autre organe du système des Nations 
Unies» [Documents officiels de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer, vol. VI, document A/CONF.62/L.13, 
note 26 (consultable en ligne à l’adresse suivante: http://legal.un.org/
diplomaticconferences/lawofthesea-1982/Vol6.html)]. Pour une brève 
discussion sur la difficulté de déterminer quel est, dans certaines cir-
constances, l’«organe ayant qualité pour accepter une réserve», voir le 
projet de directive 2.1.5 (Communication des réserves), paragraphe 2, 
et son commentaire, Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 38 et 39, 
par. 28 et 29 du commentaire.

85. Il semble donc utile d’apporter une précision sur 
ce point à l’article 20, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 dans une directive 2.8.10 qui 
pourrait se lire ainsi:

«2.8.10 Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale dans le cas où l’or-
gane compétent n’est pas encore constitué

«Dans les cas prévus à la directive 2.8.7 et lorsque 
l’acte constitutif n’est pas encore entré en vigueur, la 
réserve exige l’acceptation de l’ensemble des États et 
organisations internationales intéressés. La directive 2.8.1 
reste applicable.»

86. Il reste enfin à examiner l’influence de l’article 20, 
paragraphe 3, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 sur le droit ou la faculté des autres États de faire 
individuellement les observations, acceptations ou objec-
tions à une réserve formulée à l’acte constitutif d’une 
organisation internationale. En d’autres termes, la compé-
tence de l’organe de l’organisation pour se prononcer sur 
l’acceptation d’une telle réserve exclut-elle la possibilité 
pour les membres de l’organisation de réagir individuelle-
ment? La question peut paraître bizarre. Pourquoi laisser 
les États s’exprimer individuellement s’ils se prononcent, 
en principe, collectivement sur l’acceptation de la réserve 
au sein de l’organe compétent de l’organisation? Admettre 
une telle possibilité, ne serait-ce pas donner le feu vert à 
la réouverture du débat sur la réserve, notamment pour 
les États qui n’ont pas pu «imposer» leur point de vue 
au sein de l’organe compétent et, par là même, imaginer 
un système double ou parallèle de l’acceptation de telles 
réserves risquant fort d’aboutir à un blocage si les deux 
processus aboutissent à des solutions divergentes?

87. Lors de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités, les États-Unis ont introduit un amendement 
à l’article 17, paragraphe 3 (qui est devenu l’article 20, 
paragraphe 3), précisant que «cette acceptation [celle 
de l’organe compétent de l’organisation] n’empêche 
aucun État contractant de formuler des objections contre 
la réserve147». Adopté à une faible majorité lors de la 
25e séance de la Commission plénière148 et intégré par 
le Comité de rédaction dans le texte provisoire de l’ar-
ticle 17, ce passage a finalement été supprimé du texte 
final de la Convention par la Commission plénière, «étant 
entendu que la question des objections formulées contre 
les réserves aux actes constitutifs d’organisations interna-
tionales fait partie d’un sujet dont la Commission du droit 
international est déjà saisie [la question des relations entre 
organisations internationales et États], et qu’entre-temps 
cette question continuera d’être régie par le droit inter-
national général149». Il est en effet apparu lors des travaux 
du Comité de rédaction que la formulation de l’amende-
ment des États-Unis était peu limpide et laissait ouverte 
la question des effets juridiques d’une telle objection150.

147 A/CONF.39/11/Add.2 (note 34 supra), p. 147, par. 179 iv d (A/
CONF.39/C.1/L.127).

148 Par 33 voix contre 22, avec 29 abstentions [A/CONF.39/11 
(note 44 supra), 25e séance, p. 147, par. 32].

149 A/CONF.39/11/Add.2 (note 34 supra), p. 149, par. 186.
150 A/CONF.39/11 (note 44 supra), 72e séance, 15 mai 1968, p. 462 

et 463, par. 4 à 14.



50 Documents de la cinquante-neuvième session

88. À vrai dire, on voit mal pourquoi les États ou orga-
nisations internationales membres ne peuvent pas prendre 
position individuellement et en dehors de l’organisation 
internationale sur la question de la réserve et communi-
quer leurs points de vue aux parties intéressées, y compris 
à l’organisation. Il est probable que ces prises de position 
ne pourront produire aucun effet juridique concret; mais il 
ne s’agit pas d’un cas isolé et l’absence d’effet juridique 
stricto sensu de telles déclarations ne les prive pas de 
leur importance151 – elles permettent à l’État réservataire, 
d’abord, et aux autres États intéressés, ensuite, de connaître 
et d’apprécier la position de l’État auteur de l’acceptation 
ou de l’objection formulée unilatéralement, ce qui, en fin de 
compte, contribuera sans doute utilement aux discussions 
au sein de l’organe compétent de l’organisation, permettra 
peut-être que se noue un «dialogue réservataire» entre les 
protagonistes et pourrait être pris en considération, le cas 
échéant, par un tiers qui serait appelé à se prononcer sur la 
validité ou la portée de la réserve.

89. Au bénéfice de ces considérations, il serait, de l’avis 
du Rapporteur spécial, utile d’inclure dans le Guide de 
la pratique un projet de directive précisant que le droit 
des États ou des organisations internationales membres de 
l’organisation de se prononcer individuellement sur une 
réserve formulée à un acte constitutif n’est pas altéré par 
la compétence de l’organe de l’organisation internationale 
de se prononcer sur l’acceptation de la réserve. Une telle 
directive n’est nullement contraire aux Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986, qui ne prennent pas position 
sur ce point.

90. Dans cet esprit, le projet de directive 2.8.11 pourrait 
être rédigé de la manière suivante:

«2.8.11 Faculté pour les membres d’une organisa-
tion internationale d’accepter une réserve à l’acte 
constitutif

«La directive 2.8.7 n’exclut pas la faculté pour les 
États ou les organisations internationales membres d’une 
organisation internationale de prendre position sur la vali-
dité ou l’opportunité d’une réserve à l’acte constitutif de 
l’organisation. Une telle appréciation est dépourvue par 
elle-même d’effets juridiques.»

4. le caractère IrréversIble des 
accePtatIons des réserves

91. Ni la Convention de Vienne de 1969 ni celle de 
1986 ne contiennent de dispositions concernant le retrait 
de l’acceptation d’une réserve, contrairement à ce qui est 
le cas s’agissant des objections152. Elles ne l’autorisent 
pas; elles ne l’interdisent pas non plus.

92. Il n’en reste pas moins que l’article 20, para-
graphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
et sa ratio legis excluent logiquement la remise en ques-
tion d’une acceptation tacite (ou implicite) par une objec-
tion formulée après l’expiration du délai de douze mois 

151 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 138, sur les «objections préventives».

152 Ibid., par. 145 à 180, sur la question du retrait et de la modifica-
tion des objections aux réserves.

prescrit par cette disposition (ou de tout autre délai prévu 
par le traité en question): la sécurité juridique serait gra-
vement menacée si, plusieurs années après l’intervention 
de l’acceptation résultant du silence gardé par un État ou 
une organisation internationale contractants à l’une des 
«dates critiques», un «repentir» était possible, qui remet-
trait en question les relations conventionnelles entre les 
États ou organisations internationales concernés153. Bien 
que les États parties restent entièrement libres d’exprimer 
leur désaccord avec une réserve donnée après l’expiration 
du délai de douze mois (ou de tout autre délai prévu par le 
traité en question), leurs «objections» tardives ne peuvent 
plus produire les effets normaux d’une objection tels 
qu’ils sont prévus par les articles 20, par. 4 b, et 21, par. 3, 
des Conventions154. Une conclusion comparable s’impose 
quant à la question de l’aggravation d’une objection à une 
réserve155.

93. Il n’y a aucune raison d’adopter une approche dif-
férente quant aux acceptations expresses. Sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à un examen approfondi des effets 
produits par une acceptation expresse – qui ne sont pas 
différents de ceux produits par une acceptation tacite156 –, 
il suffit d’indiquer que, comme les acceptations tacites, 
une telle acceptation a en principe pour effet que le traité 
entre en vigueur entre l’État ou l’organisation inter-
nationale auteur de la réserve et l’État ou l’organisation 
internationale ayant accepté ladite réserve, voire, dans 
certaines circonstances, entre tous les États ou organisa-
tions internationales parties au traité. Il va sans dire qu’une 
remise en question a posteriori de ces conséquences juri-
diques porterait gravement atteinte à la sécurité juridique 
et au statut du traité dans les relations bilatérales entre 
l’auteur de la réserve et celui de l’acceptation. Cette 
conclusion s’impose d’ailleurs tout autant dans le cas où 
l’acceptation a été faite expressément: même s’il ne fait 
aucun doute que le silence conservé par un État dans une 
circonstance où il aurait dû s’exprimer produit des effets 
juridiques en vertu du principe de la bonne foi (et, ici, 
des dispositions expresses des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986), cela est plus manifeste encore lorsque la 
position de l’État prend la forme d’une déclaration unila-
térale; l’État réservataire ainsi que les autres États parties 
peuvent tabler sur la manifestation de la volonté de l’État 
auteur de l’acceptation expresse157.

94. La relation dialectique entre objection et accepta-
tion, instaurée et affirmée par l’article 20, paragraphe 5, 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986158, et l’en-
cadrement du mécanisme des objections dans le but de 
réaliser une stabilisation des relations conventionnelles 
troublées, en quelque sorte, par la réserve impliquent 

153 Ibid., par. 139 à 141.
154 Voir le projet de directive 2.6.15 (Objections tardives), ibid., 

par. 143.
155 Ibid., par. 179, et le projet de directive 2.7.9 (Interdiction de l’ag-

gravation d’une objection à une réserve), par. 180.
156 La question des effets produits par l’acceptation d’une réserve 

fera l’objet de plus amples développements dans un prochain rapport 
du Rapporteur spécial.

157 Voir, par analogie, le premier des Principes directeurs applicables 
aux déclarations unilatérales des États susceptibles de créer des obliga-
tions juridiques [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 169, par. 176].

158 Voir Müller, «Convention de Vienne de 1969: article 20», p. 822 
et 823, par. 49; voir aussi supra le paragraphe 27.
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nécessairement le caractère définitif de l’acceptation 
(aussi bien tacite qu’expresse).

95. Il convient donc d’inclure dans le Guide de la pra-
tique un projet de directive soulignant le caractère défini-
tif et irréversible des acceptations:

«2.8.12 Caractère définitif et irréversible des accepta-
tions des réserves

«L’acceptation d’une réserve faite expressément ou 
tacitement est définitive et irréversible. Elle ne peut ni être 
retirée ni modifiée postérieurement.»
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Note du Rapporteur spécial sur un projet de directive 2.1.9 concernant la motivation des réserves

[Original: français] 
[26 juillet 2007]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après 
dénommée Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 213, no 2889, p. 221.

Protocole no 11 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, portant restructuration du mécanisme de contrôle établi par la 
Convention (Strasbourg, 11 mai 1994)

Ibid., vol. 2061, no A-2889, p. 7.

Convention relative au statut des réfugiés (Genève, 28 juillet 1951) Ibid., vol. 189, no 2545, p. 137.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.

Convention de Vienne sur le droit des traités  
(ci-après dénommée Convention de Vienne de 1969) [Vienne, 23 mai 1969]

Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière (Genève, 1er mai 1971) Ibid., vol. 1142, no 17935, p. 225.

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes  
(New York, 18 décembre 1979)

Ibid., vol. 1249, no 20378, p. 13.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (ci-après dénommée Convention de Vienne de 1986) 
[Vienne, 21 mars 1986]

A/CONF.129/15.

Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1582, no 27627, p. 95.

Note sur un projet de directive 2.1.9 concernant la motivation des réserves

1. Dans son onzième rapport sur les réserves aux traités 
consacré à la formulation des objections, le Rapporteur 
spécial a proposé un projet de directive 2.6.10 (Motiva-
tion) ainsi libellé:

Une objection devrait autant que possible indiquer les motifs pour 
lesquels elle est faite1.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, 
par. 111.

2. Lors de l’examen de ce projet de directive à la pré-
sente session, le Rapporteur spécial, appuyé par plusieurs 
autres membres, a constaté avec regret qu’il avait omis de 
proposer un projet similaire en ce qui concerne la moti-
vation des réserves. Le besoin d’une directive dans ce 
sens s’est également manifesté lors de la rencontre entre 
les membres de la Commission2 et les représentants des 
organes de droits de l’homme les 15 et 16 mai 20073.

2 Voir Annuaire… 2007, vol. I, 2919e et 2920e séances.
3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 106, par. 398, note 500.
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3. Ni les travaux de la Commission sur le droit des 
traités ni les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
n’imposent, d’une façon ou d’une autre, qu’un État ou 
une organisation internationale qui formule une réserve 
motive celle-ci et indique les raisons pour lesquelles il lui 
semble nécessaire d’exclure ou de modifier l’effet juri-
dique de certaines dispositions du traité, ou du traité dans 
son ensemble sous certains aspects particuliers. La moti-
vation des réserves ne constitue donc pas de condition de 
validité supplémentaire dans le système de Vienne et il 
n’est pas proposé de la rendre obligatoire.

4. En revanche, dans le cadre de certains instruments 
conventionnels, les États sont tenus de motiver leurs 
réserves et d’indiquer les raisons pour lesquelles ils les 
formulent. Un exemple particulièrement parlant est 
constitué par l’article 57 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, qui dispose:

1. Tout État peut, au moment de la signature de la présente 
Convention ou du dépôt de son instrument de ratification, formuler une 
réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, dans la 
mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n’est pas conforme 
à cette disposition. Les réserves de caractère général ne sont pas autori-
sées aux termes du présent article.

2. Toute réserve émise conformément au présent article comporte 
un bref exposé de la loi en cause.

Sous ce régime, qui est sans aucun doute lex specialis 
par rapport au droit international général, l’exposé de 
la loi qui est à l’origine de la réserve constitue une véri-
table condition de validité de toute réserve formulée à la 
Convention . Dans sa célèbre affaire Belilos, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a considéré que l’article 57 
(ancien 64), paragraphe 2, «ne contient pas une simple 
exigence de forme; il édicte une condition de fond4». Pour 
la Cour, l’exigence de motivation ou d’explication

vise à offrir, notamment aux autres parties contractantes et aux organes 
de la Convention, la garantie que la réserve ne va pas au-delà des dispo-
sitions explicitement écartées par l’État concerné5.

Le non-respect de cette condition de motivation (ou d’expli-
cation) est sanctionné par l’invalidité de la réserve6.

5. Bien que, en droit international général, une telle 
conséquence drastique ne puisse certainement pas être 
attachée à l’absence de motivation, les raisons et l’uti-
lité de la motivation des réserves soulignées par la Cour 
européenne des droits de l’homme en 1988 sont trans-
posables pour l’ensemble des traités et les réserves. La 
motivation de la réserve n’est aucunement une condition 
supplémentaire limitant davantage la faculté pour les 
États et les organisations internationales de formuler des 
réserves. Cela ne peut être ni l’objet ni le but d’une dis-
position encourageant l’indication des raisons pour les-
quelles une réserve est formulée. La motivation donne 
à l’auteur de la réserve la possibilité de s’exprimer et 
de clarifier non seulement les raisons qui l’ont incité à 
formuler la réserve – par exemple (mais pas exclusive-
ment) les obstacles de droit interne qui peuvent rendre 
difficile ou impossible l’application de la disposition sur 

4 Belilos c. Suisse, CEDH, arrêt du 29 avril 1988, série A no 132, 
par. 59.

5 Ibid.
6 Ibid., par. 60.

laquelle porte la réserve –, mais également de donner 
des éléments utiles à l’appréciation de la validité de la 
réserve. À cet égard, il convient de garder à l’esprit que 
l’appréciation de la validité d’une réserve revient, aussi, 
à son auteur.

6. De plus, la motivation et les explications fournies 
par l’auteur de la réserve facilitent également la tâche des 
autres entités ayant compétence pour apprécier la validité 
de la réserve, c’est-à-dire des autres États ou organisa-
tions contractants, des organes de règlement de différends 
appelés à interpréter ou à appliquer le traité ou des organes 
de contrôle de l’application du traité7. La motivation de la 
réserve apparaît donc aussi comme un des moyens dont 
disposent les États et les organisations internationales 
pour coopérer avec les autres parties contractantes et les 
organes de contrôle afin de permettre l’appréciation de la 
validité de la réserve8.

7. Toute motivation et toute explication des raisons 
qui ont rendu la formulation de la réserve nécessaire aux 
yeux de son auteur contribuent également à l’établisse-
ment d’un dialogue réservataire fécond entre l’auteur 
de la réserve et les États et organisations internationales 
contractants et, s’il en existe un, l’organe de contrôle. 
Cela ne bénéficie pas seulement aux États ou organisa-
tions internationales qui, en application de l’article 20 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, sont 
appelés à s’exprimer sur la réserve en l’acceptant ou en 
y faisant objection, mais également à l’auteur même de 
la réserve; ce dernier peut, dans la mesure du possible, 
contribuer à lever les doutes que peuvent avoir ses parte-
naires sur la validité de sa réserve et orienter le dialogue 
réservataire dans le sens d’une plus grande compréhen-
sion mutuelle. 

8. La motivation (qui ne saurait, de toute manière, être 
que facultative) n’est pas une formalité supplémentaire 
destinée à rendre la formulation des réserves plus diffi-
cile, mais elle constitue un moyen utile pour l’auteur de 
la réserve et pour les autres États, organisations interna-
tionales ou organes de contrôle intéressés de s’acquitter 
efficacement des fonctions qui sont les leurs.

9. En pratique, on constate que les réserves sont plus 
rarement assorties de motivation que, par exemple, les 
objections. Les États formulent souvent des réserves 
dépourvues de toute motivation. Ainsi, le Botswana a 
simplement assorti son instrument de ratification de la 

7 Voir le dixième rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et Add.1 et 2, p. 184 à 191, 
par. 151 à 180], et notamment le projet de directive 3.2 (Compétence 
pour apprécier la validité des réserves), p. 189, par. 167.

8 Cette obligation de coopérer avec les organes de contrôle a été sou-
lignée par la Commission dans ses conclusions préliminaires concernant 
les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y compris les traités rela-
tifs aux droits de l’homme, dont le paragraphe 9 dispose: «La Commis-
sion appelle les États à coopérer avec les organes de contrôle […]» 
[Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 58]. Cette obligation de coopérer 
a été développée plus avant dans le dixième rapport du Rapporteur spé-
cial (note 7 supra, p. 190 et 191, par. 178 et 179) et a fait l’objet d’un 
projet de directive 3.2.3 (Coopération des États et des organisations inter-
nationales avec les organes de contrôle). Elle a été également soulignée 
par les organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme lors de leur sixième réunion intercomités, en 2007 
[voir le rapport de la réunion du Groupe de travail sur les réserves, HRI/
MC/2007/5, par. 19 (Recommandations du Groupe de travail), point 9 a].



 Les réserves aux traités 55

Convention relative au statut des réfugiés de la réserve 
suivante, sans autre précision: 

Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et au paragraphe 1 
de l’article 12 de ladite Convention9.

Il en va de même de la réserve de Bahreïn à la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes:

[L]e Royaume de Bahreïn [fait] des réserves au sujet des disposi-
tions ci-après de la Convention:

– article 2 (application dans les limites prévues par la charia);

– article 9, paragraphe 2;

– article 15, paragraphe 4;

– article 16 (application dans les limites prévues par la charia);

– article 29, paragraphe 110.

10. Néanmoins, ces formulations purement «des-
criptives» des réserves sont plus rares qu’on pourrait le 
croire. Très souvent, les États et les organisations interna-
tionales s’efforcent d’indiquer les raisons pour lesquelles 
ils formulent telle ou telle réserve. Dans certains cas, ils 
le font pour des motifs de pure opportunité et, dès lors, 
leurs explications ne sont pas d’une aide particulière pour 
apprécier la validité de la réserve – sauf peut-être juste-
ment en ce que la motivation établit qu’elle est motivée 
par de telles considérations d’opportunité11. Mais, sou-
vent, les explications dont les réserves sont accompagnées 
éclairent considérablement l’interprète sur leur motiva-
tion. Ainsi, la Barbade a justifié sa réserve à l’article 14 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
par des difficultés pratiques de mise en œuvre: 

Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve le droit de 
ne pas appliquer intégralement la garantie concernant l’assistance judi-
ciaire gratuite visée à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte; 
en effet, bien qu’il souscrive aux principes énoncés dans ledit para-
graphe, il ne peut, étant donné l’ampleur des difficultés d’application, 
garantir actuellement la mise en œuvre intégrale de cette disposition12.

Pour donner un autre exemple (parmi de très nombreux 
précédents), le Congo a formulé une réserve, assortie de 
longues explications, à l’article 11 du même Pacte:

Le Gouvernement de la République populaire du Congo déclare 
qu’il ne se sent pas lié par les dispositions de l’article 11 […].

L’article 11 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques diverge sensiblement avec les articles 386 et suivants du Code 
congolais de procédure civile, commerciale, administrative et finan-
cière, résultant de la loi 51/83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en 

9 Nations Unies, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général. État au 31 décembre 2005 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.07.V.3), vol. I, chap. V.2. Voir également la réserve 
de la Pologne à la même Convention selon laquelle: «La République de 
Pologne ne se considérera pas liée par les dispositions du paragraphe 2 
de l’article 24» (ibid.).

10 Ibid., chap. IV.8.
11 Tel est le cas de la réserve de la France à l’Accord européen com-

plétant la Convention sur la signalisation routière par laquelle, «[e]n  
ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3 bis b, de l’Accord sur la 
signalisation routière, la France entend conserver la possibilité d’uti-
liser les feux situés du côté opposé au sens de circulation, afin d’être 
en mesure de donner des indications différentes de celles données par 
les feux situés du côté correspondant au sens de circulation» (ibid., 
chap. XI-B.24).

12 Ibid., chap. IV.4. Voir aussi la réserve de la Gambie (ibid.).

matière de droit privé, l’exécution des décisions ou des procès-verbaux 
de conciliation peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps 
lorsque les autres voies d’exécution ont été utilisées en vain, que le 
montant en principal de la condamnation excède 20 000 francs CFA et 
que le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 ans, s’est rendu 
insolvable par mauvaise foi13.

11. Bien que la motivation ne soit pas, en règle géné-
rale, une obligation formelle conditionnant la validité 
de la réserve, les États s’efforcent donc fréquemment en 
pratique d’expliquer les raisons de leurs réserves. Cette 
pratique doit, pour les raisons mentionnées ci-dessus, être 
encouragée.

12. Au demeurant, s’il paraît opportun d’encourager la 
motivation des réserves, celle-ci ne doit pas constituer un 
paravent trop commode permettant de justifier la formu-
lation de réserves générales ou vagues. En vertu du projet 
de directive 3.1.7 (Réserves vagues ou générales), adopté 
lors de la première partie de la présente session,

[u]ne réserve doit être rédigée en des termes permettant d’en appré-
cier la portée, afin d’en déterminer en particulier la compatibilité avec 
l’objet et le but du traité14.

La motivation ne peut pas remplacer l’exigence de formu-
ler la réserve dans des termes permettant l’appréciation de 
sa validité. Une réserve doit, même sans la motivation, se 
suffire à elle-même et permettre, en elle-même, l’appré-
ciation de sa validité. La motivation ne peut que faciliter 
cette appréciation15.

13. Au bénéfice de ces remarques, la Commission voudra 
sans doute adopter un projet de directive recommandant 
la motivation des réserves. Logiquement, celui-ci devrait 
être intégré dans la première section de la deuxième partie 
du Guide de la pratique sur la forme et la formulation des 
réserves. Il pourrait être rédigé ainsi:

«2.1.9 Motivation

«Une réserve devrait autant que possible indiquer les 
motifs pour lesquels elle est formulée.»

13 Ibid.
14 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), par. 153, p. 32.
15 Il reste que, dans certains cas, la clarification résultant de la 

motivation de la réserve pourrait permettre de considérer comme étant 
valide une réserve «douteuse». Ainsi, le Belize a assorti sa réserve à la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes de l’explication suivante:

«L’article 8 de la Convention fait obligation aux Parties d’envisager 
la possibilité de transférer les procédures répressives relatives à cer-
taines infractions dans les cas où ce transfert est nécessaire dans l’inté-
rêt d’une bonne administration de la justice.

«Les tribunaux béliziens n’ont aucune compétence extraterritoriale; 
par suite, ils ne sont nullement compétents pour connaître des infrac-
tions commises à l’étranger à moins que celles-ci ne l’aient été en par-
tie à l’intérieur du territoire de leur ressort par une personne relevant 
de leur compétence. De plus, aux termes de la Constitution bélizienne, 
l’action publique appartient au Directeur du ministère public, fonction-
naire indépendant, qui ne relève pas du contrôle du Gouvernement.

«Cela étant, le Belize ne pourra donner qu’une application limitée à 
la Convention pour autant que sa Constitution et ses lois le permettent.»

[Traités multilatéraux… (voir supra la note 9), chap. VI.19.]
En l’absence d’une telle explication, la réserve du Belize aurait pu 

être qualifiée de «vague ou générale» et tomber sous le coup du projet 
de directive 3.1.7. Assortie de cette motivation, elle paraît beaucoup 
plus défendable.
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Ouvrages cités dans le présent rapport

Introduction

1. En raison des efforts considérables qu’elle a déployés 
pendant la dernière session du quinquennat précédent 
pour conclure plusieurs points de son ordre du jour et pro-
céder à la première lecture d’un autre projet d’articles, la 
Commission du droit international n’a pas été en mesure 
de conduire jusqu’au stade de la première lecture l’exa-
men des premier et deuxième rapports sur le présent 
sujet1. Le deuxième rapport se limitait par ailleurs à un 
résumé des opinions exprimées au cours des débats à la 
Commission et à la Sixième Commission sur le premier 
rapport. L’examen du deuxième rapport auquel a procédé 
la Commission à sa cinquante-huitième session, en 2006, 
a été assez superficiel.

1 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
et Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
respectivement.

2. Dans ces conditions, le premier rapport reste le 
texte de référence, complété par le deuxième rapport. Le 
deuxième rapport ne contient pas de texte nouveau. 

3. Il a été tenu compte, dans la préparation du présent 
rapport, de l’utile étude du Secrétariat intitulée «Les effets 
des conflits armés sur les traités: examen de la pratique et 
de la doctrine2».

4. Dans le présent rapport, le commentaire renvoie aux 
commentaires du premier rapport.

5. Le projet d’article 6 qui figurait dans les rapports pré-
cédents a été retiré.

2 A/CN.4/550 et Corr.1 et 2, document reprographié, disponible sur 
le site Web de la Commission.
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Projet d’article 1. Champ d’application

Les présents projets d’article s’appliquent aux 
effets des conflits armés sur les traités entre États.

Commentaire

6. Les dispositions de l’article 1 de la Convention de 
Vienne de 1969 ont été suivies (voir également l’article 1 
de la Convention de Vienne de 1978). Le terme «traité» 
est défini au projet d’article 2 ci-après.

7. À la Sixième Commission, plusieurs délégations se 
sont dites d’avis que les projets d’article devraient s’appli-
quer également aux traités qui sont appliqués à titre provi-
soire3. Cette question peut être réglée par simple renvoi aux 
dispositions de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969. Il y a d’autres points délicats, mais il ne convient pas 
d’élaborer ici sur les dispositions de la Convention.

8. Pendant les débats de la cinquante-septième session 
de la Commission, en 2005, l’idée a été exprimée que 
le champ d’application du sujet devrait être étendu aux 
traités conclus par les organisations internationales4. La 
même idée a été exprimée à la Sixième Commission5.

9. Le Rapporteur spécial estime que l’extension propo-
sée du champ d’application du sujet repose sur une sous-
estimation des difficultés auxquelles on se heurterait en 
«accrochant» au sujet une matière qualitativement diffé-
rente. En 2006, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a fait valoir comme suit ses réserves 
devant la Sixième Commission:

Sur la question de savoir s’il conviendrait d’étendre l’étude aux 
traités impliquant des organisations internationales, le Royaume-Uni 
considère qu’il vaudrait mieux ne pas le faire. Comme nous l’avons dit 
à propos d’un autre sujet, celui de la responsabilité des organisations 
internationales, il existe une grande diversité d’organisations interna-
tionales, qui remplissent des fonctions elles-mêmes très diverses. Il est 
douteux que l’on puisse faire justice, dans le cadre d’une étude, de la 
spécificité de ces organisations et des dispositions conventionnelles qui 
les lient. De plus, les questions que soulèvent les organisations interna-
tionales et les conflits armés peuvent être très différentes de celles que 
soulèvent les États et les conflits armés6. 

3 Voir les commentaires des Pays-Bas, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième ses-
sion, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), 1er novembre 2005, par. 40; et 
de la Malaisie, ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/ 
C.6/61/SR.19), 3 novembre 2006, par. 48. 

4 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 29, par. 129.
5 Voir les commentaires de l’Autriche, Documents officiels de l’As-

semblée générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 
18e séance (A/C.6/61/SR.18), 1er novembre 2006, par. 25; de la Bul-
garie, ibid., par. 20; de la Chine, ibid., soixantième session, 18e séance 
(A/C.6/60/SR.18), par. 8, et ibid., soixante et unième session, 18e séance 
(A/C.6/61/SR.18), par. 44; de l’Indonésie, ibid., soixantième session, 
20e séance (A/C.6/60/SR.20), 3 novembre 2005, par. 19; de la Jorda-
nie, ibid., 19e séance (A/C.6/60/SR.19), 2 novembre 2005, par. 32, et 
ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 85; 
du Maroc, ibid., soixantième session, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), 
24 octobre 2005, par. 41; du Nigéria, ibid., 20e séance (A/C.6/60/
SR.20), 3 novembre 2005, par. 47; et de la Roumanie, ibid., soixante 
et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 63. À cette exten-
sion du champ d’application du sujet se sont opposés: la République de 
Corée, ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 31; 
l’Inde, ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 
par. 28; la Malaisie, ibid., par. 48; et le Royaume-Uni, ibid., par. 44.

6 Intervention résumée dans Documents officiels de l’Assemblée 
générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 19e séance 
(A/C.6/61/SR.19), par. 44.

10. Le Rapporteur spécial considère que ces arguments 
ne doivent pas être rejetés à la légère. 

Projet d’article 2. Définitions

Aux fins des présents projets d’article:

a) l’expression «traité» s’entend d’un accord inter-
national conclu par écrit entre États et régi par le droit 
international, qu’il soit consigné dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa dénomination particulière;

b) l’expression «conflit armé» s’entend d’un état 
de guerre ou d’un conflit qui implique des opéra-
tions armées susceptibles, de par leur nature ou leur 
ampleur, d’affecter l’application des traités entre les 
États parties au conflit armé ou entre ces États et des 
États tiers, indépendamment de toute déclaration 
formelle de guerre ou de toute autre déclaration faite 
par l’une quelconque ou l’ensemble des parties au 
conflit armé.

Commentaire

a) Traité

11. La définition est tirée de la Convention de Vienne 
de 1969. Son sens et son application sont expliqués dans 
le commentaire qui figure dans le rapport de 1966 de la 
Commission à l’Assemblée générale7. Cette définition est 
adéquate aux fins de la présente étude, et, de toute façon, 
la Commission ne saurait réviser la Convention. 

b) Conflit armé

12. Le lecteur est prié de se reporter au substantiel 
commentaire présenté dans les premier8 et deuxième 
rapports9. Ces informations ont maintenant été complé-
tées à certains égards. La divergence d’opinion au sein 
de la Sixième Commission sur l’opportunité d’inclure les 
conflits armés internes s’est maintenue en 2006. Les opi-
nions se répartissent comme suit: 

a) États opposés à l’inclusion: Algérie10, Autriche11, 
Chine12, Colombie13, Inde14, Indonésie15, République 

7 Annuaire… 1966, vol. II, p. 204 à 206, par. 1 à 8.
8 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 

p. 225, par. 16 à 24.
9 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 

par. 8 à 13.
10 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-

sion, soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 64.
11 Ibid., 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 26, et ibid., soixante et 

unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 25.
12 Ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 8, 

et ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 
par. 45 et 46.

13 Ibid, soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 
par. 64.

14 Ibid, soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 
par. 28

15 Ibid., par. 19.

Projets d’article
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islamique d’Iran16, Portugal17, Fédération de Russie18 et 
Royaume-Uni (opinion préliminaire)19;

b) États favorables à l’inclusion: Grèce20, Japon21, 
Malaisie22, Maroc23, Nigéria24, Pays-Bas25, Pologne26, 
Roumanie27, Sierra Leone28 et Slovaquie29.

13. Le décompte des opinions fait ainsi apparaître que 
10 délégations sont opposées et 10 délégations sont favo-
rables à l’inclusion des conflits armés internes dans la 
définition de «conflit armé30».

14. Pour conclure, on pourrait faire ressortir les points 
suivants. Premièrement, les considérations d’ordre poli-
tique pointent vers des directions différentes. Deuxième-
ment, dans la pratique et sur le plan des faits, il n’existe 
parfois aucune distinction entre conflits armés internatio-
naux et conflits armés non internationaux. Troisièmement, 
la formulation du projet d’article 2 b évite d’accorder un 
effet automatique aux conflits armés non internationaux. 
Et, à cet égard, il convient de prêter attention au projet 
d’article 3 qui le suit.

15. Quoi qu’il en soit, il est courant pour nos collègues 
de faire abstraction du qualificatif accroché à la défini-
tion de «conflit armé». La présente définition est proposée 
«aux fins des présents projets d’article». Il n’appartient 
pas à la Commission de trouver une définition universelle 
de «conflit armé».

Projet d’article 3. Caractère contingent de 
l’extinction ou de la suspension de l’application

Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas 
nécessairement l’extinction des traités ni la suspension 
de leur application:

a) entre les parties au conflit armé;

b) entre une ou plusieurs parties au conflit armé 
et un État tiers.

16 Ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 2, et 
ibid, soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 32.

17 Ibid, soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 
par. 76.

18 Ibid., par. 74.
19 Ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 44.
20 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 36.
21 Ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 

par. 28.
22 Ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 50.
23 Ibid., soixantième session, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 41.
24 Ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 47.
25 Ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 

par. 33.
26 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 18.
27 Ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 

par. 63.
28 Ibid., par. 70.
29 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 45.
30 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 31, par. 139 et 140; et 

Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 176, par. 192 et 193.

Commentaire

16. Le lecteur est prié de se reporter au commentaire 
présenté dans le premier31 et le deuxième rapports32. Deux 
modifications ont été apportées au texte: le titre a été 
modifié et l’expression ipso facto a été supprimée. Dans 
le corps du texte l’expression ipso facto a été remplacée 
par le mot «nécessairement».

17. Comme il est expliqué dans le premier rapport, le 
projet d’article 3 constitue le résultat le plus concret de la 
résolution adoptée par l’Institut de droit international en 
198533. La majorité des délégations à la Sixième Commis-
sion ne l’a pas trouvé problématique. L’Autriche a déclaré 
que la notion sous-tendant le projet d’article 3 constituait 
«le point de départ de l’ensemble des projets d’article34». 
Comme l’ont reconnu un certain nombre de déléga-
tions, ce projet d’article traduit une réalité sous-jacente 
et constitue simplement un point de départ. Ses disposi-
tions n’enlèvent rien au caractère opératoire des projets 
d’articles 4 à 7 qui suivent. Cette série de projets d’article 
est à lire à la fois dans l’ordre et dans son ensemble.

18. Certaines délégations se sont opposées au rempla-
cement d’ipso facto par «nécessairement» au motif que 
«nécessairement» serait moins fort35. Selon le Rapporteur 
spécial, il n’y a pas de différence de sens manifeste entre 
les deux expressions.

19. L’opinion générale qui s’est dégagée des débats de 
la Sixième Commission à sa cinquante-septième et à sa 
cinquante-huitième sessions, en 2005 et en 2006, était que 
le projet d’article 3 avait son utilité et devait être conservé.

Projet d’article 4. Les indices de prédisposition des 
traités à l’extinction ou à la suspension de leur 
application en cas de conflit armé

1. La prédisposition des traités à l’extinction ou à 
la suspension de leur application en cas de conflit armé 
est déterminée conformément à l’intention des parties 
au moment où ils ont été conclus.

2. L’intention des parties à un traité en ce qui 
concerne la prédisposition de celui-ci à l’extinction 
ou à la suspension de son application est déterminée 
conformément:

a) aux dispositions des articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités; et

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé en 
question.

31 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 226, par. 25 à 28

32 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 14 à 17.

33 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 61-II (session 
d’Helsinki, 1985), Paris, Pedone, 1986, p. 278 à 283.

34 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 27.

35 Voir Autriche, ibid.; Colombie, ibid., soixante et unième session, 
18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 65; Jordanie, ibid., par. 87; et Malai-
sie, ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 5. Voir aussi le commen-
taire de la Chine, ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 48.
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Commentaire

20. Le lecteur est prié de se reporter au commentaire 
présenté dans le premier36 et le deuxième rapports37.

21. La référence à l’intention des parties a retenu tout 
particulièrement l’attention de la Sixième Commission, 
où les opinions se sont réparties comme suit:

a) États favorables au critère de l’intention: Algérie38, 
Chine39, Grèce40, Inde41, République islamique d’Iran42, 
Jordanie43, Malaisie44, Roumanie45 et Royaume-Uni46;

b) États qui trouvent problématique le critère de 
l’intention: Autriche47, Bulgarie48, Colombie49, France50, 
Japon51, Portugal52, République de Corée53 et États-Unis54.

22. Les débats de la Commission55 ont fait apparaître 
des divergences d’opinion similaires. Leur qualité s’est 
ressentie de certaines assertions injustifiées concernant 
de prétendues omissions du projet d’article 4 et du fait 
que certains collègues se sont refusés à lire le texte du 
projet d’article 4 à la fois comme un tout et en relation 
avec les articles subséquents. De plus, alors même que le 
projet d’article 4 renvoie expressément aux articles 31 et 
32 de la Convention de Vienne de 1969, certains États et 
certains collègues ont suggéré qu’il devrait contenir une 
référence au texte, ou à l’objet et au but du traité. Les dis-
positions de l’article 31 sont les suivantes:

Règle générale d’interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordi-
naire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière 
de son objet et de son but.

36 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 226 à 229, par. 29 à 54.

37 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 18 à 28.

38 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 39.

39 Ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 9, et 
ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 47.

40 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 37.
41 Ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 

par. 28.
42 Ibid., par. 32.
43 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 30, 

et ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 
par. 88.

44 Ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 52.
45 Ibid., soixantième session, 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 41.
46 Ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 1, et ibid., soixante et 

unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 44.
47 Ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 27.
48 Ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 

par. 23.
49 Ibid., par. 65.
50 Ibid., soixantième session, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 75. 
51 Ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 22.
52 Ibid., soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/SR.18), 

par. 77. 
53 Ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 34.
54 Ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 32.
55 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 32 et 33, par. 151 à 

154, et Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 177 et 178, par. 203.

2. Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, 
outre le texte, préambule et annexes inclus:

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre 
toutes les parties à l’occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion 
de la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu’ins-
trument ayant rapport au traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte:

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l’interprétation du traité ou de l’application de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du 
traité par laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interpré-
tation du traité;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans 
les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi 
que telle était l’intention des parties.

23. Ces dispositions renvoient donc au texte ainsi qu’à 
l’objet et au but du traité. On rappellera qu’il n’entre 
pas dans les attributions du Rapporteur spécial de réin-
venter la roue et que, de toute façon, la Commission n’a 
pas pour mandat de réviser et amender la Convention de 
Vienne de 1969.

24. Les objections que suscite le recours à l’intention 
sont habituellement motivées par la difficulté qu’il y a 
à établir avec certitude l’intention des parties; or cela 
vaut aussi pour un très grand nombre de règles juri-
diques, y compris des textes législatifs et des disposi-
tions constitutionnelles. Le statut de la Commission ne 
doit pas servir de laissez-passer aux hérésies postmo-
dernistes. D’un point de vue général, la différence entre 
les deux points de vue exprimés à la Sixième Commis-
sion n’est probablement pas très grande sur un plan 
pratique. Comme il ressort clairement de l’article 31 
de la Convention de Vienne de 1969, il existe plusieurs 
moyens probants de déterminer le sens d’un traité. Quoi 
qu’il en soit, l’existence et l’interprétation d’un traité 
font appel à l’intention non pas comme abstraction, 
mais comme intention des parties «telle qu’elle s’est 
exprimée dans les mots qu’elles ont utilisés et telle que 
l’éclaire le contexte56 ». En dernier ressort, la question 
à se poser est celle-ci: «Quel est le but de l’interpréta-
tion?» C’est bien entendu de découvrir l’intention des 
parties et non autre chose57.

25. On a suggéré qu’il conviendrait de préciser les 
conséquences juridiques de l’extinction ou de la suspen-
sion de l’application58. Mais, pour cela, il faudrait extra-
poler à partir des dispositions de la Convention de Vienne 
de 1969, ce qu’il ne nous appartient pas de faire.

56 McNair, The Law of Treaties, p. 365.
57 Voir Reuter, Introduction to the Law of Treaties, p. 96, par. 141 

et 142.
58 Voir la déclaration de l’Autriche, Documents officiels de l’Assem-

blée générale, Sixième Commission, soixantième session, 18e séance 
(A/C.6/60/SR.18), par. 27.
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Projet d’article 5. Dispositions expresses sur 
l’application des traités

Les traités applicables à des situations de conflit 
armé par l’effet de leurs dispositions expresses s’ap-
pliquent en cas de conflit armé, sans préjudice de la 
conclusion entre les parties au conflit armé d’accords 
licites impliquant la suspension de l’application des 
traités en cause ou la renonciation à cette application.

Commentaire

26. Le lecteur est renvoyé au commentaire présenté 
dans le premier59 et le deuxième rapports60. Si le soutien 
aux dispositions du projet d’article 5 a été général tant 
à la Commission qu’à la Sixième Commission, plusieurs 
délégations ont estimé que ces deux paragraphes devraient 
être présentés comme des articles distincts. Le Rapporteur 
spécial s’est rendu à leurs arguments et propose de faire 
de l’ancien paragraphe 2 du projet d’article 5 un nouveau 
projet d’article 5 bis.

27. D’un point de vue purement rédactionnel, ce pro-
jet d’article est superflu, mais l’opinion générale veut que 
cette disposition soit conservée pour plus de clarté.

Projet d’article 5 bis. Conclusion de traités pendant 
un conflit armé

Le déclenchement d’un conflit armé n’affecte pas la 
faculté qu’ont les parties au conflit armé de conclure 
des traités conformément à la Convention de Vienne 
sur le droit des traités.

Commentaire

28. Cette disposition, qui constituait auparavant le 
paragraphe 2 du projet d’article 5, fait maintenant l’objet 
d’un projet d’article distinct. Le terme «compétence» a 
été remplacé par celui de «faculté». Ce projet d’article est 
un reflet de la pratique qui a vu des belligérants conclure 
entre eux des traités pendant un conflit armé61.

Projet d’article 6

29. Le projet d’article 6 a été retiré par le Rapporteur 
spécial.

Projet d’article 6 bis. Droit applicable en temps de 
conflit armé

Les traités normatifs, y compris les traités relatifs 
aux droits de l’homme et à la protection de l’environ-
nement, continuent de s’appliquer en temps de conflit 
armé, mais leur application est déterminée par la lex 
specialis applicable, à savoir le droit applicable dans 
les conflits armés.

Commentaire

30. Ce nouveau projet d’article trouve sa source dans 
certaines réactions au projet d’article 5 initial. Plusieurs 

59 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 229 et 230, par. 55 à 58.

60 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 29 à 31.

61 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 230, par. 56 et 57.

délégations à la Sixième Commission ont proposé en effet 
d’ajouter une disposition fondée sur le principe énoncé 
par la Cour internationale de Justice dans son avis consul-
tatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires62 en ce qui concerne les rapports entre les droits 
de l’homme et la lex specialis applicable, à savoir le droit 
applicable dans les conflits armés, qui est conçu pour régir 
la conduite des hostilités63. Des opinions similaires ont été 
exprimées à la Commission64.

31. S’il est vrai que le principe maintenant énoncé dans 
le projet d’article 6 bis peut paraître à strictement parler 
superflu, la disposition qui figure dans ce projet purement 
déclaratif vise à apporter une précision utile.

Projet d’article 7. Application des traités dont l’objet 
et le but impliquent nécessairement qu’ils sont 
applicables 

1. Dans le cas des traités dont l’objet et le but 
impliquent nécessairement qu’ils continuent de 
s’appliquer durant un conflit armé, la survenance 
d’un conflit armé n’empêche pas en elle-même leur 
application. 

2. Les traités de cette nature comprennent:

a) les traités expressément applicables en cas de 
conflit armé;

b) les traités déclarant, créant ou réglementant 
des droits permanents ou un régime ou un statut 
permanent;

c) les traités d’amitié, de commerce et de navi-
gation et les accords analogues concernant des droits 
privés;

d) les traités pour la protection des droits de 
l’homme;

e) les traités relatifs à la protection de 
l’environnement;

f) les traités relatifs aux cours d’eau internatio-
naux et installations et ouvrages connexes;

g) les traités multilatéraux normatifs;

h) les traités relatifs au règlement des différends 
entre États par des moyens pacifiques, notamment la 
conciliation, la médiation, l’arbitrage ou la saisine de 
la Cour internationale de Justice;

i) les obligations découlant de conventions multi-
latérales relatives à l’arbitrage commercial et à l’exé-
cution des sentences arbitrales;

j) les traités relatifs aux relations diplomatiques;

k) les traités relatifs aux relations consulaires.

62 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226 et suiv., à la page 240, par. 25.

63 Voir l’opinion exprimée par les États-Unis, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième session, 
20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 33.

64 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 33, par. 159; et 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 178, par. 206.
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Commentaire

32. Le lecteur est prié de se reporter aux commentaires 
présentés dans le premier65 et le deuxième66 rapports67.

33. Le projet d’article 7 a suscité des commentaires 
assez nombreux et très variés quant à leur contenu. Les 
points de vue exprimés peuvent se classer comme suit:

a) Le projet d’article 7 est-il nécessaire?

34. Un certain nombre de délégations à la Sixième 
Commission ont adopté comme position que la disposi-
tion dans son ensemble était redondante, compte tenu du 
rôle que jouaient déjà les projets d’articles 3 et 4. Le Rap-
porteur spécial, qui n’était pas hostile à cette position, a 
fait en conséquence la suggestion suivante:

Il semble, en définitive, que la solution se situe dans le domaine de la 
présentation. Ainsi, le projet d’article 7 pourrait être supprimé: comme 
on l’a déjà souligné, il a un caractère indicatif et il poursuit un objectif 
d’explicitation. Se pose alors la question de trouver un contenant appro-
prié pour le projet d’article 7. À cet effet, une annexe comportant une 
analyse de la pratique des États et de la jurisprudence pourrait être éta-
blie par le Secrétariat avec l’assistance du Rapporteur spécial68.

b) L’inclusion dans le paragraphe 2 d’une référence 
aux traités codifiant des règles de jus cogens

35. Le Rapporteur spécial ne considère pas que l’on 
puisse inclure les traités ou dispositions de traités codi-
fiant des règles de jus cogens69. Une telle possibilité sou-
lève une question majeure de droit international général 
qui est notoirement complexe. De plus, cette catégorie 
n’est pas qualitativement comparable aux autres catégo-
ries qui ont été proposées.

c) Le rôle d’une liste indicative de catégories de traités

36. À la Sixième Commission, au moins cinq déléga-
tions ont admis, encore qu’avec des réserves quant au 
contenu de celles qui étaient proposées, qu’une liste indi-
cative de catégories de traités pourrait avoir lieu d’être70.

d) Opposition à l’utilisation d’une liste indicative

37. Un certain nombre de délégations se sont déclarées 
opposées à l’utilisation d’une liste indicative de catégo-
ries de traités, ou bien sceptiques quant à la viabilité d’une 
telle liste71.

65 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 231 à 239, par. 62 à 118.

66 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 34 à 42.

67 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 34 et 35, par. 167 à 
175; et Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 178 et 179, par. 209 à 211. 

68 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 37.

69 Voir l’étude du Secrétariat (A/CN.4/550 et Corr.1 et 2, par. 31), 
disponible sur le site Web de la Commission.

70 Voir Bulgarie, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
Sixième Commission, soixante et unième session, 18e séance (A/C.6/61/
SR.18), par. 23; Jordanie, ibid., par. 89; Portugal, ibid., par. 78; Répu-
blique de Corée, ibid., soixantième session, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), 
par. 36; et Roumanie, ibid., 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 43.

71 Voir la position des États-Unis, ibid., 20e séance (A/C.6/60/
SR.20), par. 34, et ibid., soixante et unième session, 19e séance 
(A/C.6/61/SR.19), par. 41; de l’Inde, ibid., soixantième session, 

e) Énumération des facteurs à prendre en compte 
pour déterminer si un traité devrait continuer de 
s’appliquer en cas de conflit armé

38. À la Sixième Commission, six délégations se sont 
déclarées favorables à l’idée de définir les facteurs à 
prendre en compte pour déterminer si un traité devrait 
continuer de s’appliquer en cas de conflit armé72. Il est 
intéressant de noter que les tenants de cette position sont 
favorables au maintien du projet d’article 7 sous une 
forme ou une autre.

f) La formulation du projet d’article 7

39. Dans le débat que la Commission a eu à sa session 
de 2005, le Rapporteur spécial a expliqué l’esprit général 
des dispositions du projet d’article 7 dans les termes que 
voici:

Le Rapporteur spécial a indiqué que le projet d’article 7 portait sur 
les catégories de traités dont l’objet et le but impliquaient nécessaire-
ment qu’ils resteraient applicables pendant un conflit armé. Le para-
graphe 1 énonçait le principe fondamental selon lequel la survenance 
d’un conflit armé n’empêche pas en elle-même l’application de ces 
traités. Le paragraphe 2 contenait une liste indicative de certaines caté-
gories de traités concernés. On a fait observer que cette catégorisation 
avait pour effet de créer un ensemble de présomptions faibles et réfu-
tables quant à l’objet et au but des traités de ce type, c’est-à-dire comme 
preuve de l’objet et du but du traité à l’effet qu’il survit à une guerre. 
Le Rapporteur spécial a précisé que s’il ne souscrivait pas à toutes les 
catégories énumérées dans la liste, il les avait toutes reprises pour que 
la Commission puisse les examiner. La liste tenait compte de la posi-
tion de plusieurs générations d’auteurs et correspondait à des situations 
que l’on retrouvait dans la pratique des États, en particulier celle des 
États-Unis à partir de 1940. Quoique, étroitement lié aux articles 3 et 
4, le projet d’article était essentiellement déclaratif et pouvait dès lors 
être supprimé73.

40. Le fait est que les dispositions du projet d’article 7 
sont très souples. De plus, cet article, loin de viser exclusi-
vement les catégories introduites, est d’application géné-
rale. Ainsi, le deuxième paragraphe dispose: «Les traités 
de cette nature comprennent […].»

41. La catégorisation a fait l’objet, de la part du repré-
sentant des États-Unis à la Sixième Commission, lors de 
la soixantième session de l’Assemblée générale, en 2005, 
d’un commentaire soigneusement formulé, qu’il convient 
de citer une fois de plus:

L’article 7 traite de l’application des traités du point de vue des 
implications – de leur objet et de leur but. De tous les projets d’article, il 
est le plus complet. Il mentionne douze catégories de traités dont l’objet 
et le but impliquent nécessairement qu’ils continuent d’être applicables 
lors des conflits armés. Cette catégorisation des traités est probléma-
tique car les traités ne rentrent pas automatiquement dans une des caté-
gories citées. Il n’est également pas facile de classer des dispositions 
particulières car les termes utilisés pour des dispositions similaires 
et l’intention des parties peuvent varier d’un traité à l’autre. Il serait 
plus utile que la Commission énumère les facteurs qui permettraient de 
conclure qu’un traité – ou certaines de ses dispositions – demeure en 

18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 64; de la Pologne, ibid., 19e séance 
(A/C.6/60/SR.19), par. 19; et du Royaume-Uni, ibid., 20e séance 
(A/C.6/60/SR.20), par. 1.

72 Voir les avis de la Chine, ibid., soixante et unième session, 
18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 49; de la Colombie, ibid., par. 67; 
des États-Unis, ibid., soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/
SR.20), par. 32, et ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/ 
C.6/61/SR.19), par. 41; de l’Inde, ibid., par. 29; de la Malaisie, ibid., 
par. 54; du Royaume-Uni, ibid., par. 44.

73 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 34, par. 167.
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vigueur, doit être suspendu ou doit s’éteindre en cas de conflit armé. La 
détermination de tels facteurs fournirait, dans bien des cas, une infor-
mation et des orientations utiles aux États sur la manière de procéder74.

42. Comme on l’a souligné dans le deuxième rapport75, 
les catégories mentionnées dans le projet d’article 7 
appellent des améliorations, mais le fait est que la plupart 
de ces catégories trouvent à s’appuyer précisément sur les 
positions de principe et les évaluations juridiques d’au-
teurs éminents et sur une jurisprudence abondante. Un 
examen attentif du premier rapport76 révèle que les caté-
gories mentionnées, loin d’être abstraites, ont un enraci-
nement solide dans le corpus des sources juridiques.

43. Dans ces conditions, on peut très bien soutenir que 
ces catégories correspondent aux facteurs mêmes aux-
quels les États-Unis se référaient dans la déclaration citée 
plus haut.

g) Conserver les catégories dans le projet d’article 7

44. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a 
émis à titre provisoire une proposition tendant à suppri-
mer le projet d’article 7 et à élaborer en contrepartie une 
annexe qui serait consacrée à une analyse de la pratique 
des États et de la jurisprudence dont l’élaboration pour-
rait être confiée au Secrétariat77. Après mûre réflexion, le 
Rapporteur spécial a écarté cette proposition et décidé de 
conserver la démarche adoptée par le projet d’article 7 
original.

45. Les raisons de sa décision, présentées sans ordre 
particulier, sont les suivantes:

a) le libellé actuel du projet d’article 7 consti-
tue encore, avec les parties pertinentes de l’étude du 
Secrétariat, une bonne base de discussion78;

b) les propositions en faveur d’une approche diffé-
rente basée sur les facteurs pertinents ne sont pas suffi-
samment étayées et elles auraient probablement pour effet 
d’aggraver encore les défauts qui ont été reprochés aux 
catégories;

c) les catégories proposées par le Rapporteur spécial 
sont basées sur un corpus de jurisprudence considérable 
et de doctrine;

d) l’ordre dans lequel sont présentés les projets d’ar-
ticle a une importance juridique et doit être préservé.

h) L’importance de la pratique des États

46. Un certain nombre de délégations ont fait valoir que 
certaines des catégories de traités que le Rapporteur spécial 
propose d’inclure dans le projet d’article 7 ne trouvent guère 

74 Résumé dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 
Sixième Commission, soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/
SR.20), par. 34.

75 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 34.

76 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 231 et suiv., par. 65 et suiv.

77 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570, 
par. 37.

78 Voir A/CN.4/550 et Corr.1 et 2, disponible sur le site Web de la 
Commission.

d’appui dans la pratique des États79. Une fois passées en 
revue les sources juridiques disponibles, il devient manifeste 
que deux situations différentes se présentent. La première 
concerne des cas profondément ancrés dans la pratique des 
États, comme les traités créant des régimes permanents. La 
seconde situation concerne des cas solidement étayés par la 
jurisprudence de juridictions internes et certains avis énon-
cés par l’exécutif à leur intention, mais qui ne trouvent pas 
d’écho dans la pratique des États au sens classique.

47. Ces considérations conduisent à se poser l’importante 
question de savoir si la Commission devrait fermer la porte 
à ces catégories de traités qui trouvent une reconnaissance 
substantielle dans des sources juridiques fiables, mais non 
dans la pratique des États. Étant donné que la Commission 
a pour mandat de promouvoir «le développement progres-
sif du droit international et* sa codification80», il serait sans 
doute mal venu d’insister pour que les catégories de traités 
admises au deuxième paragraphe du projet d’article soient 
toutes considérées comme faisant partie du droit inter-
national général actuel. Cela ne correspond en effet pas à la 
norme applicable pour être admis dans ce droit.

48. En ce qui concerne les exemples de pratique étatique, 
deux autres observations s’imposent. Premièrement, on ne 
doit pas s’attendre à un flux substantiel d’informations en 
provenance des États. Deuxièmement, il est extrêmement 
difficile de cerner la pratique pertinente des États dans ce 
domaine. Souvent, en effet, des exemples qui semblent à 
première vue concerner la pratique des États concernent 
en fait des principes juridiques qui n’ont aucun rapport 
avec les effets des conflits armés sur les traités en tant 
que question juridique spécifique. Ainsi, certains des 
exemples de pratique récente des États qui ont été cités81 
se rapportent, pour la plupart, aux effets d’un changement 
fondamental des circonstances82 ou à la survenance d’une 
situation rendant l’exécution impossible et ne sont, par 
conséquent, pas pertinents.

i) Le rôle de la lex specialis

49. Un certain nombre de délégations à la Sixième 
Commission ont déclaré que le projet d’article 7 appe-
lait des éclaircissements quant au rôle de la lex specia-
lis. Selon elles, il faudrait faire clairement ressortir que 
la continuité découlant du but et de l’objet du traité ne 
change rien au fait que le droit des conflits armés consti-
tue la lex specialis applicable en période de conflit armé83.

50. Le Rapporteur spécial convient que de tels éclair-
cissements sont souhaitables et propose en conséquence 
d’ajouter un projet d’article 6 bis.

79 Voir les points de vue du Chili, Documents officiels de l’As-
semblée générale, Sixième Commission, soixante et unième session, 
19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 7; de la Jordanie, ibid., 18e séance 
(A/C.6/61/SR.18), par. 89; de la Malaisie, ibid., 19e séance (A/C.6/61/
SR.19), par. 54; et de la République de Corée, ibid., soixantième ses-
sion, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 36. 

80 Art. 1 du statut de la Commission.
81 Voir A/CN.4/550 et Corr.1 et 2, disponible sur le site Web de la 

Commission, par. 82 à 91.
82 Voir l’analyse du conflit en ex-Yougoslavie, ibid., par. 111 à 113.
83 Voir les points de vue de la République de Corée, Documents offi-

ciels de l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième ses-
sion, 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 36, et du Royaume-Uni, ibid., 
20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 1. Les États-Unis ont fait une obser-
vation similaire dans le contexte du projet d’article 5, ibid., par. 33.
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j) Les catégories de traités à inclure dans le projet 
d’article 7

51. Il a d’ores et déjà été indiqué que le Rapporteur spé-
cial avait décidé de maintenir le projet d’article 7 dans 
sa forme actuelle. En dépit des critiques exprimées par 
certains, la formulation actuelle constitue encore un point 
de départ utile à de futures discussions. Il convient de rap-
peler qu’une partie des catégories proposées trouvent un 
appui dans la doctrine, voire dans la pratique des États. 
Si le principe d’une classification des traités devait être 
maintenu, la sélection des 11 catégories actuelles devrait 
sans doute être modifiée.

52. Dans l’examen des éléments disponibles, il a été 
scrupuleusement tenu compte des 16 catégories propo-
sées dans l’étude du Secrétariat84. Cette sélection coïncide 
en partie avec celle du projet d’article 7 du premier et du 
deuxième rapports. Assurément, certaines des catégories 
figurant dans l’étude du Secrétariat mais dont les tra-
vaux du Rapporteur spécial ne font pas état pourraient à 
l’avenir recueillir un certain appui au sein de la Sixième 
Commission ou de la Commission. En attendant, la sélec-
tion proposée par le Rapporteur spécial a été maintenue.

53. Il convient de noter qu’il n’y a eu que très peu 
de propositions en faveur de la suppression de catégo-
ries proposées par le Rapporteur spécial. Néanmoins, le 
Royaume-Uni a exprimé son scepticisme à l’idée d’inclure 
les traités relatifs à la protection de l’environnement85.

54. Il faut redire ici que ces catégories n’ont qu’un 
caractère indicatif et que leur liste n’est pas expressément 
exclusive. Ainsi, l’article 7, paragraphe 1, énonce claire-
ment que «la survenance d’un conflit armé n’empêche 
pas en elle-même* [l’]application [de ces traités]». Cette 
disposition ne prétend pas préjuger la question du droit 
applicable, que ce droit constitue une lex specialis ou 
non. La logique doit être que si l’application d’un traité 
est empêchée, il en résulte nécessairement que ce traité ne 
fera pas partie du droit applicable.

55. En conclusion, le projet d’article 7 a un caractère 
indicatif et c’est son paragraphe 1 qui le régit. Par consé-
quent, le critère de «l’objet et [du] but» est d’application 
générale. Le projet d’article 7 est complémentaire des 
projets d’articles 3 et 4.

k) Les options possibles

56. Il convient de conclure ce long exposé par une liste 
des options possibles, compte tenu des débats consacrés 
au projet d’article 7. Quatre options semblent possibles:

a) suppression du projet d’article, au motif qu’il ne 
serait pas nécessaire parce que les projets d’articles 3 et 4 
remplissent déjà son office;

b) maintien du projet d’article dans sa forme actuelle 
sous réserve de modification éventuelle de la liste des 
catégories appropriées de traités;

84 A/CN.4/550 et Corr.1 et 2, disponible sur le site Web de la 
Commission.

85 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième 
Commission, soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 1.

c) substitution d’un nouveau paragraphe 2, qui s’ap-
puierait non pas sur des catégories de traités mais sur des 
facteurs ou critères pertinents;

d) suppression du projet d’article 7 et préparation 
d’une annexe présentant une analyse de la pratique des 
États et de la jurisprudence.

Projet d’article 8. Mode de suspension de 
l’application ou d’extinction d’un traité 

En cas de conflit armé, le mode de suspension de 
l’application ou d’extinction d’un traité est le même que 
les modes de suspension de l’application et d’extinction 
prévus dans les dispositions des articles 42 à 45 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités.

Commentaire

57. Dans le premier rapport, il a été dit que ce qui est en 
jeu ici découle de la considération selon laquelle la sus-
pension ou l’extinction ne se produit pas ipso facto et de 
plein droit86.

Projet d’article 9. Reprise de l’application des traités 
dont l’application a été suspendue

1. L’application d’un traité qui a été suspendue 
du fait d’un conflit armé reprend dès lors que cela est 
conforme à l’intention des parties au moment où le 
traité a été conclu.

2. L’intention des parties à un traité dont l’appli-
cation a été suspendue du fait d’un conflit armé est 
déterminée, aux fins de la reprise de cette application, 
conformément:

a) aux dispositions des articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités;

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé en 
question.

Commentaire

58. Le projet d’article 9 développe le projet d’article 4, 
qui énonce le critère général de l’intention.

Projet d’article 10. Effet de l’exercice du droit de 
légitime défense à titre individuel ou collectif sur un 
traité

Un État qui exerce son droit de légitime défense 
à titre individuel ou collectif en conformité avec la 
Charte des Nations Unies peut suspendre, en tout ou 
en partie, l’application d’un traité incompatible avec 
l’exercice de ce droit, sous réserve des conséquences 
pouvant résulter du fait que cet État serait ultérieu-
rement désigné comme agresseur par le Conseil de 
sécurité.

86 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
p. 239, par. 119.
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Commentaire

59. Ce libellé remplace celui de l’ancien projet d’ar-
ticle 10. Il provient de l’article 7 de la résolution de 
l’Institut de droit international adoptée en 198587. On se 
rappellera que les dispositions pertinentes de cette réso-
lution ont été présentées comme variante possible dans le 
premier rapport88. Le nouveau libellé répond aux craintes, 
exprimées à la Commission du droit international aussi 
bien qu’à la Sixième Commission, que le libellé antérieur 
de cet article ne laisse ouverte la possibilité qu’aucune 
différence n’apparaisse, dans les effets juridiques des rela-
tions établies par un traité, entre un État agresseur et un 
État agissant en légitime défense. À la Sixième Commis-
sion, de telles craintes ont été exprimées par l’Algérie89, la 
Chine90, la France91, la Grèce92, la République islamique 
d’Iran93, le Japon94, la Malaisie95 et le Maroc96.

60. Antérieurement, le projet d’article avait la teneur 
suivante:

La conséquence de l’extinction d’un traité ou de la suspension de 
son application n’est pas affectée par la licéité du comportement des 
parties au conflit armé au regard des principes du droit international 
général ou des dispositions de la Charte des Nations Unies97.

61. Le remplacement du libellé antérieur a une justifica-
tion pragmatique, puisqu’il permet d’introduire les éclair-
cissements nécessaires. Néanmoins, la nécessité de ces 
éclaircissements tient en fait à une compréhension erro-
née de l’ancienne version, laquelle se concevait comme 
un complément du projet d’article 3. La survenance d’un 
conflit armé n’entraîne pas automatiquement l’extinction 
d’un traité ou la suspension de son application. En tout 
état de cause, ce principe de continuité ne préjuge évi-
demment pas du droit applicable aux relations entre les 
États concernés, y compris le droit relatif à l’emploi, ou à 
la menace de l’emploi, de la force par les États, et les pou-
voirs du Conseil de sécurité sous le régime du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies. Un élément important de 
sécurité juridique est en jeu98. La question a été dévelop-
pée à la Sixième Commission par le Royaume-Uni:

Nous pensons que ce projet d’article est acceptable dans ses grandes 
lignes. Suivant notre position, selon laquelle le sujet porte essentiel-
lement sur l’application du droit des traités, il n’est pas indiqué ici 
d’examiner le droit relatif à l’emploi de la force. Nous souscrivons, 
naturellement, à l’idée générale qu’un État agresseur ne doit pas tirer 
avantage de son agression. Néanmoins, nous convenons aussi avec le 
Rapporteur spécial que permettre de mettre fin ou de suspendre un traité 

87 Voir supra la note 33.
88 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 

p. 240, par. 123.
89 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-

sion, soixantième session, 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 64.
90 Ibid., 28e séance (A/C.6/60/SR.28), par. 10.
91 Ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 75.
92 Ibid., 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 37.
93 Ibid., 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 6 et 7.
94 Ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 22.
95 Ibid., soixante et unième session, 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 

par. 55.
96 Ibid., soixantième session, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 42.
97 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/ 

CN.4/552, p. 240.
98 Ibid., par. 122.

uniquement au motif d’un emploi illégal de la force serait contraire à la 
stabilité des relations conventionnelles99.

62. La raison profonde de la divergence d’opinion est 
technique et juridique. Le principe de continuité des obli-
gations conventionnelles (tel que reflété dans les projets 
d’articles 3 et 4) s’applique d’une manière séquentielle, et 
il est d’application générale. Par conséquent, il n’a abso-
lument aucune incidence sur l’application du droit appli-
cable, et il n’est pas un principe de validation.

Projet d’article 11. Décisions du Conseil de sécurité

Les présents projets d’article sont sans préju-
dice des effets juridiques des décisions prises par le 
Conseil de sécurité en application des dispositions du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Commentaire

63. Cette réserve n’est pas strictement nécessaire, mais 
elle n’en est pas moins utile dans un projet à caractère 
déclaratif. On se souviendra que l’article 75 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 est ainsi libellé:

Cas d’un État agresseur

Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les 
obligations qui peuvent résulter à propos d’un traité, pour un État agres-
seur, de mesures prises conformément à la Charte des Nations Unies au 
sujet de l’agression commise par cet État.

64. Ce projet d’article a été généralement appuyé à 
la Commission du droit international et à la Sixième 
Commission.

Projet d’article 12. Statut des États tiers en tant que 
neutres

Les présents projets d’article sont sans préjudice 
du statut des États tiers en tant que neutres par rap-
port à un conflit armé.

Commentaire

65. Cette réserve n’est pas strictement nécessaire, mais 
elle répond à des considérations pratiques. Le projet d’ar-
ticle a été généralement appuyé à la Commission du droit 
international et à la Sixième Commission.

Projet d’article 13. Cas d’extinction ou de suspension

Les présents projets d’article sont sans préjudice 
de l’extinction des traités ou de la suspension de leur 
application résultant:

a) de l’accord des parties; ou

b) d’une violation substantielle; ou

99 Résumé dans Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, Sixième Commission, soixantième session, 20e séance (A/ 
C.6/60/SR.20), par. 1.
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c) de la survenance d’une situation rendant l’exé-
cution impossible; ou

d) d’un changement fondamental de circonstances.

Commentaire

66. Là encore, on peut dire qu’une telle réserve énonce 
une évidence. La clarification qu’elle apporte n’est cepen-
dant pas sans importance.

Projet d’article 14. Remise en vigueur des traités 
abrogés ou dont l’application a été suspendue

Les présents projets d’article sont sans préjudice 
de la compétence des parties à un conflit armé pour 

réglementer la question du maintien ou de la remise en 
vigueur des traités dont l’application a été suspendue 
ou qui ont été abrogés en raison du conflit armé, sur la 
base d’un accord.

Commentaire

67. Cette réserve vise la situation spécifique dans 
laquelle le statut des accords d’«avant-guerre» est ambigu 
et il est nécessaire de faire une évaluation d’ensemble de 
la situation conventionnelle. Une telle évaluation peut en 
pratique impliquer la remise en vigueur de traités dont le 
statut était ambigu ou qui avaient été considérés comme 
abrogés par une des parties ou les deux. Ce projet d’ar-
ticle a été généralement appuyé à la Commission du droit 
international et à la Sixième Commission.
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Projet d’article 1. Champ d’application

Les présents projets d’article s’appliquent aux effets 
des conflits armés sur les traités entre États.

Projet d’article 2. Définitions

Aux fins des présents projets d’article:

a) l’expression «traité» s’entend d’un accord inter-
national conclu par écrit entre États et régi par le droit 
international, qu’il soit consigné dans un instrument 
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, 
et quelle que soit sa dénomination particulière;

b) l’expression «conflit armé» s’entend d’un état de 
guerre ou d’un conflit qui implique des opérations armées 
susceptibles, de par leur nature ou leur ampleur, d’affecter 
l’application des traités entre les États parties au conflit 
armé ou entre ces États et des États tiers, indépendam-
ment de toute déclaration formelle de guerre ou de toute 
autre déclaration faite par l’une quelconque ou l’ensemble 
des parties au conflit armé.

Projet d’article 3. Caractère contingent de l’extinction 
ou de la suspension de l’application

Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas 
nécessairement l’extinction des traités ni la suspension de 
leur application:

a) entre les parties au conflit armé;

b) entre une ou plusieurs parties au conflit armé et un 
État tiers.

Projet d’article 4. Les indices de prédisposition des 
traités à l’extinction ou à la suspension de leur appli-
cation en cas de conflit armé

1. La prédisposition des traités à l’extinction ou à 
la suspension de leur application en cas de conflit armé 
est déterminée conformément à l’intention des parties au 
moment où ils ont été conclus.

2. L’intention des parties à un traité en ce qui concerne 
la prédisposition de celui-ci à l’extinction ou à la suspen-
sion de son application est déterminée conformément:

a) aux dispositions des articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités; et

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé en 
question.

Projet d’article 5. Dispositions expresses sur 
l’application des traités

Les traités applicables à des situations de conflit armé 
par l’effet de leurs dispositions expresses s’appliquent en 
cas de conflit armé, sans préjudice de la conclusion entre 

les parties au conflit armé d’accords licites impliquant 
la suspension de l’application des traités en cause ou la 
renonciation à cette application.

Projet d’article 5 bis. Conclusion de traités  
pendant un conflit armé

Le déclenchement d’un conflit armé n’affecte pas la 
faculté qu’ont les parties au conflit armé de conclure des 
traités conformément à la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

Projet d’article 6a

[…]

Projet d’article 6 bis. Droit applicable en temps de 
conflit armé

Les traités normatifs, y compris les traités relatifs aux 
droits de l’homme et à la protection de l’environnement, 
continuent de s’appliquer en temps de conflit armé, mais 
leur application est déterminée par la lex specialis appli-
cable, à savoir le droit applicable dans les conflits armés.

Projet d’article 7. Application des traités dont l’ob-
jet et le but impliquent nécessairement qu’ils sont 
applicables 

1. Dans le cas des traités dont l’objet et le but 
impliquent nécessairement qu’ils continuent de s’appli-
quer durant un conflit armé, la survenance d’un conflit 
armé n’empêche pas en elle-même leur application. 

2. Les traités de cette nature comprennent:

a) les traités expressément applicables en cas de 
conflit armé;

b) les traités déclarant, créant ou réglementant des 
droits permanents ou un régime ou un statut permanent;

c) les traités d’amitié, de commerce et de navigation 
et les accords analogues concernant des droits privés;

d) les traités pour la protection des droits de l’homme;

e) les traités relatifs à la protection de l’environnement;

f) les traités relatifs aux cours d’eau internationaux et 
installations et ouvrages connexes;

g) les traités multilatéraux normatifs;

h) les traités relatifs au règlement des différends 
entre États par des moyens pacifiques, notamment la 
conciliation, la médiation, l’arbitrage ou la saisine de la 
Cour internationale de Justice;

a Le projet d’article 6 a été retiré par le Rapporteur spécial.

Annexe

TEXTE DES PROJETS D’ARTICLE (TEL QU’IL EST PROPOSÉ DANS LE PRÉSENT RAPPORT)
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i) les obligations découlant de conventions multila-
térales relatives à l’arbitrage commercial et à l’exécution 
des sentences arbitrales;

j) les traités relatifs aux relations diplomatiques;

k) les traités relatifs aux relations consulaires.

Projet d’article 8. Mode de suspension de l’application 
ou d’extinction d’un traité 

En cas de conflit armé, le mode de suspension de 
l’application ou d’extinction d’un traité est le même que 
les modes de suspension de l’application et d’extinction 
prévus dans les dispositions des articles 42 à 45 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités.

Projet d’article 9. Reprise de l’application des traités 
dont l’application a été suspendue

1. L’application d’un traité qui a été suspendue du fait 
d’un conflit armé reprend dès lors que cela est conforme à 
l’intention des parties au moment où le traité a été conclu.

2. L’intention des parties à un traité dont l’application 
a été suspendue du fait d’un conflit armé est déterminée, 
aux fins de la reprise de cette application, conformément:

a) aux dispositions des articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités;

b) à la nature et à l’ampleur du conflit armé en 
question.

Projet d’article 10. Effet de l’exercice du droit de légi-
time défense à titre individuel ou collectif sur un traité

Un État qui exerce son droit de légitime défense à 
titre individuel ou collectif en conformité avec la Charte 
des Nations Unies peut suspendre, en tout ou en partie, 
l’application d’un traité incompatible avec l’exercice de 
ce droit, sous réserve des conséquences pouvant résulter 

du fait que cet État serait ultérieurement désigné comme 
agresseur par le Conseil de sécurité.

Projet d’article 11. Décisions du Conseil de sécurité

Les présents projets d’article sont sans préjudice des 
effets juridiques des décisions prises par le Conseil de 
sécurité en application des dispositions du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies.

Projet d’article 12. Statut des États tiers en tant que 
neutres

Les présents projets d’article sont sans préjudice du 
statut des États tiers en tant que neutres par rapport à un 
conflit armé.

Projet d’article 13. Cas d’extinction ou de suspension

Les présents projets d’article sont sans préjudice de 
l’extinction des traités ou de la suspension de leur appli-
cation résultant:

a) de l’accord des parties; ou

b) d’une violation substantielle; ou

c) de la survenance d’une situation rendant l’exécu-
tion impossible; ou

d) d’un changement fondamental de circonstances.

Projet d’article 14. Remise en vigueur des traités 
abrogés ou dont l’application a été suspendue

Les présents projets d’article sont sans préjudice de la 
compétence des parties à un conflit armé pour réglemen-
ter la question du maintien ou de la remise en vigueur des 
traités dont l’application a été suspendue ou qui ont été 
abrogés en raison du conflit armé, sur la base d’un accord.
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Ouvrages cités dans le présent rapport

Avant-propos

1. Le présent rapport sur l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare) est le second présenté 
à la Commission du droit international par le Rapporteur 
spécial sur le sujet. Le rapport préliminaire1, présenté en 
2006, a été examiné par la Commission à sa cinquante-
huitième session.

2. Depuis lors, toutefois, bien que l’examen du sujet 
se soit officiellement poursuivi, environ la moitié des 
membres de la Commission ont été remplacés par de 
nouveaux membres, élus par l’Assemblée générale en 
novembre 2006. C’est pourquoi le Rapporteur spécial 
estime judicieux, voire nécessaire, de récapituler dans le 
présent rapport les principales idées contenues dans son 
rapport préliminaire, et de résumer les débats qui ont eu 
lieu à la Commission et à la Sixième Commission en 
2006. Le vieil adage latin Repetitio est mater studiorum 
trouve application en l’espèce.

3. De plus, comme des avis différents ont été exprimés 
par des membres de la Commission durant le débat en 
plénière qui a eu lieu en 2006, il semble nécessaire de 

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.

solliciter les vues des nouveaux membres sur les ques-
tions les plus controversées envisagées dans le rapport 
préliminaire avant de passer à l’élaboration de projets de 
règles ou d’articles relatifs à l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre. C’est pourquoi, dans le présent rapport, le 
Rapporteur spécial s’efforcera d’exposer, ou de réexpo-
ser, certaines des questions essentielles, principalement 
au bénéfice de nouveaux membres de la Commission, afin 
d’éviter toute confusion possible à l’avenir.

4. Il semble aussi crucial pour la poursuite des travaux 
sur le sujet d’obtenir davantage de réactions des États 
sur les questions recensées au chapitre III du dernier rap-
port de la Commission2. À ce jour, seuls vingt États ont 
transmis des observations ou informations sur ces ques-
tions3. Cela ne semble pas être suffisant pour formuler des 
conclusions définitives quant à l’éventuelle codification 
de règles sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Il 
semble donc nécessaire de réitérer la demande qui a été 
adressée aux États l’an dernier.

2 Ibid., vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.
3 Voir A/CN.4/579 et Add.1 à 4 (reproduit dans le présent volume) et 

infra les paragraphes 61 à 72.

Introduction

5. À sa cinquante-sixième session, en 2004, la Commis-
sion du droit international a décidé, sur la recommanda-
tion du Groupe de travail sur le programme de travail à 
long terme, d’inscrire le sujet «L’obligation d’extrader 
ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)» à son pro-
gramme de travail à long terme. Un plan succinct expo-
sant la structure et l’orientation générales susceptibles 
d’être adoptées pour l’étude du sujet était annexé au 

rapport de la Commission sur les travaux de ladite ses-
sion4. L’Assemblée générale, dans sa résolution 59/41 du 
2 décembre 2004, a pris note du rapport de la Commission 
sur son programme de travail à long terme.

4 Voir Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 128, par. 362. Pour le 
plan de l’étude du sujet, voir l’annexe, par. 21 à 28.
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6. À sa 2865e séance, tenue le 4 août 2005, la Commis-
sion a choisi d’ajouter un nouveau sujet à son programme 
de travail en cours et décidé d’inscrire le sujet «L’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care)» à son ordre du jour; elle a nommé M. Zdzislaw 
Galicki Rapporteur spécial pour le sujet5. Au paragraphe 5 
de sa résolution 60/22 du 23 novembre 2005, l’Assemblée 
générale a approuvé la décision de la Commission d’ins-
crire le sujet à son programme de travail.

7. On se souviendra que le sujet est mentionné dès 1949, 
à la première session de la Commission du droit inter-
national6, parmi les projets envisagés mais qu’il est resté 
oublié pendant plus d’un demi-siècle, si ce n’est qu’il a 
été brièvement abordé aux articles 8 et 9 du projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité7. Ces 
projets d’article fixaient de façon très floue les contours 
du principe aut dedere aut judicare et du principe connexe 

5 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 93, par. 500.
6 Annuaire… 1949, p. 281, par. 16, point 4.
7 Le texte de ces dispositions, tel qu’adopté par la Commission à sa 

quarante-huitième session, en 1996, et présenté à l’Assemblée générale 
dans le rapport de la Commission sur les travaux de cette session, était 
le suivant:

«Article 8. Compétence
«Sans préjudice de la compétence d’une cour criminelle inter-

nationale, chaque État partie prend les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence aux fins de connaître des crimes visés aux articles 17, 
18, 19 et 20, quels que soient le lieu ou l’auteur de ces crimes. La 
compétence aux fins de connaître du crime visé à l’article 16 appartient 
à la cour criminelle internationale. Néanmoins, il n’est pas interdit à un 
État mentionné à l’article 16 de juger ses ressortissants pour le crime 
visé à cet article» [Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 28].

de la compétence universelle. Il est important de rappeler 
que le projet de code était essentiellement le résultat d’un 
travail de codification, plus que d’un travail de dévelop-
pement progressif, du droit international coutumier tel 
qu’il se présentait en 1996, et tel que devait le confirmer, 
deux ans plus tard, le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale.

8. En fait, l’«obligation d’extrader ou de poursuivre» 
avait été consacrée antérieurement par la Commission, 
à l’article 54 du projet de statut d’une cour criminelle 
internationale adopté à sa quarante-sixième session, en 
19948, et présenté à l’Assemblée générale dans le rapport 
de la Commission sur les travaux de cette session. Toute-
fois, telle que formulée dans le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité9, l’«obligation» 
semble plus générale et plus large que celle énoncée dans 
le projet de statut de 1994.

«Article 9. Obligation d’extrader ou de poursuivre
«Sans préjudice de la compétence d’une cour criminelle inter-

nationale, l’État partie sur le territoire duquel l’auteur présumé d’un 
crime visé à l’article 17, 18, 19 ou 20 est découvert, extrade ou poursuit 
ce dernier» (ibid., p. 32).

8 «Article 54. Obligation d’extrader ou de poursuivre
«Dans le cas d’un crime relevant de l’alinéa e de l’article 20, l’État 

partie au présent Statut ayant la garde du suspect qui est partie au 
traité en question mais n’a pas accepté la juridiction de la Cour pour 
le crime dont il s’agit aux fins de l’alinéa b i du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 21, soit prend toutes les dispositions nécessaires pour extrader le 
suspect vers un État qui le réclame aux fins de poursuites, soit saisit 
ses autorités compétentes aux mêmes fins» [Annuaire… 1994, vol. II 
(2e partie), p. 69].

9 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17.

chaPItre I

Retour sur le rapport préliminaire: questions anciennes et nouvelles pour les membres 
nouvellement élus de la Commission du droit international

A. Examen du sujet à la cinquante-huitième 
session de la Commission du droit international

9. Le Rapporteur spécial a présenté son rapport préli-
minaire sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut 
dedere aut judicare)10 à la cinquante-huitième session 
de la Commission, en 2006, en indiquant qu’il soumet-
tait ce faisant quelques premières observations de fond, 
tout à fait préliminaires, pour souligner les points les plus 
importants sur lesquels il faudrait revenir et pour définir 
un schéma très général des travaux que la Commission 
pourrait entreprendre.

10. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la 
Commission a examiné le rapport préliminaire, notam-
ment le plan d’action préliminaire proposé par le Rap-
porteur spécial11. Lors du débat, l’idée a été émise qu’il 
conviendrait de limiter la portée de l’étude à l’objectif de 
l’obligation, à savoir réduire les cas d’impunité s’agissant 
des personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes 

10 Voir supra la note 1.
11 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 180 à 182, par. 214 à 

232. Pour le résumé du débat, voir en particulier les paragraphes 220 à 
229, qui ont été utilisés pour rédiger la présente section.

internationaux en les privant de «sanctuaires». Il a été 
proposé de limiter en outre le sujet à des catégories bien 
précises de crimes, par exemple aux crimes qui étaient 
particulièrement graves et qui menaçaient l’ensemble de 
la communauté internationale. Il a été également suggéré 
d’établir une distinction entre les crimes de droit inter-
national (tels que définis dans les instruments conven-
tionnels) et les crimes relevant du droit international 
coutumier, comme les crimes de guerre, le génocide et 
les crimes contre l’humanité. Il a été généralement admis 
que les crimes qui ne visaient que les législations natio-
nales devraient être exclus du champ de l’étude. 

11. On a en outre fait observer que l’obligation en question 
existait sous une forme plus limitée dans le cas de certains 
crimes visés dans des traités. Par exemple, on a noté que 
nombre de traités, notamment les conventions sectorielles 
sur la répression du terrorisme international, utilisaient des 
formules plus prudentes, prévoyant de soumettre l’affaire 
aux autorités compétentes «pour l’exercice de l’action 
pénale», par opposition à une obligation de «poursuivre». 
Il a été rappelé que, en règle générale, les gouvernements 
se refusaient à accepter une obligation de «poursuivre», car 
l’indépendance des poursuites était un principe cardinal de 
leurs procédures pénales nationales.
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12. On a suggéré que la Commission porte son attention 
sur les lacunes de certains traités en vigueur s’agissant par 
exemple de l’exécution des peines et de l’absence de sys-
tème de contrôle du respect de l’obligation de poursuivre. 
À propos de la question de l’existence d’une obligation 
coutumière d’extrader ou de poursuivre, on a indiqué 
qu’une telle obligation devait se fonder sur un système 
à deux niveaux, comme celui envisagé dans les traités en 
vigueur, selon lequel certains États seraient dotés d’une 
compétence prioritaire tandis que les autres seraient tenus 
d’exercer leur compétence si l’auteur présumé de l’infrac-
tion n’était pas extradé vers un État doté de cette compé-
tence prioritaire.

13. En ce qui concerne l’obligation d’extrader, il a 
été souligné que son existence dépendait des traités en 
vigueur entre les parties et des circonstances. De surcroît, 
dès lors que les infractions étaient généralement définies 
en des termes très précis dans le droit interne, la question 
se posait de savoir s’il existait une obligation d’extra-
der ou de poursuivre dans le cas d’un crime défini avec 
précision et dans des circonstances définies avec préci-
sion. On a noté aussi que les problèmes complexes liés à 
l’extradition étaient pour la plupart résolus de façon prag-
matique. Pour certains membres, l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre avait acquis le statut coutumier, en tout 
cas en ce qui concernait les crimes de droit international. 
On a également émis l’avis que la procédure d’expulsion 
relevait du sujet.

14. De plus, il a été proposé que la Commission se 
penche sur les difficultés d’ordre pratique qui jalon-
naient le processus d’extradition, en particulier la qualité 
des preuves, l’existence de traités bilatéraux et multila-
téraux et de lois nationales dépassés qui envisageaient 
de multiples motifs de refus d’extradition, les limita-
tions imposées à l’extradition des ressortissants et la 
non-reconnaissance de garanties spécifiques protégeant 
les droits des personnes extradées, notamment lorsque 
celles-ci risquaient d’être soumises à des actes de tor-
ture, condamnées à la peine de mort, voire condamnées 
à une peine d’emprisonnement à perpétuité. On a aussi 
rappelé que, dans le cas des crimes internationaux, cer-
taines des limitations auxquelles l’extradition était assu-
jettie étaient inapplicables.

15. Certains membres de la Commission ont mis en 
garde contre la tentation d’aborder les aspects techniques 
de la législation sur l’extradition. Le sujet et le sens exact 
de la maxime latine Aut dedere aut judicare avaient ceci 
de caractéristique que, à défaut d’extradition, une obli-
gation de poursuivre naissait. Il fallait donc se focaliser 
sur les conditions propres à mettre en mouvement cette 
obligation. Il a également été proposé de limiter le travail 
à l’élaboration de règles secondaires. L’avis a été exprimé 
que la Commission ne devrait pas s’intéresser à toutes les 
normes collatérales régissant la question, avec laquelle 
elles avaient un lien mais dont elles ne faisaient pas for-
cément partie.

16. De l’avis général, il fallait distinguer clairement 
la notion d’obligation d’extrader ou de poursuivre de la 
notion de compétence pénale universelle. Il a été rappelé 
que la Commission était convenue d’axer ses travaux sur 

la première, et non sur la seconde, même si, dans le cas 
de certains crimes, les deux coexistaient. On a souligné 
que le sujet n’appelait pas nécessairement une étude de la 
compétence pénale extraterritoriale. Il a été suggéré que, 
au cas où la Commission devrait se lancer dans l’étude de 
la notion de compétence universelle, les différents types 
de compétence universelle, en particulier qu’elle soit 
facultative ou obligatoire, soient examinés. Il a par ail-
leurs été jugé utile de se pencher sur la question de savoir 
si la compétence universelle ne pourrait être exercée que 
dans les cas où la personne en question se trouvait dans un 
État donné, ou si n’importe quel État pourrait demander 
l’extradition d’une personne à partir d’un autre État en 
arguant de la compétence universelle.

17. On a de plus émis l’avis qu’il n’y avait pas lieu 
d’envisager d’ajouter un troisième terme à l’obligation 
alternative, à savoir la compétence concomitante d’une 
juridiction internationale, car les juridictions existantes 
avaient leur propre lex specialis régissant la «remise». 
Selon un autre avis, il faudrait dans toute la mesure pos-
sible privilégier ce troisième terme. Il a été suggéré que le 
Rapporteur spécial entreprenne une étude systématique de 
la pratique des États, en s’attachant à la pratique actuelle, 
et notamment à la jurisprudence.

18. Quant à la question de la forme finale que les tra-
vaux pourraient revêtir, il a été reconnu qu’il était préma-
turé de l’examiner à ce stade, encore qu’une préférence se 
soit dégagée en faveur de la formulation d’un ensemble 
de projets d’article; il a toutefois été noté que, si la 
Commission devait conclure que l’obligation n’existait 
qu’en vertu des traités internationaux, un projet à valeur 
de recommandation serait alors mieux indiqué.

19. Le Rapporteur spécial a néanmoins décidé de pro-
poser dans le présent rapport, au moins à titre provisoire, 
de commencer l’élaboration de la première disposition, 
relative au champ d’application du futur projet d’articles.

B. Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission

20. Comme à l’accoutumée, la Commission a donné, 
au chapitre III de son rapport sur les travaux de sa cin-
quante-huitième session, une liste des points sur lesquels 
des observations seraient particulièrement intéressantes 
pour elle. Certains de ces points avaient trait à l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare). 
La Commission a indiqué qu’elle accueillerait avec inté-
rêt toutes les informations que les gouvernements pour-
raient souhaiter lui communiquer quant à leur législation 
et à leur pratique concernant ce sujet, notamment les plus 
récentes. Elles devraient si possible porter sur:

a) les traités internationaux liant un État et contenant l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, et les réserves faites par cet État pour limi-
ter l’application de cette obligation;

b) les règles juridiques internes adoptées et appliquées par un 
État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes pénaux 
ou codes de procédure pénale, concernant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare);

c) la pratique judiciaire d’un État reflétant l’application de l’obli-
gation aut dedere aut judicare;
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d) les crimes ou infractions auxquels s’applique l’obligation aut 
dedere aut judicare dans la législation ou la pratique d’un État12.

La Commission a ajouté qu’elle accueillerait aussi avec 
intérêt toute autre information que les gouvernements 
pourraient considérer comme pertinente pour le sujet13.

C. Examen de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre à la Sixième Commission lors de la soixante 
et unième session de l’Assemblée générale

21. La présente section du deuxième rapport reprend 
pour l’essentiel le document intitulé «Résumé thématique, 
établi par le Secrétariat, des débats tenus à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale à sa soixante et 
unième session14». Le Rapporteur spécial a décidé de 
conserver la présentation de cette partie du résumé thé-
matique – ainsi que les sous-titres utilisés par le Secré-
tariat –, dans le cadre duquel les vues et les opinions 
exprimées par les délégations à la Sixième Commission 
sont exposées de manière beaucoup plus claire et transpa-
rente. Étant donné le peu d’observations écrites reçues des 
États en réponse à la demande figurant au chapitre III du 
dernier rapport de la Commission, les opinions exprimées 
par les délégations à la Sixième Commission revêtent une 
importance particulière s’agissant des vues des États et de 
leur pratique concernant le sujet en question.

1. observatIons générales

22. À la soixante et unième session de l’Assemblée 
générale, en 2006, les délégations à la Sixième Commis-
sion ont accueilli avec satisfaction le premier rapport 
du Rapporteur spécial, et certaines en ont approuvé la 
démarche générale. D’autres estimaient que la Commis-
sion devait d’abord analyser les traités pertinents, les 
législations nationales et la pratique des États, et pen-
saient que le Secrétariat pourrait assister le Rapporteur 
spécial dans cette tâche.

2. Portée du sujet

23. Certains étaient satisfaits que la Commission ait 
bien délimité le sujet, mais d’autres estimaient qu’elle 
devait l’appréhender dans le cadre d’une étude plus large 
sur la compétence. On a proposé que la Commission exa-
mine les procédures d’extradition, mais on a dit aussi 
qu’elle ne devrait pas entreprendre une étude du droit de 
l’extradition et de la déportation. Certaines délégations 
ont invité la Commission à analyser le principe connexe 
de la compétence universelle ou, à tout le moins, le rap-
port entre le sujet et ce principe. 

24. D’autres délégations, tout en reconnaissant qu’il y 
avait un lien entre la compétence universelle et l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre, estimaient que la 
Commission devait se concentrer sur cette dernière, la 
question de la compétence universelle et la définition des 
crimes internationaux méritant d’être étudiées comme des 

12 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.
13 Ibid., par. 31.
14 A/CN.4/577 et Add.1 et 2. Le Rapporteur spécial tient à exprimer 

sa gratitude au Secrétariat pour son aide très active s’agissant de réu-
nir et de systématiser les documents nécessaires pour l’élaboration du 
présent rapport.

sujets distincts. On a aussi proposé que la Commission 
examine le rapport entre l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre et les principes de la souveraineté de l’État et 
de la protection des droits de l’homme.

3. nature coutumIère de l’oblIgatIon

25. Certaines délégations ont suggéré que la Commis-
sion détermine si l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
faisait désormais partie du droit international coutumier 
et que, si tel était le cas, elle précise quelles infractions 
déclenchaient l’obligation. On a aussi fait observer que 
l’existence de traités multilatéraux imposant l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre ne signifiait pas néces-
sairement que cette obligation était entrée dans le droit 
coutumier.

26. Certains étaient d’avis que le principe aut dedere 
aut judicare ne faisait pas partie du droit international 
coutumier, et ne relevait certainement pas du jus cogens. 
S’il était entré dans le droit international coutumier, 
cela n’aurait été en tout cas que pour un nombre limité 
d’infractions.

27. Selon d’autres, le principe aut dedere aut judicare 
avait poussé les États à dépasser les obligations imposées 
par les traités internationaux pour les crimes internatio-
naux les plus atroces. De plus, dans certains domaines, 
comme la lutte contre le terrorisme, l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre était acceptée par l’ensemble de la 
communauté internationale.

28. On a par ailleurs exprimé l’avis que la Commission 
devait se concentrer sur le développement progressif des 
règles pertinentes s’il n’y avait pas suffisamment de dis-
positions à codifier dans le droit coutumier.

4. étendue et teneur de l’oblIgatIon

29. Certaines délégations ont appuyé le point de vue 
adopté par le Rapporteur spécial selon lequel les États 
étaient libres de décider s’ils entendaient extrader ou 
poursuivre. On a cependant souligné que cette liberté de 
choix n’existait pas toujours dans la pratique. À cet égard, 
on a suggéré que la Commission examine les situations 
dans lesquelles un État ne pouvait extrader l’auteur d’une 
infraction ou ne le faisait pas. On a fait observer que 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre supposait que le 
suspect se trouve sur le territoire de l’État. On a aussi pro-
posé que la Commission donne aux États des indications 
qui les aident à choisir entre extradition et poursuites.

30. Certains estimaient que la Commission devait déter-
miner quels États auraient la priorité pour exercer leur 
compétence; que l’État sur le territoire duquel l’infrac-
tion avait été commise devait avoir la priorité, et auquel 
cas il serait tenu d’exercer sa compétence et de demander 
l’extradition à cette fin.

5. InFractIons vIsées Par l’oblIgatIon

31. On a exprimé l’avis que l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre devait se limiter aux infractions qui 
touchent l’ensemble de la communauté internationale 
et, en particulier, que le principe devait s’appliquer aux 
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crimes relevant du droit international coutumier et aux 
délits graves visés par les traités multilatéraux, tels que 
ceux qui étaient liés aux détournements d’avion, aux 
stupéfiants et au terrorisme. On a souligné en outre que 
l’obligation devait s’appliquer aux crimes internationaux 
et transnationaux, tels que les crimes de guerre, les crimes 
contre l’humanité, le génocide, la torture et les actes de 
terrorisme. Certaines délégations n’étaient pas convain-
cues qu’il faille, dans ce contexte, établir une distinction 
entre les crimes relevant du droit international coutumier 
et les crimes définis par le droit conventionnel.

32. Des avis divergents ont été exprimés quant à savoir 
si l’obligation d’extrader ou de poursuivre ne s’appliquait 
qu’aux crimes relevant de la compétence universelle, 
certaines délégations approuvant une telle restriction et 
d’autres s’interrogeant sur sa nécessité. On a estimé que 
l’obligation devait porter avant tout sur les crimes pour 
lesquels la compétence universelle était déjà établie.

33. Certains estimaient que l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre devait aussi s’appliquer aux crimes graves 
relevant du droit interne et causant un dommage signi-
ficatif à l’État et à la chose publique, d’autres que les 
crimes relevant exclusivement du droit interne devaient 
être exclus du sujet.

6. questIons dIverses

a) Lien avec la compétence universelle

34. On a noté que le principe de la compétence uni-
verselle était déterminant pour le respect de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre. On a aussi fait observer 
qu’un État pourrait se trouver à la fois dans l’impossi-
bilité d’extrader, s’il n’y avait pas de traité d’extradition 
entre lui et l’État requérant ou si la condition de la double 
incrimination n’était pas remplie, et dans l’impossibilité 
de poursuivre par défaut de compétence.

b) Remise de suspects aux tribunaux pénaux 
internationaux 

35. Certaines délégations considéraient que la remise de 
suspects à un tribunal pénal international pouvait consti-
tuer une option complémentaire à celles que prévoyait le 
principe aut dedere aut judicare, et ont souligné le rôle 
qui revenait aux tribunaux pénaux internationaux dans ce 
cadre. D’autres estimaient que la Commission ne devait 
pas examiner ce point, qui était régi par des règles juri-
diques distinctes.

c) Législation et pratique nationales

36. En fournissant des renseignements sur leurs légis-
lations, certaines délégations ont indiqué que leurs auto-
rités avaient adopté ou étaient en train d’adopter des lois 
donnant effet à l’obligation d’extrader ou de poursuivre, 
notamment pour les crimes internationaux tels que le 
génocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’huma-
nité et la torture. Cependant, on a souligné que certaines 
lois internes sur l’extradition ne prévoyaient pas l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre. D’autres interdisaient 
l’extradition en l’absence de traité bilatéral ou impo-
saient des restrictions à l’extradition des nationaux ou des 

personnes ayant obtenu l’asile politique. L’extradition des 
nationaux faisait l’objet de plusieurs conditions se rappor-
tant au type d’infraction, à l’existence d’un traité établis-
sant la réciprocité et à la garantie d’un procès équitable 
dans l’État requérant.

37. On a aussi appelé l’attention sur le fait que cer-
tains accords bilatéraux ne prévoyaient pas l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, et que les conventions secto-
rielles sur le terrorisme comportaient en matière d’extra-
dition des restrictions qui pourraient être incompatibles 
avec l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

38. On a aussi fait observer que certaines réserves aux 
traités multilatéraux imposant l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre correspondaient à des dispositions de 
la législation des États interdisant l’extradition pour des 
motifs politiques ou pour des crimes qui entraîneraient 
des sanctions exagérément lourdes dans l’État requérant, 
les crimes relevant du droit coutumier international, tels 
que le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes 
de guerre, étant toutefois exclus.

d) Résultat final des travaux de la Commission 

39. Certaines délégations ont fait observer que le résul-
tat final des travaux de la Commission sur ce sujet devrait 
être déterminé ultérieurement. D’autres ont appuyé l’idée 
d’un projet de règles, sans préjudice de la décision qui 
serait prise sur ce point.

D. Conclusions du Rapporteur spécial relatives aux 
débats de la Commission et de la Sixième Commis-
sion sur son rapport préliminaire

40. Présentant son rapport préliminaire15, le Rappor-
teur spécial a souligné qu’il s’agissait en fait de quelques 
premières observations de fond, tout à fait préliminaires, 
dans lesquelles il soulignait les points les plus importants 
sur lesquels il faudrait revenir et définissait un schéma 
très général des travaux que la Commission pourrait 
entreprendre en la matière. Son intention avait été de faire 
figurer dans ce rapport autant de problèmes et questions 
difficiles que possible pour obtenir des réponses et des 
suggestions, d’abord des membres de la Commission puis 
de ceux de la Sixième Commission.

41. Les membres de la Commission et de la Sixième 
Commission ont tenu compte du caractère spécifique du 
rapport préliminaire, et leurs observations concernaient 
les principales questions que la Commission et le Rap-
porteur spécial devaient examiner à l’avenir. Selon le 
Rapporteur spécial, ces opinions sont pour lui très pré-
cieuses et l’aideront à élaborer ses rapports suivants, dans 
lesquels des projets de règles relatives à la notion, à la 
structure et au fonctionnement de l’obligation aut dedere 
aut judicare seraient progressivement formulés.

42. Les opinions, observations et suggestions des 
membres de la Commission et de la Sixième Commission 
étaient toutefois très diverses et traitaient aussi bien du 
fond que des aspects formels de l’étude du sujet, allant du 
titre même du sujet à la forme du résultat final des travaux 
de la Commission dans ce domaine.

15 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.
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43. S’agissant du titre, même si on a dit qu’il devait 
être modifié – et viser, par exemple, le «principe» et non 
l’«obligation» aut dedere aut judicare –, le Rapporteur 
spécial estime préférable, au moins à ce stade, de conser-
ver le titre actuel. La notion d’obligation aut dedere aut 
judicare semble mieux se prêter à l’analyse que celle de 
principe. Cela n’exclut pas bien entendu que l’on puisse, 
voire, comme l’ont suggéré certains membres, que l’on 
doive, examiner la question parallèle du droit des États 
d’extrader ou de poursuivre comme une sorte de pendant 
de cette obligation.

44. Pour une grande majorité de ceux qui ont participé 
aux débats, il fallait dans toute la mesure possible limi-
ter la portée du sujet aux principales questions directe-
ment liées à l’obligation d’extrader ou de poursuivre et 
aux principaux éléments de cette obligation, c’est-à-dire 
dedere et judicare.

45. Le Rapporteur spécial souscrit à ces suggestions, 
s’agissant en particulier d’être très prudent dans le trai-
tement de la relation entre l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre et le principe de la compétence universelle. 
Une distinction nette entre l’une et l’autre semble néces-
saire. À cet égard, le Rapporteur spécial tient à ajouter que 
les définitions des expressions «compétence universelle» 
et «règle aut dedere aut judicare» figurant dans le rapport 
préliminaire ne sont que des illustrations qui ne préjugent 
pas ses préférences.

46. Une analyse plus détaillée des éléments susmen-
tionnés de l’obligation en question semble nécessaire, en 
particulier pour ce qui est de l’élément judicare, car la 
portée de l’obligation de poursuivre qui lie les États peut 
être contestée et comprise de différentes manières, même 
sur la base des traités existants. Lorsque l’on analyse 
l’obligation de poursuivre, il faut déterminer dans quelle 
mesure le droit international, le droit interne et la pratique 
imposent effectivement une telle obligation.

47. De plus, l’obligation de dedere peut aussi poser 
problème si l’on envisage, par exemple, la possibilité 
évoquée par le Rapporteur spécial (mais contestée par 
un membre de la Commission) d’ajouter aux motifs 
d’extradition l’exécution d’un jugement. Cette possibi-
lité et cette procédure sont toutefois prévues par certains 
droits internes16. Le Rapporteur spécial estime lui aussi 
que, dans le cas des crimes concernés par l’obligation aut 
dedere aut judicare, certains des obstacles traditionnels à 
l’extradition peuvent poser problème, voire être impos-
sibles à maintenir. La question doit donc être examinée de 
près par le Rapporteur spécial et la Commission, laquelle 
ne doit cependant pas traiter les aspects techniques du 
droit de l’extradition mais se concentrer sur les conditions 
de la mise en œuvre de l’obligation en question.

16 Voir, par exemple, la loi du 6 juin 1997, Code de procédure pénale 
de la Pologne, dont l’article 593, paragraphe 11, envisage la possibilité 
de «demandes d’extradition présentées par un État étranger en ce qui 
concerne une personne contre laquelle une instance pénale a été enga-
gée aux fins d’une instance judiciaire ou de l’exécution d’une peine 
privative de liberté». De même, l’article 602 du même Code envisage 
aussi la possibilité pour une autorité d’un État étranger de demander 
«l’extradition d’une personne poursuivie afin d’exercer l’action pénale 
à son encontre, ou de lui faire exécuter une peine ou une mesure de 
prévention déjà prononcée».

48. De plus, comme l’ont à juste titre relevé des membres 
de la Commission, la question du «troisième terme de l’alter-
native» évoqué par le Rapporteur spécial en ce qui concerne 
la compétence des tribunaux pénaux internationaux doit être 
traitée avec beaucoup de prudence et de manière très limi-
tée. Par exemple, comme certains membres l’ont souligné, 
la distinction entre l’extradition et la remise à la Cour pénale 
internationale doit être bien marquée.

49. Pour ce qui est de la forme que doivent prendre 
les résultats finaux des travaux de la Commission sur 
le sujet, la majorité des participants au débat ont estimé 
que celle qui convenait le mieux était probablement celle 
d’un «projet d’articles», même si, comme on l’a dit, il est 
peut-être prématuré de prendre une décision définitive sur 
cette question. Néanmoins, compte tenu de cette opinion, 
le Rapporteur spécial est décidé, dans ses prochains rap-
ports, à formuler progressivement des projets de règles 
concernant la notion, la structure et le fonctionnement de 
l’obligation aut dedere aut judicare.

50. Un autre problème important, évoqué par pratique-
ment tous les orateurs et qui semble crucial pour le résultat 
final des travaux de la Commission, est celui du contexte 
juridique de l’obligation à l’examen. En ce qui concerne 
la proposition formulée dans le rapport préliminaire, à 
savoir «trouver une réponse généralement acceptable à la 
question de savoir si la source juridique de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre doit être limitée aux traités qui 
sont contraignants pour les États concernés, ou être élar-
gie aux règles coutumières et aux principes généraux du 
droit17», les membres de la Commission et de la Sixième 
Commission ont eu une réaction assez prudente, admet-
tant d’une manière générale que les traités pouvaient être 
à la base d’une telle obligation, mais exprimant des doutes 
quant au caractère coutumier de celle-ci.

51. S’agissant des sources de l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre, un membre a critiqué la séparation, dans 
le rapport préliminaire, de la section consacrée à la cou-
tume internationale et aux principes généraux du droit et 
de celle concernant la législation nationale et la pratique 
des États. Si, cette dernière question a été envisagée sépa-
rément dans la partie du rapport concernant les sources de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre, c’était pour sou-
ligner l’importance de la pratique législative, exécutive et 
judiciaire des États dans la formulation de l’obligation en 
question. De plus, comme l’a relevé un autre participant 
au débat, le droit interne et la pratique des États comblent 
certaines des lacunes de la réglementation internationale. 
On a aussi dit qu’il ne fallait pas que le Rapporteur spécial 
oublie que le sujet à l’examen était directement lié aux 
systèmes de droit pénal interne. Le Rapporteur spécial 
souscrit pleinement à ces deux dernières observations.

52. Il n’en reste pas moins qu’il faut qu’il existe une 
telle pratique interne pour que des règles de droit inter-
national coutumier, au sens de l’article 38 du Statut de 
la Cour internationale de Justice, puissent exister. À ce 
stade, celui du rapport préliminaire, il est impossible de 
rendre pleinement compte de toute la diversité de la pra-
tique des États, mais c’est une tâche qu’à n’en pas douter 
le Rapporteur spécial devra entreprendre ultérieurement.

17 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
par. 40.
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53. Le Rapporteur spécial souscrit pleinement à l’opi-
nion exprimée par de nombreux membres de la Commis-
sion et de la Sixième Commission selon laquelle toute 
analyse approfondie du sujet doit plus tenir compte de la 
jurisprudence internationale et nationale que cela n’a été 
fait dans le rapport préliminaire. Là encore, le Rapporteur 
spécial donne l’assurance aux membres de la Commis-
sion que c’est parce que son rapport de l’année précédente 
était un rapport préliminaire qu’il contient si peu de juris-
prudence, et non parce que le Rapporteur spécial mécon-
naît l’importance de celle-ci.

54. L’immense majorité des membres de la Commis-
sion et de la Sixième Commission ont adopté une posi-
tion assez réservée en ce qui concerne la reconnaissance, 
au moins au stade actuel, de l’existence d’une obligation 
coutumière d’extrader ou de poursuivre qui serait appli-
cable à toutes les infractions pénales. Ils semblent en 
effet être favorables à une approche plus sélective, qui 
consisterait à identifier certaines catégories d’infractions 
pour lesquelles la compétence universelle et le principe 
aut dedere aut judicare sont déjà généralement reconnus 
par les États. Des termes très divers sont utilisés dans la 
pratique internationale pour désigner ces infractions, par 
exemple «crimes internationaux», «crimes internatio-
naux graves», «crimes de droit international», «crimes de 
caractère international», «crimes contre l’humanité», etc.

55. Eu égard à cette diversité de crimes et d’infractions, 
le Rapporteur spécial souscrit aux nombreuses proposi-
tions préconisant d’identifier des catégories spécifiques 
d’infractions, puisque ces infractions – par leur caractère 
conventionnel ou coutumier – imposent l’obligation d’ex-
trader ou de poursuivre.

56. Il semble être beaucoup plus facile et efficace de for-
muler des règles juridiques, dans le cadre de la codification 
ou du développement progressif du droit international, en 
ce qui concerne ces infractions spécifiques que de le faire 
d’une manière générale pour tous les crimes et infractions. 
Cela n’exclut pas, bien entendu, que l’on puisse élaborer 
ultérieurement, si la Commission le décide, des règles et 
des principes de caractère plus général.

57. La majorité des membres qui ont participé aux 
débats ont souscrit à l’idée, formulée par le Rapporteur 
spécial tout à la fin de son plan d’action préliminaire18, 
qu’il faut analyser la relation entre l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre et d’autres principes du droit inter-
national. Le Rapporteur spécial a recensé certains de ces 
principes dans son rapport préliminaire en proposant d’en 
faire une étude comparative.

58. Les opinions sont néanmoins très divergentes en 
ce qui concerne la portée quant au fond des principes 
à prendre en considération. On semble généralement 
admettre que le principe de la protection des droits de 
l’homme doit inspirer l’ensemble des travaux sur le sujet 
et qu’une attention particulière doit être accordée au droit 
des droits de l’homme.

59. Le Rapporteur spécial souscrit à ces propositions, 
ainsi qu’à celle, plus générale, tendant à ce qu’on élabore 

18 Ibid., par. 61, point 10.

des règles secondaires sans tenter de formuler des prin-
cipes de caractère primaire. Il sait gré aux membres de lui 
avoir prodigué des avertissements amicaux sur la manière 
d’éviter les nombreux pièges auxquels il est exposé dans 
la poursuite des travaux. Il espère pouvoir éviter ces 
pièges, grâce à l’assistance active et amicale ainsi qu’à la 
coopération des autres membres de la Commission.

60. Le Rapporteur spécial est également reconnaissant 
de l’appui général qu’a reçu au cours du débat sa propo-
sition tendant à ce que la Commission demande par écrit 
aux gouvernements des informations sur leur pratique, en 
particulier la plus récente, en ce qui concerne l’obligation 
aut dedere aut judicare. Il semble que la question posée 
par le Rapporteur spécial au paragraphe 59 de son rapport 
préliminaire et qui figure dans la section pertinente du cha-
pitre III du rapport de la Commission sur les travaux de 
sa cinquante-huitième session19 (un chapitre traditionnel-
lement consacré aux points sur lesquels des observations 
seraient particulièrement utiles pour la Commission) finira 
par recevoir des réponses plus substantielles des États.

E. Observations et informations 
reçues des gouvernements

61. En réponse aux questions posées par la Commis-
sion au chapitre III de son dernier rapport20, certains 
États ont déjà répondu par écrit, et ces réponses ont 
été réunies par le Secrétariat dans un document intitulé 
«L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare). Commentaires et observations reçus des 
gouvernements21». Comme pour le «Résumé théma-
tique» décrit ci-dessus22, le Secrétariat a accompli un tra-
vail d’analyse très utile, regroupant les informations des 
États par catégories.

62. Le Secrétariat a classé les informations reçues sous 
quatre rubriques:

a) Traités internationaux liant l’État et contenant 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre, et réserves faites 
par cet État pour limiter l’application de cette obligation.

b) Règles juridiques internes adoptées et appliquées 
par l’État, y compris les dispositions constitutionnelles et 
les codes pénaux ou codes de procédure pénale, concer-
nant l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

c) Pratique judiciaire de l’État reflétant l’application 
de l’obligation aut dedere aut judicare.

d) Crimes ou infractions auxquels s’applique l’obli-
gation aut dedere aut judicare dans la législation ou la 
pratique de l’État.

63. Comme on l’a déjà dit, peu d’États ont répondu: au 
1er mars 2007, des observations écrites avaient été reçues 
des sept États suivants: Autriche, Croatie, Japon, Monaco, 
Qatar, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

19 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 21, par. 30.
20 Voir supra le paragraphe. 20.
21 Document A/CN.4/579 et Add.1 à 4 (reproduit dans le présent 

volume).
22 Voir par. 21 à 39 supra.
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Nord et Thaïlande23. Bien que la quantité d’informations 
reçue soit relativement réduite, on peut faire certaines 
observations et comparaisons pour chacune des catégo-
ries susmentionnées.

1. traItés InternatIonaux contenant 
l’oblIgatIon aut dedere aut judicare

64. Tous les États qui ont répondu ont confirmé qu’ils 
souhaitaient conclure des traités bilatéraux et multilaté-
raux établissant une obligation aut dedere aut judicare. 
Tous les États qui ont répondu, sauf l’Autriche, ont fourni 
une liste assez longue des traités multilatéraux auxquels 
ils sont parties qui contiennent l’obligation aut dedere aut 
judicare24. Parmi ces traités, les nombreuses conventions 
universelles et régionales relatives à la répression et à la 
prévention des diverses formes de terrorisme semblent 
jouer un rôle de premier plan. Certains États, comme 
l’Autriche et le Japon, ont souligné qu’ils n’ont formulé 
aucune réserve aux traités multilatéraux en la matière 
qui limiterait l’application de l’obligation aut dedere aut 
judicare.

65. S’agissant des traités bilatéraux, les traités d’extra-
dition ont une place centrale. Certains des États qui ont 
répondu ont mis en particulier l’accent sur les traités bila-
téraux contenant une obligation aut dedere aut judicare 
(Autriche et Monaco).

2. règles jurIdIques Internes

66. Les lois internes prévoyant l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre pour certains des sept États susmention-
nés ont déjà été résumées par le Rapporteur spécial dans 
son rapport préliminaire. Par exemple, la réglementation 
autrichienne, suivant la législation de 1803, contient des 
dispositions reflétant le principe aut dedere aut judicare 
en relation avec la compétence universelle25.

67. D’autres États mettent en particulier l’accent, s’agis-
sant de leur législation interne, sur les circonstances et les 
conditions de la mise en œuvre de l’obligation aut dedere 
aut judicare. Comme l’a relevé, par exemple, Monaco, 
selon sa législation: 

a) l’application du principe aut dedere aut judicare 
est étroitement liée aux divers motifs de refus d’extradi-
tion que peut invoquer l’État requis;

b) le principe aut dedere aut judicare joue lorsque le 
refus d’extradition est fondé sur la nationalité du délin-
quant présumé;

c) le principe aut dedere aut judicare ne s’applique 
que si les juridictions de Monaco ont compétence à 
l’égard des étrangers ayant commis une infraction hors du 
territoire monégasque.

23 Treize États supplémentaires ont depuis répondu: Chili, États-
Unis d’Amérique, Irlande, Koweït, Lettonie, Liban, Mexique, Pologne, 
Serbie, Slovénie, Suède, Sri Lanka et Tunisie (voir le document A/
CN.4/479 et Add.1 à 4, reproduit dans le présent volume).

24 Il s’agit dans une large mesure des traités et des conventions 
visés par le Rapporteur spécial (d’après un mémorandum d’Amnesty 
International) dans son rapport préliminaire [Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/571, par. 37].

25 Ibid., par. 44.

68. Enfin, certains États, comme le Royaume-Uni, ont 
déclaré qu’ils n’ont pas de règles juridiques particulières 
en ce qui concerne l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre. Par contre, plusieurs textes de loi organisent la 
compétence du Royaume-Uni relativement à certaines 
infractions, permettant ainsi aux autorités nationales com-
pétentes d’exercer des poursuites en vertu de la législa-
tion d’application des traités internationaux auxquels le 
Royaume-Uni est partie. En outre, le Royaume-Uni peut 
extrader toute personne aux fins de poursuite à la demande 
d’une autre partie à une convention internationale lorsque 
les faits en question sont visés par les dispositions de 
ladite convention26.

3. PratIque judIcIaIre

69. Les réponses données au sujet de la pratique judi-
ciaire des États s’agissant d’appliquer l’obligation aut 
dedere aut judicare sont extrêmement diverses. D’une 
part, les autorités autrichiennes ont déclaré que le prin-
cipe aut dedere aut judicare jouait un rôle crucial dans la 
pratique autrichienne. La Thaïlande a par contre répondu 
«non» à la question concernant sa pratique judiciaire. 
De même, Monaco n’a trouvé aucune décision judiciaire 
appliquant directement le principe aut dedere aut judicare.

70. En Autriche, en application de plusieurs dispositions 
du Code pénal autrichien27, le ministère public doit envi-
sager l’exercice de poursuite en Autriche si l’extradition 
d’un suspect ne peut être autorisée pour des motifs autres 
que la nature ou les caractéristiques d’une infraction. 
Toutefois, aucune décision judiciaire introduisant une 
instance en Autriche après un refus d’extrader ne men-
tionne expressément les dispositions visées. L’absence 
de jurisprudence semble donc réduire l’autorité du prin-
cipe aut dedere aut judicare dans la pratique judiciaire 
autrichienne.

71. S’agissant de la pratique du Royaume-Uni, la nature 
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre n’a été évo-
quée qu’à l’occasion du procès concernant l’extradition 
de l’ex-président Pinochet28, sans que cette obligation soit 
directement mentionnée dans des jugements.

4. crImes et InFractIons

72. La plupart du temps, l’obligation aut dedere aut 
judicare s’applique dans la législation ou la pratique des 
États susmentionnés sans distinction particulière entre les 
divers crimes ou infractions. En conséquence:

a) en Autriche, tous les crimes et infractions réprimés 
par le Code pénal autrichien relèvent de cette obligation;

b) en Croatie, l’obligation aut dedere aut judicare 
s’applique à toutes les infractions pénales;

26 Voir l’article 193 de la loi de 2003 relative à l’extradition.
27 Voir l’article 65, paragraphe 1, alinéa 2, reflétant le principe aut 

dedere aut judicare en relation avec la compétence universelle.
28 Voir Regina v. Bow Street Metropolitan Stipendiary Magistrate, 

ex parte Pinochet Ugarte, Law Reports 2000, appel, vol. 1, p. 61; 
Regina v. Bow Street Metropolitan Stipendiary Magistrate, ex parte 
Pinochet Ugarte (no 3), ibid., p. 147; et T v. Secretary of State for the 
Home Department, Law Reports 1996, appel, p. 742. 
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c) au Japon, l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
énoncée dans les traités pertinents auxquels le Japon est par-
tie s’applique sur le fondement de la loi relative à l’extradi-
tion, du Code pénal et de lois et règlements connexes;

d) à Monaco, suivant les articles 7 à 10 du Code de 
procédure pénale, le principe aut dedere aut judicare peut 
s’appliquer, notamment, aux crimes attentatoires à la 
sûreté de l’État et de contrefaçon, ou aux crimes ou délits 

contre les locaux diplomatiques, consulaires ou moné-
gasques, ainsi qu’à la torture;

e) au Royaume-Uni, le principe «extrader ou pour-
suivre» s’applique aux crimes suivants: torture, prise 
d’otages, certaines infractions contre la sécurité de l’avia-
tion et de la navigation maritime et certaines infractions 
de terrorisme spécifiques.

chaPItre II

Projet de règles sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre: point de départ

A. Champ d’application du projet d’articles

73. Le Rapporteur spécial estime qu’un des buts du 
présent rapport est, à l’instar du rapport préliminaire, de 
susciter un débat à la Commission sur les questions de 
méthode et de fond, en particulier la portée du sujet.

74. À cet égard, il semble aussi nécessaire de décider 
si on doit accorder une attention particulière aux liens 
existant entre le principe de la compétence universelle et 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre. En particulier, à 
la Sixième Commission, cette question a été traitée diffé-
remment par divers États – qui ont demandé que ces deux 
notions soient traitées soit ensemble soit séparément29.

75. Bien que les informations et observations commu-
niquées par les États soient loin d’être complètes et de 
constituer une base solide et bien définie autorisant des 
conclusions constructives, il semble déjà possible à ce 
stade de formuler à titre provisoire un projet d’article sur 
le champ d’application du futur instrument sur l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre. On peut le faire sans 
préjudice de la décision qui sera finalement prise quant 
au fond de la présente entreprise, par exemple sur le point 
de savoir s’il convient de traiter d’éléments tels que la 
compétence universelle.

76. Eu égard aux considérations figurant dans le rapport 
préliminaire et dans le présent rapport, le Rapporteur spé-
cial propose le libellé suivant pour l’article 1.

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique à l’établis-
sement, au contenu, au fonctionnement et aux effets 
de l’obligation alternative de l’État d’extrader ou de 
poursuivre des personnes relevant de sa juridiction.

77. Les trois éléments proposés au projet d’article 1 
pourront faire l’objet d’une analyse plus poussée 
lorsqu’une version finale de cette disposition sera rédigée. 
Il s’agit des éléments suivants:

a) l’élément temporel, à savoir l’extension de l’ap-
plication du futur projet d’articles aux périodes d’établis-
sement, de fonctionnement et d’effectivité de l’obligation 
en question;

29 Voir A/CN.4/577 et Add.1 et 2, par. 104.

b) l’élément de fond, à savoir l’obligation alternative 
bien précise des États d’extrader ou de poursuivre;

c) l’élément personnel, à savoir les personnes à 
l’encontre desquelles l’obligation en question peut être 
exercée.

78. Le Rapporteur spécial, en examinant brièvement ces 
trois éléments, souhaiterait recenser les principaux pro-
blèmes qui se posent à cet égard et qui pourraient être 
examinés par la Commission.

1. élément temPorel

79. Il n’est pas possible de définir le champ d’applica-
tion du projet d’articles sur l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre sans tenir compte des diverses périodes lors 
desquelles cette obligation est établie, fonctionne et pro-
duit des effets. Le projet d’articles ne saurait présenter 
ladite obligation comme «gelée», coupée de ses origines 
et des résultats de sa mise en œuvre.

80. Il y a donc trois périodes précises liées à l’établisse-
ment, au fonctionnement et aux effets de l’obligation aut 
dedere aut judicare qui possèdent leurs caractéristiques 
particulières, lesquelles devraient être reflétées dans le 
projet d’articles.

81. S’agissant de l’établissement de l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre, la question des sources possibles de 
cette obligation semble être d’une importance capitale. Des 
questions liées aux autres périodes seront identifiées ulté-
rieurement conformément au plan d’action préliminaire 
proposé dans le rapport préliminaire30.

2. élément de Fond

82. Cette partie du projet d’article 1 indique que l’obli-
gation aut dedere aut judicare est une alternative – une 
caractéristique qui doit être développée dans les articles 
suivants. Cette caractéristique particulière de l’obliga-
tion est importante en ce qui concerne son contenu quant 
au fond. Dans les projets d’article suivants, une analyse 
plus détaillée des effets réciproques de la forme et du 
fond de l’obligation d’extrader ou de poursuivre semble 
inévitable.

30 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.
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83. Aux fins de la présente étude, le terme «obliga-
tion» semble du point de vue juridique mieux adapté 
que le terme «principe», plus passif, proposé par certains 
membres de la Commission et de la Sixième Commission.

84. De même, certains membres ont contesté la notion 
d’obligation, se déclarant favorables à un droit de l’État 
d’extrader ou de poursuivre. On s’est demandé si l’État 
concerné était tenu d’extrader ou de poursuivre ou seule-
ment autorisé à le faire. Bien qu’acceptant la formule d’une 
obligation, certains membres se sont demandé dans quelle 
mesure cette obligation était absolue ou seulement relative.

85. Comme il l’a déjà indiqué dans son rapport pré-
liminaire, le Rapporteur spécial préfère la notion 
d’«obligation», qu’il juge plus utile que celle de «prin-
cipe» aux fins d’une codification. Elle semble en effet 
mieux adaptée eu égard à la nature de règle secondaire, 
et non primaire, généralement reconnue à l’obligation aut 
dedere aut judicare.

86. De plus, comme on l’a dit, la Commission a toujours 
utilisé l’expression «obligation d’extrader ou de pour-
suivre», que ce soit dans le cadre de ses travaux sur le projet 
de statut de la Cour pénale internationale, adopté en 1994, 
ou lors de l’élaboration du projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l’humanité, adopté en 199631.

87. Il faut toutefois souligner que, bien qu’adoptant la 
notion d’obligation, le Rapporteur spécial convient que 
l’obligation en question ainsi que les prestations qu’elle 
prévoit – dedere et judicare – doivent être très sérieuse-
ment analysées, compte tenu par exemple du caractère 
conditionnel de l’obligation, relevé par certains membres 
de la Commission. Ce caractère conditionnel semble spé-
cialement marqué en ce qui concerne la première presta-
tion à fournir, à savoir extrader.

88. De même, bien qu’il préfère envisager la règle aut 
dedere aut judicare surtout dans le contexte des obliga-
tions de l’État, le Rapporteur spécial souscrit aux obser-
vations de certains membres, à savoir que parfois, ces 
obligations peuvent être étroitement liées à certains droits 
des États, en particulier s’agissant de l’établissement par 
l’État de sa compétence vis-à-vis de certaines personnes.

89. La structure alternative, qui provient directement 
de l’expression traditionnelle aut dedere aut judicare, 
suggère un choix entre «extradition» et «poursuites», 
même si, durant le débat à la Commission, certains ont 
dit que l’obligation était une obligation conditionnelle et 
non alternative. La Commission doit décider si, et dans 
quelle mesure, il existe une obligation d’extrader ou de 
poursuivre et si cette obligation est absolue ou relative. 
De nombreuses questions pourraient se poser en relation 
avec cette alternative.

90. La première est la suivante: une prestation doit-
elle dans la pratique avoir la priorité, ou les États sont-ils 
libres de choisir entre l’extradition et les poursuites? Et, 
si l’on se souvient de ce qui a été dit précédemment sur 
la possibilité d’extrader prévue dans certaines législations 
non seulement aux fins de poursuites mais aussi aux fins 

31 Voir supra les notes 7 et 8.

d’exécution d’un jugement, il est en pratique possible 
qu’un État donné puisse exécuter les deux prestations 
de l’obligation aut dedere aut judicare à l’encontre de la 
même personne et dans la même affaire (mais plutôt dans 
l’ordre inverse: d’abord judicare, puis dedere).

91. La deuxième question est celle de savoir si l’État qui 
a la garde de la personne en cause, et auquel la demande 
d’extradition peut être adressée, jouit d’un pouvoir dis-
crétionnaire suffisant pour refuser l’extradition lorsqu’il 
est prêt à exercer lui-même des poursuites ou lorsque les 
arguments sur lesquels repose la demande d’extradition lui 
semblent illégitimes ou contraires à son ordre juridique.

92. L’obligation aut dedere aut judicare permet-elle de 
choisir une troisième option? Cette troisième question est 
d’une importance particulière, eu égard notamment à la 
compétence alternative de la Cour pénale internationale 
en vertu du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale. La notion d’«alternative à trois termes», avec 
la possibilité d’une compétence juridictionnelle parallèle 
qui serait exercée non seulement par les États intéressés, 
mais aussi par les tribunaux pénaux internationaux, a déjà 
été présentée par le Rapporteur spécial dans son rapport 
préliminaire32.

93. Certains membres de la Commission et de la 
Sixième Commission ont néanmoins déclaré que cette 
notion d’«alternative à trois termes» devait être envisagée 
avec prudence et être de portée très limitée. Comme l’ont 
par exemple souligné des membres de la Commission, la 
distinction entre extradition et remise à la Cour pénale 
internationale doit être prise en considération.

3. élément Personnel

94. L’obligation de l’État d’extrader ou de poursuivre 
n’est pas abstraite mais concerne toujours des personnes 
physiques particulières. Qu’il s’agisse de l’extradition ou 
de l’exercice de poursuites dans telle ou telle affaire, des 
personnes bien définies sont concernées.

95. La compétence peut être établie et exercée vis-à-vis 
de personnes morales comme physiques, mais l’extradi-
tion ne peut concerner que des personnes physiques. Il 
semble donc que l’obligation aut dedere aut judicare ne 
puisse être envisagée qu’en ce qui concerne les personnes 
physiques.

96. Une autre condition pour que des personnes phy-
siques relèvent de l’obligation aut dedere aut judicare est 
qu’elles relèvent de la juridiction de l’État tenu de cette 
obligation (relevant de sa juridiction). Cela ne signifie pas 
bien sûr que ces personnes physiques doivent être phy-
siquement présentes sur le territoire d’un État donné ou 
autrement «entre les mains» de cet État (par exemple à 
bord d’un aéronef immatriculé dans cet État).

97. L’expression «relevant de sa juridiction» figurant 
à l’article 1 s’entend à la fois de la juridiction effective-
ment exercée et de la compétence qu’un État est habilité 
à établir vis-à-vis de personnes commettant certaines 

32 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
par. 52 à 54.
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infractions. Cette expression englobe la compétence éta-
blie, ou à établir, pour divers motifs, en tenant compte du 
fait qu’ainsi qu’il est dit dans le rapport d’une organisa-
tion non gouvernementale, il existe en pratique

différents types de compétence, y compris les cinq principes de la 
compétence géographique (ratione loci). Il s’agit de la compétence ter-
ritoriale (fondée sur le lieu où une infraction a été commise) et quatre 
formes de compétence extraterritoriale: la compétence personnelle 
active (fondée sur la nationalité du suspect), la compétence personnelle 
passive (fondée sur la nationalité de la victime), la compétence réelle 
(fondée sur le dommage causé aux intérêts nationaux de l’État du for et 
la compétence universelle (qui n’est pas liée à la nationalité du suspect 
ou de la victime ni au dommage causé aux intérêts nationaux de l’État 
du for)33.

98. De plus, s’agissant de la notion de compétence utili-
sée dans la présente étude:

Il convient de distinguer trois types de compétence extraterritoriale: 
a) législative, prescriptive ou de fond (le pouvoir de l’État d’appliquer 
son droit à des affaires comportant un élément étranger), b) exécutive 
(le pouvoir de l’État d’accomplir des actes sur le territoire d’un autre 
État) et c) judiciaire ou juridictionnelle (le pouvoir des tribunaux de 
l’État de juger des affaires comportant un élément étranger)34.

99. Il semble que pour identifier des règles régissant 
l’établissement, le contenu, le fonctionnement et les effets 
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre, la notion de 
compétence doit être entendue au sens large, comme 
englobant tous les types possibles de compétence –  
à la fois territoriale et extraterritoriale. Il faudra à cet 
égard que la Commission décide précisément dans quelle 
mesure la notion de compétence universelle doit être uti-
lisée pour une définition finale de la portée de l’obligation 
aut dedere aut judicare. Compte tenu de toutes ces parti-
cularités, on pourra discerner plus clairement la notion de 
compétence qui est censée être envisagée dans le présent 
rapport.

100. Lorsqu’on parle des personnes qui relèvent (effec-
tivement ou potentiellement) de la juridiction de l’État 
tenu de l’obligation d’extrader ou de poursuivre, on ne 
peut oublier les crimes et les infractions auxquelles cette 
obligation va s’appliquer, commis par les personnes 
concernées (ou, au moins, que ces personnes sont soup-
çonnées ou accusées d’avoir commis). Toutefois, le Rap-
porteur spécial estime que, aux fins de l’élaboration de 
la disposition relative au champ d’application du projet 
d’articles sur l’obligation aut dedere aut judicare, il n’est 
pas essentiel de viser directement ces crimes et infractions 
dans le texte même du projet d’article 1.

101. Il sera bien sûr impossible d’éviter que la ques-
tion de ces crimes et infractions soit développée dans les 
articles suivants, car le problème que posent ces crimes 
et infractions, auxquels l’obligation en question doit ou 
pourrait s’appliquer, a été considéré comme l’un des 
aspects les plus importants du sujet lors des débats à la 
Commission et à la Sixième Commission. C’est pourquoi, 
dans les articles suivants, les crimes et infractions cou-
verts par l’obligation d’extrader ou de poursuivre seront 
définis beaucoup plus précisément, sur la base de traités 
internationaux contraignants ou sur celle de la législation 
et de la pratique nationales.

33 Amnesty International, Universal Jurisdiction: The Duty of States 
to Enact and Implement Legislation, Introduction, p. 7.

34 Ibid, chap. I, p. 1.

102. Dans le même temps, il semble nécessaire d’envi-
sager les règles coutumières internationales comme source 
possible d’incrimination de certains actes et, en consé-
quence, d’élargir le champ d’application de l’obligation 
aut dedere aut judicare à ces actes criminels condamnés 
sur le plan international. Les opinions divergent toutefois 
sur le point de savoir si des actes peuvent être reconnus 
comme des crimes et infractions couverts par l’obligation 
en question et, dans l’affirmative, lesquels35.

103. Le Rapporteur spécial a déjà souligné ce problème 
dans son rapport préliminaire, exposant les diverses pro-
positions présentées par les États et par la doctrine au sujet 
des crimes et infractions qui pourraient ou devraient être 
couverts par ladite obligation. Il échet de noter que dans 
une certaine mesure ces crimes et infractions seraient 
parmi ceux relevant de la compétence universelle. Les 
efforts faits pour identifier ces crimes se poursuivent dans 
le cadre de nombreuses propositions formulées par les 
États et par la doctrine36.

104. Une autre proposition peut être rappelée en sus de 
celles déjà présentées dans le rapport préliminaire; elle est 
liée à la notion de «crimes graves au regard du droit inter-
national» et connue sous le nom de Principes de Princeton 
sur la compétence universelle37. Selon cette proposition, 
la compétence universelle s’appliquerait aux crimes 
décrits dans les principes comme des «crimes graves au 
regard du droit international» (principe 2, paragraphe 138) 
et pourrait s’appliquer aussi à d’autres crimes (principe 2, 
paragraphe 239), l’obligation aut dedere aut judicare 
(principe 10, paragraphe 240) s’appliquant simultanément.

B. Plan relatif aux dispositions suivantes

105. Le projet d’article 1, «Champ d’application», 
proposé au paragraphe 76 du présent rapport, doit être 
directement suivi d’autres articles auxquels il est lié 
par le fond et la forme. Comme d’habitude, suivant la 
méthode adoptée dans d’autres projets élaborés par la 
Commission, la disposition suivant la disposition initiale 
donnera une définition ou une description des termes uti-
lisés aux fins du projet d’articles. Il serait difficile à ce 
stade de donner une liste complète de ces termes, dont 

35 Voir supra les paragraphes 31 à 33.
36 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN/571, 

par. 20 à 22.
37 Princeton Project on Universal Jurisdiction, The Princeton Prin-

ciples on Universal Jurisdiction.
38 «Principe 2 – Crimes graves au regard du droit international
«1. Aux fins des présents principes, les crimes graves au regard du 

droit international comprennent: 1) la piraterie; 2) l’esclavage; 3) les 
crimes de guerre; 4) les crimes contre la paix; 5) les crimes contre l’hu-
manité; 6) le génocide; et 7) la torture» (ibid., p. 29).

39 «Principe 2 – Crimes graves au regard du droit international
«[…]
«2. L’application de la compétence universelle aux crimes visés au 

paragraphe 1 est sans préjudice de l’application de cette compétence à 
d’autres crimes au regard du droit international» (ibid.).

40 «Principe 10 – Motifs de refus de l’extradition
«[…]
«2. Un État qui refuse d’extrader sur le fondement du présent prin-

cipe engage, lorsque le droit international le permet, des poursuites 
contre l’individu accusé d’un crime grave au regard du droit inter-
national visé au paragraphe 1 du principe 2 ou extrade l’intéressé vers 
un autre État lorsqu’il peut le faire sans l’exposer aux risques visés au 
paragraphe 1» (ibid., p. 34).
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certains devraient simplement découler du texte proposé 
pour l’article 1.

106. En conséquence, un projet d’article 2, inti-
tulé «Définitions», donnera une définition «aux fins 
du présent projet d’articles» au moins de termes tels 
qu’«extradition», «poursuites» et «compétence». Il serait 
probablement utile de définir de manière plus détaillée le 
mot «personnes», peut-être en relation avec les crimes et 
infractions qu’elles commettent. Il semble que le projet 
d’article 2 doive demeurer ouvert jusqu’à la fin de l’élabo-
ration du projet d’articles pour pouvoir y ajouter d’autres 
définitions si nécessaire.

107. Un autre projet d’article (voir plusieurs) pouvant 
déjà être envisagé à ce stade comprendra une description 
plus détaillée de l’obligation principale (aut dedere aut 
judicare). Bien que des divergences d’opinion demeurent 
sur le point de savoir si cette obligation a une source cou-
tumière, on s’accorde à reconnaître qu’elle a générale-
ment sa source dans des traités internationaux41.

108. La généralité croissante de cette reconnaissance 
semble confirmée par un nombre croissant de traités 
internationaux, multilatéraux comme bilatéraux, et peut 
justifier la formulation au moins provisoire d’un projet 
d’article X, ainsi libellé: «Chaque État est tenu d’extrader 
ou de poursuivre une personne accusée d’une infraction si 
un traité auquel il est partie l’y oblige.»

109. Cette formule ne peut seule suffire à justifier la 
codification d’une règle coutumière généralement obliga-
toire, mais le développement de la pratique internationale 
reposant sur un nombre croissant de traités établissant et 
confirmant une telle obligation peut aboutir au moins au 
commencement de la formulation d’une norme coutumière 
correspondante42. Sur la base des informations communi-
quées jusqu’ici par les États et de la documentation que le 
Secrétariat a réunie, le Rapporteur spécial essaiera de pré-
senter, dans son prochain rapport, une étude systématique 
des traités internationaux pertinents, classés en fonction de 
l’étendue des obligations qu’ils énoncent. Divers critères 
peuvent être identifiés et utilisés pour un tel classement.

110. En commençant par celui des traités types de 
La Haye, qui est le plus connu et le plus souvent appliqué, 
à partir de la formule figurant à l’article 7 de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs43, 
des variantes ont déjà été élaborées et identifiées par la 
doctrine44.

41 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
par. 35 à 39.

42 «Si un État adhère à un grand nombre de traités internationaux 
qui consacrent tous, sous une forme ou sous une autre, le principe aut 
dedere aut judicare, c’est la preuve qu’il a l’intention de se lier par cette 
disposition généralisable et que cette pratique doit conduire à consacrer 
ce principe en droit coutumier», Enache-Brown et Fried, «Universal 
crime, jurisdiction and duty: the obligation of aut dedere aut judicare in 
international law», p. 629.

43 Aux termes de l’article 7 de la Convention: «L’État contractant 
sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’infraction est découvert, 
s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception et 
que l’infraction ait ou non été commise sur son territoire, à ses autorités 
compétentes pour l’exercice de l’action pénale.»

44 On trouvera davantage d’exemples dans Plachta, «Aut dedere aut 
judicare: an overview of modes of implementation and approaches», 
p. 360.

111. De plus, certains des traités qui imposent l’obliga-
tion aut dedere aut judicare suivent non pas l’«approche 
axée sur l’infraction» (comme l’article 7 de la Convention), 
mais l’«approche axée sur l’auteur de l’infraction», comme, 
par exemple, l’article 6, paragraphe 2, de la Convention 
européenne d’extradition45 et le Traité type d’extradition de 
l’Organisation des Nations Unies46.

112. Quoi qu’il en soit, si l’on trouve un grand nombre 
de traités liant un nombre croissant d’États qui énoncent, 
ainsi formulée ou autrement, l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre, on pourra asseoir l’étude du sujet sur une base 
plus solide. Ultérieurement, on pourra aussi se demander 
si le nombre croissant d’obligations de ce type accep-
tées par les États peut être considéré comme modifiant 
la nature de ces obligations – si des obligations purement 
conventionnelles deviennent ainsi des règles coutumières 
généralement contraignantes.

113. Outre la question du contexte conventionnel de 
l’obligation aut dedere aut judicare, il y a une autre source 
d’idées intéressantes pour la formulation des projets d’ar-
ticle suivants: il s’agit des observations antérieures de la 
Commission, qui a, comme déjà indiqué dans le rapport 
préliminaire47, énoncé la règle aut dedere aut judicare 
dans le projet de code des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l’humanité de 1996, en expliquant et l’obligation 
et sa raison d’être.

114. Dans ces explications, certaines formulations rete-
nues pourraient maintenant servir de directives sui gene-
ris pour d’autres articles sur l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre. Elles contiennent, par exemple, des quasi-
règles comme celles-ci:

a) L’obligation de poursuivre ou d’extrader est mise 
à la charge de l’État sur le territoire duquel se trouve l’au-
teur présumé du crime.

b) L’État de détention est tenu de prendre des mesures 
pour faire en sorte que ledit individu soit poursuivi soit 
par ses propres autorités, soit par celles d’un autre État 
qui, en demandant l’extradition, manifeste qu’il est dis-
posé à engager des poursuites.

c) Une obligation incombe [à l’État de détention] 
de prendre les dispositions raisonnables nécessaires pour 

45 Aux termes de l’article 6, paragraphe 2, de cette Convention: 
«Si la Partie requise n’extrade pas son ressortissant, elle devra, sur la 
demande de la Partie requérante, soumettre l’affaire aux autorités com-
pétentes afin que des poursuites puissent être exercées s’il y a lieu. À 
cet effet, les dossiers, informations et objets relatifs à l’infraction seront 
adressés gratuitement par la voie prévue au paragraphe 1 de l’article 12. 
La Partie requérante sera informée de la suite qui aura été donnée à sa 
demande.»

46 Annexé à la resolution 45/116 du 14 décembre 1990 de l’Assem-
blée générale. Aux termes de l’article 4 (Motifs facultatifs de refus) de 
ce Traité type: 

«L’extradition peut être refusée:
«a) si l’individu dont l’extradition est demandée est un ressortis-

sant de l’État requis. Lorsque l’État requis refuse l’extradition pour ce 
motif, il devra, si l’autre État le demande, soumettre l’affaire aux auto-
rités compétentes afin que des poursuites puissent être engagées contre 
l’intéressé pour l’infraction ayant motivé la demande d’extradition.»

47 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, par. 10. 
Voir aussi le texte de l’article pertinent du projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité reproduit à la note 7 supra.
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appréhender l’individu en question et veiller à ce qu’il 
soit poursuivi et jugé par une juridiction compétente.

d) L’obligation d’extrader ou de poursuivre s’ap-
plique à l’État qui détient «l’auteur présumé d’un 
crime48».

115. Le Rapporteur spécial souligne qu’il ne présente 
pas officiellement ces quasi-règles comme des projets 
d’article qu’il proposerait. Il s’agit simplement d’idées 
très préliminaires quant au contenu et à la forme de 
futurs projets d’article. Ces idées ont déjà été exprimées 
par la Commission, dans un contexte certes différent, 

48 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 32, paragraphe 3 du 
commentaire de l’article 9 du projet de code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité.

et le Rapporteur spécial a donc jugé bon de les por-
ter à l’attention des membres de la Commission pour 
observations.

116. Au stade actuel, le Rapporteur spécial souhaite 
confirmer que le plan d’action préliminaire qu’il a for-
mulé en 10 points au chapitre VI de son rapport préli-
minaire49 demeure la feuille de route pour la poursuite 
de ses travaux, notamment la réunion et l’analyse d’une 
documentation extrêmement éclairante sur la législation 
(internationale et nationale), la jurisprudence, la pratique 
des États et la doctrine, réunie avec l’aimable assistance 
du Secrétariat. Il devrait ainsi disposer de suffisamment 
d’éléments pour élaborer les projets d’article suivants.

49 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
par. 61.
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Convention internationale pour la répression de la circulation et du trafic des publications 
obscènes (Genève, 12 septembre 1923)

Ibid., vol. 27, no 685, p. 213.

Code de droit international privé (Code Bustamante) [La Havane, 20 février 1928] Ibid., vol. 86, no 1950, p. 121.

Convention internationale pour la répression du faux monnayage (Genève, 20 avril 1929) Ibid., vol. 112, no 2623, p. 371.

Protocole facultatif concernant la répression du faux monnayage (Genève, 20 avril 1929) Ibid., no 2624, p. 395.

Convention d’extradition (Montevideo, 26 décembre 1933) Ibid., vol. 165, no 3803, p. 45.

Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles  
(Genève, 26 juin 1936)

Ibid., vol. 198, no 4648, p. 299.

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide  
(New York, 9 décembre 1948)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 78, no 1021, p. 277.

Arrangement international en vue d’assurer une protection efficace contre le trafic criminel 
connu sous le nom de «traite des blanches», signé à Paris le 18 mai 1904, et amendé par  
le Protocole signé à Lake Success (New York) le 4 mai 1949 (Lake Success, New York, 
4 mai 1949)

Ibid., vol. 92, no 1257, p. 19.
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Ibid., no 971, p. 85.

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre Ibid., no 972, p. 135.

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre Ibid., no 973, p. 287.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., vol. 1125, no 17512, p. 3.
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Sources

Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
prostitution d’autrui (Lake Success, New York, 21 mars 1950)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 96, no 1342, p. 271.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Convention relative à l’esclavage, signée à Genève le 25 septembre 1926 et amendée  
par le Protocole ouvert à la signature ou à l’acceptation au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies (New York, 7 décembre 1953)

Ibid., vol. 212, no 2861, p. 17. 

Convention européenne d’extradition (Paris, 13 décembre 1957) Ibid., vol. 359, no 5146, p. 273.

Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition  
(Strasbourg, 15 octobre 1975) 

Ibid., vol. 1161, no A-5146, p. 453.

Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition  
(Strasbourg, 17 mars 1978)

Ibid., vol. 1496, no A-5146, p. 332.

Convention sur la haute mer (Genève, 29 avril 1958) Ibid., vol. 450, no 6465, p. 11.

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (New York, 30 mars 1961) Ibid., vol. 520, no 7515, p. 151.

Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole  
portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961  
(New York, 8 août 1975)

Ibid., vol. 976, no 14152, p. 105.

Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs 
(Tokyo, 14 septembre 1963)

Ibid., vol. 704, no 10106, p. 219.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.

Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs (La Haye, 16 décembre 1970) Ibid., vol. 860, no 12325, p. 105.

Convention pour la prévention ou la répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de 
délits contre les personnes ainsi que de l’extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes 
ont des répercussions internationales (Washington, 2 février 1971)

Ibid., vol. 1438, no 24381, p. 191.

Convention sur les substances psychotropes (Vienne, 21 février 1971) Ibid., vol. 1019, no 14956, p. 175.

Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile 
(Montréal, 23 septembre 1971)

Ibid., vol. 974, no 14118, p. 177.

Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, complémentaire à la Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile (Montréal, 24 février 1988)

Ibid., vol. 1589, no 14118, p. 479.

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid  
(New York, 30 novembre 1973)

Ibid., vol. 1015, no 14861, p. 243.

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes  
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques  
(New York, 14 décembre 1973)

Ibid., vol. 1035, no 15410, p. 167.

Convention européenne pour la répression du terrorisme (Strasbourg, 27 janvier 1977) Ibid., vol. 1137, no 17828, p. 93.

Protocole portant amendement à la Convention européenne pour la répression du terrorisme 
(Strasbourg, 15 mai 2003)

Conseil de l’Europe, Série des traités 
européens, no 190.

Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la 
pollution par les navires (Londres, 17 février 1978)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1341, no 22484, p. 3.

Convention sur la protection physique des matières nucléaires (Vienne, 26 octobre 1979) Ibid.,  vol. 1456, no 24631, p. 101.

Convention internationale contre la prise d’otages (New York, 17 décembre 1979) Ibid., vol. 1316, no 21931, p. 205.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.

Accord de Riyad sur la coopération judiciaire (Riyad, 6 avril 1983) A Collection of the Council’s Documents 
(Rabat, Council of Arab Ministers of 
Justice), vol. 2 (1988), p. 7.

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(New York, 10 décembre 1984)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1465, no 24841, p. 85.

Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture (Carthagène des 
Indes, 9 décembre 1985)

OAS, Treaty Series, no 67.

Convention régionale de l’Association sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) sur la 
répression du terrorisme (Katmandou, 4 novembre 1987)

Instruments internationaux relatifs à 
la prévention et à la répression du 
terrorisme international (publication 
des Nations Unies, numéro de vente: 
F.08.V.2), p. 180. 
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1. Le présent rapport a été établi comme suite à la réso-
lution 61/34 de l’Assemblée générale du 4 décembre 
2006 dans laquelle celle-ci invitait notamment les gou-
vernements à communiquer à la Commission du droit 
international des informations sur leur législation et leur 
pratique concernant le sujet «L’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare)».

2. Lors de sa cinquante-huitième session, en 2006, 
la Commission a décidé, conformément à l’article 19, 

paragraphe 2 de son statut1, de demander aux gouverne-
ments, par l’entremise du Secrétaire général, de lui com-
muniquer toutes les informations, notamment les plus 
récentes, qu’ils souhaiteraient lui communiquer sur leur 
législation et leur pratique concernant le sujet «L’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judi-
care)» et, plus précisément, des informations sur:

1 Résolution 174 (III) de l’Assemblée générale du 21 novembre 
1947, annexe.

Sources

Protocole additionnel à la Convention régionale de l’ASACR sur la répression du terrorisme 
(Islamabad, 6 janvier 2004)

Site Web de l’Association sud-
asiatique de coopération régionale 
(http://www.saarc-sec.org), ou 
A/58/716-S/2004/122, annexe IV. 

Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime 
(Rome, 10 mars 1988)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1678, no 29004, p. 201.

Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes 
situées sur le plateau continental (Rome, 10 mars 1988)

Ibid.

Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988)

Ibid., vol. 1582, no 27627, p. 95.

Convention internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruction de 
mercenaires (New York, 4 décembre 1989)

Ibid., vol. 2163, no 37789, p. 75.

Convention de l’ASACR sur les stupéfiants et les substances psychotropes  
(Malé, 23 novembre 1990)

Mutual Assistance in Criminal and 
Business Regulatory Matters,  
W. C. Gilmore (dir. publ.), Cambridge 
University Press, 1995, p. 185.

Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection 
(Montréal, 1er mars 1991)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2122, no 36984, p. 359.

Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi 
des armes chimiques et sur leur destruction (Genève, 13 janvier 1993)

Ibid., vol. 1975, no 33757, p. 3.

Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé  
(New York, 9 décembre 1994)

Ibid., vol. 2051, no 35457, p. 363.

Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif  
(New York, 15 décembre 1997)

Ibid., vol. 2149, no 37517, p. 257.

Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales (Paris, 17 décembre 1997)

Journal officiel de la République 
française, 29 septembre 2000, 
p. 15365.

Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Rome, 17 juillet 1998) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2187, no 38544, p. 3.

Convention pénale sur la corruption (Strasbourg, 27 janvier 1999) Ibid., vol. 2216, no 39391, p. 225. 

Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme  
(New York, 9 décembre 1999)

Ibid., vol. 2178, no 38349, p. 197.

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée  
(New York, 15 novembre 2000)

Ibid., vol. 2225, no 39574, p. 209.

Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants (New York, 15 novembre 2000)

Ibid., vol. 2237, no A-39574, p. 319.

Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée  
(New York, 15 novembre 2000)

Ibid., vol. 2241, no A-39574, p. 480.

Convention sur la cybercriminalité (Budapest, 23 novembre 2001) Ibid., vol. 2296, no 40916, p. 167. 

Convention des Nations Unies contre la corruption (New York, 31 octobre 2003) Ibid., vol. 2349, no 42146, p. 41.

Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire  
(New York, 13 avril 2005)

Ibid., vol. 2445, no 44004, p. 89.

Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme (Varsovie, 16 mai 2005) Conseil de l’Europe, Série des traités 
européens, no 196.
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a) les traités internationaux liant l’État et contenant l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre, et les réserves faites par cet État 
pour limiter l’application de cette obligation;

b) les règles juridiques internes adoptées et appliquées par 
un État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes 
pénaux ou codes de procédure pénale, concernant l’obligation d’ex-
trader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare);

c) la pratique judiciaire d’un État reflétant l’application de 
l’obligation aut dedere aut judicare;

d) les crimes ou infractions auxquels s’applique l’obligation 
aut dedere aut judicare dans la législation ou la pratique d’un État2.

2 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.

Commentaires et observations reçus des gouvernements

A. Observations générales

états-unIs d’amérIque

Les États-Unis considèrent que leur propre pratique et 
celle des autres pays confirment que le droit international 
coutumier et la pratique des États n’offrent pas un fon-
dement suffisamment solide pour justifier la rédaction 
d’un projet d’articles qui étendrait l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre au-delà du champ d’application des 
instruments juridiques internationaux contraignants qui 
énoncent une telle obligation.

Les États-Unis considèrent qu’il n’existe pas en droit 
international coutumier d’obligation générale d’extrader 
ou de poursuivre des personnes pour des infractions qui 
ne sont pas visées par les accords internationaux énonçant 
une telle obligation. Ils considèrent plutôt que les États 
ne contractent une obligation d’extrader ou de poursuivre 
que dans la mesure où ils ratifient des instruments juri-
diques internationaux contraignants qui énoncent cette 
obligation, et qu’une telle obligation ne vaut que dans 
leurs rapports avec les autres États parties à ces instru-
ments. Un certain nombre d’importantes considérations 
de politique justifient cette conclusion et cette pratique. 

Premièrement, si un État est partie à une convention 
créant une infraction particulière et qu’un individu ayant 
commis cette infraction est trouvé sur son territoire, il ne 
fait aucun doute que cet État aura incriminé ladite infrac-
tion et établi sa compétence sur elle. Or, si l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre était générale, cela ne serait 
pas toujours le cas. En effet, un État pourrait demander 
l’extradition d’une personne à un autre État dans lequel 
les faits reprochés à cette personne ne constitueraient pas 
une infraction (et pour lequel, par conséquent, l’extradi-
tion ne serait pas normalement possible puisqu’elle exige 
généralement la double incrimination dans l’État requé-
rant et dans l’État requis), et cet autre État, bien qu’il n’ait 
pas érigé les faits reprochés en infraction pénale, serait 
quand même tenu de poursuivre la personne en question. 
Une telle conséquence placerait l’État requis dans une 
situation intenable puisque son droit national exclurait à 
la fois les poursuites et l’extradition.

Deuxièmement, et de la même manière, une obligation 
générale d’extrader ou de poursuivre risque d’être enten-
due comme impliquant une obligation d’extrader même en 
l’absence des traités et autres dispositions légales que le 

3. Au 1er mars 2007, des observations écrites ont été 
reçues des sept États suivants: Autriche, Croatie, Japon, 
Monaco, Qatar, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, et Thaïlande. Depuis, des observations 
du Chili, de l’Irlande, du Koweït, de la Lettonie, du Liban, 
du Mexique, de la Pologne, de la Serbie, de la Slovénie, 
du Sri Lanka, de la Suède, de la Tunisie et des États-Unis 
d’Amérique ont été reçues.

4. Les réponses émanant des gouvernements ont 
été groupées suivant l’ordre indiqué au paragraphe 2 
ci-dessus.

droit interne d’un État peut imposer comme condition pour 
autoriser un tel acte. Aux États-Unis, par exemple, et à de 
très rares exceptions près, il n’est possible d’extrader un 
individu réclamé vers l’État requérant que dans le cadre 
d’une convention. En conséquence, si un État constate 
qu’il n’a pas compétence pour poursuivre un individu du 
chef d’une infraction pour laquelle un autre État demande 
son extradition et que le premier État n’est pas lié par 
une convention avec le deuxième État, un article de la 
Commission du droit international créant une obligation 
d’extrader ou de poursuivre pourrait être invoqué pour for-
cer l’État requis à extrader l’individu réclamé même si son 
droit interne ne l’y autorise pas.

Troisièmement, si la pratique des États convergeait 
largement vers l’application d’un principe «extrader ou 
poursuivre», on serait en droit de penser que la plupart 
auraient adopté des lois soumettant la plupart des infrac-
tions à une juridiction extraterritoriale au motif unique 
que leur auteur se trouverait sur leur territoire. Or, tel n’est 
le cas ni des États-Unis ni, selon notre expérience, de la 
plupart des autres États. Bien au contraire, la compétence 
à raison de la présence sur le territoire est très limitée et 
découle essentiellement d’obligations créées par des trai-
tés exprès. Ainsi donc, en créant une obligation d’extra-
der ou de poursuivre, on risquerait d’imposer à de nom-
breux États d’étendre considérablement le champ de leur 
compétence extraterritoriale pour y inclure des infractions 
commises n’importe où dans le monde.

Quatrièmement, chaque année dans le monde entier 
les États envoient et reçoivent des milliers de demandes 
d’extradition. Parmi tous ces cas, il en est certainement 
beaucoup dans lesquels l’État requérant ne souhaite pas 
que l’État requis engage lui-même des poursuites si 
l’extradition n’est pas possible. L’extradition permet en 
effet de restaurer les droits et les intérêts de la victime et 
de l’État où l’infraction a été commise avec une effica-
cité que des poursuites exercées dans un État étranger ne 
peuvent pas toujours obtenir. De surcroît, il existera des 
cas où le pays requis ne pourra pas poursuivre parce que 
l’enquête préliminaire n’aura pas respecté la procédure 
prévue par ses propres lois.

Enfin, la décision d’un État de conclure une conven-
tion d’extradition avec un autre État fait intervenir 
d’importantes considérations concernant la façon dont 
cet autre État respecte l’état de droit, les règles d’un 
procès régulier, les droits de l’homme et diverses autres 
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normes. Une obligation générale d’extrader ou de pour-
suivre empiéterait sur la souveraineté des États en leur 
imposant des relations qu’ils ne souhaitent pas avoir ou 
en les forçant à accomplir un acte souverain – l’exer-
cice de poursuites judiciaires – qu’ils ne souhaitent pas 
accomplir pour toutes sortes de raisons générales juri-
diques, ou autres.

Les États-Unis considèrent donc que la Commission 
ne devrait pas rédiger de projet d’articles sur le sujet à 
l’étude Elle devrait plutôt conclure qu’il n’existe pas 
d’obligation d’extrader ou de poursuivre hors des traités 
internationaux.

B. Traités internationaux liant l’État et contenant 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare), et réserves faites par cet État pour 
limiter l’application de cette obligation

autrIche

Les traités bilatéraux suivants conclus par l’Autriche 
consacrent l’obligation aut dedere aut judicare:

a) Traité d’extradition entre le Gouvernement du 
Canada et le Gouvernement de la République d’Autriche 
signé le 5 octobre 1998 à Ottawa (Canada Gazette, 
vol. 134, no 42, p. 3386), dont les dispositions pertinentes, 
à savoir l’article 3, paragraphe 2, alinéas a et b, se lisent 
comme suit:

L’extradition peut être refusée dans les cas suivants:

a) lorsque la personne dont l’extradition est demandée est ressor-
tissante de l’État requis. Lorsque l’État requis refuse d’extrader l’un de 
ses ressortissants, il doit, sur demande de l’autre État, soumettre l’af-
faire à ses autorités compétentes afin qu’elles engagent des poursuites à 
l’égard de la personne réclamée pour toutes ou parties des infractions à 
raison desquelles l’extradition a été demandée;

b) lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
ressortit aux tribunaux de l’État requis et que l’État requis a décidé 
d’engager des poursuites à l’égard de cette infraction.

b) Traité d’extradition entre le Gouvernement de la 
République d’Autriche et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique, signé le 8 janvier 1998 à Washington,  
(Federal Law Gazette III, no 216/1999), dont la disposition 
pertinente, article 3, paragraphe 2, porte ce qui suit:

Si l’extradition demandée est refusée uniquement sur la base de la 
nationalité de la personne qui fait l’objet de la requête, la partie requise 
soumet l’affaire à ses autorités compétentes aux fins de poursuites, à la 
demande de la partie requérante.

L’Autriche n’a formulé aucune réserve aux traités 
multilatéraux tendant à limiter le principe aut dedere aut 
judicare. 

chIlI

Le Chili a soumis une liste de traités multilatéraux 
auxquels il est partie: a) la Convention d’extradition pro-
mulguée par décret suprême du Ministère des relations 
extérieures no 942 du 6 août 1935 (Diario Oficial, 19 août 
1935), dont les États parties sont les suivants: Argentine, 
Chili, Colombie, Équateur, El Salvador, États-Unis d’Amé-
rique, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama 

et République dominicaine (art. II); et b) le Code de droit 
international privé (titre III du livre IV), dont les États par-
ties sont les suivants: Bolivie, Brésil, Chili, Costa Rica, 
Cuba, Équateur, El Salvador, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Nicaragua, Panama, Pérou, République dominicaine et 
République bolivarienne du Venezuela (art. 345).

Le Chili a aussi mentionné, du fait de leur pertinence 
particulière, deux traités multilatéraux auxquels il est par-
tie qui concernent des infractions spécifiques et qui mettent 
en œuvre le principe aut dedere aut judicare dans leurs 
dispositions relatives à l’extradition: a) la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, promulguée par décret suprême 
du Ministère des relations extérieures no 543 de 1990 
(Diario Oficial, 20 août 1990); et b) la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée et ses Protocoles, promulgués par décret suprême du 
Ministère des relations extérieures no 342 du 20 décembre 
2004 (Diario Oficial, 16 février 2005).

Le Chili a aussi soumis la liste suivante de traités 
bilatéraux: a) Traité d’extradition avec l’Australie, signé 
à Canberra le 6 octobre 1993 et promulgué par décret 
suprême du Ministère des relations extérieures no 1844 
du 27 décembre 1995 (Diario Oficial , 20 février 1996) 
(art. 5, par. 1); b) Traité d’extradition avec la Bolivie, 
signé à Santiago le 15 décembre 1910 et promulgué par 
décret no 500 du 8 mai 1931 (Diario Oficial , 26 mai 1931) 
(art. IV); c) Traité d’extradition avec le Brésil, signé à Rio 
de Janeiro le 8 novembre 1935 et promulgué par décret 
no 1180 du 18 août 1937 (Diario Oficial, 30 août 1937) 
(art. 1, par. 1); d) Traité d’extradition avec la Colombie, 
signé à Bogota le 16 novembre 1914 et promulgué par 
décret no 1472 du 18 décembre 1928 (Diario Oficial, 
7 janvier 1929) (art. IV); e) Convention d’extradition avec 
l’Équateur, signée à Quito le 10 novembre 1897 et pro-
mulguée le 27 septembre 1899 (Diario Oficial, 9 octobre 
1899) (art. VII, par. 2); f) Traité d’extradition avec la 
République de Corée, signé à Séoul le 21 novembre 
1994 et promulgué par décret no 1417 du 1er septembre 
1997 (Diario Oficial, 23 octobre 1997) (art. 6, par. 2); 
g) Traité d’extradition et d’entraide judiciaire en matière 
pénale avec le Mexique, signé à Mexico le 2 octobre 
1990 et promulgué par décret suprême du Ministère des 
relations extérieures no 1011 du 30 août 1993 (Diario 
Oficial, 30 novembre 1993) (art. 6, par. 2); h) Traité d’ex-
tradition et d’entraide judiciaire en matière pénale avec 
le Nicaragua, signé à Santiago le 28 décembre 1993 et 
promulgué par décret suprême du Ministère des rela-
tions extérieures no 411 du 8 juin 2001 (Diario Oficial, 
20 août 2001) (art. 7, par. 2); i) Traité d’extradition avec 
le Paraguay, signé à Montevideo le 22 mai 1897 (Diario 
Oficial, 13 novembre 1928) (art. VII, par. 2); j) Traité 
d’extradition avec le Pérou, signé à Lima le 5 novembre 
1932 et promulgué par décret no 1152 du 11 août 1936 
(Diario Oficial, 27 août 1936) (art. IV); k) Traité d’ex-
tradition et d’entraide judiciaire en matière pénale avec 
l’Espagne, signé le 14 avril 1992 et promulgué par décret 
suprême du Ministère des relations extérieures no 31 du 
10 janvier 1995 (Diario Oficial, 11 avril 1995) (art. 7, 
par. 2); l) Traité d’extradition avec l’Uruguay, signé à 
Montevideo le 10 mai 1897 (Diario Oficial, 30 novembre 
1909) (art. 7); et m) Traité d’extradition avec le Venezuela, 
signé à Santiago le 2 juin 1962 et promulgué par décret 
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suprême du Ministère des relations extérieures no 355 du 
10 mai 1965 (Diario Oficial, 1er juin 1965) (art. 3, par. 2).

croatIe

La République de Croatie est partie aux Traités inter-
nationaux ci-après qui consacrent l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre: Convention internationale pour la répres-
sion du faux monnayage; Convention pour la répression de 
la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prosti-
tution; Convention européenne d’extradition; Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961; Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention sur 
les substances psychotropes; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (Montréal, 1971); Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention européenne pour la répression 
du terrorisme; Convention internationale contre la prise 
d’otages; Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants; Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes; Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé; 
Convention internationale contre le recrutement, l’uti-
lisation, le financement et l’instruction de mercenaires; 
Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif; Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme; Convention 
pénale sur la corruption; Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée; Convention 
sur la cybercriminalité et Convention des Nations Unies 
contre la corruption.

états-unIs d’amérIque

Les États-Unis sont partie à plusieurs conventions 
internationales qui prévoient l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre, notamment les suivantes: Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention internationale contre la prise 
d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Protocole pour la répression des actes 
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation 
civile internationale, complémentaire à la Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; Convention pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation mari-
time; Protocole pour la répression d’actes illicites contre 
la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau 
continental; Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif; et Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme.

Les États-Unis considèrent que l’engagement d’extra-
der ou de poursuivre énoncé dans ces conventions consti-
tue une dimension importante de l’effort collectif tendant 
à priver les terroristes et autres criminels de tout refuge 
sûr. Ils soutiennent fermement l’application des disposi-
tions pertinentes de ces instruments internationaux.

Les États-Unis font cependant observer que les 
conventions multilatérales récentes de droit pénal n’im-
posent pas de façon uniforme l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre. Ainsi, par exemple, des conventions de 
grande importance et d’application très large telles que 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, la Convention sur la cybercri-
minalité et la Convention des Nations Unies contre la cor-
ruption ne font obligation à un État sur le territoire duquel 
se trouve l’auteur d’une infraction de poursuivre ce der-
nier que: a) si son extradition a été refusée au motif de 
sa nationalité; et b) si l’État requérant demande que des 
poursuites soient exercées contre lui. Il semble donc exis-
ter un consensus au sein de la communauté internationale 
pour que l’obligation d’extrader ou de poursuivre stricto 
sensu ne s’applique qu’à des catégories limitées d’infrac-
tions parmi les plus graves et qu’aux États qui ont souscrit 
une telle obligation – et apporté les modifications néces-
saires à leur droit et à leur procédure pénale – en ratifiant 
un instrument international juridiquement contraignant 
applicable à ces catégories d’infractions.

Les États-Unis n’ont formulé aucune réserve tendant à 
limiter l’application de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre en tant que telle. Lorsqu’ils signent une convention 
multilatérale, cependant, les États-Unis considèrent tou-
jours que les obligations d’extradition qui y sont prévues ne 
servent qu’à élargir la gamme des infractions donnant lieu 
à extradition avec les seuls pays auxquels ils se sont liés 
par une convention d’extradition bilatérale. En l’absence 
d’une convention bilatérale, les États-Unis ne procèdent à 
aucune extradition sur le seul fondement d’une convention 
multilatérale. La raison en est que, pour les États-Unis, 
l’extradition est l’effet d’une relation conventionnelle. En 
l’absence de convention bilatérale, il n’existe pas d’obli-
gation d’extrader. Les mêmes restrictions s’appliquent à 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

Irlande

En soumettant la liste des traités internationaux qui la 
lient et qui prévoient l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre, l’Irlande a fait observer que, malgré tous les efforts 
déployés pour en assurer l’exactitude, les informations 
ainsi communiquées ne prétendaient pas dresser un état 
définitif du droit irlandais. La liste communiquée est la sui-
vante: Convention de Genève pour l’amélioration du sort 
des blessés et des malades dans les forces armées en cam-
pagne; Convention de Genève pour l’amélioration du sort 
des blessés, des malades et des naufragés des forces armées 
sur mer; Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre; Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre; 
Convention européenne d’extradition; Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention internationale contre la prise 
d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 



92 Documents de la cinquante-neuvième session

complémentaire à la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes; Convention pour 
la répression d’actes illicites contre la sécurité de la naviga-
tion maritime; Protocole pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le pla-
teau continental; Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé; Convention sur 
la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans 
les transactions commerciales internationales; Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif; Statut de Rome de la Cour pénale internationale; 
Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme; Convention pénale sur la corruption; 
et Convention européenne pour la répression du terrorisme.

jaPon

Le Japon a conclu les traités multilatéraux ci-après qui 
consacrent l’obligation d’extrader ou de poursuivre et n’y 
a formulé aucune réserve tendant à limiter l’application 
de cette obligation: Convention de 1936 pour la répres-
sion du trafic illicite des drogues nuisibles; Conventions 
de Genève de 1949 (Convention pour l’amélioration du 
sort des blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne; Convention pour l’amélioration du sort des 
blessés, des malades et des naufragés des forces armées 
sur mer; Convention relative au traitement des prisonniers 
de guerre; et Convention relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre); Convention pour la 
répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation 
de la prostitution d’autrui; Convention sur la haute mer; 
Convention unique sur les stupéfiants; Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention sur 
les substances psychotropes; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile; Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques; 
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux; Convention internationale contre la 
prise d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer; Convention pour la répression d’actes illi-
cites contre la sécurité de la navigation maritime; Protocole 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental; 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes; Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du person-
nel associé; Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif et Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme.

Le Japon a également conclu des traités d’extradi-
tion bilatéraux avec les États-Unis d’Amérique et la 
République de Corée. Toutefois, ces deux traités envi-
sagent la seule obligation d’extrader sous certaines condi-
tions1 et non «l’obligation d’extrader ou de poursuivre».

1  Le texte intégral du Traité, fourni par le Gouvernement du Japon, 
peut être consulté à la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques des Nations Unies.

Koweït

L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) est régie par les accords de coopération juri-
dique et judiciaire que le Koweït a conclus avec d’autres 
États, conformément aux objectifs du régime d’extradi-
tion, en vue de coopérer avec eux pour lutter contre la 
criminalité et rendre la justice.

Dès que ces accords internationaux entrent en vigueur, 
que ce soit par ratification, adhésion ou approbation, ils 
acquièrent force exécutoire dans l’ordre juridique du 
Koweït. Il s’agit notamment de l’Accord d’extradition 
mutuelle entre le Koweït et le Liban, du 20 juillet 19631; de 
l’Accord de coopération juridique et judiciaire en matière 
civile, commerciale et pénale et de statut personnel entre 
le Koweït et l’Égypte, du 6 avril 19772; de l’Accord de 
coopération juridique et judiciaire en matière civile et 
pénale et de statut personnel entre le Koweït et la Tunisie, 
du 13 juin 19773; de l’Accord de coopération juridique et 
judiciaire en matière civile, commerciale et pénale entre le 
Koweït et la Bulgarie, du 26 décembre 19884; de l’Accord 
de coopération juridique et judiciaire en matière civile, 
commerciale et pénale entre le Koweït et la Turquie, du 
24 mars 19975; et de l’Accord de coopération juridique et 
judiciaire en matière civile et commerciale, de statut per-
sonnel, de transfèrement des personnes condamnées et de 
règlement des successions entre le Koweït et la République 
arabe syrienne, du 28 juin 19996.

1 Approuvé par la loi no 6 de 1962.
2 Ratifié par le décret-loi no 96 de 1977.
3 Ratifié par le décret-loi no 123 de 1977.
4 Ratifié par le décret-loi no 19 de 1989.
5 Ratifié par le décret-loi no 46 de 1998.
6 Ratifié par le décret-loi no 3 de 2004.

lettonIe

La Lettonie est partie à plusieurs traités internationaux 
énonçant une obligation d’extrader ou de poursuivre: 
Convention européenne d’extradition; Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile; Protocole additionnel à la Convention 
européenne d’extradition; Convention européenne pour la 
répression du terrorisme; Deuxième Protocole additionnel 
à la Convention européenne d’extradition; Convention 
internationale contre la prise d’otages; Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires; Convention 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime et son Protocole pour la répres-
sion d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes 
fixes situées sur le plateau continental; Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, complémentaire 
à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile; Convention pénale 
sur la corruption; Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme; Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée; Protocole portant amendement à la Convention euro-
péenne pour la répression du terrorisme; et Convention 
des Nations Unies contre la corruption.
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La Lettonie est aussi liée par plusieurs conventions bila-
térales énonçant une obligation d’extrader ou de poursuivre: 
Convention d’entraide judiciaire et juridique avec l’Estonie 
et la Lituanie (11 novembre 1992); Convention d’entraide 
judiciaire et juridique en matière civile, familiale et pénale 
avec la Fédération de Russie (3 février 1993); Convention 
relative au transfèrement des personnes condamnées avec 
la Fédération de Russie (4 mars 1993); Convention d’en-
traide judiciaire et juridique en matière civile, familiale et 
pénale avec la République de Moldova (14 avril 1993); 
Convention d’entraide judiciaire et juridique en matière 
civile, familiale et pénale avec le Bélarus (21 février 
1994); Convention d’entraide judiciaire et juridique en 
matière civile, familiale, pénale et de main-d’œuvre avec 
la Pologne (23 février 1994); Convention d’entraide judi-
ciaire et juridique en matière civile, familiale et pénale avec 
l’Ukraine (23 mai 1995); Convention d’entraide judiciaire 
et juridique en matière civile, familiale et pénale avec le 
Kirghizistan (10 avril 1997); Convention d’entraide judi-
ciaire et juridique en matière civile, familiale, pénale et 
de main-d’œuvre avec l’Ouzbékistan (23 mai 1997); et 
Convention d’extradition avec l’Australie (14 juillet 2000).

lIban

Le Liban a soumis la liste suivante de traités pertinents 
et de lois donnant effet à des traités spécifiques: Convention 
d’extradition entre le Liban et le Yémen; Convention d’extra- 
dition et relative à l’échange de documents judiciaires 
entre le Liban et la Turquie; loi du 13 mars 1964 relative 
à l’extradition réciproque entre le Liban et le Koweït; loi 
du 17 novembre 1964 relative à l’extradition entre le Liban 
et la Belgique; loi no 38/68 du 30 décembre 1968 don-
nant effet à la Convention d’exequatur des jugements et 
d’extradition des délinquants entre le Liban et la Tunisie; 
décret no 3257 du 17 mai 1972 portant application de la 
Convention judiciaire entre le Liban et l’Italie; loi no 630 
du 23 avril 1997 relative à la Convention judiciaire entre 
la Libye et la République arabe syrienne; loi no 693 du 
5 novembre 1998 relative à la Convention judiciaire avec 
l’Égypte; loi no 467 du 12 décembre 2002 relative à la 
Convention relative au transfèrement des condamnés entre 
le Liban et la Bulgarie; loi no 468 du 12 décembre 2002 
relative à la Convention d’extradition entre le Liban et la 
Bulgarie; loi no 469 du 12 décembre 2002 donnant effet 
à la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale 
entre le Liban et la Bulgarie; et loi no 470 du 12 décembre 
2002 donnant effet à la Convention d’entraide judiciaire en 
matière civile entre le Liban et la Bulgarie.

mexIque

Le Mexique a soumis la liste suivante de traités multi-
latéraux classés selon les infractions visées: a) crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité: Convention de Genève 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades des 
forces armées en campagne; Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des nau-
fragés des forces armées sur mer; Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre; Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre; et Protocole additionnel aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés internationaux; b) génocide: 
Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide; c) emploi d’armes illégales: Convention sur l’in-
terdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction; 
d) apartheid: Convention internationale sur l’élimination et 
la répression du crime d’apartheid; e) esclavage et pratiques 
assimilées: Convention pour la répression de la traite des 
êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui; 
Convention internationale pour la répression de la traite des 
femmes et des enfants; Convention internationale relative 
à la répression de la traite des blanches, signée à Paris le 
4 mai 1910, et amendée par le Protocole signé à Lake Success 
(New York) le 4 mai 1949; Arrangement international en 
vue d’assurer une protection efficace contre le trafic crimi-
nel connu sous le nom de «traite des blanches», signé à Paris 
le 18 mai 1904, et amendé par le Protocole signé à Lake 
Success (New York) le 4 mai 1949; et Convention relative à 
l’esclavage, signée à Genève le 25 septembre 1926 et amen-
dée par le Protocole ouvert à la signature ou à l’acceptation 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies (New York, 
7 décembre 1953); f) torture: Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants; et Convention interaméricaine pour la préven-
tion et la répression de la torture; g) piraterie: Convention 
sur la haute mer; et Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer; h) capture illicite et crimes apparentés: 
Convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs; Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; i) Convention pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime; 
j) emploi de la force contre des personnes sous protection 
internationale: Convention sur la prévention et la répression 
des infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques; et 
Convention pour la prévention et la répression des actes de 
terrorisme prenant la forme de délits contre les personnes 
ainsi que de l’extorsion connexe à ces délits lorsque de tels 
actes ont des répercussions internationales; k) prise d’otages 
civils: Convention internationale contre la prise d’otages; 
l) crimes contre la santé (stupéfiants, drogues et substances 
psychotropes): Convention de 1936 pour la répression du 
trafic illicite des drogues nuisibles; Convention unique sur 
les stupéfiants; Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 
m) pornographie: Convention internationale pour la répres-
sion de la circulation et du trafic des publications obscènes; 
n) protection de l’environnement: Convention internationale 
pour la prévention de la pollution par les navires; o) vol de 
matières nucléaires: Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires; p) faux-monnayage: Convention 
internationale pour la répression du faux monnayage.

En ce qui concerne la procédure, le Mexique note qu’il 
est partie à la Convention relative à l’extradition adoptée 
par la septième Conférence internationale américaine.

En signant la Convention relative à l’extradition, le 
Gouvernement mexicain a formulé la réserve suivante:

Le Mexique souscrit à la Convention sur l’extradition avec cette 
déclaration, au sujet de l’article 3 (paragraphe f) que la législation 
interne du Mexique ne reconnaît pas les délits contre la religion. Il ne 
souscrira pas la clause d’option de cette convention1.

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 165, no 3803, p. 74.
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En adhérant à la Convention pour la répression d’actes 
illicites contre la sécurité de la navigation maritime, le 
Gouvernement mexicain a formulé la réserve suivante:

Le Mexique adhère à la Convention de 1988 pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime et à son 
Protocole de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité 
des plates-formes fixes situées sur le plateau continental, étant entendu 
qu’en matière d’extradition, les dispositions de l’article 11 de ladite 
Convention et de l’article 3 du Protocole y relatif s’appliqueront en 
République mexicaine conformément aux modalités et procédures pré-
vues par les dispositions applicables de la législation nationale2.

Cette réserve du Mexique ne concerne pas les disposi-
tions des autres traités multilatéraux auxquels il est partie, 
qui énoncent une obligation de poursuivre ou d’extrader.

Le Mexique a signé des conventions bilatérales d’ex-
tradition avec les pays suivants: Australie, signature 
le 22 juin 1990 et entrée en vigueur le 27 mars 1991; 
Bahamas, signature le 7 septembre 1886 et entrée en 
vigueur le 15 février 1889; Belgique, signature le 22 sep-
tembre 1938 et entrée en vigueur le 13 novembre 1939; 
Belize, signature le 29 août 1988 et entrée en vigueur 
le 5 juillet 1989; Brésil, signature le 28 décembre 
1933 et entrée en vigueur le 23 mars 1938, avec un 
Protocole additionnel signé le 18 septembre 1935 et 
entré en vigueur le 23 mars 1938; Canada, signature le 
16 mars 1990 et entrée en vigueur le 21 octobre 1990; 
Chili, signature le 2 octobre 1990 et entrée en vigueur le 
30 octobre 1991; Colombie, signature le 12 juin 1928 et 
entrée en vigueur le 1er juillet 1937; Costa Rica, signature 
le 13 octobre 1989 et entrée en vigueur le 24 mars 1995; 
Cuba, signature le 25 mai 1925 et entrée en vigueur le 
17 mai 1930; El Salvador, signature le 21 mai 1997 et 
entrée en vigueur le 21 janvier 1998; Espagne, signa-
ture le 21 novembre 1978 et entrée en vigueur le 1er juin 
1980, avec un premier Protocole additionnel signé le 
23 juin 1995 et entré en vigueur le 1er septembre 1996 et 
un deuxième Protocole additionnel signé le 6 décembre 
1999 et entré en vigueur le 1er avril 2001; États-Unis 
d’Amérique, par échange de notes datées du 4 mai 
1978 et entrées en vigueur le 25 janvier 1980, avec un 
Protocole signé le 13 novembre 1997 et entré en vigueur 
le 21 mai 2001; France, signature le 27 janvier 1994 et 
entrée en vigueur le 1er mars 1995; Grèce, signature le 
25 octobre 1999 et entrée en vigueur le 29 décembre 
2004; Guatemala, signature le 17 mars 1997 et entrée 
en vigueur le 29 avril 2005; Italie, signature le 22 mai 
1899 et entrée en vigueur le 12 octobre 1899; Nicaragua, 
signature le 13 février 1993 et entrée en vigueur le 18 juin 
1998; Panama, signature le 23 octobre 1928 et entrée en 
vigueur le 4 mai 1938; Pérou, signature le 2 mai 2000 
et entrée en vigueur le 10 avril 2001; Pays-Bas, signa-
ture le 16 décembre 1907 et entrée en vigueur le 2 juillet 
1909; Portugal, signature le 20 octobre 1998 et entrée 
en vigueur le 1er janvier 2000; République de Corée, 
signature le 29 novembre 1996 et entrée en vigueur le 
27 décembre 1997; Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, signature le 7 septembre 1886 et 
entrée en vigueur le 15 février 1889; Uruguay, signature 
le 30 octobre 1996 et entrée en vigueur le 24 mars 2005; 
et Venezuela (République bolivarienne du), signature le 
15 avril 1998 et entrée en vigueur le 24 novembre 2005.

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1823, no  29004, p. 389.

monaco

Monaco est partie aux traités internationaux ci-après 
édictant l’obligation d’extrader ou de poursuivre, trai-
tés qui ont été reçus en droit interne, par le jeu d’ordon-
nances souveraines: Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs1; Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile2; Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques3; 
Convention internationale contre la prise d’otages4; 
Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires5; Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants6; Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes7; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime8; Protocole pour la répression des actes illicites 
de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, complémentaire à la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile9; Protocole pour la répression d’actes 
illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées 
sur le plateau continental10; Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif11; 
Convention internationale pour la répression du finan-
cement du terrorisme12; Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée13; Protocole 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants14; Protocole contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée15.

En outre, Monaco a conclu 17 traités bilatéraux  
d’extradition avec les pays suivants: Allemagne, 
Australie, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, France, Italie, Liberia, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Russie, Suisse et Tchécoslovaquie. La 
plupart de ces traités remontent à la fin du XIXe siècle ou

1 Ordonnances souveraines no 7962 du 24 avril 1984 et no 15655 du 
7 février 2003.

2 Ordonnances souveraines no 7964 du 24 avril 1984 et no 15655 du 
7 février 2003.

3 Ordonnances souveraines no 15638 du 24 janvier 2003 et no 15655 
du 7 février 2003.

4 Ordonnances souveraines no 15157 du 20 décembre 2001 et 
no 15655 du 7 février 2003.

5 Ordonnances souveraines no 12093 du 28 novembre 1996 et 
no 15655 du 7 février 2003.

6 Ordonnance souveraine no 10542 du 14 mai 1992.
7 Ordonnance souveraine du 3 juillet 1991.
8 Ordonnance souveraine no 15322 du 8 avril 2002.
9 Ordonnances souveraines no 11177 du 10 février 1994 et no 15655 

du 7 février 2003.
10 Ordonnance souveraine no 15323 du 8 avril 2002.
11 Ordonnances souveraines no 15083 et no 15088 du 30 octobre 2001 

et annexe.
12 Ordonnance souveraine no 15319 du 8 avril 2002.
13 Ordonnance souveraine no 605 du 1er août 2006.
14 Ibid.
15 Ibid.
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au début du XXe siècle. Par conséquent, ils comportent 
une liste complète des infractions passibles d’extradition 
sans préciser la peine minimale encourue, à la différence 
des conventions modernes.

Certains de ces traités bilatéraux envisagent l’exercice 
de poursuites si l’extradition demandée est refusée sur la 
base de la nationalité de la personne objet de la requête. 
Ainsi de l’article 5 de la Convention du 26 mars 1866, 
modifiée le 23 décembre 1896, conclue entre l’Italie et 
Monaco; de l’article 3 de la Convention d’extradition 
conclue le 19 octobre 1988 entre l’Australie et Monaco16; 
de l’article 6 de la Convention du 11 mai 1992 conclue entre 
la France et Monaco17; et de l’article 5 de la Convention du 
29 juin 1874 conclue entre la Belgique et Monaco.

16 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1598, no 27970, p. 139.
17 Ibid., vol. 1761, no 30627, p. 181.

Pologne

La Pologne est partie à plusieurs instruments inter-
nationaux ayant trait à l’extradition ou contenant des 
dispositions relatives à l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre: la Convention internationale pour la répres-
sion du faux monnayage et son Protocole facultatif; les 
Conventions de Genève de 1949 (Convention de Genève 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades des 
forces armées en campagne; la Convention de Genève 
pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des 
naufragés des forces armées sur mer; la Convention de 
Genève relative au traitement des prisonniers de guerre; 
et la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre); la Convention 
pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l’exploitation de la prostitution d’autrui; la Convention 
européenne d’extradition et les deux Protocoles addi-
tionnels s’y rapportant1; la Convention unique sur les 
stupéfiants; la Convention pour la répression de la cap-
ture illicite d’aéronefs; la Convention sur les substances 
psychotropes; la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
la Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques;

1 Dans son instrument de ratification, déposé le 15 juin 1993, la 
Pologne a déclaré, en rapport avec l’article 6, paragraphe 1 a, qu’elle 
ne ferait en aucun cas extrader ses propres ressortissants, et qu’au 
sens de la Convention, conformément à l’article 6, paragraphe 1 b, 
les personnes bénéficiant de l’asile en Pologne seraient traitées en tant 
que ressortissants polonais (voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1862, p. 469). Par la suite, la Pologne a fait la déclaration suivante, 
consignée dans une lettre de son représentant permanent en date du 
24 février 2005, enregistrée au Secrétariat le même jour: «Conformé-
ment à l’article 28, paragraphe 3, de la Convention, la République de 
Pologne déclare par la présente que depuis le 1er mai 2004 dans les 
relations avec les États membres de l’Union européenne, elle applique 
la législation interne mettant en œuvre les dispositions de la Décision-
cadre du Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 relative au 
mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre les États 
membres (2002/584/JHA), dans la mesure où la Décision-cadre est 
applicable aux relations entre la Pologne et les autres États membres» 
(ibid., vol. 2319, p. 24). Les dispositions de la Décision-cadre susmen-
tionnée ont été mises en œuvre dans la loi polonaise en vertu de la loi 
amendant le Code pénal, le Code de procédure pénale et le Code des 
contraventions, en date du 18 mars 2004.

la Convention européenne pour la répression du ter-
rorisme; la Convention internationale contre la prise 
d’otages; la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants; la Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime; le Protocole 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental; la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes; la Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé; la Convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif; la Convention sur la lutte 
contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales; la Convention 
pénale sur la corruption; la Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme; la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée; le Protocole additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants; le 
Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et 
mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée; et la Convention 
des Nations Unies contre la corruption.

La Pologne a également signé plusieurs traités bilaté-
raux d’extradition et d’entraide judiciaire: Traité d’extra-
dition des criminels en fuite avec le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (Varsovie, 11 jan-
vier 1932); Convention relative à l’entraide judiciaire 
et juridique en matière civile et pénale avec l’Algérie 
(Alger, 9 novembre 1976); Convention relative à l’en-
traide judiciaire en matière civile et pénale avec le Maroc 
(Varsovie, 21 mai 1979); Accord d’entraide judiciaire en 
matière civile, familiale et pénale avec Cuba (La Havane, 
18 novembre 1982); Convention sur l’entraide judiciaire 
en matière civile et pénale avec la République arabe 
syrienne (Damas, 16 février 1985); Convention relative 
à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale avec la 
Tunisie (Varsovie, 22 mars 1985); Accord d’entraide judi-
ciaire en matière civile, commerciale, familiale et pénale 
avec la Jamahiriya arabe libyenne (Tripoli, 2 décembre 
1985); Accord d’entraide judiciaire en matière civile, 
familiale et pénale avec la République populaire démo-
cratique de Corée (Pyongyang, 28 septembre 1986); 
Convention sur l’entraide juridique et judiciaire en 
matière civile et pénale avec l’Iraq (Bagdad, 29 octobre 
1988); Convention portant sur l’entraide judiciaire en 
matière pénale, sur le transfèrement des condamnés déte-
nus et sur l’extradition avec l’Égypte (Le Caire, 17 mai 
1992); Accord relatif à l’entraide judiciaire en affaires 
civiles, de famille et pénale avec le Viet Nam (Varsovie, 
22 mars 1993); Accord d’entraide judiciaire et juridique 
en matière civile, familiale, pénale et d’emploi avec le 
Bélarus (Minsk, 26 octobre 1994); Traité d’extradition 
avec les États-Unis d’Amérique (Washington, 10 juil-
let 1996); Accord avec la Slovaquie en vue de complé-
ter la Convention européenne d’extradition et de faci-
liter son application (Jaworzyna Tatrzanska, 23 août 
1996); Traité d’extradition avec l’Australie (Canberra, 
3 juin 1998); Accord d’entraide judiciaire et juridique 
en matière civile, familiale, pénale et d’emploi avec la 
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Mongolie (Varsovie, 19 octobre 1998); Traité d’extradi-
tion avec l’Inde (New Delhi, 17 février 2003); et Accord 
avec l’Allemagne en vue de compléter la Convention 
européenne d’extradition et de faciliter son application 
(Berlin, 17 juillet 2003).

qatar

Plusieurs conventions multilatérales et bilatérales rati-
fiées par le Qatar portent sur la coopération juridique et 
judiciaire, l’extradition de criminels et l’échange de ren-
seignements en ces matières. Le Qatar a signé d’autres 
conventions et envisage d’en signer d’autres encore.

Le Qatar a adhéré aux accords multilatéraux sui-
vants: Convention internationale contre la prise d’otages; 
Convention sur les substances psychotropes; Convention 
internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid; Convention sur la prévention et la répres-
sion des infractions contre les personnes jouissant d’une 
protection internationale, y compris les agents diploma-
tiques; Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires; Accord de Riyad sur la coopération judiciaire; 
Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants; Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, complémentaire 
à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile; Convention pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité de la naviga-
tion maritime; Protocole pour la répression d’actes illi-
cites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur 
le plateau continental; et Convention internationale contre 
le recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruc-
tion de mercenaires.

Le Qatar a également ratifié les accords bilatéraux ci-
après: Accord d’extradition et de coopération en matière 
de sécurité avec l’Arabie saoudite (1982); Mémorandum 
d’accord sur la coopération en matière de sécurité avec 
la France (1996); et Accord de coopération en matière de 
sécurité avec le Yémen (2000).

Enfin, le Qatar a signé les accords bilatéraux suivants: 
Mémorandum d’accord conclu entre les Ministères de 
l’intérieur respectifs du Qatar et de la République isla-
mique d’Iran sur la lutte contre les stupéfiants et les subs-
tances psychotropes (1999); et Mémorandum d’accord 
sur la coopération et la coordination en matière de sécu-
rité conclu entre les Ministères de l’intérieur respectifs du 
Qatar et des Émirats arabes unis.

royaume-unI de grande-bretagne 
et d’Irlande du nord1

Le Royaume-Uni est partie aux traités ci-après, qui 
consacrent l’obligation d’extrader ou de poursuivre: 
Conventions de Genève de 1949; Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 

1 Le Royaume-Uni a précisé que sa réponse ne portait pas sur les 
questions ou affaires intéressant le mandat d’arrêt européen, qui a des 
incidences sur la matière de l’extradition, pour les États participants.

d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention européenne pour la répres-
sion du terrorisme; Convention internationale contre la 
prise d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes; Protocole 
pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, com-
plémentaire à la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile; Protocole pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-
formes fixes situées sur le plateau continental; Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du per-
sonnel associé; Convention internationale pour la répres-
sion des attentats terroristes à l’explosif; Convention 
internationale pour la répression du financement du ter-
rorisme; Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée; Protocole additionnel à 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants; Protocole contre le trafic illicite de migrants 
par terre, air et mer, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée et Convention des Nations Unies contre la corruption.

Le Royaume-Uni est également partie à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
et à la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs. Sans consa-
crer l’obligation d’extrader ou de poursuivre, ces conven-
tions exigent des États qu’ils prennent les mesures néces-
saires pour établir leur compétence à l’égard de certaines 
infractions.

Le Royaume-Uni a également signé mais n’a pas 
encore ratifié le Protocole portant amendement à la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme 
et la Convention internationale pour la répression des 
actes de terrorisme nucléaire.

serbIe

Un certain nombre de conventions internationales entre 
la Serbie et d’autres pays régissent l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre les auteurs présumés d’infractions. 
Certaines de ces conventions prévoient à titre automa-
tique et d’autres à titre facultatif l’application de la loi 
nationale avec un procès se déroulant dans le pays qui a 
rejeté la demande d’extradition.

La Serbie est partie à de nombreux traités internatio-
naux, parmi lesquels les suivants: Convention européenne 
d’extradition; Convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs; Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, y compris les agents diplomatiques; Convention 
européenne pour la répression du terrorisme; Convention 
internationale contre la prise d’otages; Convention sur la 
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protection physique des matières nucléaires; Convention 
internationale pour la répression du financement du ter-
rorisme; Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants; Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime; Convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif; Convention pénale 
sur la corruption; et Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée.

La Serbie a également conclu des conventions bila-
térales d’extradition avec l’Algérie, l’Allemagne, l’Au-
triche, la Belgique, la Bulgarie, l’Espagne, les États-
Unis d’Amérique, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Iraq, 
l’Italie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
la Mongolie, les Pays-Bas, la Pologne, la République 
tchèque, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, la Russie, la Slovaquie, la 
Suisse et la Turquie.

Ces conventions bilatérales ne règlent pas expressément 
les questions relatives à l’extradition ou aux poursuites judi-
ciaires. Cependant, un certain nombre d’entre elles citent la 
compétence de l’État requis parmi les motifs de rejet d’une 
demande d’extradition, ce qui veut dire qu’en cas de rejet 
d’une telle demande des poursuites pénales peuvent être 
intentées dans l’État requis contre l’individu réclamé. Par 
contre, un certain nombre de ces conventions disposent 
que la demande d’extradition sera rejetée si des poursuites 
pénales ont déjà été engagées pour la même infraction.

En conséquence, lorsqu’un étranger commet une 
infraction à l’étranger, il peut être extradé de la Serbie vers 
l’État requérant (ce qui est normalement le cas). Toutefois, 
si la demande d’extradition est rejetée, la Serbie est tenue 
de poursuivre l’individu réclamé pour la même infraction 
aux termes soit de sa législation nationale soit d’un traité 
international primant sur la législation nationale.

De même, les ressortissants serbes, qui ne peuvent être 
extradés vers un autre pays, peuvent être poursuivis en 
Serbie pour des infractions commises à l’étranger aux 
termes de la législation nationale ou des traités internatio-
naux pertinents.

slovénIe

La Slovénie a soumis la liste suivante de traités inter-
nationaux énonçant une obligation d’extrader ou de pour-
suivre par lesquels elle est liée: Convention de Genève 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne; Convention de Genève 
pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et 
des naufragés des forces armées sur mer; Convention de 
Genève relative au traitement des prisonniers de guerre; 
Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre; Convention européenne 
d’extradition; Convention unique sur les stupéfiants de 
1961; Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs; Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; Convention 
sur les substances psychotropes; Convention sur la préven-
tion et la répression des infractions contre les personnes 

jouissant d’une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques; Convention internationale sur l’éli-
mination et la répression du crime d’apartheid; Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux; Convention européenne pour la répres-
sion du terrorisme; Convention internationale contre la 
prise d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
Convention pour la répression d’actes illicites contre 
la sécurité de la navigation maritime; Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes.

La Slovénie n’a formulé aucune réserve aux conven-
tions précitées susceptible de limiter leur application, y 
compris en ce qui concerne le principe aut dedere aut 
judicare.

Outre les conventions multilatérales précitées, la 
Slovénie a conclu avec plusieurs pays des accords d’extra-
dition bilatéraux qui mettent en application le principe aut 
dedere aut judicare.

srI lanKa

Le Sri Lanka est partie aux traités ci-après, qui énoncent 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre, et il n’a assorti sa 
signature d’aucune réserve susceptible de restreindre l’ap-
plication de cette obligation: Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne; Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des nau-
fragés des forces armées sur mer; Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre; Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre; Convention pour la répression de la 
traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitu-
tion d’autrui; Convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs; Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, y compris les agents diplomatiques; Convention 
internationale contre la prise d’otages; Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants; Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 
Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 
complémentaire à la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, com-
plémentaire de la Convention de Montréal; Convention 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime; Convention sur le marquage des 
explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection; 
Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif; Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme; et Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale orga-
nisée. À cette liste s’ajoute la Convention internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, que le 
Sri Lanka a signée et qu’il ratifiera prochainement, une fois 
adoptée la législation nécessaire à cet effet.
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Sur le plan régional, le Sri Lanka a signé plusieurs 
conventions régionales qui prévoient l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre. Ainsi, dans le cadre de l’Associa-
tion sud-asiatique de coopération régionale (ASACR), il a 
signé la Convention régionale de l’ASACR sur la répres-
sion du terrorisme et son Protocole additionnel, ainsi que 
la Convention de l’ASACR sur les stupéfiants et les subs-
tances psychotropes.

Enfin, le Sri Lanka a signé des conventions bilatérales 
d’extradition avec Hong Kong (Région administrative 
spéciale de Chine), les Maldives et les États-Unis. Par 
ailleurs, les dispositions de la loi no 8 de 1977 relative à 
l’extradition prévoient qu’il peut être donné effet, au cas 
par cas, à plusieurs conventions d’extradition antérieures 
à l’indépendance du pays.

suède

De nombreux traités internationaux donnent effet au 
principe aut dedere aut judicare. La Suède en a ratifié 
plusieurs et se trouve en conséquence liée par ce principe 
dans ses rapports avec les États parties aux traités concer-
nés. Ce principe ne fait l’objet d’aucune disposition spéci-
fique dans la législation suédoise en matière d’extradition 
(ou de remise dans le cadre d’un mandat d’arrêt européen) 
ou dans toute autre matière. Cependant, ce principe se 
retrouve dans la législation suédoise relative à la compé-
tence extraterritoriale, à l’extradition en général et aux 
conditions à remplir par les services de police pour ouvrir 
une enquête préliminaire et par le ministère public pour 
engager des poursuites lorsqu’une infraction punie par le 
droit pénal suédois a été commise.

La Suède est liée par un très grand nombre de traités qui 
énoncent ce principe. Beaucoup de ces traités émanent de 
l’ONU, comme par exemple la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif et 
la Convention internationale pour la répression du finan-
cement du terrorisme.

Les principales dispositions qui régissent l’application 
du principe aut dedere aut judicare sont énoncées dans 
l’article 2 du chapitre 2 du Code pénal suédois1. Selon 
ces dispositions, les tribunaux suédois sont toujours com-
pétents lorsque l’infraction a été commise par un citoyen 
suédois ou un étranger domicilié en Suède (par. 1), par un 
étranger non domicilié en Suède qui, après avoir commis 
l’infraction visée, a acquis la nationalité suédoise ou élu 
domicile en Suède ou, s’il s’agit d’un citoyen danois, fin-
landais, islandais ou norvégien, se trouve en Suède (par. 2) 
ou par tout autre étranger se trouvant en Suède, à condition 
que la loi suédoise punisse l’infraction considérée de plus 
de six mois d’emprisonnement (par. 3). Ces dispositions ne 
s’appliquent toutefois qu’à des actes qui sont punis par la 
loi du lieu où ils ont été commis. Par conséquent, dans la 
pratique, la Suède a toujours la faculté d’engager des pour-
suites lorsque l’auteur présumé de l’infraction est, notam-
ment, un citoyen ou un résident suédois ou lorsqu’il est à 
tout le moins présent sur le territoire suédois.

1 On peut consulter à la Division de la codification du Bureau des 
affaires juridiques des Nations Unies la procédure d’extradition pour 
infraction pénale, les règles applicables à la remise de personnes pré-
vues par la loi suédoise relative au mandat d’arrêt européen, ainsi que 
des extraits pertinents du Code pénal suédois.

Du fait que les dispositions générales de son Code 
pénal s’appliquent à toutes les obligations internationales 
par lesquelles elle est liée, la Suède n’a pas estimé néces-
saire d’inclure dans sa communication la liste de tous les 
traités internationaux souscrits par elle et faisant droit au 
principe aut dedere aut judicare.

thaïlande

Les traités internationaux qui lient la Thaïlande et 
auxquels elle n’a formulé aucune réserve tendant à limi-
ter la portée de l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare) peuvent être groupés en deux 
grandes catégories: a) ceux consacrés aux infractions 
de détournement d’aéronefs: Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des 
aéronefs; Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs; et Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; 
et b) ceux relatifs aux infractions concernant les stupé-
fiants: Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
telle que modifiée par le Protocole portant amendement 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes.

tunIsIe

L’article 32 de la Constitution tunisienne dispose que 
les traités ont une autorité supérieure à celle des lois. Les 
instruments internationaux ratifiés selon les règles consti-
tutionnelles ont donc préséance sur les lois et produisent 
automatiquement leurs effets, sauf certaines exceptions 
qui concernent l’application du principe de l’égalité des 
délits et des peines. Ces instruments peuvent être bilaté-
raux ou multilatéraux.

La Tunisie a conclu de nombreux accords bilatéraux 
d’entraide judiciaire dont la plupart prévoient expressé-
ment l’obligation «d’extrader ou de poursuivre». Il s’agit 
soit de conventions d’extradition à proprement parler, 
soit d’instruments de caractère plus général dont certains 
articles concernent l’extradition. On citera notamment les 
suivants: Convention relative à la transmission des actes 
judiciaires et à l’exécution des commissions rogatoires, à 
l’exequatur des jugements et à l’extradition avec la Libye 
(art. 20, par. 2); Convention relative à l’assistance mutuelle 
et à la coopération judiciaire avec l’Algérie (art. 27, par. 2); 
Convention relative à l’entraide judiciaire, à l’exequatur des 
jugements et à l’extradition avec le Liban (art. 22, par. 2); 
Convention relative à l’entraide judiciaire, à l’exequatur 
des jugements et à l’extradition avec le Maroc (art. 35, 
par. 2); Convention relative à l’entraide judiciaire, à la 
remise des actes judiciaires, à l’exécution des commissions 
rogatoires, à l’exequatur des jugements civils et à l’extradi-
tion avec la Jordanie (art. 20, par. 1); Convention relative à 
la coopération judiciaire avec la Mauritanie (art. 29, par. 2); 
Convention de coopération judiciaire en matière civile et 
pénale avec les Émirats arabes unis (art. 27, par. 2); Accord 
de coopération juridique et judiciaire en matière civile et 
commerciale, d’état de personnes et en matière pénale avec 
l’Égypte (art. 37, par. 2); Convention de coopération juri-
dique et judiciaire en matière civile, commerciale, pénale et 
de statut personnel avec le Koweït (art. 38, par. 2); Premier 
avenant à la Convention de coopération juridique et judi-
ciaire en matière civile, commerciale, pénale et de statut 
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personnel avec le Koweït (art. 39 bis); Convention relative à 
l’entraide judiciaire, à la communication d’actes, aux com-
missions rogatoires, à l’exequatur des jugements et à l’ex-
tradition avec la République arabe syrienne (art. 26, par. 2); 
Convention d’entraide judiciaire avec le Qatar (art. 41, 
par. 2); Accord relatif à l’entraide juridique et judiciaire 
en matière civile, commerciale, pénale et de statut person-
nel avec le Yémen (art. 38, par. 2); Convention relative à 
l’entraide judiciaire en matière civile et pénale avec l’Alle-
magne (art. 6, par. 2); Convention judiciaire avec l’Italie 
(art. 15, par. 2); Convention relative à l’entraide judiciaire 
en matière pénale et à l’extradition avec la France (art. 23, 
par. 2, qui contient l’expression «s’il y a lieu»); Convention 
relative à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale 
avec la Bulgarie (art. 32); Convention relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile et pénale, à la reconnaissance 
et à l’exécution des décisions judiciaires et à l’extradition 
avec la Tchécoslovaquie (art. 48); Convention relative à 
l’entraide judiciaire en matière pénale et à l’extradition avec 
la Turquie (art. 23, qui contient l’expression «s’il y a lieu»); 
Convention d’entraide judiciaire en matière civile et pénale, 
d’exequatur et de reconnaissance des décisions de justice et 
d’extradition avec la Hongrie (art. 47); Convention relative 
à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale avec la 
Pologne (art. 32 et 33); Convention relative à l’extradition 
et à l’entraide judiciaire en matière pénale avec la Belgique 
(art. 4, par. 2); Convention sur l’extradition et l’entraide 
judiciaire en matière pénale avec la Grèce (art. 23, par. 2); 
Traité d’extradition avec le Portugal (art. 4); Convention 
relative à la coopération judiciaire, à l’exequatur des juge-
ments, à l’extradition avec le Sénégal (art. 42, par. 2); 
Convention relative à la coopération judiciaire avec le Mali 
(art. 38, par. 2); Convention de coopération judiciaire avec 
la Côte d’Ivoire (art. 25, par. 2); Convention de coopéra-
tion judiciaire en matière pénale avec la Chine (art. 5); et 
Convention sur l’extradition avec l’Inde (art. 5).

La Tunisie fait aussi observer que toutes les conven-
tions des Nations Unies et autres conventions internatio-
nales contre le terrorisme reconnaissent expressément le 
principe «extrader ou poursuivre», sauf la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant 
à bord des aéronefs et la Convention sur le marquage des 
explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection. La 
Tunisie a ratifié toutes les conventions, à l’exception de 
la Convention internationale pour la répression des actes 
de terrorisme nucléaire, dont elle n’a pas fini l’examen 
aux fins de ratification. Elle a également ratifié en 1988 
la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants.

C. Règles juridiques internes adoptées et appliquées 
par l’État, y compris les dispositions constitution-
nelles et les codes pénaux ou codes de procédure 
pénale, concernant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre

autrIche

L’Autriche a rappelé que M. Zdzislaw Galicki, 
Rapporteur spécial, avait résumé la législation autri-
chienne en la matière au paragraphe 44 de son rapport 
préliminaire1.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.

chIlI

Les règles que suit le Chili pour s’acquitter de l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre sont directement déri-
vées des conventions qu’il a signées. Les textes constitu-
tionnels et législatifs chiliens ne traitent pas eux-mêmes 
de la question.

croatIe

Aux termes de la loi relative à l’entraide judiciaire inter-
nationale en matière pénale1, lorsque l’extradition d’une 
personne de Croatie n’est pas autorisée, un organe judiciaire 
interne peut, à la demande d’un organe judiciaire étranger, 
exercer des poursuites pénales du chef d’une infraction 
commise à l’étranger2. La loi ne subordonne pas l’extra-
dition à l’existence d’un accord d’extradition avec l’État 
requérant et n’impose donc pas l’application du principe 
aut dedere aut judicare; cependant, en pareil cas, la réci-
procité joue, c’est-à-dire qu’il est fait droit à la demande 
si, au vu des assurances données par l’État requérant, il est 
probable que ledit État accueille une demande comparable 
émanant d’un organe judiciaire croate.

1 Journal officiel, no 178/04, en vigueur depuis le 1er juillet 2005.
2 Chap. IV (Transmission du droit de poursuivre et poursuite), art. 62.

états-unIs d’amérIque

Le droit des États-Unis ne prévoit en aucun de ses 
textes une obligation d’extrader ou de poursuivre. 
Comme il a été dit plus haut, la loi des États-Unis rela-
tive à l’extradition énonce clairement qu’elle «ne conti-
nue de produire ses effets que tant que reste en vigueur 
une convention d’extradition» avec un État étranger  
[18 U.S.C. par. 3181 a].

Irlande

Dans l’ordre juridique interne, les dispositifs qui per-
mettent à l’Irlande de s’acquitter de ses obligations inter-
nationales conventionnelles d’extrader ou de poursuivre 
sont établis par des textes législatifs et réglementaires. 
En règle générale, il faut qu’une loi de l’Oireachtas 
(Parlement irlandais) ait préalablement créé la compé-
tence nécessaire pour que des actes commis hors du terri-
toire national puissent être poursuivis en Irlande.

En ce qui concerne l’extradition, l’article 8 de la loi de 
1965 relative à l’extradition permet au Gouvernement de 
transposer ses obligations conventionnelles dans le droit 
interne par simple décret. La partie III de la loi de 2006 rela-
tive à la Cour pénale internationale dispose que les indivi-
dus accusés par la Cour d’infractions relevant de sa compé-
tence sont remis à la Cour. La partie II de la loi de 1998 
relative aux tribunaux internationaux compétents pour les 
crimes de guerre dispose que les individus accusés par un 
«tribunal international» sont remis à celui-ci sur demande. 
Dans cette loi, l’expression «tribunal international» désigne 
tout tribunal ou cour créé par l’ONU en vue de poursuivre 
des personnes responsables de graves violations du droit 
international humanitaire commises hors du territoire natio-
nal irlandais que le Ministre irlandais de la justice, de l’éga-
lité et de la réforme du droit aura déclaré par arrêté être un 
«tribunal international» aux fins de la loi.
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La loi de 1965 relative à l’extradition, telle que modi-
fiée, gouverne l’extradition avec les pays hors Union 
européenne. L’obligation d’extrader est considérée 
comme la règle, et l’on n’envisage d’exercer les pour-
suites en Irlande même que dans les cas où l’extradition 
d’un citoyen irlandais n’est pas autorisée faute d’accord 
de réciprocité. La décision d’engager des poursuites 
pour tout type d’infraction relève de la compétence du 
Procureur général. Aucune requête d’extradition n’a été 
rejetée pour cause de nationalité irlandaise.

L’Irlande a aussi communiqué des extraits de plu-
sieurs lois qui donnent effet aux conventions qui la lient: 
loi de 1962 relative aux conventions de Genève; loi de 
1973 relative à la navigation et au transport aériens; loi 
de 1975 relative à la navigation et au transport aériens; 
loi de 1987 relative à l’extradition (Convention euro-
péenne pour la répression du terrorisme); loi de 1991 
relative à la protection radiologique; loi de 1994 rela-
tive à la justice pénale; loi de 2000 relative à la justice 
pénale (Convention des Nations Unies contre la torture); 
loi de 2000 relative à la justice pénale (sécurité des fonc-
tionnaires des Nations Unies); loi de 2001 relative à la 
prévention de la corruption (amendement); loi de 2004 
relative à la sûreté maritime; loi de 2005 relative à la 
justice pénale (infractions de terrorisme); et loi de 2006 
relative à la Cour pénale internationale1.

1 Les extraits des lois peuvent être consultés à la Division de la codi-
fication du Bureau des affaires juridiques.

Koweït

Les accords internationaux mentionnés dans la sec-
tion B, qui lient le Koweït, constituent la législation appli-
cable sur laquelle les tribunaux se fondent pour rendre 
leurs décisions et dont les dispositions sont appliquées 
pour régler toute question liée à l’extradition. Ils précisent 
les situations où l’extradition est obligatoire et celles où 
elle n’est pas autorisée; les conditions auxquelles une 
infraction peut donner lieu à extradition; les autorités 
compétentes en la matière, notamment pour recevoir les 
demandes d’extradition, et les modalités de présentation 
de ces demandes; l’ordre de priorité en cas de concours de 
demandes d’extradition à raison d’une même infraction; 
les modalités du procès de l’individu réclamé et des pour-
suites à son encontre; les droits des tiers bienveillants; le 
transit sur le territoire des États parties de personnes dont 
l’extradition a été décidée dans d’autres pays; le règle-
ment des frais occasionnés par l’extradition; et diverses 
autres questions liées à l’extradition.

lettonIe

En Lettonie, l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare) est régie par la Constitution de 
la République, la loi relative à la nationalité et la loi de 
procédure pénale1. L’article 98 de la Constitution dispose 
que chacun a le droit de quitter librement la Lettonie. Tout 
titulaire d’un passeport letton jouit à l’étranger de la pro-
tection de l’État letton et a le droit de retourner librement 
dans son pays. Un citoyen letton ne peut être extradé vers

1 Les extraits de la législation nationale communiqués par la Let-
tonie peuvent être consultés à la Division de la codification du Bureau 
des affaires juridiques.

un pays étranger, sauf dans les cas prévus par les conven-
tions internationales ratifiées par le Parlement et à condi-
tion que son extradition ne porte pas atteinte aux droits 
fondamentaux protégés par la Constitution.

L’extradition est régie par la partie C, intitulée 
«Coopération internationale en matière pénale», de la loi de 
procédure pénale. Le chapitre 64 de la partie C (Dispositions 
générales relatives à la coopération) définit les diffé-
rents types de coopération internationale. Le chapitre 65 
(Extradition vers la Lettonie) contient des articles traitant 
des questions suivantes: marche à suivre pour introduire une 
demande d’extradition; motifs justifiant la publication d’un 
avis de recherche international et marche à suivre pour ce 
faire; demandes de détention provisoire; prise en charge des 
personnes extradées par un État étranger; extradition d’un 
condamné par un État étranger aux fins de purger sa peine; 
responsabilité pénale et exécution de la peine du condamné 
extradé par un État étranger; prise en compte du temps 
passé en détention dans l’État étranger; extradition vers la 
Lettonie à partir d’un État membre de l’Union européenne; 
procédure à suivre pour décerner un mandat d’arrêt euro-
péen; exécution d’un mandat d’arrêt européen; conditions 
mises à la prise en charge d’une personne en provenance 
d’un État membre de l’Union européenne.

Le chapitre 66 (Extradition vers un État étranger) énonce 
les principes qui régissent l’extradition. Premièrement, 
une personne qui se trouve sur le territoire letton peut 
être extradée aux fins de poursuites judiciaires, de procès 
ou d’exécution d’un jugement si elle fait l’objet d’une 
demande d’extradition émanant d’un État étranger pour 
une infraction pénale punissable par la loi lettonne comme 
par celle de l’État requérant. Deuxièmement, une personne 
peut être extradée aux fins de poursuites ou de procès pour 
une infraction punie d’une peine privative de liberté d’un 
maximum d’au moins un an ou d’une peine plus longue. 
Troisièmement, une personne peut être extradée aux fins de 
l’exécution d’un jugement dans l’État où a été prononcé ce 
jugement et si elle a été condamnée à une peine privative de 
liberté d’une durée d’au moins quatre mois. Quatrièmement, 
si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts 
mais dont certains ne remplissent pas la condition relative 
au taux de la peine, la Lettonie a la faculté d’accorder éga-
lement l’extradition pour ces derniers.

Si, pour une raison ou pour une autre, la Lettonie n’est 
pas en mesure d’extrader une personne, elle a la faculté 
d’exercer elle-même la poursuite pénale ou de reconnaître 
le jugement étranger et de prendre à sa charge l’exécution de 
la peine. Selon le chapitre 67 de la loi de procédure pénale 
(Reprise en Lettonie d’une poursuite pénale commencée 
dans un État étranger) et le chapitre 68 (Transmission à 
l’étranger d’une poursuite pénale commencée en Lettonie), 
il faut entendre par «reprise d’une poursuite pénale» la 
continuation en Lettonie d’une action pénale commencée 
dans un État étranger, en réponse à une demande émanant 
de cet État ou avec son consentement, et sous condition 
que cette continuation s’impose dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice et que l’infraction poursuivie 
soit punie par la loi pénale lettonne. Par «transmission 
d’une poursuite pénale», on entend la suspension de cette 
poursuite en Lettonie et sa reprise dans un État étranger, s’il 
existe des motifs de soupçonner qu’une personne a commis 
une infraction ou de poursuivre une personne à raison d’une 
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infraction, mais que l’exercice de la poursuite en Lettonie 
même se heurte à des obstacles ou à une impossibilité de 
fait et que sa transmission à un État étranger permettrait de 
surmonter ces obstacles. La transmission de la poursuite 
pénale lorsque le prévenu a été condamné définitivement 
en Lettonie n’est possible que si la sanction ne peut être 
exécutée en Lettonie et que l’État étranger dans lequel 
réside le condamné n’accepte pas le principe de l’exécution 
d’un jugement rendu dans un autre État.

Le chapitre 71 de la loi de procédure pénale (Exécution 
en Lettonie d’une condamnation prononcée dans un État 
étranger) énonce les modalités et les conditions applicables 
à l’exécution d’une condamnation prononcée dans un État 
étranger. Ainsi, l’exécution en Lettonie d’une condamna-
tion prononcée dans un État étranger implique une recon-
naissance sans réserve du bien-fondé et de la légalité de 
cette condamnation et du fait que son exécution doit prendre 
la même forme que si le procès avait eu lieu en Lettonie. 
Par ailleurs, la reconnaissance du bien-fondé et de la léga-
lité d’une condamnation prononcée dans un État étranger 
n’exclut pas que cette condamnation soit coordonnée avec 
la peine prévue par la loi de procédure pénale lettonne 
pour la même infraction. L’article 777 de la loi de procé-
dure pénale subordonne l’exécution d’une condamnation 
prononcée dans un État étranger aux conditions suivantes: 
a) la Lettonie a conclu avec l’État étranger considéré une 
convention relative à l’exécution des condamnations pro-
noncées par cet État; b) l’État étranger a présenté une 
demande d’exécution d’une condamnation prononcée 
sur son territoire; c) la décision de justice prononçant la 
condamnation est définitive; d) les faits qui ont donné lieu 
à la condamnation constituent une infraction pénale selon 
la loi lettonne; e) la prescription de la peine n’est acquise 
ni selon la loi étrangère ni selon la loi lettonne; f) à la date 
du prononcé du jugement, la prescription de la responsabi-
lité pénale n’était pas acquise selon la loi pénale lettonne; 
g) l’État étranger a pu faire valoir au moins l’un des motifs 
de demande d’exécution d’une condamnation prévus à l’ar-
ticle 804 de la loi de procédure pénale lettonne.

Le chapitre 72 de la loi de procédure pénale (Exécution 
dans un État étranger d’une condamnation prononcée en 
Lettonie) dispose que l’exécution dans un État étranger 
d’une condamnation prononcée en Lettonie vaut recon-
naissance du bien-fondé et de la légalité de cette condam-
nation et de son exécution aux mêmes conditions que si 
la condamnation faisait suite à un procès devant les tribu-
naux de l’État étranger concerné.

lIban

Le Liban a soumis une liste des textes en vigueur 
dans ce pays qui concernent la question de l’extradition. 
L’extradition est régie par les articles 30 à 36 du Code 
pénal et l’article 17 du Code de procédure pénale libanais. 
Les articles susmentionnés du Code pénal apportent des 
éléments de réponse à la question de savoir pour quelles 
infractions l’extradition est permise et pour lesquelles elle 
est refusée. En vertu de l’article 17 du Code de procédure 
pénale, c’est au Procureur général près la Cour de cas-
sation qu’il appartient de rendre compte de l’application 
judiciaire du principe d’extradition1.

1 Le texte des articles susmentionnés du Code pénal et du Code de 
procédure pénale libanais peut être consulté à la Division de la codifi-
cation du Bureau des affaires juridiques.

Une distinction est faite selon que la personne dont 
l’extradition est demandée est un ressortissant libanais ou 
un étranger. S’il s’agit d’un ressortissant libanais, confor-
mément au principe qui veut que «l’État n’extrade pas ses 
citoyens», cette personne ne sera pas extradée mais pour-
suivie devant les tribunaux libanais en vertu de la compé-
tence ratione personae que leur attribue l’article 20 du 
Code pénal, selon lequel la loi libanaise s’applique à tout 
Libanais qui, que ce soit comme auteur principal, instiga-
teur ou complice, entreprend hors du territoire libanais de 
commettre un crime ou un délit puni par la loi libanaise. 

Il en résulte qu’à l’égard de cette personne l’État liba-
nais est lié par le principe aut dedere aut judicare. On gar-
dera cependant à l’esprit que, sur le plan de la procédure, 
les demandes d’extradition de ressortissants libanais sont 
assujetties aux mêmes règles que celles qui s’appliquent 
aux demandes d’extradition d’étrangers. Ces règles sont 
décrites ci-après.

S’agissant d’étrangers, la question de leur extradition 
à destination de l’État requérant est réglée selon le dispo-
sitif ci-après:

a) sur réception des avis de recherche internationaux 
diffusés par le Secrétariat général d’INTERPOL et par le 
Bureau arabe de police judiciaire, des circulaires portant 
avis de recherche sont publiées au Liban;

b) lorsqu’un individu faisant l’objet d’un des avis de 
recherche susmentionnés est signalé, il est arrêté par des 
agents de la police judiciaire sur mandat délivré par le 
Bureau du Procureur général près la Cour de cassation;

c) l’État qui a demandé la publication de l’avis de 
recherche est informé qu’un mandat d’arrêt a été délivré 
contre l’individu recherché et prié, s’il y a lieu, de fournir 
une copie certifiée conforme de son dossier d’extradition;

d) l’individu dont l’extradition est réclamée est 
mis sous écrou extraditionnel, ou mis en liberté s’il est 
muni d’une autorisation de séjour, étant entendu que des 
garanties suffisantes, telle par exemple une assignation à 
résidence, seront prises pour empêcher sa fuite. C’est au 
Procureur général près la Cour de cassation qu’il revient 
de décider si l’individu sera mis en détention provisoire 
et pour combien de temps ou s’il sera mis en liberté. Il 
prend cette décision en se fondant sur les conventions en 
vigueur ou, en l’absence de telles conventions, sur les 
faits de la cause, en tenant particulièrement compte du 
principe de réciprocité;

e) sur réception de la demande d’extradition, il est 
procédé, par les soins du Procureur général près la Cour 
de cassation ou d’un membre de son parquet délégué à 
cet effet et en présence d’un avocat commis d’office, à 
l’interrogatoire de l’individu réclamé. L’article 35 du 
Code pénal autorise le Procureur général près la Cour de 
cassation à décerner un mandat d’arrêt contre cet indi-
vidu à l’issue de son interrogatoire. Après s’être assuré 
que les charges retenues contre l’individu recherché 
sont valides et que la demande d’extradition remplit les 
conditions nécessaires pour qu’il y soit donné suite, que 
ces conditions soient énoncées dans des conventions ou 
traités d’entraide judiciaire ou, en l’absence de telles 
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conventions et traités, qu’elles ressortent du droit libanais 
et du principe de réciprocité, le Procureur rédige un avis 
sur la demande d’extradition. Cette demande et les pièces 
qui l’accompagnent sont ensuite transmises au Ministre 
de la justice en même temps que l’avis du Procureur géné-
ral près la Cour de cassation. La décision d’accepter ou de 
repousser la demande d’extradition est prise sous forme 
de décret sur proposition du Ministre de la justice;

f) l’adoption du décret portant autorisation ou refus 
de la demande d’extradition est notifiée à l’État requérant.

Si la demande a été acceptée, les autorités compétentes 
de l’État requérant sont invitées à dépêcher au Liban des 
agents pour y prendre livraison de l’individu réclamé, 
sauf si celui-ci a été arrêté à raison d’autres infractions, 
auquel cas il ne sera extradé qu’à l’issue de son procès 
devant les tribunaux libanais.

Si la demande d’extradition a été rejetée et que ce rejet 
n’a pas été motivé par le fait que la prescription de l’ac-
tion est acquise ou par l’irrecevabilité de la demande pour 
des raisons de droit, l’infraction peut encore faire l’objet 
de poursuites en application de l’article 23 du Code pénal 
libanais, qui dispose que la loi libanaise s’applique aux 
étrangers ou apatrides résidant ou présents au Liban qui 
ont entrepris dans un pays étranger, comme auteurs, coau-
teurs, instigateurs ou complices, de commettre un crime 
ou un délit, si leur extradition n’a pas été demandée ou si 
elle n’a pas été accordée.

Dans ce cas, l’étranger dont la demande d’extradition a 
été rejetée faute de remplir les conditions légales prévues 
dans les conventions pertinentes, ou par le droit interne en 
l’absence de convention, doit être déféré devant les tribu-
naux libanais pour que des poursuites judiciaires puissent 
être exercées contre lui.

Il ressort de ce qui précède que le Liban est lié par le 
principe «extrader ou poursuivre» (aut dedere aut judi-
care) en ce qui concerne tant les ressortissants libanais 
que les étrangers ou les apatrides se trouvant au Liban 
qui sont accusés d’avoir commis des infractions pénales 
à l’étranger.

mexIque

L’article 133 de la Constitution politique du Mexique 
établit la hiérarchie des lois au Mexique. Il dispose en 
effet que la présente Constitution, les lois du Congrès de 
l’Union qui émanent d’elle et tous les traités conformes à 
la Constitution conclus et à conclure par le Président de la 
République avec l’accord du Sénat seront la loi suprême 
de l’Union tout entière. Le Mexique a donc incorporé dans 
son ordre juridique le principe aut dedere aut judicare en 
ratifiant les traités internationaux qui reconnaissent ce 
principe.

L’obligation qui sous-tend ce principe de droit inter-
national est mise en œuvre par les deux dispositions ci-après:

a) l’article 4 du Code pénal fédéral définit les cas où 
le Gouvernement mexicain peut exercer sa compétence 
pour faire en sorte que les infractions de droit fédéral 
commises à l’étranger ne restent pas impunies:

Les infractions commises à l’étranger par un Mexicain contre des 
Mexicains ou des étrangers, ou par un étranger contre des Mexicains, 
sont punissables dans la République, conformément aux lois fédérales, 
sous réserve que soient remplies les conditions suivantes:

 i) l’accusé se trouve sur le territoire de la République;

 ii) l’infraction n’a pas fait l’objet d’un jugement définitif dans le 
pays où elle a été commise; et

 iii) les faits mis à la charge de l’accusé sont incriminés par le 
droit pénal du pays où ils ont été commis et par celui de la 
République.

b) en outre, le troisième paragraphe de l’article 119 
de la Constitution politique du Mexique donne à ce pays 
la faculté de donner suite aux demandes d’extradition:

Les demandes d’extradition adressées par un autre État sont traitées 
par l’Exécutif fédéral, avec l’intervention de l’autorité judiciaire prévue 
par la présente Constitution, par les conventions internationales en la 
matière souscrites par le Mexique et par les lois d’application.

Par conséquent, dans les affaires d’extradition, le 
Gouvernement mexicain peut appliquer deux procédures 
différentes, la première étant dictée par les conventions 
d’extradition auxquelles il est partie, et la deuxième étant 
dérivée de la loi relative à l’extradition internationale1, qui 
est entrée en vigueur le 29 décembre 1975 et qui est la loi 
d’application de l’article 119 de la Constitution politique.

Le Mexique traite toutes les demandes d’extradition 
selon les modalités prévues par les conventions bilaté-
rales ou la loi relative à l’extradition. À ce jour, il n’a reçu 
aucune demande d’extradition fondée sur un traité multi-
latéral. Si cela devait arriver, le Mexique y répondrait en 
se conformant aux règles de procédure prévues dans le 
traité concerné. Il vise ainsi à faire en sorte que soient 
respectés à la fois les garanties de procédure et les droits 
de l’homme de l’accusé.

Ainsi, dans un chapitre de la Constitution poli-
tique consacré aux garanties individuelles, l’article 15 
de la Constitution impose les restrictions suivantes à 
l’extradition:

La signature d’un traité international relatif à l’extradition de pri-
sonniers politiques n’est pas autorisée. Cette interdiction s’applique 
également au cas des criminels ayant subi la condition d’esclaves dans 
le pays où ils avaient commis le délit en question. Nul accord ou traité 
ne peut concerner la modification des garanties et des droits établis par 
cette Constitution pour l’homme et pour le citoyen. [Voir à l’adresse 
suivante: http://www.wipo.int/wipolex/fr/text.jsp?file_id=329490.]

1 Le texte de la loi relative à l’extradition internationale a été 
communiqué par le Mexique et peut être consulté à la Division de la 
codification du Bureau des affaires juridiques.

monaco

Monaco a présenté la loi no 1222 du 28 décembre 
1999 relative à l’extradition1. Cette loi, qui établit le 
cadre juridique général de la procédure d’extradition, 
s’applique en l’absence de traité ou de disposition pré-
cise à cet égard. L’application du principe aut dedere aut 
judicare est étroitement liée aux divers motifs de refus 
d’extradition que peut invoquer l’État requis. L’article 6

1 Le texte intégral de la version française originale peut être consulté 
à la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques.
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de la loi no 1222 est fondamental à cet égard en ce sens 
qu’il porte que l’extradition peut être refusée lorsque 
l’infraction a été commise à Monaco, ou est l’objet de 
poursuites à Monaco, ou a été jugée dans un État tiers. 
L’article 6 porte également que l’extradition peut être 
refusée si l’infraction pour laquelle elle est demandée est 
punie de la peine capitale par la loi de l’État requérant ou 
si la personne poursuivie peut être soumise à un traite-
ment portant atteinte à son intégrité corporelle.

Ces restrictions sont compatibles avec les dispositions 
de la législation nationale qui confèrent compétence aux 
juridictions monégasques pour connaître de crimes ou de 
délits (art. 7 à 10 du Code de procédure pénale).

Le principe aut dedere aut judicare s’applique lorsque 
le refus d’extradition est fondé sur la nationalité du délin-
quant présumé. Aux termes de l’article 7 de la loi no 1222, 
la Principauté n’extrade pas ses nationaux. Toutefois, en 
cas de refus d’extradition fondé sur la nationalité de la 
personne réclamée, l’affaire est, sur demande de l’État 
requérant, transmise au Procureur général afin que des 
poursuites soient exercées, s’il y a lieu. Le principe est 
appliqué à condition que l’État requérant demande qu’une 
poursuite soit engagée et qu’il transmette les dossiers, 
informations et objets relatifs à l’infraction. Par la suite, 
l’État requis est tenu d’informer l’État requérant de la 
suite qui aura été donnée à sa demande.

L’article 7 de la loi no 1222 n’est pas réputé retirer au 
Procureur général de Monaco le pouvoir d’apprécier l’op-
portunité des poursuites, sauf stipulation découlant direc-
tement de traités internationaux, notamment les accords 
conclus entre la Suisse et Monaco ou d’autres traités 
multilatéraux.

Lorsque le refus d’extradition est fondé sur d’autres 
motifs, notamment en présence d’une infraction militaire, 
politique ou fiscale, ou lorsque les faits ont été poursui-
vis et jugés définitivement à Monaco ou encore lorsqu’en 
vertu de la législation monégasque ou de l’État requérant 
l’infraction ou les poursuites sont atteintes par la prescrip-
tion, le principe aut dedere aut judicare ne trouve appli-
cation que si les juridictions de la Principauté ont compé-
tence à l’égard des étrangers ayant commis une infraction 
hors de son territoire, par application des articles 7 à 10 du 
Code de procédure pénale2.

2 Article 7 du Code de procédure pénale:
«Pourra être poursuivi et jugé dans la Principauté:
«1) l’étranger qui, hors du territoire de la Principauté, se sera 

rendu coupable d’un crime attentatoire à la sûreté de l’État, de contre-
façon des sceaux ou des monnaies de l’État, de papiers nationaux, de 
monnaies ou papiers-monnaies reçus dans les caisses de l’État, ou d’un 
crime ou d’un délit contre des agents ou des locaux diplomatiques ou 
consulaires monégasques;

«2) l’étranger coauteur ou complice de tout crime commis hors 
du territoire de la Principauté par un Monégasque, lorsque celui-ci 
sera poursuivi ou aura été condamné dans la Principauté à raison dudit 
crime.»

Article 8:
«Pourra être poursuivi et jugé dans la Principauté:
«1) quiconque se sera, sur le territoire de la Principauté, rendu 

complice d’un crime ou d’un délit commis à l’étranger, si le cas des 
complicité est prévu à la fois par la loi étrangère et par la loi moné-
gasque, à la condition que le fait principal ait été constaté par une déci-
sion définitive de la juridiction étrangère;

Enfin, l’article 265, alinéa 4, du Code pénal confère 
compétence aux tribunaux monégasques sur quiconque 
aura organisé ou facilité l’exploitation sexuelle des mineurs 
sur le territoire ou hors du territoire de la Principauté. 

Pologne

La Constitution de la République de Pologne a été 
adoptée par l’Assemblée nationale le 2 avril 1997. Son 
article 55 se lit comme suit:

1. L’extradition d’un citoyen polonais est interdite, sauf dans les 
cas prévus aux alinéas 2 et 3.

2. L’extradition d’un citoyen polonais peut être accordée à la 
demande d’un État ou d’une autorité judiciaire internationale, si une 
telle possibilité découle d’un traité international ratifié par la République 
de Pologne ou d’une loi d’application d’un acte de droit établi par une 
organisation internationale dont la République de Pologne est membre, 
à condition que le fait pour lequel l’extradition est demandée:

1) soit commis hors du territoire de la République de Pologne, et

2) constitue une infraction au regard de la législation de la 
République de Pologne ou aurait constitué une infraction au regard de 
la législation de la République de Pologne s’il était commis sur le terri-
toire de la République de Pologne, autant au moment de sa commission 
qu’au moment du dépôt de la demande.

3. Les conditions définies aux alinéas 1 et 2 du paragraphe 2 
peuvent ne pas être remplies si l’extradition est demandée par une auto-
rité judiciaire internationale instituée en vertu d’un traité international 
ratifié par la République de Pologne, à raison d’un crime de génocide, 
d’un crime contre l’humanité ou d’un crime d’agression qui relèvent de 
la juridiction de cette autorité.

4. Est interdite l’extradition d’une personne soupçonnée d’avoir 
commis une infraction politique sans recours à la violence ou l’extra-
dition dont la mise en œuvre porte atteinte aux libertés et aux droits de 
l’homme et du citoyen.

5. Le juge statue sur l’admissibilité de l’extradition.

En outre, l’article 604 du Code de procédure pénale 
dispose ce qui suit:

1. La demande d’extradition est irrecevable si:

1) l’intéressé est un citoyen polonais ou bénéficie du droit 
d’asile en République de Pologne;

2) le fait reproché ne présente pas les éléments constitutifs 
d’un acte interdit, ou si la loi dispose qu’il ne constitue pas une 
infraction, ou que son auteur n’a pas commis d’infraction ou n’est 
pas passible de sanction;

3) le délai de prescription est dépassé;

4) une procédure pénale engagée contre l’intéressé à raison du 
même fait a été menée à son terme;

5) l’extradition est contraire au droit polonais;

«2) quiconque, hors du territoire de la Principauté, se sera rendu 
coupable de faits qualifiés crime ou délit constituant des tortures au sens 
de l’article premier de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 
10 décembre 1984, s’il est trouvé dans la Principauté.»

Article 9: 
«Pourra être poursuivi et jugé dans la Principauté, l’étranger qui se 

sera rendu coupable hors du territoire:
«1) d’un crime ou d’un délit commis au préjudice d’un 

Monégasque;
«2) d’un crime ou d’un délit commis même au détriment d’un 

autre étranger, s’il est trouvé dans la Principauté en possession d’objets 
acquis au moyen d’infraction.»
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6) on peut raisonnablement craindre que l’intéressé soit 
condamné à mort ou que la peine de mort soit exécutée dans l’État 
requérant;

7) on peut raisonnablement craindre qu’il soit porté atteinte 
aux droits et libertés de l’intéressé dans l’État requérant;

8) l’intéressé est poursuivi pour des infractions sans violence, 
pour des motifs politiques.

2. En particulier, l’extradition peut être refusée si:

1) la personne visée par la demande est un résident permanent 
en République de Pologne;

2) l’infraction a été commise sur le territoire de la République 
de Pologne ou à bord d’un navire ou d’un aéronef polonais;

3) une procédure pénale est engagée contre l’intéressé à raison 
du même fait;

4) l’infraction fait l’objet de poursuites privées;

5) la législation de l’État requérant dispose que l’infraction 
est passible d’une mesure privative de liberté d’une durée maxi-
male d’un an, ou d’une peine plus légère que la peine déjà infligée à 
l’intéressé ou équivalente à celle-ci;

6) l’extradition est demandée à raison d’une infraction militaire, 
fiscale ou politique autre que celles visées à l’alinéa 8 du paragraphe 1;

7) l’État requérant ne garantit pas la réciprocité en la matière.

3. Dans les cas visés à l’alinéa 4 du paragraphe 1 et à l’alinéa 3 du 
paragraphe 2, la décision concernant la demande d’extradition peut être 
reportée jusqu’au terme de la procédure pénale engagée contre l’inté-
ressé en République de Pologne ou jusqu’à ce que l’intéressé ait purgé 
sa peine ou obtenu une remise de peine.

qatar

Le Code de procédure pénale du Qatar, promulgué par 
la loi no 23 de 2004, comporte un chapitre regroupant les 
articles 408 à 424 qui traite des personnes accusées ou 
déclarées coupables. En voici les principales dispositions:

Article 409

L’extradition est autorisée:

– lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a 
été commise dans l’État requérant ou hors de l’État du Qatar et de l’État 
requérant, à la condition que l’infraction soit punissable en vertu des 
lois de l’État requérant lorsqu’elle a été commise hors de son territoire;

– lorsque l’infraction est un crime ou un délit passible, en vertu 
tant du droit qatarien que du droit de l’État requérant, d’une peine 
d’emprisonnement minimale de deux ans ou lorsque la personne récla-
mée relativement à une telle infraction a été condamnée à une peine 
d’emprisonnement d’au moins six ans;

– lorsque l’infraction n’est pas punissable en vertu des lois de 
l’État du Qatar ou, lorsque la peine prévue dans l’État requérant n’a pas 
d’équivalent dans l’État du Qatar, l’extradition n’est pas obligatoire, à 
moins que la personne réclamée ne soit un ressortissant de l’État requé-
rant ou d’un autre État qui prévoit la même peine;

– lorsque l’extradition est demandée relativement à plus d’une 
infraction, elle n’est autorisée qu’en rapport avec les infractions qui 
satisfont aux conditions ci-dessus.

Article 410

L’extradition n’est pas autorisée:

1) lorsque la personne réclamée est un ressortissant du Qatar;

2) lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
a un caractère politique ou est connexe à une infraction politique, ou 
lorsque la personne réclamée bénéficie de l’asile politique au moment 
de la présentation de la demande d’extradition;

3) lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a 
un caractère purement militaire;

4) lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire que la demande 
d’extradition a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir la per-
sonne réclamée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou 
de ses opinions politiques ou que la situation de cette personne risque 
d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons;

5) lorsque la personne réclamée a déjà été jugée pour la même 
infraction, qu’une décision a été rendue et qu’elle a purgé sa peine ou 
lorsque l’action ou la peine est prescrite ou éteinte en raison du temps 
écoulé ou d’une grâce accordée en conformité avec le droit qatarien ou 
de l’État requérant;

6) lorsque le droit qatarien autorise le jugement de la personne 
réclamée devant les autorités judiciaires qatariennes, du chef de l’in-
fraction pour laquelle l’extradition est demandée.

En outre, certaines dispositions du Code pénal qatarien 
de 2004 s’appliquent aux infractions de terrorisme inter-
national. L’article 17 dispose ce qui suit:

Les dispositions du Code s’appliquent à tout non-national qui a été, 
à l’étranger, l’auteur ou le complice d’une infraction liée au trafic de 
drogues, à la traite des personnes, à la piraterie ou au terrorisme.

Et, selon l’article 18 dudit Code:

Les dispositions du Code s’appliquent aux infractions commises à 
l’étranger par un Qatarien si celles-ci sont sanctionnées dans le Code 
ou si elles sont sanctionnées par le Code pénal du pays dans lequel elles 
ont été commises.

Compte tenu des dispositions précédentes, le Code pénal 
assujettit toutes les personnes (Qatariens, résidents et étran-
gers) présentes dans l’État à la compétence des tribunaux 
qatariens relativement à certaines infractions, notamment le 
terrorisme international, perpétrées au Qatar ou à l’étranger.

En outre, l’article 17 de la loi no 28 de 2002 pour la 
répression du blanchiment d’argent porte ce qui suit:

Le crime de blanchiment d’argent fait partie des infractions justi-
ciables de l’entraide, de la coordination et la coopération judiciaires et 
de l’extradition en vertu des dispositions d’accords conclus par l’État 
ou auxquels l’État a adhéré.

Enfin, aux termes de l’article 58 de la Constitution per-
manente du Qatar:

L’extradition des réfugiés politiques est interdite et la loi prévoit les 
conditions gouvernant l’octroi de l’asile politique.

royaume-unI de grande-bretagne 
et d’Irlande du nord

Au Royaume-Uni, aucun texte précis ne consacre 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Aux termes de 
l’article 193 de la loi de 2003 relative à l’extradition, le 
Royaume-Uni peut extrader toute personne aux fins de 
poursuite à la demande d’une autre partie à une conven-
tion internationale lorsque les faits en cause sont visés par 
les dispositions de ladite convention.

Plusieurs textes de loi organisent la compétence 
du Royaume-Uni relativement à certaines infractions, 
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permettant ainsi aux autorités nationales compétentes 
d’exercer des poursuites à cet égard. Les textes d’appli-
cation des traités internationaux qui lient le Royaume-Uni 
sont les suivants: loi de 1957 relative aux Conventions de 
Genève; partie I de la loi relative à la sécurité de l’avia-
tion, 1982; loi relative aux personnes jouissant d’une 
protection internationale, 1978; loi relative à la répres-
sion du terrorisme, 1978; loi relative à la prise d’otages, 
1982; loi relative à la protection des matières nucléaires 
(infractions), 1983; article 134 de la loi de 1988 relative 
à la justice pénale; article 21 de la loi de 1990 relative à 
la justice pénale (coopération internationale); parties I et 
II de la loi sur la sécurité de l’aviation et de la navigation 
maritime, 1990; loi sur le personnel des Nations Unies, 
1997; partie VI de la loi relative au terrorisme, 2000; cha-
pitre 15 de la loi sur la grande criminalité organisée et la 
police, 2005.

serbIe

En Serbie, l’alternative entre extrader ou poursuivre 
est régie par le droit interne de ce pays.

Il convient de préciser que le Code de procédure 
pénale consacre des articles spécifiques à l’extradition 
des accusés ou des personnes condamnées et aux autres 
types d’entraide judiciaire internationale (entraide judi-
ciaire générale, transmission et assomption de procédures 
répressives, exécution de décisions de justice étrangères).

En matière d’extradition comme pour divers autres 
actes d’entraide judiciaire internationale en matière 
pénale, le Code de procédure pénale consacre la préémi-
nence des traités internationaux. Il convient de préciser 
cependant que les dispositions de ce code ne s’appliquent 
qu’en l’absence de convention internationale et que, là où 
il existe une convention, la matière de cette convention 
échappe à l’emprise du Code.

Cette disposition est en conformité avec la Constitution 
de la Serbie, qui dispose que les règles de droit inter-
national généralement acceptées et les traités internatio-
naux ratifiés par la Serbie font partie intégrante de l’ordre 
juridique serbe interne et sont d’application directe. De 
surcroît, les traités internationaux ne doivent pas contre-
dire la Constitution, de même que les lois et autres textes 
législatifs généraux adoptés par la Serbie ne doivent 
pas contredire les règles de droit international générale-
ment acceptées et les instruments internationaux dûment 
ratifiés.

La Constitution de la Serbie ne contient aucune dis-
position traitant de l’extradition des accusés ou des per-
sonnes condamnées.

Ni l’extradition des personnes poursuivies pour une 
infraction ou recherchées aux fins d’exécution d’une 
peine, ni l’exercice éventuel de poursuites judiciaires 
contre elles en Serbie même ne sont subordonnés à l’exis-
tence d’une convention internationale à cet effet. Par 
conséquent, en l’absence de convention internationale, ce 
sont les dispositions du droit interne qui s’appliquent aux 
questions d’extradition ou de poursuites judiciaires s’ins-
crivant dans un cadre juridique international.

Le Code de procédure pénale, qui énonce les condi-
tions à remplir pour extrader des personnes poursuivies 
ou condamnées et les motifs pour lesquels une demande 
d’extradition peut être rejetée ainsi que la procédure 
d’examen de ces motifs, n’énonce pas expressément une 
obligation ou un devoir d’extrader ou de poursuivre (aut 
dedere aut judicare).

Toutefois, qu’il s’agisse de l’extradition ou de l’exer-
cice de poursuites, le Code de procédure pénale n’auto-
rise pas l’extradition de ressortissants serbes vers un autre 
pays. Il ne prévoit pas non plus l’extradition des étrangers 
poursuivis pour une infraction commise contre la Serbie 
ou ses ressortissants, que cette infraction ait été commise 
à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire serbe. Dans ces 
cas, le Code de procédure pénale établit la compétence 
juridictionnelle de la Serbie pour les poursuites engagées, 
c’est-à-dire que les poursuites seront exercées en Serbie.

Selon le Code de procédure pénale, un étranger peut 
être extradé à condition que des poursuites pénales n’aient 
pas été intentées contre lui en Serbie à raison d’une infrac-
tion commise contre la Serbie ou un ressortissant serbe, 
ou si une procédure pénale a été ouverte, à condition 
qu’une caution ait été versée pour garantir les intérêts de 
la partie lésée.

Les solutions qui se dégagent des dispositions du Code 
pénal de la Serbie relatives à la compétence géographique 
de la loi pénale serbe (applicabilité de la loi pénale en fonc-
tion du lieu où l’infraction a été commise) présentent un 
intérêt particulier pour la question du statut de l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre dans le droit interne. Ces 
dispositions régissent l’application de la loi pénale serbe 
aux infractions commises sur le territoire de la Serbie. 
Cependant, elles peuvent aussi être appliquées à des infrac-
tions commises en dehors du territoire de la Serbie. Tel est 
notamment le cas lorsque le pays étranger où l’infraction 
a été commise n’a pas demandé l’extradition de l’auteur 
présumé de cette infraction ou, s’il l’a fait, a été débouté de 
sa demande pour une raison ou pour une autre.

Lorsqu’une infraction a été commise sur le territoire 
de la Serbie, le Code pénal dispose que le principe essen-
tiel qui s’applique est celui de la compétence territoriale, 
à savoir que la loi pénale serbe s’applique à toutes les 
infractions commises sur le territoire national, quelle que 
soit la nationalité du prévenu. La portée de ce principe a 
été étendue aux navires et aux aéronefs. Le Code pénal 
permet cependant de transmettre les procédures répres-
sives à un autre pays, en particulier si l’infraction visée 
est punie d’une peine privative de liberté d’un maximum 
de dix ans ou, s’il s’agit d’une infraction contre la sûreté 
des transports publics, quelle que soit la durée de la peine 
prévue. Si un pays étranger a déjà engagé ou mené à leur 
terme des poursuites judiciaires pour une infraction com-
mise sur le territoire de la Serbie, des poursuites ne pour-
ront être exercées en Serbie pour les mêmes faits que par 
autorisation expresse du Procureur de la République. Les 
dérogations à l’application du principe de la compétence 
territoriale sont celles que prévoit le droit public inter-
national (au bénéfice, par exemple, des personnes jouis-
sant d’une complète immunité diplomatique), auquel cas 
c’est la législation nationale qui s’applique.
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La loi pénale serbe s’applique aussi à quiconque, 
ressortissant serbe ou étranger, commet une infraction 
à l’étranger au préjudice de la Serbie. Les infractions 
concernées sont celles qui visent le système constitution-
nel et la sécurité de la Serbie – à l’exception de l’incita-
tion à la haine, à la division ou à l’intolérance en raison 
de la nationalité, de la race ou de la religion – ainsi que 
le faux-monnayage en cas de contrefaçon de la monnaie 
nationale. Dans tous ces cas, c’est le principe de l’appli-
cation absolue de la loi serbe qui s’applique.

La loi pénale de la Serbie s’applique aussi aux ressor-
tissants serbes qui ont commis des infractions à l’étran-
ger si leur présence est constatée sur le territoire serbe ou 
s’ils ont été extradés vers la Serbie. La raison justifiant 
cette application du principe de la personnalité active 
est qu’un ressortissant serbe ne devrait pas pouvoir, en 
revenant dans son pays, se soustraire à sa responsabi-
lité pénale du fait d’une infraction commise à l’étran-
ger, sachant qu’il ne pourra pas être extradé de Serbie 
vers un autre pays. Conformément à ce principe, la loi 
pénale serbe s’applique même aux auteurs d’une infrac-
tion qui acquièrent la nationalité serbe postérieurement à 
la commission de cette infraction. Cette disposition était 
nécessaire pour garantir que des poursuites judiciaires 
pourront être exercées contre l’auteur d’une infraction 
qu’il ne serait pas possible d’extrader vers un autre pays 
au motif qu’il était un étranger à la date où l’infraction 
a été commise. Ces infractions ne peuvent faire l’objet 
de poursuites en Serbie que si des poursuites pénales de 
droit étranger n’ont pas été exercées et si l’infraction 
visée est punie par la loi du pays où elle a été commise. 
Si tel n’est pas le cas, il faudra alors, pour pouvoir enga-
ger des poursuites en Serbie, obtenir l’autorisation du 
Procureur de la République.

La législation criminelle serbe s’applique aussi à 
l’étranger qui, à l’extérieur du territoire national, a com-
mis une infraction contre la Serbie ou contre un de ses 
ressortissants, si cet étranger se trouve sur le territoire 
de la Serbie ou lui a été remis. L’étranger en question ne 
pourra cependant être poursuivi que si l’infraction qui lui 
est reprochée est aussi punissable selon la loi du pays où 
elle a été commise. Si tel n’est pas le cas, des poursuites 
ne pourront être exercées qu’avec l’autorisation expresse 
du Procureur de la République.

De même, la législation pénale de la Serbie s’applique 
à l’étranger qui commet, à l’étranger, contre un pays 
étranger ou un autre étranger, une infraction punie par les 
lois du pays où elle a été commise d’une peine privative 
de liberté d’au moins cinq ans ou d’une peine plus sévère 
(principe de compétence universelle). En outre, les condi-
tions auxquelles est subordonnée l’application de ce prin-
cipe prévoient notamment que l’étranger doit avoir été 
découvert sur le territoire serbe mais n’a pas été extradé et 
que les faits qui lui sont reprochés sont aussi punis par la 
loi du pays où ils ont été commis. En ce qui concerne cette 
dernière condition que les faits doivent être incriminés par 
la loi étrangère, elle souffre une exception: elle doit être 
considérée comme telle selon les principes de droit recon-
nus par la communauté internationale. Le Code pénal de 
la Serbie dispose en ce cas que des poursuites peuvent être 
exercées, mais seulement après autorisation du Procureur 
de la République. Si ce sont les lois nationales qui sont 

appliquées, l’accusé ne peut être condamné à une peine 
plus sévère que celle qui est prévue par les lois du pays où 
l’infraction a été commise.

Dans ces conditions, la loi pénale de la Serbie et le 
principe de compétence universelle n’entreront en appli-
cation que si aucun pays étranger n’a demandé l’extradi-
tion de l’étranger concerné ou si une demande d’extradi-
tion le visant a été rejetée.

Le rejet d’une demande d’extradition impose et justifie 
à la fois l’application de la loi pénale serbe, c’est-à-dire 
l’exercice de poursuites en Serbie de façon que l’étran-
ger en question soit amené à répondre pénalement de ses 
actes ou à exécuter sa peine. Dans ce contexte, l’appli-
cation du droit interne (c’est-à-dire le procès) peut être 
aussi considérée comme une obligation du pays qui rejette 
une demande d’extradition. C’est donc dans des cas de ce 
genre que l’on trouve la meilleure application du principe 
aut dedere aut judicare.

En règle générale, la pratique judiciaire de la Serbie est 
d’extrader les étrangers pourvu que toutes les conditions 
auxquelles est subordonnée l’extradition soient remplies. 
C’est pourquoi l’application du principe d’universalité 
(compétence universelle) est très rare. Cela ne diminue 
cependant en rien l’importance d’un principe qui veut 
qu’un prévenu puisse être poursuivi en tous lieux pour 
empêcher qu’il ne se soustraie à sa responsabilité pénale.

De surcroît, en ce qui concerne le principe de la per-
sonnalité active et le principe d’universalité, la Serbie 
n’exercera pas de poursuites: a) si le prévenu a purgé 
l’intégralité de la peine à laquelle il a été condamné dans 
un pays étranger; b) si le prévenu a été déclaré non cou-
pable par une décision judiciaire valide ou si la prescrip-
tion de l’action ou de la peine est acquise ou encore s’il a 
bénéficié d’une grâce; c) si le prévenu a fait l’objet dans 
un pays étranger d’une mesure de sûreté appropriée en 
qualité de malade mental; ou d) si la poursuite de l’infrac-
tion selon le droit étranger concerné est subordonnée à la 
formulation d’une demande en ce sens par la partie lésée 
et qu’une telle demande n’a pas été formulée.

slovénIe

L’article 8 de la Constitution slovène dispose que les 
lois et règlements doivent être conformes aux principes 
généralement acceptés du droit international et aux obli-
gations conventionnelles de la Slovénie. Les traités rati-
fiés et publiés par la Slovénie sont d’application directe.

L’article 47 de la Constitution slovène dispose que les 
ressortissants slovènes ne peuvent être extradés ou livrés, 
sauf en application d’une obligation d’extrader ou de livrer 
contractée dans le cadre d’une convention aux termes de 
laquelle, conformément aux dispositions du premier ali-
néa de l’article 3 de sa Constitution, la Slovénie a trans-
féré à une organisation internationale l’exercice d’une 
partie de ses droits souverains.

Selon l’article 122 du Code pénal slovène, les disposi-
tions du Code s’appliquent à tout ressortissant slovène qui 
commet une infraction pénale à l’étranger et qui est arrêté 
en Slovénie ou a été extradé à destination de ce pays.
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Selon l’article 123 du Code pénal, les dispositions du 
Code s’appliquent à tout étranger qui a commis, dans un 
pays étranger, une infraction pénale contre la Slovénie ou 
un ressortissant slovène et a été arrêté sur le territoire de 
la Slovénie et n’a pas été extradé vers un pays étranger. 
Dans de tels cas, le tribunal ne peut pas imposer à l’auteur 
de l’infraction une peine plus lourde que celle prévue par 
le droit du pays dans lequel l’infraction a été commise.

Les demandes d’extradition sont adressées aux auto-
rités slovènes par les voies stipulées dans les conven-
tions multilatérales ou bilatérales pertinentes. Elles sont 
transmises au juge d’instruction du tribunal dans le res-
sort duquel l’individu réclamé soit réside soit se trouve 
en détention provisoire. Le juge d’instruction entend 
l’individu réclamé et tient compte des observations faites 
par son avocat et par le représentant du parquet. Il peut 
aussi procéder à d’autres investigations. Le dossier est 
ensuite transmis à un collège de trois juges qui statuent 
sur la question de savoir si les conditions légales mises à 
l’extradition par la loi relative à la procédure pénale sont 
remplies.

Si ces conditions légales sont remplies, le collège rend 
sa décision, dont l’individu réclamé peut interjeter appel. 
La décision définitive du tribunal sur le respect des condi-
tions légales de l’extradition est transmise au Ministère 
de la justice en même temps que le dossier de l’individu 
réclamé et le Ministre prend un arrêté autorisant, refusant 
ou différant l’extradition (art. 521 à 537 de la loi relative 
à la procédure pénale).

Lorsque les conditions légales de l’extradition ne sont 
pas remplies, le collège de juges rend une décision de 
refus qui est obligatoirement renvoyée en cour d’appel 
pour examen (annulation ou modification).

L’article 522 de la loi relative à la procédure pénale 
énumère les conditions auxquelles est subordonnée  
l’extradition: a) l’individu réclamé n’est pas ressortis-
sant slovène; b) les faits à raison desquels l’extradition 
est demandée n’ont pas été commis sur le territoire slo-
vène contre la Slovénie ou contre un ressortissant slo-
vène; c) les faits à raison desquels la demande d’extradi-
tion est demandée constituent une infraction pénale dans 
le droit slovène comme dans le droit de la partie requé-
rante; d) selon la loi slovène, la prescription de l’action 
ou de la peine ne s’est pas trouvée acquise antérieurement 
à l’arrestation de l’individu réclamé ou à son interroga-
toire en qualité d’accusé; e) l’étranger réclamé n’a pas été 
condamné pour la même infraction par un tribunal slo-
vène, n’a pas été acquitté par un jugement définitif d’un 
tribunal slovène; les poursuites engagées contre lui ont été 
suspendues par un jugement définitif; les charges avan-
cées contre lui ont été rejetées par un jugement définitif; 
des poursuites pénales n’ont pas été engagées en Slovénie 
contre lui pour la même infraction commise contre la 
Slovénie et, si des poursuites pénales ont été engagées 
contre lui pour une infraction commise contre un ressor-
tissant slovène, l’action civile intentée par la partie lésée à 
été jugée; f) l’identité de l’individu réclamé a été établie; 
et g) il existe suffisamment d’éléments de preuve pour 
considérer que l’individu réclamé a commis une infrac-
tion pénale ou de pièces attestant qu’il a fait l’objet d’une 
décision de justice exécutoire.

L’article 530, paragraphe 2, de la loi relative à la pro-
cédure pénale dispose que le Ministre de la justice rejette 
une demande d’extradition si l’asile a été accordé à l’indi-
vidu réclamé en Slovénie, si l’infraction invoquée est de 
caractère politique ou militaire ou si le pays requérant n’a 
pas signé de convention d’extradition avec la Slovénie. 
Le Ministre peut aussi rejeter une demande d’extradition 
si l’infraction pénale qui la motive est punie de moins 
de trois ans d’emprisonnement ou si la peine imposée 
par le tribunal étranger concerné est inférieure à un an 
d’emprisonnement.

 L’article 521, paragraphe 2, de la loi relative à la pro-
cédure pénale dispose qu’un étranger ne peut être extradé 
que dans les cas prévus par les accords internationaux qui 
lient la Slovénie.

srI lanKa

La loi no 8 de 1977 relative à l’extradition régit le trai-
tement des demandes d’extradition de délinquants fugitifs 
que peuvent lui adresser les pays du Commonwealth ou 
les États auxquels elle est liée par traité.

Par ailleurs, les lois adoptées par Sri Lanka pour trans-
poser dans le droit national les traités internationaux portant 
répression d’infractions internationales graves qui énoncent 
une obligation d’extrader ou de poursuivre comprennent les 
dispositions voulues pour amender la loi relative à l’extra-
dition. Ces lois disposent en effet que les infractions visées 
par la convention dont elles portent transposition doivent 
être traitées comme des infractions donnant lieu à extradi-
tion et que, en l’absence de convention d’extradition avec 
un État étranger particulier, la convention internationale en 
question peut servir de fondement à l’extradition. Ces lois 
d’application sont les suivantes: loi no 24 de 1982 relative 
aux infractions contre les aéronefs; loi no 70 de 1988 rela-
tive à la Convention régionale de l’ASACR sur la répres-
sion du terrorisme; loi no 31 de 1996 relative à la répression 
des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale; loi no 11 de 1999 relative à 
la répression des attentats terroristes à l’explosif; loi no 41 
de 2000 relative à la prévention de la capture d’otages; loi 
no 42 de 2000 relative à la répression d’actes illicites contre 
la sécurité de la navigation maritime; et loi no 25 de 2005 
relative à la Convention pour la répression du financement 
du terrorisme.

suède

La Suède a des régimes d’extradition différents selon les 
pays d’où émane la demande d’extradition (ou de remise): 
la loi relative à l’extradition pour infraction pénale vers le 
Danemark, la Finlande, l’Islande et la Norvège s’applique 
aux pays nordiques; la loi relative à la remise par la Suède 
en exécution d’un mandat d’arrêt européen énonce les 
conditions auxquelles est subordonnée la remise des per-
sonnes recherchées entre États membres de l’Union euro-
péenne; et, finalement, la loi relative à l’extradition pour 
infraction pénale règle l’extradition vers tous les autres 
pays.

Dans tous les cas, les demandes d’extradition (ou de 
remise) sont administrées par le ministère public suédois. 
Un procureur est chargé de vérifier s’il y a lieu d’extrader 
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(ou de remettre) l’individu réclamé. Lorsque la demande 
émane d’un pays nordique, c’est à ce procureur qu’il 
appartient (à quelques exceptions près) de décider si l’in-
dividu doit être extradé. Si la personne doit être remise à 
un État membre de l’Union européenne, c’est un tribunal 
qui statue en dernier ressort. Dans tous les autres cas, la 
décision est prise par le Gouvernement suédois après exa-
men du dossier par la Cour suprême, qui rédige un avis 
sur la question de savoir si l’extradition peut être légale-
ment accordée ou non. Si l’avis de la Cour est négatif, le 
Gouvernement ne peut pas passer outre. Les conditions à 
remplir et les motifs de refus diffèrent selon le pays dont 
émane la demande d’extradition (ou de remise). Très peu 
de motifs de refus peuvent être opposés à l’extradition vers 
des pays nordiques. C’est le contraire lorsque la demande 
d’extradition émane de pays hors Union européenne. Par 
exemple, les ressortissants suédois sont sujets à extradi-
tion ou remise aux pays nordiques et aux pays membres 
de l’Union européenne, mais pas aux autres pays. De 
même, le principe de la double incrimination s’applique à 
toutes les demandes émanant de pays hors États nordiques 
et Union européenne, alors qu’il est d’application res-
treinte si la personne recherchée fait l’objet d’un mandat 
d’arrêt européen et qu’il ne s’applique pas aux demandes 
émanant de pays nordiques, sauf lorsqu’elles visent des 
ressortissants suédois.

Les dispositions du Code pénal suédois relatives à la 
compétence en matière criminelle se trouvent essentielle-
ment en son chapitre 2.

Les infractions commises hors du territoire suédois 
sont jugées selon le droit suédois et par un tribunal sué-
dois si elles ont été commises (chap. 2, art. 2):

a) par un ressortissant suédois ou un étranger domi-
cilié en Suède;

b) par un étranger non domicilié en Suède qui, après 
avoir commis l’infraction, est devenu ressortissant sué-
dois ou a élu domicile en Suède; ou qui est ressortissant 
danois, finlandais, islandais ou norvégien et se trouve en 
Suède; ou

c) par tout autre étranger présent en Suède lorsque 
l’infraction considérée est punie par la loi suédoise d’une 
peine de plus de six mois d’emprisonnement.

Il faut en outre que le fait en cause constitue une infrac-
tion pénale dans l’État où il a été commis (double incrimi-
nation) ou, s’il a été commis dans un lieu qui n’appartient 
à aucun État, que la peine prévue par la loi suédoise soit 
plus sévère qu’une amende.

Dans tous les cas susmentionnés, il ne peut être imposé 
de sanction plus sévère que la sanction maximale prévue 
dans l’autre État.

Les tribunaux suédois sont donc investis d’une compé-
tence très large lorsque l’accusé est présent en Suède. 
Pour être «présent» en Suède au sens du Code pénal, il 
doit être entré volontairement sur le territoire suédois.

Il est d’autres cas dans lesquels des infractions com-
mises hors le territoire suédois sont poursuivis selon la loi 

suédoise et devant des tribunaux suédois. Contrairement 
aux cas mentionnés plus haut, la loi suédoise n’exige 
pas la double incrimination dans les situations suivantes 
(chap. 2, art. 3):

a) pour les infractions ci-après: capture illicite d’aé-
ronefs ou de navires, sabotage d’aéronefs ou de navires, 
sabotage d’aéroports, faux-monnayage ou tentative de 
commettre ces infractions, crimes de droit international, 
commerce illicite d’armes chimiques, commerce illicite 
de mines, faux témoignage ou témoignage fantaisiste 
devant un tribunal international, crime de terrorisme au 
sens de la loi relative au crime de terrorisme ou tentative 
de commettre un tel crime; ou

b) si la peine minimale prévue par la loi suédoise 
pour l’infraction en cause est d’au moins quatre ans 
d’emprisonnement.

Ces dispositions du Code pénal énoncent donc les 
infractions spécifiques sur lesquelles la Suède exerce une 
compétence extraterritoriale (c’est-à-dire une compétence 
fondée sur la qualification de l’infraction).

Selon la loi suédoise, la police ou le parquet ouvrent 
une enquête préliminaire dès qu’il leur est raisonna-
blement permis de croire qu’une infraction susceptible 
d’être poursuivie à la diligence du ministère public a 
été commise. L’objectif principal de cette enquête est 
de découvrir quelles personnes peuvent être raisonna-
blement soupçonnées d’avoir commis l’infraction et s’il 
existe suffisamment de preuves pour engager des pour-
suites contre elles.

Le Procureur général est en principe tenu de poursuivre 
les infractions qui sont de la compétence du ministère 
public lorsqu’il existe suffisamment de preuves pour esti-
mer que le juge déclarera l’accusé coupable. Ce principe 
souffre cependant quelques exceptions. Dans certaines 
circonstances en effet, le procureur peut décider de limiter 
son enquête préliminaire ou d’abandonner les poursuites 
à condition qu’aucun intérêt public ou privé majeur ne 
soit lésé.

Ces règles générales s’appliquent quel que soit le lieu 
où l’infraction a été commise, à condition que les dispo-
sitions susmentionnées de la loi suédoise relatives à la 
compétence soient applicables.

Pour conclure, un procureur intervient toujours dans 
les procédures d’extradition ou de remise et tout rejet de 
demande d’extradition ou de remise doit lui être notifié. 
Dans ce cas en effet, les dispositions de la loi suédoise 
relatives à la compétence, à l’enquête préliminaire et aux 
poursuites peuvent être mises en mouvement pour satis-
faire l’obligation aut dedere aut judicare.

thaïlande

La loi de 1991 relative aux mesures de répression 
des délits liés aux stupéfiants est venue donner effet aux 
conventions qui visent ces infractions, la Thaïlande étant 
ainsi tenue d’accorder l’extradition par ces traités multi-
latéraux dès lors qu’ils édictent l’obligation de poursuivre 
ou d’extrader (aut dedere aut judicare).
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tunIsIe

Le droit tunisien traite de l’extradition des délinquants 
étrangers aux articles 308 à 335 du Code de procédure 
pénale – qui, sous le titre «Extradition des délinquants 
étrangers», décrivent les conditions à remplir, la procédure 
à suivre et les effets de l’extradition –, sans reconnaître 
expressément le principe «extrader ou poursuivre». Le 
Code de procédure pénale reconnaît cependant le principe 
de la compétence personnelle active à la fois dans la façon 
dont il envisage la compétence internationale en matière 
pénale et dans son article 305, qui permet aux tribunaux 
tunisiens de poursuivre les ressortissants tunisiens qui ont 
commis hors du territoire tunisien un délit ou un crime 
sanctionné par la loi tunisienne. Le Code reconnaît aussi la 
compétence personnelle passive à son article 307 bis, qui 
permet d’engager des poursuites contre quiconque commet 
hors du territoire tunisien, comme auteur ou complice, un 
délit ou un crime dont la victime est un ressortissant tuni-
sien. Il reconnaît encore, à son article 307, le principe de 
«territorialité objective» (ou «théorie des effets»), qui per-
met de poursuivre un étranger qui a commis hors du terri-
toire de la République, comme auteur ou complice, un délit 
ou un crime contre la sûreté de l’État ou qui s’est livré à des 
activités de contrefaçon de la monnaie nationale.

Ainsi donc, bien que le Code de procédure pénale ne 
reconnaisse pas expressément le principe aut dedere aut 
judicare, le fait qu’il assoie la compétence internationale 
sur des fondements aussi larges constitue une reconnais-
sance de facto de ce principe.

Cette tendance a été renforcée par l’adoption du prin-
cipe de compétence universelle dans l’article 55 de la loi 
no 75 du 10 décembre 2003, relative au soutien des efforts 
internationaux de lutte contre le terrorisme et à la répres-
sion du blanchiment d’argent. Cet article étend la compé-
tence des juridictions tunisiennes aux infractions terro-
ristes dans les cas suivants: si elles sont commises par un 
citoyen tunisien; si la victime est de nationalité tunisienne 
ou si elles sont commises contre des intérêts tunisiens; si 
elles sont commises par un étranger ou un apatride rési-
dant habituellement sur le territoire tunisien contre des 
étrangers ou des intérêts étrangers, ou par un étranger ou 
un apatride qui se trouve sur le territoire tunisien, et dont 
l’extradition n’a pas été demandée par l’autorité étrangère 
compétente avant qu’un jugement définitif ne soit rendu à 
son encontre par les juridictions tunisiennes compétentes. 
L’article 60 de la même loi dispose que les infractions ter-
roristes donnent lieu à extradition si elles sont commises 
hors de Tunisie par un sujet non tunisien, contre un étran-
ger ou des intérêts étrangers ou un apatride si leur auteur 
se trouve sur le territoire tunisien.

Conformément à la pratique internationalement accep-
tée, la loi tunisienne ne permet pas l’extradition des 
ressortissants tunisiens. Par contre, l’État tunisien s’est 
obligé, en signant les conventions judiciaires interna-
tionales susmentionnées, à engager des poursuites judi-
ciaires en Tunisie contre les personnes qui font l’objet 
d’une demande d’extradition conformément au principe 
aut dedere aut judicare.

En ce qui concerne les étrangers, l’extradition est 
accordée lorsque l’infraction motivant la demande est 

punie par la loi tunisienne d’une peine criminelle ou 
correctionnelle et lorsque la peine encourue, aux termes 
de la loi de l’État requérant, est une peine privative de 
liberté d’une durée égale ou supérieure à six mois pour 
l’ensemble des infractions faisant l’objet de la demande. 
En cas de condamnation, la peine prononcée par la juri-
diction de l’État requérant doit être une peine privative de 
liberté d’une durée égale ou supérieure à deux mois.

L’extradition n’est accordée que si l’infraction moti-
vant la demande a été commise soit sur le territoire de 
l’État requérant par un sujet de cet État ou par un étranger, 
soit en dehors de son territoire par un sujet de cet État ou 
par un étranger à cet État quand l’infraction est au nombre 
de celles dont la loi tunisienne autorise la poursuite en 
Tunisie, alors même qu’elles ont été commises par un 
étranger à l’étranger.

L’extradition n’est pas accordée lorsque les crimes ou 
délits ont été commis en Tunisie; lorsque les crimes ou 
délits, quoique commis hors de Tunisie, y ont été poursui-
vis et jugés définitivement; lorsque l’action publique ou la 
peine sont prescrites aux termes de la loi tunisienne ou de 
la loi de l’État requérant; lorsque le crime ou le délit a un 
caractère politique ou qu’il résulte des circonstances que 
l’extradition est demandée dans un but politique; lorsque 
l’infraction objet de la demande consiste dans la violation 
d’une obligation militaire.

L’article 59 de la loi no 2003-75, relative au soutien 
des efforts internationaux de lutte contre le terrorisme et 
à la répression du blanchiment d’argent, dispose que les 
infractions terroristes ne sont en aucun cas considérées 
comme des infractions politiques. L’article 56 de la même 
loi dispose que l’action publique pour infraction terroriste 
«n’est pas subordonnée à l’incrimination des faits objet 
des poursuites en vertu de la législation de l’État où ils 
ont été commis».

D. Pratique judiciaire de l’État reflétant 
l’application de l’obligation aut dedere aut judicare

autrIche

Le principe aut dedere aut judicare joue un rôle essen-
tiel dans la pratique autrichienne. Selon l’article 65, 
paragraphe 1.2, du Code pénal autrichien, le ministère 
public doit envisager l’exercice de poursuites en Autriche 
si l’extradition d’un suspect ne peut être autorisée pour 
des motifs autres que la nature ou les caractéristiques de 
l’infraction1. Toutefois, la jurisprudence sur l’exercice de 
poursuites en Autriche en cas de refus d’extrader ne men-
tionne pas expressément les dispositions susmentionnées. 
Il n’y a donc aucune décision judiciaire visant expressé-
ment l’article 65 du Code pénal autrichien ou une dispo-
sition comparable. Malgré cette absence de décisions, le 
principe aut dedere aut judicare joue un rôle extrêmement 
important dans la pratique judiciaire autrichienne.

1 Voir également l’article 17, paragraphe 3, de la loi fédérale sur l’en-
traide judiciaire en matière pénale avec les États membres de l’Union 
européenne, Federal Law Gazette, no 36/2004, mettant en place la Déci-
sion-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt euro-
péen et à la procédure de remise de l’étranger entre les États membres, 
Journal officiel de l’Union européenne L 190, 18 juillet 2002, p. 1.
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chIlI

Dans la pratique judiciaire récente reflétant l’applica-
tion de l’obligation aut dedere aut judicare, on signalera: 
a) le jugement de première instance prononcé le 7 février 
2006 par Alberto Chaigneau del Campo, juge d’instruction 
près la Cour suprême, et approuvé par la Cour suprême par 
décision du 21 mars 2006, relatif à la demande soumise 
par l’Argentine à l’effet d’extrader le ressortissant chilien 
Rafael Washington Jara Macias; par ce jugement, le juge 
chilien a rejeté la demande et statué que la personne récla-
mée devait être poursuivie au Chili du chef de l’infraction 
dont elle est accusée; et b) le jugement de première ins-
tance prononcé le 21 août 2006 par Alberto Chaigneau 
del Campo, juge d’instruction près la Cour suprême, et 
approuvé par la Cour suprême par décision du 9 novembre 
2006, relatif à la demande soumise par l’Argentine à l’effet 
d’extrader le ressortissant chilien Juan León Lira Tobar; par 
ce jugement, le juge chilien a rejeté la demande et statué 
que la personne réclamée devait être poursuivie au Chili du 
chef de l’infraction dont elle était accusée.

croatIe

L’accusé, poursuivi à la requête d’un autre État, est 
jugé comme s’il avait commis l’infraction en Croatie. 
Toutefois, la loi étrangère moins sévère s’applique au 
nom du principe de non-aggravation des qualifications 
en cas de transfert de poursuites entre États. Tous actes 
d’enquête accomplis par un organe judiciaire étranger 
en vertu du droit de l’État requérant donneront lieu à des 
actes semblables en vertu du droit croate, sauf ce qui irait 
à l’encontre des principes de l’ordre juridique interne, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

états-unIs d’amérIque

La pratique judiciaire des États-Unis suit le principe 
selon lequel l’obligation d’extrader ou de poursuivre est 
étroitement liée à des conventions internationales. Ainsi, 
par exemple, dans l’affaire U.S. v. Yousef [327 F.3d 56 
(2d Cir. 2003)], une cour d’appel des États-Unis a déclaré 
que la Convention pour la répression d’actes illicites diri-
gés contre la sécurité de l’aviation civile constituait «entre 
les États contractants un accord attributif de compétence 
pour extrader ou poursuivre les auteurs d’actes proscrits 
par la Convention» (ibid., p. 96). Les États-Unis n’ont 
connaissance d’aucune décision de justice rendue aux 
États-Unis qui applique cette obligation hors les cas où 
elle est énoncée dans des conventions auxquelles les 
États-Unis sont parties.

Irlande

Il semble qu’il n’y ait pas de précédent dans la pratique 
judiciaire irlandaise qui reflète l’application de l’obliga-
tion en question.

lettonIe

La pratique judiciaire de la Lettonie reflétant l’appli-
cation de l’obligation aut dedere aut judicare est encore 
modeste. En 2006, la Lettonie a reçu trois demandes 

d’extradition d’individus aux fins d’exercer contre eux 
des poursuites judiciaires. Deux de ces demandes sont en 
cours d’examen. Il a été fait droit à la troisième. 

lIban

S’agissant de l’application judiciaire du principe d’extra- 
dition, le Procureur général près la Cour de cassation a 
compétence pour préparer le dossier d’extradition des 
accusés et l’envoyer au Ministre de la justice accompagné 
d’un avis (art. 17 du Code de procédure pénale).

mexIque

Il n’existe pas dans la pratique judiciaire du Mexique de 
critère jurisprudentiel relatif à l’extradition qui établisse 
expressément une obligation d’extrader ou de poursuivre.

monaco

Les juridictions monégasques appliquent rigoureuse-
ment les dispositions de la loi no 1222 relative à l’extra-
dition. Monaco est décidé à combattre efficacement la 
criminalité transnationale et à promouvoir le plus possible 
l’entraide internationale, comme en fait foi l’arrêt de la 
cour d’appel en date du 12 avril 20011. Par cet arrêt, la 
cour a fait droit à la demande d’extradition d’un ressor-
tissant russe accusé de trafic de stupéfiants formée par 
la Fédération de Russie. Pour ce faire, la cour a fait une 
application prudente des dispositions de la loi no 1222 
relative à l’extradition, de la convention d’extradition 
bilatérale conclue entre Monaco et la Russie le 5 sep-
tembre 1883 et des dispositions sur l’extradition de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, à laquelle la 
Fédération de Russie et Monaco sont parties. Elle a conclu 
que la demande d’extradition formulée par la Fédération 
de Russie avait satisfait à l’ensemble des conditions de 
fond et de forme édictées par ces instruments, à savoir que  
l’extradition avait été régulièrement demandée par voie 
diplomatique, que le juge d’instruction avait procédé à 
l’interrogatoire d’identité de la personne arrêtée et lui avait 
notifié la demande d’extradition, que ces formalités avaient 
été accomplies avec l’assistance d’un interprète, que tous 
les documents dont il s’agit avaient été dûment traduits et 
que l’accusé avait été régulièrement interpellé. En outre, 
les motifs sur lesquels la demande était fondée relevaient 
de la Convention des Nations Unies et, par conséquent, 
étaient réputés visés par la convention d’extradition de 
1883 conclue entre la Fédération de Russie et Monaco. Par 
ailleurs, il n’y avait aucun autre motif de refuser l’extra-
dition puisque l’infraction était dépourvue de caractère 
militaire, fiscal et politique, que les faits n’avaient pas fait 
l’objet de poursuites à Monaco et que l’infraction n’était 
pas prescrite et, enfin, que la demande d’asile déposée par 
le suspect ne pouvait constituer un motif de refus d’extra-
dition eu égard à la gravité des charges.

En revanche, il n’y a apparemment aucun jugement qui 
traite spécialement de l’application directe du principe aut 
dedere aut judicare.

1 La décision datée du 12 avril 2001 est disponible à la Division 
de la codification du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies, 
dans sa version originale française.
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Pologne

Le Code de procédure pénale dispose que toute 
demande d’extradition émanant d’un État étranger et 
visant une personne poursuivie ou condamnée fait l’objet 
d’une décision judiciaire. Pour se prononcer sur la rece-
vabilité de la demande, le tribunal s’appuie sur les dis-
positions susmentionnées de la Constitution et du Code 
de procédure pénale. L’intéressé et le Procureur peuvent 
faire appel de la décision. De 2004 à 2007, les demandes 
d’extradition ont généralement été jugées irrecevables sur 
la base de l’article 604, paragraphe 1, alinéas 5 et 7, du 
Code de procédure pénale, le tribunal faisant valoir que 
l’extradition serait contraire au droit polonais ou que l’on 
peut raisonnablement craindre qu’il soit porté atteinte aux 
droits et libertés de l’intéressé dans l’État requérant.

C’est au Ministre de la justice de Pologne que revient 
la décision définitive concernant une demande d’extradi-
tion introduite par un État étranger. Le Ministre n’est lié 
que si une décision judiciaire conclut à l’irrecevabilité de 
la demande, mais il peut rejeter une demande d’extradi-
tion que le tribunal a jugée recevable. C’est sur la base 
de considérations de politique pénale qu’il statue en der-
nier ressort. Cependant, en vertu de l’arrêt rendu par la 
Cour suprême le 17 octobre 1996, il ne peut, pour refuser 
l’extradition, se fonder sur sa propre appréciation des faits 
s’écartant de celle du tribunal qui a jugé la demande rece-
vable. Ses décisions en matière d’extradition ne peuvent 
pas faire l’objet d’un appel. Dans la pratique, de 2004 à 
2007, le Ministre n’a refusé aucune demande d’extradi-
tion autorisée par un tribunal.

Quatre demandes d’extradition sur 63 ont été refu-
sées en 2004, 10 sur 27 en 2005 et 4 sur 24 en 2006; en 
2007, 3 demandes d’extradition ont jusqu’à présent été 
déposées.

Il ressort d’un examen des procédures d’extradition 
menées de 2004 à 2007 que l’ensemble de la procédure, 
depuis le dépôt de la demande jusqu’à la décision du 
Ministre de la justice, dure en moyenne sept mois.

royaume-unI de grande-bretagne 
et d’Irlande du nord

La nature de l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
a été évoquée à l’occasion du litige concernant l’extra-
dition d’Augusto Pinochet: voir Regina v. Bow Street 
Metropolitan Stipendiary Magistrate, ex parte Pinochet 
Ugarte [2000] 1 AC 61; ibid. (2003) [2000] 1 AC 147; et 
T. v. Immigration Officer [1996] AC 742 (Lord Mustill). 

Le Royaume-Uni extrade des individus (y compris des 
sujets britanniques) objet d’une demande d’extradition 
à condition que l’extradition ne soit pas interdite pour 
d’autres motifs (par exemple, des considérations d’ordre 
humanitaire). La plupart des affaires récentes concernent 
des infractions de terrorisme.

Le Royaume-Uni a récemment poursuivi une personne 
des chefs de torture et de prise d’otages en Afghanistan 
dans R. v. Zardad. Certains aspects de la décision font 
l’objet d’appel.

serbIe

Dans la pratique, la Serbie a pour règle d’autoriser 
l’extradition des étrangers vers un pays étranger à rai-
son d’infractions commises par eux dans ce pays. Ainsi, 
au cours des dix dernières années, seules de très rares 
demandes d’extradition ont été rejetées, essentiellement 
parce qu’elles concernaient des ressortissants serbes. Les 
personnes concernées n’ont pas été poursuivies en Serbie 
parce que les faits à raison desquels leur extradition était 
demandée ne tombaient pas sous le coup d’instruments 
internationaux instituant une obligation d’extrader ou de 
poursuivre. Dans tous les cas concernés, la Serbie ne s’est 
fait demander par aucun pays d’exercer des poursuites 
judiciaires contre les individus visés et n’a reçu d’aucun 
pays des éléments de preuve ou des pièces à conviction 
justifiant l’exercice de poursuites pénales.

Il existe par contre des cas beaucoup plus nombreux 
de rejet par des pays étrangers de demandes d’extradi-
tion formulées par la Serbie. Les individus visés par ces 
demandes d’extradition ne sont ni poursuivis ni jugés 
dans les pays qui ont refusé de les extrader. Qui plus est, 
ils sont remis en liberté et parfois extradés ultérieurement 
par d’autres pays où ils sont découverts fortuitement et 
arrêtés grâce à un mandat d’arrêt international.

slovénIe

L’un des principes fondamentaux de la procédure 
pénale slovène est le principe de légalité, selon lequel 
le procureur est tenu d’engager des poursuites pénales 
s’il existe des raisons de penser qu’une infraction pénale 
susceptible d’être poursuivie d’office a été commise. Il 
s’ensuit que les autorités judiciaires slovènes sont tenues 
d’instituer des poursuites contre les ressortissants slo-
vènes et les résidents permanents en Slovénie qui ont 
fait l’objet d’une demande d’extradition pour des infrac-
tions commises par eux à l’étranger si leur extradition 
a été refusée. De même, elles sont tenues de poursuivre 
devant les tribunaux slovènes les étrangers qui ont com-
mis dans un pays étranger une infraction pénale contre 
ce pays ou l’un quelconque de ses citoyens, qui ont été 
appréhendés en Slovénie et qui n’ont pas été extradés vers 
un autre pays. Il convient cependant de préciser que la 
Slovénie répond favorablement aux demandes d’extradi-
tion dès lors que toutes les conditions légales sont réu-
nies. Sur demande d’un pays étranger, la Slovénie peut 
aussi exercer des poursuites contre des citoyens slovènes 
ou des étrangers pour des infractions pénales commises à 
l’étranger. La demande de poursuites doit être transmise, 
en même temps que le dossier de l’affaire, au procureur 
de la juridiction dans laquelle l’accusé a son domicile. 
Tout refus d’engager des poursuites doit être motivé sur 
les mêmes fondements que pour les infractions com-
mises en Slovénie. Ce sont les procureurs de district (il 
y a 11 bureaux de procureur de district en Slovénie) qui 
ont compétence pour instituer des poursuites judiciaires. 
Comme elle n’a pas de fichier central dans lequel seraient 
conservées les informations concernant spécifiquement 
les procédures ouvertes par des procureurs ou engagées 
à la demande d’un pays étranger en application du prin-
cipe aut dedere aut judicare, la Slovénie regrette de ne pas 
pouvoir fournir un tableau chiffré de l’application de ce 
principe dans sa pratique judiciaire.
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srI lanKa

L’arrêt de la Cour suprême dans l’affaire Ekanayake 
v. Attorney General [SLR 1988 (1), p. 46] a invoqué les 
conventions internationales suivantes qui énoncent une obli-
gation d’extrader ou de poursuivre: a) Convention relative 
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs; b) Convention pour la répression de la cap-
ture illicite d’aéronefs; et c) Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile. 
Cette affaire concernait le détournement d’un avion de la 
compagnie Alitalia vers Bangkok par un ressortissant sri-
lankais. L’auteur du détournement a été jugé et condamné 
par la Cour supérieure de Colombo aux termes de la loi 
no 24 de 1982 relative aux infractions contre les aéronefs.

thaïlande

La Thaïlande a répondu «non» à la question concernant 
la pratique judiciaire.

E. Crimes ou infractions auxquels s’applique l’obli-
gation aut dedere aut judicare dans la législation ou 
la pratique de l’État

autrIche

S’agissant de l’obligation aut dedere aut judicare, la 
législation autrichienne ne distingue pas entre certaines 
catégories de crimes ou infractions. Par conséquent, toutes 
infractions sanctionnées par le Code pénal autrichien sont 
justiciables de ce principe tel qu’il résulte des articles 64 
et 65 du Code pénal autrichien1.

1 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
par. 44.

chIlI

Il n’existe pas dans la législation ou la pratique natio-
nale de restrictions qui empêcheraient d’appliquer l’obli-
gation aut dedere aut judicare à des crimes ou délits 
particuliers.

croatIe

L’obligation d’extrader (aut dedere) ne s’applique 
qu’aux infractions dites passibles d’extradition, déter-
minées ou déterminables selon un accord international. 
En l’absence d’un tel accord entre l’État requérant et la 
Croatie, la loi croate sur l’entraide judiciaire internationale 
en matière pénale trouve application. Elle permet l’extra-
dition aux fins de poursuites pénales du chef d’infractions 
passibles, en droit croate, d’une peine d’emprisonnement 
ou d’une mesure de sûreté, y compris la privation de 
liberté pour une période minimale d’un an ou une peine 
plus sévère. Que l’extradition ne soit pas autorisée pour ce 
motif ne fait pas obstacle à des poursuites (aut judicare). 
L’obligation aut dedere aut judicare s’applique donc à 
toutes les infractions pénales.

Irlande

Dans sa réponse, l’Irlande renvoie aux informations 
figurant dans le présent rapport (voir section B ci-dessus).

jaPon

Les tribunaux japonais donnent application à l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre prévue par les traités 
énumérés à la section B ci-dessus sur le fondement de la 
loi relative à l’extradition, du Code pénal1 et d’autres lois 
et règlements connexes.

1 On peut consulter les traductions non officielles du Code pénal et 
de la loi relative à l’extradition fournies par le Japon à la Division de la 
codification du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies.

mexIque

Au Mexique, les crimes et délits de compétence fédé-
rale donnent lieu à extradition. Selon l’article 50, para-
graphe 1 a, de la loi organique relative au pouvoir judi-
ciaire dans la Fédération, les infractions prévues dans 
les traités internationaux ont le statut d’«infractions 
fédérales» et ce sont les juges pénaux fédéraux qui ont à 
connaître d’elles. Ces infractions sont donc dûment incor-
porées dans le droit pénal mexicain. De surcroît, le para-
graphe 2 du même article dispose que ce sont aussi les 
juges fédéraux qui sont appelés à connaître des affaires 
d’extradition. L’article 50 se lit comme suit:

Les juges pénaux fédéraux sont appelés à connaître:

I. Des infractions de compétence fédérale.

Les infractions de compétence fédérale sont:

a) les infractions visées par les lois fédérales et les traités 
internationaux;

b) les infractions énumérées aux articles 2 à 5 du Code pénal pour 
le District fédéral en matière de juridiction commune et pour l’ensemble 
de la République en matière fédérale;

c) les infractions commises à l’étranger par les agents diploma-
tiques, le personnel officiel des légations de la République et les consuls 
du Mexique;

d) les infractions commises dans les ambassades et les infractions 
par lesquelles la Fédération subit un préjudice;

e) les infractions dans lesquelles la Fédération est un sujet passif;

f) les infractions commises par un agent public ou un fonction-
naire fédéral dans l’exercice de ses fonctions ou en rapport avec elles;

g) les infractions commises à l’encontre d’un agent public ou d’un 
fonctionnaire fédéral dans l’exercice de ses fonctions ou en rapport 
avec elles;

h) les infractions commises dans le cadre du fonctionnement d’un 
service public fédéral, y compris lorsque ce service est décentralisé ou 
mis en concession;

i) les infractions commises contre le fonctionnement d’un service 
public fédéral ou contre des biens servant aux activités de ce service, y 
compris lorsque ce service est décentralisé ou mis en concession;

j) toutes les infractions qui visent, entravent ou rendent impos-
sible l’exercice d’une prérogative ou d’un pouvoir de la Fédération;

k) les infractions énumérées à l’article 389 du Code pénal, qui 
consistent à promettre ou procurer un emploi dans un service, un orga-
nisme décentralisé ou une entreprise publique du Gouvernement fédéral;

l) les infractions commises par des agents électoraux fédéraux ou 
des permanents de partis aux termes du paragraphe 2 de l’article 401 
du Code pénal.

II. Des procédures d’extradition, conformément aux dispositions des 
traités internationaux.

III. Des autorisations d’interception de communications privées.



 L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) 113

monaco

Suivant les articles 7 à 10 du Code de procédure pénale, 
le principe aut dedere aut judicare peut s’appliquer, notam-
ment aux crimes attentatoires à la sûreté de l’État et de 
contrefaçon, ou aux crimes ou délits contre les locaux diplo-
matiques, consulaires ou monégasques, ainsi qu’à la torture.

Pologne

Les personnes poursuivies ou condamnées peuvent 
être extradées à la demande d’un État étranger à raison de 
crimes ou d’infractions visés par les traités internationaux 
liant la Pologne. De 2004 à 2007, les demandes d’extra-
dition émanant des États ont surtout visé les coupables 
d’infraction contre des biens et d’infraction contre la vie et 
l’intégrité physique ainsi que les auteurs de falsifications.

royaume-unI de grande-bretagne 
et d’Irlande du nord

Le Royaume-Uni applique le principe «extrader ou 
poursuivre» aux crimes suivants: torture, prise d’otages, 

certaines infractions contre la sécurité de l’aviation et de 
la navigation maritime et certaines infractions de terro-
risme spécifiques.

slovénIe

Le principe aut dedere aut judicare s’applique à toutes 
les infractions prévues par le Code pénal slovène ainsi 
qu’à toutes les infractions visées par le droit international 
humanitaire et les traités internationaux cités plus haut 
(section B), telles que: génocide, crimes contre les popu-
lations civiles, crimes contre les blessés et les malades, 
crimes de guerre commis contre des prisonniers de 
guerre, emploi d’armes illégales constitutif de crimes de 
guerre, massacre et mutilation d’ennemis, mauvais traite-
ments infligés aux malades, aux blessés et aux prisonniers 
de guerre, détournement d’emblèmes internationaux, 
traite des personnes, terrorisme international, atteintes à 
la sécurité de personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, prise d’otages, fabrication et commerce illicite 
de stupéfiants, incitation à la consommation de stupéfiants 
et autres drogues.
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Principes généraux

1. Dans son deuxième rapport sur l’expulsion des étran-
gers1, le Rapporteur spécial, après avoir fait le point sur les 
développements récents en rapport avec le sujet tant dans 
la pratique des États qu’au niveau international (par. 15 
à 35), s’est employé à cerner la portée du sujet (par. 36 à 
41). À cet égard, dans la partie de l’étude consacrée aux 
règles générales applicables en matière d’expulsion des 
étrangers (par. 45 à 122), il s’est attaché à la détermination 
du «champ du sujet», qui apparaissait comme le princi-
pal point de discussion, voire d’achoppement, tant au sein 
de la Commission du droit international qu’à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale. Il a procédé 
ensuite à une définition plus précise que dans son rapport 
préliminaire2 des notions constitutives du sujet. En tenant 
compte des observations formulées par divers membres 
de la Commission lors de l’examen du deuxième rap-
port, le Rapporteur spécial a décidé d’employer, dans le 
présent rapport ainsi que dans ses rapports subséquents, 
les termes «ressortissant» et «national» d’un État comme 
synonymes.

2. Le présent rapport est consacré à l’examen des prin-
cipes généraux du droit international régissant l’expulsion 
des étrangers. Le débat qui anima la doctrine sur le point 
de savoir si la question de l’expulsion des étrangers relève 
ou non du droit international3 appartient au passé: le droit 
d’expulsion fait corps avec le principe de la souveraineté 
territoriale. L’existence d’un État ne tient pas seulement 
à l’existence d’une population qui reconnaît sa souve-
raineté, mais aussi et surtout à l’existence d’un territoire 
sur lequel cette souveraineté s’exerce de façon exclusive, 
en fait et en droit. Comme le relevait Rolin-Jaequemyns 
dans son rapport sur le droit d’expulsion des étrangers à 
l’Institut de droit international à sa session de Lausanne 

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
2 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/554.
3 Voir notamment la longue discussion sur cette question à l’Institut 

de droit international, séance du 8 septembre 1891, Annuaire de l’Ins-
titut de droit international, vol. 11 (session de Hambourg, 1891-1892), 
p. 273 à 320.

en 1888, cette souveraineté serait compromise s’il était 
possible à des personnes qui n’ont «aucun lien politique 
avec l’État où elles entrent […] dont la patrie, en un mot, 
est ailleurs, de pénétrer sur le territoire, de s’y installer 
et de braver les autorités locales qui jugeraient ce séjour 
dangereux ou nuisible pour le pays4». Il concluait alors 
dans les termes suivants:

Au point de vue du droit international, tout gouvernement d’un État 
souverain a en règle générale, s’il le juge nécessaire dans l’intérêt de 
cet État, le droit d’admettre ou de ne pas admettre, d’expulser ou de ne 
pas expulser les étrangers qui veulent entrer ou qui se trouvent sur son 
territoire, ainsi que de subordonner leur admission ou leur résidence 
aux conditions qu’il juge nécessaires dans l’intérêt de sa tranquillité ou 
de sa sécurité, intérieure ou extérieure, ou de la santé de ses habitants5.

3. Une telle opinion était en accord avec la doctrine 
dominante de l’époque. Ainsi, pour Darut, c’est dans la 
notion de souveraineté de l’État que l’on trouve le «fon-
dement rationnel du droit d’expulsion6», un droit dont 
l’universalité était soulignée à la même époque7.

4. L’expulsion met en jeu, d’un côté, le principe fon-
damental de la souveraineté de l’État dans l’ordre inter-
national, qui donne pouvoir à l’État d’édicter des règles 
internes en vertu de sa compétence territoriale, et, de 
l’autre, les principes fondamentaux structurant l’ordre 
juridique international ainsi que les droits fondamentaux 
de l’homme, dont le respect s’impose à tous les États de 
nos jours. En préambule à ses Règles internationales sur 
l’admission et l’expulsion des étrangers, adoptées à la 
session de Genève le 9 septembre 1892, l’Institut de droit 
international écrivait à ce sujet:

Considérant que pour chaque État, le droit d’admettre ou de ne pas 
admettre des étrangers sur son territoire, ou de ne les admettre que 
conditionnellement, ou de les expulser est une conséquence logique et 

4 Ibid., vol. 10 (session de Lausanne, 1888-1889), p. 230.
5 Ibid., p. 235.
6 Darut, De l’expulsion des étrangers. Principe général: applica-

tions en France, p. 16 et 20.
7 Martini, L’expulsion des étrangers: étude de droit comparé, p. 16.
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nécessaire de sa souveraineté et de son indépendance; considérant tou-
tefois que l’humanité et la justice obligent les États à n’exercer ce droit 
qu’en respectant dans la mesure compatible avec leur propre sécurité, le 
droit et la liberté des étrangers qui veulent pénétrer sur ledit territoire ou 
qui s’y trouvent déjà; considérant que, à ce point de vue international, 
il peut être utile de formuler d’une manière générale et pour l’avenir 
quelques principes constants, dont l’acceptation ne saurait d’ailleurs 
impliquer aucune appréciation d’actes accomplis dans le passé […]8.

5. Les développements qui vont suivre consisteront donc 
en une articulation entre le constat que le droit d’expulsion 
est un principe établi en droit international, d’une part, 
et l’idée qu’un tel droit doit s’exercer dans le respect des 
règles fondamentales du droit international, d’autre part. Il 
s’agit de bâtir une architecture d’équilibre entre ces deux 
pôles mettant en rapport le droit de l’État expulsant et les 
droits de l’expulsé, en sorte que le droit souverain de l’État 
s’exerce dans le respect de la dignité humaine. 

A. Droit d’expulsion

6. Le droit d’expulsion a suscité un débat animé à la 
fin du XIXe siècle, comme le montrent en particulier les 
travaux de l’Institut de droit international sur le sujet. 
Si la question du fondement du droit d’expulser n’a pas 
été posée expressément au cours de ce débat, elle n’en 
a pas moins été abordée directement ou indirectement, 
l’affirmation de l’existence d’un tel droit passant néces-
sairement par l’évocation de sa base juridique en droit 
international ou, le cas échéant, en droit interne. On a 
pu penser en première approximation qu’une telle règle 
permissive, établissant la faculté ou la liberté pour l’État 
d’éconduire un étranger de son territoire, était tirée du 
droit international général au sens strict traditionnel, 
c’est-à-dire du droit coutumier.

7. Il n’en est rien à l’analyse: le droit d’expulser n’est 
pas conféré à l’État par une règle extérieure; c’est un droit 
naturel de l’État découlant du statut même de celui-ci en 
tant qu’être juridique souverain doté de la plénitude de 
compétence sur son territoire, laquelle ne peut être limitée 
dans l’ordre international que par les engagements volon-
taires de l’État ou certaines normes erga omnes. Mais il 
ne s’agit dans ce cas que de limitation, non de condition 
de l’existence de la règle. Autrement dit, le droit d’expul-
ser est un droit inhérent à la souveraineté (territoriale) 
de l’État; mais il ne s’agit pas d’un droit absolu dans la 
mesure où il doit s’exercer dans les limites fixées par le 
droit international.

1. un droIt Inhérent

8. L’existence du droit pour un État d’expulser un 
étranger de son territoire est incontestée en droit interna-
tional9, et il ne semble pas qu’elle ait jamais suscité de 
doute sérieux dans la doctrine10. La pratique des États 

8 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 12 (session de 
Genève, 1892-1894), p. 219.

9 Voir Gaja, «Expulsion of aliens: some old and new issues in inter-
national law», p. 295.

10 Quelques auteurs de la fin du XIXe siècle, notamment Lord Coke, 
Sapey, Pinheiro-Ferreira, Fiore et Hugues estimaient, au nom d’un 
humanisme idéaliste tout à fait d’époque, que rien ne devait entraver 
la liberté humaine et qualifiaient le droit d’expulsion de flagrante vio-
lation des droits imprescriptibles de l’homme (Darut, op. cit., p. 8 et 
9). Mais plusieurs auteurs ont montré à la même époque qu’une telle 

le confirme11. Il est, au demeurant, consacré par une juris-
prudence arbitrale internationale abondante, en particulier 
à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, mais 
aussi par les décisions et la jurisprudence plus récentes 
des commissions et juridictions régionales des droits de 
l’homme. Ainsi, dans l’affaire Boffolo, l’arbitre affirme: 
«On ne peut mettre en doute qu’il existe un droit géné-
ral, pour les États, d’expulser les étrangers, au moins pour 
une juste cause12»; la Commission mixte des réclamations 
Belgique-Venezuela s’exprime dans le même sens dans 
l’affaire Paquet en déclarant que «le droit d’expulser 
les étrangers ou de leur interdire l’entrée sur le territoire 
national est généralement admis13».

9. S’agissant des décisions des commissions et de 
la jurisprudence des juridictions régionales des droits 
de l’homme, elles reconnaissent elles aussi le droit  
d’expulsion des étrangers dans le but de la préservation 
de l’ordre public comme une règle bien établie en droit 
international14. À cet égard, la Cour européenne des droits 
de l’homme fait constamment référence dans sa juris-
prudence au

souci des États contractants d’assurer l’ordre public, en particulier dans 
l’exercice de leur droit de contrôler, en vertu d’un principe de droit inter-
national bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour 
eux de traités, l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux15.

Elle a en effet toujours admis, dans le chef des États,

l’exercice de leur droit de contrôler, en vertu d’un principe de droit 
international bien établi, l’entrée des non-nationaux16.

conception n’était tenable ni en droit ni même sur un terrain politique 
(ibid., p. 10 et suiv.).

11 Gaja (loc. cit., p. 295) fournit en ce sens trois exemples intéres-
sants tirés de Whiteman, Digest of International Law, p. 851, 854 et 
861: le rappel par le Secrétaire d’État américain Hull, en 1939, de ses 
instructions à l’ambassadeur des États-Unis en France selon lesquelles 
les États-Unis reconnaissaient «le droit d’un État d’expulser les étran-
gers qu’il considère comme dangereux pour sa sécurité et n’intervien-
draient pas dans un tel cas»; la déclaration faite dix ans plus tard par 
le Ministre britannique McNeil selon laquelle: «Il est, bien entendu, 
du droit du Gouvernement hongrois d’expulser tout étranger du pays, 
et une protestation officielle ne semble donc pas pouvoir être juridi-
quement fondée»; une lettre du Sous-Secrétaire d’État américain Dut-
ton adressée à un membre du Congrès en 1961, dans laquelle il écrit 
qu’«on peut faire observer qu’en vertu de principes généralement admis 
du droit international, un État peut expulser un étranger quand il le sou-
haite, dès lors qu’il ne procède pas à l’expulsion de manière arbitraire».

12 Affaire Boffolo, Commission mixte des réclamations Italie- 
Venezuela, 1903, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales inter-
nationales, vol. 10 (numéro de vente: 1960.V.4), p. 531 et 532. 

13 Affaire Paquet, Commission mixte des réclamations Belgique-
Venezuela, 1903, ibid., vol. 9 (numéro de vente: 1959.V.5), p. 325. 

14 Voir l’étude du Secrétariat sur l’expulsion des étrangers (A/
CN.4/565 et Corr.1), par. 190, disponible sur le site Web de la 
Commission.

15 Moustaquim c. Belgique, arrêt (au principal et satisfaction équi-
table), 18 février 1991, par. 43, série A no 193. Voir aussi Vilvarajah et 
autres c. Royaume-Uni, arrêt (sur le fond), 30 octobre 1991, par. 102, 
série A no 215; Chahal c. Royaume-Uni, arrêt (au principal et satis-
faction équitable), 15 novembre 1996, par. 73, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-V; Ahmed c. Autriche, arrêt (au principal et satisfaction 
équitable), 17 décembre 1996, par. 38, ibid., 1996-VI; Boughanemi  
c. France, arrêt (au principal), 24 avril 1996, par. 41, ibid., 1996-II; 
Bouchelkia c. France, arrêt (au principal), 29 janvier 1997, par. 48, 
ibid., 1997-I; et H.L.R. c. France, arrêt (au principal), 29 avril 1997, 
par. 33, ibid., 1997-III.

16 Abdulaziz, Cabales et Balkandi c. Royaume-Uni, arrêt (au princi-
pal et satisfaction équitable), 28 mai 1985, par. 67, série A no 94.
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10. Examinant la communication introduite conjoin-
tement par quatre organisations non gouvernementales 
contre l’Angola à la suite des expulsions massives des 
ressortissants de divers États africains de ce pays en 1996, 
la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples a rappelé au passage le droit d’expulsion de l’État 
en ces termes:

La Commission n’entend pas remettre en cause et ne remet pas en 
cause le droit dont dispose tout État d’intenter une action judiciaire 
contre des immigrants irréguliers et de les reconduire dans leur pays 
d’origine, si les juridictions compétentes en décident ainsi17.

11. Par ailleurs, ce droit universellement admis18 est 
en effet constaté depuis longtemps par les législations 
de vieux pays19. Un auteur relevait vers le début du 
XXe siècle qu’il était consacré par la législation de la 
plupart des pays d’Europe et d’Amérique et par un grand 
nombre de traités internationaux20, et il n’est pas douteux, 
au regard de l’ampleur du phénomène migratoire contem-
porain, que ce droit fait partie des législations de tous les 
États de nos jours21.

12. Le droit d’expulsion existe cependant indépendam-
ment de toute disposition spéciale du droit interne ou de 
droit conventionnel le conférant à l’État expulsant car 
il résulte du droit international lui-même22. C’est en ce 
sens que l’Institut de droit international dit, comme on 
l’a relevé ci-avant (voir paragraphe 4), qu’il est «une 
conséquence logique et nécessaire» de la souveraineté 
de l’État, dont il est un attribut, ou de son indépendance. 
À la même période, Griffin relevait comme une évi-
dence: «Le droit d’exclure n’étant qu’un corollaire de 
la souveraineté de chaque État sur son territoire, il est 

17 Union interafricaine des droits de l’homme, Fédération inter-
nationale des ligues des droits de l’homme, Rencontre africaine des 
droits de l’homme, Organisation nationale des droits de l’homme au 
Sénégal et Association malienne des droits de l’homme c. Angola, 
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, communi-
cation no 159/96, par. 20.

18 Voir Martini, loc. cit.
19 En Angleterre, par exemple, antérieurement à l’Aliens Act du 

11 août 1905, voir notamment Craies, «Le droit d’expulsion des étran-
gers en Angleterre», p. 357 et suiv., cité par Martini, loc. cit., note 1; 
en France, le droit d’expulsion fut conféré en 1849 au gouvernement, 
mais il n’était pas nouveau: une loi du 28 vendémaire an VI l’avait déjà 
inscrit dans son article 7, qui disposait: «Tous étrangers voyageant dans 
l’intérieur de la République ou y résidant, sans y avoir une mission des 
puissances neutres ou amies reconnue par le Gouvernement, ou sans y 
avoir acquis le titre de citoyen, sont mis sous la surveillance spéciale du 
Directoire exécutif, qui pourra retirer leurs passeports et leur enjoindre 
de sortir du territoire français, s’il juge leur présence susceptible de 
troubler l’ordre et la tranquillité publique» (Desjardins, Questions 
sociales et politiques, p. 120 et 121); voir aussi, par exemple, la loi du 
21 avril 1832, qui donnait au Gouvernement français le même droit en 
ce qui concerne les étrangers réfugiés (ibid., p. 121).

20 Voir Boeck, «L’expulsion et les difficultés internationales qu’en 
soulève la pratique», p. 480, et les nombreux exemples de législations 
de l’époque et de traités internationaux qu’il cite aux pages 480 et 481.

21 Il serait fastidieux de récapituler ici les dispositions pertinentes 
de la législation de chaque pays à ce sujet. Pour les pays européens, 
on peut en avoir un aperçu à travers les travaux suivants: Nascimbene, 
Expulsion and Detention of Aliens in the European Union Countries; et 
Guild et Minderhoud, Security of Residence and Expulsion: Protection 
of Aliens in Europe. Pour les États-Unis, voir notamment Sohn et Buer-
genthal, The Movement of Persons accross Borders. Sur un plan plus 
général, voir Goodwin-Gill, International Law and the Movement of 
Persons between States.

22 Voir Boeck, «L’expulsion… », p. 479.

naturellement pleinement reconnu par le droit interna-
tional23.» Concluant une étude sur la pratique de l’exclu-
sion et de l’expulsion des étrangers en Amérique latine 
au début des années 1940, un autre auteur fit le constat 
suivant: «Aucune disposition du droit des gens n’interdit 
l’expulsion de l’étranger “domicilié” ou “résident”24.» Et 
s’agissant plus particulièrement de la pratique latino-amé-
ricaine, il écrivait: «Les pays d’Amérique latine, exerçant 
les pouvoirs inhérents à leur souveraineté, excluront ou 
expulseront, s’il y a une loi (et s’il n’y en a pas, à titre de 
haute politique), les étrangers pour des raisons liées à la 
défense de l’État, à la tranquillité publique, à la sécurité 
des citoyens ou à l’ordre public25.»

13. Cette conception du droit d’expulser est étayée par 
un certain nombre de sentences arbitrales internationales. 
Ainsi, dans l’affaire Ben Tillett, l’arbitre unique, Arthur 
Desjardins, écrivait, au point A de sa sentence intitulé 
«Sur le droit d’expulsion, envisagé dans son principe»:

Attendu qu’on ne saurait contester à un État la faculté d’interdire 
son territoire à des étrangers quand leurs menées ou leur présence lui 
paraissent compromettre sa sécurité;

Qu’il apprécie d’ ailleurs, dans la plénitude de sa souveraineté, la 
portée des faits qui motivent cette interdiction [...]26.

Dans la sentence rendue en 1903 dans l’affaire Maal, 
l’arbitre Plumley exprima l’idée selon laquelle le droit 
d’expulser est un droit inhérent de manière plus explicite. 
Examinant la question en rapport avec l’exercice de ce 
droit par le Gouvernement vénézuélien, il écrivit:

Il n’est pas douteux pour l’arbitre que le Gouvernement du Venezuela 
peut, régulièrement et à bon droit, expulser les personnes dangereuses 
pour le pays, ou exercer de larges pouvoirs discrétionnaires à cet égard. 
Il existe des différences entre les pays quant aux méthodes et moyens 
utilisés à cet égard, mais ce droit est inhérent à toutes les puissances 
souveraines et est un des attributs de la souveraineté, car il est exercé 
légitimement uniquement pour défendre le pays contre un danger actuel 
ou futur27.

Le juge arbitral s’est exprimé dans le même sens dans 
l’affaire Boffolo: 

Le droit d’expulser les étrangers appartient en propre à tout État et 
il découle de sa souveraineté même28.

14. La question telle qu’elle se posait à la fin du 
XIXe siècle était de savoir s’il était possible de substituer 
des règles précises à l’arbitraire qui régnait dans beaucoup 
d’États en matière d’expulsion29. À hauteur du droit inter-
national contemporain, il apparaît que le droit d’expul-
ser, lors même qu’il est un droit souverain de l’État, ne se 
conçoit pas comme un droit sans borne générateur d’un 
pouvoir discrétionnaire de l’État expulsant.

23 Griffin, «Colonial expulsion of aliens », p. 90. 
24 Irizarry y Puente, «Exclusion and expulsion of aliens in Latin 

America», p. 270.
25 Ibid.
26 Sentence du 26 décembre 1898, reproduite dans Journal du droit 

international privé, 1899, t. 26, p. 203 à 210, à la page 205.
27 Affaire Maal, Commission mixte des réclamations Pays-Bas/

Venezuela, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales internatio-
nales, vol. 10, p. 731.

28 Affaire Boffolo ibid., p. 528.
29 Voir l’extrait du procès-verbal des séances de l’Institut de droit 

international des 8 et 9 septembre 1892, présidées par M. Albéric Rolin, 
Vice-Président, Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 12 
(session de Genève, 1892-1894), p. 185.
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2. un droIt non absolu

a) Position du problème

15. Le droit d’expulsion a parfois été considéré comme 
un droit absolu. Cette conception a affleuré surtout au 
XIXe siècle au moment où apparut le débat sur le droit 
d’expulsion en tant que droit de l’État tirant son fonde-
ment du droit international. Dans son arrêt de 1893, la 
Cour suprême des États-Unis considérait «le droit que 
possède une nation d’expulser ou d’éloigner les étrangers» 
comme étant «aussi absolu et inconditionnel que le droit 
d’interdire et d’empêcher leur entrée dans le pays30», «un 
droit inhérent et inaliénable31». Cette position reflétait, 
consciemment ou inconsciemment, la théorie tradition-
nelle selon laquelle le pouvoir d’expulsion, conséquence 
logique et nécessaire de la souveraineté, est absolument 
discrétionnaire et ne comporte ni limites ni contrôle32. 
Les vives controverses auxquelles donna lieu la faculté 
d’expulser des étrangers reconnue à l’État venaient pré-
cisément de ce que cette conception absolutiste du droit 
d’expulsion était de nature à livrer ceux qui en sont l’objet 
à l’arbitraire des gouvernements.

16. Ces controverses sont évacuées de nos jours, la 
théorie traditionnelle ayant été complètement abandon-
née. La pratique internationale avait du reste, sur ce point, 
devancé la doctrine, et il est admis depuis près de deux 
siècles aujourd’hui, très nettement, «que la liberté d’expul-
sion n’est pas absolue, qu’elle comporte des limites33». En 
effet, dès ses premiers travaux sur l’expulsion des étran-
gers, l’Institut de droit international releva que l’exercice 
du droit d’expulsion est sujet à certaines restrictions parmi 
lesquelles l’idée selon laquelle «l’expulsion doit avoir 
lieu avec tous les ménagements qu’exigent l’humanité 
et le respect des droits acquis34». Il partagea sur ce point 
les vues de Féraud-Giraud, qui, dans son mémoire sur le 
sujet, estimait qu’en usant de son droit d’expulsion un 
État doit toujours, dans la mesure du possible, s’efforcer 
de concilier son devoir d’assurer l’ordre sur son territoire 
et de garantir sa propre sécurité intérieure et extérieure, 
avec la nécessité «de respecter les lois de l’humanité, les 
droits inhérents à la personne de tout individu et le prin-
cipe de la liberté des relations entre les nations35». Dans 
le même esprit, le rapporteur de l’Institut sur le sujet, Bar, 
tout en reconnaissant que le droit souverain des États est 
incontestable en cette matière, écrira cependant que «si 
loin que l’on aille ce droit souverain ne peut aller jusqu’à 
anéantir tout droit individuel chez l’étranger36».

17. Le risque créé par l’affirmation d’un droit d’expul-
sion absolu et discrétionnaire était bien perçu, mais la 
réponse juridique n’était pas bien articulée. Alors que ce 
risque n’est pas seulement celui de l’atteinte aux droits de 
la personne humaine, la doctrine comme la jurisprudence 
donnent à penser que le droit d’expulser serait borné 

30 Fong Yue Ting v. U.S., 149 U.S. 698 (1893), p. 707.
31 Ibid., p. 711.
32 Voir Boeck, «L’expulsion…», p. 472.
33 Ibid., p. 473.
34 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 10 (session de 

Lausanne, 1888-1889), p. 236.
35 Ibid., vol. 11, p. 276.
36 Ibid., p. 316.

uniquement par les considérations d’humanité et par 
suite aux droits qui s’attachent à l’individu et à ses biens. 
Certes, en invoquant les «droits inhérents à la personne 
de tout individu et le principe de la liberté des relations 
entre les nations» (voir le paragraphe précédent), l’Institut 
de droit international semblait faire, en 1891, une ouver-
ture – mais vers quoi? La doctrine ancienne est imprécise. 
Certes, elle écarte la théorie adoptée au Moyen Âge qui 
concluait à la souveraineté absolue de l’État en lui attri-
buant la propriété du territoire. Mais elle lui oppose l’idée 
bien trop vague selon laquelle «il ne s’ensuit pas que le 
droit de l’étranger soit à la merci du caprice de l’État37».

18. La question à laquelle il convient de chercher réponse 
afin de déterminer la portée de la règle établissant le pou-
voir ou la faculté d’expulser est celle de savoir dans quelles 
limites le droit d’expulsion doit être envisagé. La réponse 
à cette question centrale comporte deux aspects distincts. 
Le premier est lié à la nature même de l’ordre juridique 
international, laquelle inscrit toute règle ou tout principe de 
droit international dans l’exigence de la compatibilité avec 
les principes fondamentaux de cet ordre juridique; il s’agit 
de limites intrinsèques ou inhérentes à l’ordre juridique 
lui-même. Le second aspect est relatif aux principes dans 
le respect desquels doit s’exercer le droit d’expulsion; ils 
constituent un ensemble de règles dérivées en tant qu’elles 
sont essentiellement produites soit par l’ordre juridique 
sous forme de règles générales, objectives, soit sous forme 
de règles créées par les sujets du droit international. Cette 
deuxième catégorie de limites sera traitée séparément sous 
le point  b de la présente section.

b) Limites intrinsèques à l’ordre juridique 
international

19. En tant que droit applicable à des entités souve-
raines, égales, «ayant les mêmes prétentions à l’exercice 
d’une souveraineté absolue38», le droit international est 
un indispensable régulateur de la coexistence entre ces 
souverainetés en même temps qu’il en est le corollaire 
nécessaire. En effet, dans le droit international moderne, 
la souveraineté de l’État ne peut se concevoir dans un 
sens absolu; elle signifie seulement que l’État n’est subor-
donné à aucun autre État, mais qu’il doit respecter des 
règles minimales garantissant, d’une part, le même privi-
lège à tous les autres États, et, d’autre part, la survie même 
de l’ordre juridique. À cet égard, la souveraineté de l’État 
est bornée par un certain nombre de principes intrinsèques 
à cet ordre juridique et sans le respect desquels l’exis-
tence même du droit international serait compromise et la 
société internationale vouée à une totale anarchie.

20. Le pouvoir discrétionnaire d’expulser est limité par 
les principes généraux régissant les actions de l’État dans 
l’ordre international. En effet, en tant que droit inhérent 
à la souveraineté de l’État, le droit d’expulsion est natu-
rellement confronté à ces bornes-limites, ensemble de 
principes fondamentaux formant le socle du système juri-
dique international. Ces limites existent indépendamment 
d’autres principes limitatifs relevant de matières spéciales 

37 Darut, op. cit., p. 19.
38 Voir, entre autres, Daillier et Pellet, Droit international public 

(Nguyen Quoc Dinh), 7e éd., Paris, Librairie générale de droit et de 
jurisprudence, 2002, p. 83.
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du droit international telles que le droit international des 
droits de l’homme, le droit international des réfugiés et le 
droit des travailleurs migrants, notamment. Ils sont inhé-
rents à l’ordre juridique international de la même manière 
que le droit d’expulsion est inhérent à la souveraineté. Le 
droit souverain d’expulser n’étant donc pas un droit absolu, 
sa validité se détermine «à la lumière des obligations de 
l’État, que celles-ci découlent de la coutume, de traités ou 
des principes généraux de droit39». Comme on l’a relevé, le 
terme «discrétionnaire» qui qualifie le pouvoir de l’État en 
matière d’expulsion est généralement suivi de l’idée qu’un 
tel pouvoir n’est pas «arbitraire» et, par conséquent, que 
l’État ne saurait abuser de la discrétion qui lui est reconnue 
en la matière. «Les règles définissent ainsi tant les pouvoirs 
d’un État que les limites de son autorité, et offrent une pro-
tection aux individus contre l’abus de cette autorité40.»

21. Le Rapporteur spécial pense cependant qu’il 
convient de distinguer les limites inhérentes à l’ordre juri-
dique international en tant qu’elles font partie des condi-
tions de possibilité de cet ordre juridique, des limites 
résultant des domaines spécifiques du droit international 
et qui font partie des conditions d’exercice du droit 
d’expulser.

22. Ces principes intrinsèques qui relativisent le droit 
d’expulsion sont notamment: pacta sunt servanda, la 
bonne foi, l’exigence du respect du jus cogens, qui induit 
un principe de non-contrariété entre toute règle de droit 
international et une norme impérative. Ce sont ces prin-
cipes qui font dire que le droit d’expulsion est incontes-
table, sans être cependant une règle absolue; ils constituent 
l’autre versant de la règle. Ces principes sont fort connus 
et n’appellent pas de développements particuliers dans le 
cadre du présent rapport.

23. Au regard des développements qui précèdent, il y a 
lieu de formuler le projet d’article 3 suivant:

«Projet d’article 3. Droit d’expulsion

«1. Un État a le droit d’expulser un étranger de son 
territoire.

«2. Toutefois, l’expulsion doit se faire dans le res-
pect des principes fondamentaux du droit international. 
En particulier, l’État doit agir de bonne foi et dans le res-
pect de ses obligations internationales.»

B. Droit à exercer dans le respect des règles 
fondamentales du droit international

24. Les principes intrinsèques, inhérents à l’ordre juri-
dique international, et qui apparaissent comme l’autre 
face d’une même médaille dont l’endroit serait le droit 
d’expulser, doivent être distingués des principes rela-
tifs aux conditions d’exercice du droit d’expulsion. Ces 
derniers sont extérieurs à la règle et viennent en fixer le 
régime juridique. La célèbre distinction de Hart entre 

39 Voir Goodwin-Gill, op. cit., p. 21; voir aussi Iluyomade, «The 
scope and content of a complaint of abuse of right in international law», 
p. 82 et 83; et document A/CN.4/565 (note 14 supra), par. 198 à 200.

40 Sohn et Buergenthal, op. cit., p. ix et x; et document A/CN.4/565 
et Corr.1 (note 14 supra), par. 201 à 239.

«règles primaires» et «règles secondaires41» pourrait 
s’appliquer utilement en cette occurrence. Alors que le 
droit d’expulser et ses limites intrinsèques constituent 
des règles primaires, les principes encadrant l’exercice 
de ce droit constituent des règles secondaires; pour cela, 
ils relèvent de l’activité propre de codification par la 
Commission du droit international. 

25. Les règles de droit international régissant le droit 
d’expulsion des étrangers par un État comprennent aussi 
bien les règles de fond que les règles de procédure dont 
l’observance conditionne la légalité de l’expulsion. 
Comme l’a écrit un auteur:

À tous ces égards, le pouvoir d’expulsion est caractéristique des 
compétences que possèdent les États quant à l’entrée et au séjour des 
étrangers. Considérés auparavant comme relevant du pouvoir discré-
tionnaire absolu de l’État, ces pouvoirs sont réglementés et contrôlés, 
sous l’angle tant du fond que de la forme, par un système de règles 
désormais suffisamment développé et cohérent pour être qualifié de 
droit international des migrations42.

26. Certaines de ces règles sont d’origine interne et 
acquièrent le statut de normes de droit international, soit 
en tant que «principes généraux de droit reconnus par les 
nations civilisées», soit comme normes générées par la 
pratique des États et faisant l’objet d’une constatation 
jurisprudentielle.

27. L’étude de la pratique conventionnelle et de la juris-
prudence tant nationale qu’internationale, en particulier 
celle des juridictions régionales des droits de l’homme, 
permet de dégager les principes généraux suivants, 
communément admis comme s’appliquant en matière  
d’expulsion des étrangers: le principe de non-expulsion 
d’un national, le principe de non-expulsion des réfugiés, 
le principe de non-expulsion d’un apatride, le principe 
de non-expulsion collective, le principe de non-discri-
mination, le principe du respect des droits fondamentaux 
de la personne expulsée, le principe de l’interdiction de 
l’expulsion arbitraire, l’obligation d’informer, l’obliga-
tion pour l’État expulsant de respecter son propre droit 
(patere legem quam fecisti) et la procédure prescrite par 
le droit en vigueur. En regroupant ces principes, on peut 
distinguer trois catégories de limites: les limites tenant 
aux personnes à expulser (ratione personae), les limites 
tenant aux droits fondamentaux des personnes à expulser 
(ratione materiae) et les limites tenant à la procédure à 
suivre en matière d’expulsion (ratione prosequi).

1. lImItes tenant aux Personnes exPulsées

a) Le principe de non-expulsion de son ressortissant

28. Un «national» d’un État désigne une personne qui 
est rattachée audit État par un lien de nationalité. Il dis-
pose vis-à-vis de cet État d’un droit actuel de nationalité: 
on dira qu’il a la nationalité de l’État en question, lequel 
constitue donc son État national ou de nationalité. En cela, 
il s’oppose à l’étranger, dont le Rapporteur spécial avait 
indiqué, dans son deuxième rapport43, qu’on l’entendrait, 
dans le cadre du présent sujet, comme «un ressortissant 
d’un État autre que l’État territorial ou l’État expulsant».

41 The Concept of Law.
42 Plender, International Migration Law, p. 477.
43 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573, 

par. 194.
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29. Comme il l’a indiqué dans son deuxième rapport44, 
le Rapporteur spécial continue de penser qu’il est pru-
dent de ne pas s’engager dans l’étude de la question de la 
nationalité, non seulement parce que les conditions d’ac-
cès à la nationalité relèvent strictement de la législation 
de chaque État, mais encore parce que la nationalité est 
apparue comme un critère restrictif et insuffisant par rap-
port auquel on pourrait cerner la notion d’étranger. 

30. Pour autant, la détermination de la nationalité d’une 
personne n’en est pas moins une question de droit inter-
national. Il en est ainsi en particulier lorsque deux ou plu-
sieurs législations attribuent à une même personne des 
nationalités différentes. Dans l’affaire Arata, Ramiro Gil 
de Uríbarri, qui fut arbitre en vertu du compromis italo-
péruvien du 25 novembre 1899, relevait à ce sujet: «Sans 
doute […] quand les lois de deux États attribuent à un 
même individu une nationalité différente, les tribunaux de 
chacun des deux États appliquent leur loi propre; mais il 
n’en est plus de même, lorsque la question se pose devant 
un tribunal arbitral, lequel décide conformément aux prin-
cipes de droit international45.»

31. C’est ce que fit le tribunal arbitral présidé par Louis 
Renault dans l’affaire Canevaro. Dans cette affaire, le 
comte Raffaele Canevaro, natif du Pérou, était d’origine 
italienne; et au moment de sa naissance il était péruvien 
d’après la loi du Pérou jure soli et italien au regard de la loi 
italienne jure sanguinis. La question à laquelle le tribunal 
arbitral, constitué en vertu du compromis italo-péruvien 
du 25 avril 1910, était appelé à répondre était de savoir si 
Canevaro avait le droit d’être considéré comme «réclamant 
italien46». Le tribunal, tout en marquant un égal respect pour 
les deux législations en présence, rechercha ailleurs les élé-
ments de rattachement de Canevaro à un des deux États. Il 
exprima sa préférence pour ce que la doctrine a appelé «la 
nationalité active, celle qui est de fait et de droit, celle pour 
laquelle s’est prononcée la volonté manifeste et persévé-
rante de l’intéressé47 ». En effet, le tribunal considéra qu’en 
fait Canevaro s’était à plusieurs reprises comporté comme 
un citoyen péruvien, soit en posant sa candidature au Sénat, 
où ne sont admis que des citoyens péruviens et où il était 
allé défendre son élection, soit surtout en acceptant la fonc-
tion de consul général des Pays-Bas, après avoir sollicité 
l’autorisation du gouvernement, puis du Congrès péruvien.

En conséquence, la Cour permanente d’arbitrage de La Haye a 
décidé que dans ces circonstances, quelle que puisse être en Italie, 
au point de vue de la nationalité, la condition de Raffaele Canevaro, 
le Gouvernement du Pérou a le droit de le considérer comme citoyen 
péruvien et de lui dénier la qualité de réclamant italien48.

32. Préparée par la jurisprudence arbitrale et la doc-
trine, cette solution a inspiré, comme on le sait, la Cour 
permanente de Justice internationale49, et plus nettement 

44 Ibid., par. 128 et 129.
45 Descamps et Renault, Recueil international des traités du 

XXe siècle, sentence du 30 septembre 1901, p. 711; et Boeck, «L’expul-
sion…», p. 458.

46 Boeck, «L’expulsion…», p. 458
47 Ibid., p. 459; du même auteur: «La sentence arbitrale de la Cour 

permanente de La Haye dans l’affaire Canevaro (3 mai 1912)», p  349.
48 Boeck, «L’expulsion…», p. 459, et «La sentence arbitrale…», 

p. 348.
49 Voir notamment Décrets de nationalité promulgués en Tunisie et 

au Maroc, avis consultatif du 7 février 1923, C.P.J.I. série B, no 4.

encore la jurisprudence de la Cour internationale de Jus-
tice, notamment dans l’affaire Nottebohm50. 

33. Il n’est donc pas question pour le droit international 
de fixer les conditions d’accès à la nationalité, toute chose 
qui relève de la compétence de l’État, mais de régler les 
problèmes de conflit de nationalité à partir de critères 
propres au droit international. Ces critères lui permettent 
de dire si une personne a bien la nationalité qu’elle reven-
dique ou, au contraire, si un État qui prétend qu’une per-
sonne n’est pas son national n’est pas effectivement l’État 
national de cette personne.

i) Le principe 

34. Sachant ainsi déterminer, en cas de conflit, qui est le 
national de quel État, le droit international crée les condi-
tions d’application de l’interdiction pour un État d’expulser 
son propre national. La question est de savoir si une telle 
règle existe en droit international. L’étude du Secrétariat 
sur l’expulsion des étrangers fournit une synthèse des élé-
ments pertinents de réponse à cette question:

Bien que le droit international ne semble pas interdire l’expulsion 
des nationaux de façon générale, la faculté reconnue à l’État de prendre 
pareille mesure peut être limitée par le droit international des droits de 
l’homme. Premièrement, certains traités relatifs aux droits de l’homme 
interdisent expressément l’expulsion d’une personne du territoire de 
l’État dont elle est un national. Deuxièmement, le droit d’un national 
de résider ou de demeurer dans son pays peut limiter implicitement 
l’expulsion de nationaux. Troisièmement, l’obligation faite aux États 
d’accueillir les personnes se limite aux propres nationaux. Ainsi ne 
peut-on procéder à l’expulsion de nationaux qu’avec le consentement 
de l’État d’accueil. Cette limitation peut aussi s’appliquer aux étrangers 
qui ont acquis un statut assimilable à celui des nationaux en vertu du 
droit interne de l’État territorial. Quatrièmement, le droit interne d’un 
certain nombre d’États interdit l’expulsion de nationaux51.»

35. En ce qui concerne les instruments juridiques inter-
nationaux des droits de l’homme, il y a lieu de mentionner 
notamment la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, «Pacte de San José de Costa Rica», dont 
l’article 22, paragraphe 5, dispose:

Nul ne peut être expulsé du territoire de l’État dont il est le ressor-
tissant ni être privé du droit d’y entrer.

La Commission interaméricaine des droits de l’homme 
a eu à constater la violation de cette disposition dans 
l’affaire de l’expulsion des Haïtiens de la République 
dominicaine: les individus expulsés, coupeurs de canne à 
sucre, étaient rassemblés et expulsés de façon indiscrimi-
née, alors que parmi eux se trouvaient plusieurs personnes 
nées en République dominicaine et bénéficiant de ce fait 
de la nationalité de ce pays52.

50 Affaire Nottebohm (deuxième phase), arrêt du 6 avril 1955, C.I.J. 
Recueil 1955, p. 4.

51 A/CN.4/565 et Corr.1 (note 14 supra), par. 36, et les notes très 
étoffées fournies aux mêmes pages, en particulier l’énumération des 
dispositions de conventions internationales en matière des droits de 
l’homme interdisant expressément l’expulsion de son national par un 
État: art. 22, par. 5, de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, «Pacte de San José de Costa Rica»; et art. 3, par. 1, du 
Protocole no 4 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

52 Voir Rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme 1999 (OEA/Ser.L/V/II.106, doc. 6 rev., 13 avril 1999), 
rapport d’activité du Bureau du Rapporteur spécial sur les travailleurs 
migrants et leur famille, chap. VI, par. 9.
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36. S’agissant des droits nationaux, on relèvera que, 
outre les nombreux exemples de législations nationales 
prohibitives de l’expulsion des nationaux cités dans 
l’étude du Secrétariat53, le droit français, par exemple, 
affirme depuis longtemps le principe de l’interdiction de 
l’expulsion des Français de la France. Il était admis qu’un 
arrêté d’expulsion pris par un préfet contre un Français 
ne saurait obliger ce dernier. Ce moyen tiré de la qua-
lité de Français fut examiné dans de nombreux jugements 
et arrêts: cette qualité étant invoquée, c’est au ministère 
public qu’incombe la preuve de l’extranéité54. Martini 
écrivait à l’aube du XIXe siècle:

Est-il besoin de dire que les étrangers naturalisés Français ne 
peuvent pas être expulsés, et que, par contre, les Français qui ont perdu 
leur qualité peuvent être expulsés de France55?

37. Cette opinion tirait parti d’un arrêt de la Cour de 
Chambéry du 21 mai 1908 dans l’affaire Solari réformant 
un jugement du tribunal correctionnel de Saint-Julien du 
30 janvier 1908. Il s’agissait d’un citoyen français qui 
avait déserté l’armée française alors que son engagement 
volontaire de sept ans courait encore; il avait quitté la 
France pour résider à Genève, où la naturalisation suisse 
lui fut concédée le 8 février 1861; puis il était revenu en 
France, où il prétendait n’avoir jamais perdu la nationalité 
française du fait de cette naturalisation, parce que, à la 
date du 8 février 1861, il se trouvait encore dans les liens 
de son deuxième engagement militaire, en fraude duquel il 
agissait. L’intéressé prétendait que c’est ainsi que le Gou-
vernement français lui-même en avait jugé, puisque, lors 
de l’amnistie du 14 août 1869, le consul général de France 
en Suisse lui avait fait application expresse de cette faveur 
en l’autorisant «à rentrer dans ses foyers56», sans qu’on 
pût le rechercher d’aucune manière à raison de sa déser-
tion antérieure. La Cour accueillit cette argumentation

et dit que Solari ayant conservé sa qualité de Français, c’est mal à pro-
pos qu’un arrêté d’expulsion a été pris contre lui57.

Poursuivant l’examen de la question des personnes qui 
peuvent être expulsées, Martini pouvait écrire:

Les Français seuls, en définitive, ne peuvent pas être expulsés. Pour 
eux, le séjour en France est un droit, dont seule la peine du bannisse-
ment peut les priver58.

38. Dans le même ordre d’idées, mais par un raisonne-
ment inverse, un auteur relevait au début du XXe siècle 
qu’un individu né sur le sol français de parents incon-
nus, qui rentre en France et enfreint de la sorte un arrêté  
d’expulsion pris antérieurement contre lui, ne pourra, 
alors qu’il est traduit devant la juridiction répressive et 
qu’il se prétend français, être condamné que si la preuve 

53 A/CN.4/565 et Corr.1 (note 14 supra), par. 36, note 60.
54 Voir Tribunal civil de Nice, 6 janvier 1893, Dalloz périodique 

(1893), p. 345, et la note de Dupuis, cité par Martini, op. cit., p. 156, 
note 1; Cour de cassation, 28 mai 1903, Journal du droit international 
privé et de la jurisprudence comparée (1904), p. 689; Cour de Paris, 
30 juin 1905, ibid. (1907), p. 730; voir aussi Darut, op. cit., p. 207; et 
Boeck, «L’expulsion…», p. 590.

55 Martini, op. cit., p. 26.
56 Ibid., p. 27.
57 Arrêt reproduit par Martini, ibid., p. 27 et 28.
58 Ibid., p. 30; et, dans le même sens, voir la note 2, qui cite Garraud, 

Traité de droit pénal français, t. 1, no 178, p. 333; Larcher, note sous 
Alger, 3 décembre 1903, Revue algérienne (1906), p. 17.

de son extranéité est administrée59. Il concluait ses ana-
lyses en ces termes:

En conséquence, si l’on accepte le principe formulé par l’Institut de 
droit international, à savoir que l’État ne dispose du droit d’expulsion 
qu’à l’égard de ceux qui ne sont pas investis d’un droit actuel de natio-
nalité, on est rigoureusement amené à conclure que l’individu auquel la 
loi reconnaît une aptitude à acquérir la qualité de Français est soustrait 
au traitement infligé à l’étranger dès le moment où il se présente pour 
se conformer à cette loi, dès l’instant où son droit cesse d’être éventuel 
pour devenir actuel60.

39. Au regard de l’abondante pratique tant nationale 
qu’internationale ci-dessus rappelée et d’une opinion 
doctrinale aussi ancienne que largement majoritaire à ce 
sujet, il y a lieu d’être pour le moins réservé face à l’affir-
mation selon laquelle: «Il n’existe pas de règle générale 
de droit international coutumier qui interdise l’expulsion 
de nationaux61.» Car, en effet, le principe de l’interdiction 
de l’expulsion par un État de son national est incontes-
table en droit international, même si, comme la plupart 
des principes, il est assorti, comme on le verra ci-dessous, 
de certaines exceptions. Que ce soit sous la forme d’une 
norme coutumière ou d’un principe général de droit, un 
tel principe existe en droit international. Telle semble 
avoir été l’opinion de l’Institut de droit international dans 
le cadre de l’examen du «droit d’admission et d’expul-
sion des étrangers», comme le montrent en particulier ses 
travaux sur la question à sa session de Genève en 1892. 
L’article 2 de ses Règles internationales sur l’admission 
et l’expulsion des étrangers adoptées à ladite session 
dispose:

En principe, un État ne doit pas interdire l’accès ou le séjour sur son 
territoire soit à ses sujets, soit à ceux qui, après avoir perdu leur natio-
nalité dans ledit État, n’en ont point acquis une autre62.

40. L’expression «en principe» qui figure au début de 
cet article avait été suggérée par Desjardins, en réaction 
à l’inquiétude exprimée par Pradier-Fodéré, qui trouvait 
«un peu ambitieuse63» la formule de Bar, qui avait pro-
posé que l’article en question fût libellé comme suit:

Le droit international est contraire à tout acte qui interdit aux natio-
naux l’accès ou le séjour sur le territoire de l’État auquel ils appar-
tiennent. Il en est de même des personnes qui, après avoir perdu leur 
nationalité, n’en ont pas acquis une autre64.

41. La formulation était quelque peu abrupte. Il parais-
sait bien difficile, en effet, de déclarer que le droit 
international est contraire à quelque chose, de manière 
absolue. On l’a vu pour le droit d’expulsion. Cela vaut 
pour l’interdiction d’expulser, y compris les nationaux. 
Toutefois, à cette époque déjà, le principe de non-expul-
sion par un État de ses ressortissants était étendu à cer-
taines catégories d’individus clairement désignés comme 
étrangers ou non, par les législations de certains États. 
Ainsi, selon l’article 2 in fine de la loi belge du 12 février 
1897 – reprenant l’article 9 du Code civil belge, lequel 
était conçu dans les mêmes termes que l’article 9 du Code 
civil français –, ne pouvaient être expulsés:

59 Voir Darut, op. cit., p. 75.
60 Ibid., p. 94.
61 Doehring, «Aliens, expulsion and deportation», vol. 1, p. 110.
62 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 12 (session de 

Genève, 1892-1894), p. 219.
63 Ibid., p. 188.
64 Ibid., p. 187.
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1. […] l’étranger autorisé à établir son domicile dans le Royaume;

2. […] l’étranger marié à une femme belge dont il a eu un ou plu-
sieurs enfants nés en Belgique pendant sa résidence dans le pays;

3. […] l’étranger, marié à une femme belge, résidant en Belgique 
depuis plus de cinq ans et continuant à y résider d’une manière 
permanente;

4. […] l’individu, né en Belgique, d’un étranger, et qui y réside, 
lorsqu’il se trouve dans le délai d’option prévu par l’art. 9 du Code 
civil65.

42. De même, la loi luxembourgeoise du 30 décembre 
1893 disposait que l’enfant se trouvant dans le cas de 
faire la déclaration d’option de nationalité «ne peut être 
expulsé avant l’échéance du délai d’option66». La légis-
lation des Pays-Bas de l’époque disposait également que 
«ne peut être expulsé l’étranger qui, établi dans le pays, 
a épousé une Néerlandaise et a eu plusieurs enfants nés 
dans le Royaume67». La loi brésilienne du 7 janvier 1907 
«relative à l’expulsion des étrangers du territoire national» 
déclarait pour sa part que «l’étranger ne peut être expulsé, 
s’il réside sur le territoire de la République depuis deux 
années continues, ou même depuis moins longtemps, s’il 
est en outre: a) marié avec une Brésilienne, b) ou veuf 
avec un enfant brésilien68». Ces dispositions de l’article 3 
de ladite loi reçurent une application expresse dans deux 
jugements, dont l’un du Tribunal suprême fédéral en 
date du 30 janvier 1907, et l’autre du Tribunal fédéral de 
deuxième instance en date du 11 février 190769. Au Venezu- 
ela, aux termes de l’article 7 de la loi du 16 avril 1903, 
non seulement les «étrangers domiciliés» n’étaient pas, 
comme les «étrangers de passage», expulsables, mais 
encore ils perdaient leur qualité d’étranger et étaient, ipso 
facto, «soumis aux responsabilités, charges et obligations 
que peuvent entraîner pour les nationaux les risques de 
la politique70». Entre autres illustrations plus récentes, la 
législation italienne actuelle désigne dans la catégorie des 
étrangers ne pouvant pas être expulsés du territoire natio-
nal, bénéficiant à cet égard d’un statut comparable à celui 
des nationaux italiens: les mineurs à quelques exceptions 
près, les femmes enceintes, les personnes persécutées, les 
réfugiés et les demandeurs d’asile, les étrangers vivant 
avec des parents jusqu’au quatrième rang, les détenteurs 
de permis de résidence71. Au regard de ces législations, on 
put en conclure qu’il y a des États d’où ne peuvent être 
expulsés, entre autres, «[l]es étrangers appelés à la qualité 
de citoyen par le bienfait de la loi, c’est-à-dire notamment 
les étrangers nés dans le pays de parents étrangers, et pour 
lesquels la loi édicte une naturalisation de faveur72».

43. Le principe de non-expulsion des nationaux doit 
donc s’entendre d’une manière large comme s’éten-
dant aux ressortissants d’un État ainsi que le Rapporteur 

65 Annuaire de législation étrangère, vol. 27 (1898), p. 514-515.
66 Ruppert, Code pénal et Code d’instruction criminelle suivis 

des lois spéciales et règlements particuliers en matière répressive en 
vigueur dans le Grand-Duché du Luxembourg, p. 467.

67 Jitta, «Le droit d’expulsion des étrangers dans la législation des 
Pays-Bas», p. 69.

68 Darras, Revue de droit international privé et de droit pénal inter-
national, p. 855. Voir aussi Journal du droit international privé et de la 
jurisprudence comparée, vol. 34 (1907), p. 1217. 

69 Jugements rapportés dans Darras, op. cit., p. 821 et suiv.
70 Annuaire de législation étrangère, 1904, p. 740.
71 Voir Bonetti, «Italy», p. 339.
72 Martini, op. cit., p. 49.

spécial l’a défini dans son deuxième rapport73, c’est-à-dire 
aussi bien aux nationaux, entendus comme les personnes 
ayant la nationalité d’un État, qu’à certains «étrangers» 
bénéficiant d’un statut similaire à celui des nationaux 
en vertu de la législation de l’État d’accueil ou des liens 
qu’ils ont avec ce dernier. La Commission des droits de 
l’homme s’est exprimée dans ce sens dans une affaire 
Stewart c. Canada74. Analysant cette affaire, Gaja écrit:

Le paragraphe 4 de l’article 12 du Pacte international dispose que 
«[n]ul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son 
propre pays». Dans l’affaire Stewart c. Canada, le Comité des droits 
de l’homme a jugé, au sujet d’un Britannique qui avait été expulsé du 
Canada, que «si les dispositions du paragraphe 4 de l’article 12 devaient 
s’appliquer à l’auteur, l’État partie ne serait pas en droit d’expulser ce 
dernier». Interprétant le paragraphe 4 de l’article 12 en parallèle avec 
l’article 13, qui fait référence à «un étranger qui se trouve légalement 
sur le territoire de l’État partie», le Comité a estimé que la notion recou-
verte par l’expression «son propre pays» s’appliquait «aux personnes 
qui sont des nationaux et à certaines catégories de personnes qui, tout 
en n’étant pas des nationaux au sens strict du terme, ne sont pas non 
plus des “étrangers” au sens de l’article 13». Cela dépendrait «des liens 
particuliers qu’[une personne] entretient avec un pays donné ou des 
revendications qu’elle a à cet égard»; le Comité s’est référé aux «natio-
naux d’un pays auxquels la nationalité aurait été retirée en violation du 
droit international, et [aux] personnes dont le pays de nationalité aurait 
été intégré ou assimilé à une autre entité nationale au sein de laquelle 
elles n’auraient pas été reconnues comme des nationaux». Il a aussi 
mentionné «d’autres catégories de résidents à long terme, en particulier 
les apatrides privés arbitrairement du droit d’acquérir la nationalité de 
leur pays de résidence». Au contraire les immigrants étaient exclus, à 
une exception près, qui ne s’appliquait pas en l’espèce: le cas où «le 
pays d’immigration pos[er]ait des obstacles déraisonnables à l’acquisi-
tion de la nationalité par les nouveaux immigrants»75.

44. L’auteur estime néanmoins qu’il s’agit d’une ques-
tion controversée, la difficulté venant de ce que

l’article 12, [paragraphe] 4 suppose qu’une personne ne peut considérer 
comme le sien propre qu’un seul pays, tandis que l’immigrant auquel 
le Comité fait référence pourrait fort bien avoir conservé sa nationalité 
d’origine et être en droit d’exercer le droit d’admission et de non-exclu-
sion à l’égard des deux États: l’État de sa nationalité et celui de sa 
résidence76.

45. Les cas énumérés dans la décision du Comité des 
droits de l’homme sont cependant assez précis et ne donnent 
pas à croire que tout migrant étranger pourrait revendiquer 
avec succès le bénéfice de l’interprétation extensive de la 
notion de «son propre pays» par le Comité77.

46. Quoi qu’il en soit, il est admis aussi bien dans la doc-
trine que dans la pratique que certaines catégories d’indivi-
dus qui ne sont pas à proprement parler des nationaux d’un 
État ne sont pas non plus des étrangers au sens du projet 
d’article 1 proposé dans le deuxième rapport78, et peuvent, 
pour cette raison, échapper à l’expulsion. Les auteurs de 
l’Oppenheim’s International Law écrivent en ce sens: «Un 
État peut assimiler certains étrangers à des nationaux, ce 
qui limite son pouvoir de les expulser en vertu de son droit 
interne79 […].» Ainsi, dans l’affaire relative au terrorisme 

73 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
74 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

deuxième session, Supplément no 40 (A/52/40), vol. II, annexe VI.G, 
par. 12.3 à 12.5.

75 Gaja, loc. cit., p. 292 et 293.
76 Ibid., p. 293.
77 A/52/40 (voir supra la note 74), par. 12.3.
78 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
79 Jennings et Watts, Oppenheim’s International Law, p. 940, note 1.
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italien au Tyrol du Sud, la Cour suprême d’Autriche a jugé 
que des nationaux italiens nés dans le Tyrol du Sud ne pou-
vaient pas être expulsés d’Autriche en raison d’une loi de 
ce pays qui demande qu’ils soient traités comme des natio-
naux pour les besoins administratifs80.

47. Les législations contemporaines d’un certain 
nombre d’États consacrent ce principe de non-expulsion 
par un État de ses ressortissants. Il en est de même des dis-
positions de certaines conventions internationales, en par-
ticulier les conventions régionales des droits de l’homme. 
Ainsi, l’article 22, paragraphe 5, de la Convention améri-
caine relative aux droits de l’homme, «Pacte de San José 
de Costa Rica», dispose de manière non équivoque: «Nul 
ne peut être expulsé du territoire de l’État dont il est le 
ressortissant ni être privé du droit d’y entrer.» Dans une 
rédaction enrichie mais tout aussi explicite, l’article 3, 
paragraphe 1, du Protocole no 4 à la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales reconnaissant certains droits et libertés 
autres que ceux figurant déjà dans la Convention et dans 
le premier Protocole additionnel stipule: «Nul ne peut être 
expulsé, par voie de mesure individuelle ou collective, du 
territoire de l’État dont il est le ressortissant.» On peut 
déduire, a contrario, une telle prohibition également de 
l’article 12, paragraphe 4, du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques81 ainsi que de l’article 12, 
paragraphe 2, de la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples.

48. C’est que le droit pour un national de vivre dans son 
propre pays est considéré communément comme un élé-
ment essentiel de la relation entre un État et ses ressortis-
sants82. En outre, sachant que l’expulsion d’un étranger se 
fait vers l’État dont il est un ressortissant, vers quel État 
se ferait l’expulsion d’un national83? C’est donc à juste 
raison qu’on a pu écrire: «Normalement, un État ne peut 
expulser l’un de ses nationaux, car aucun État ne saurait 
être tenu de l’accueillir84.»

49. En l’occurrence, le droit international affirme ou 
reconnaît le principe, sans pour autant écarter la possibi-
lité d’y déroger.

ii) Exceptions

50. Telle qu’elle est énoncée à l’article 3, paragraphe 1, 
précité du Protocole no 4 à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme, la règle de non-expul-
sion de son ressortissant est catégorique et ne semble 
souffrir d’aucune exception. L’exposé des motifs du 

80 Voir Autriche, Cour suprême, 8 octobre 1968, International Law 
Reports, vol. 71, p. 235 à 238.

81 L’article 12, paragraphe 4, en question dispose: «Nul ne peut être 
arbitrairement privé du droit d’entrer dans son propre pays.»

82 Voir supra la note 61.
83 Comme l’a écrit Gaja (loc. cit., p. 292): «La raison d’être de cette 

interdiction et de l’obligation correspondante de l’État de nationalité 
d’admettre ses nationaux est premièrement de donner aux individus un 
droit fondamental leur évitant d’être exposés au sort du capitaine du 
“Hollandais volant”. De plus, l’interdiction d’expulser les nationaux 
et l’obligation de les admettre donnent aux États autres que l’État de 
nationalité la possibilité de procéder à une expulsion.»

84 Voir supra la note 79; voir aussi Gaja (loc. cit., p. 292), qui écrit: 
«On peut aller jusqu’à affirmer que le droit international interdit aux 
États d’expulser leurs propres nationaux.»

projet de protocole montre qu’il s’agit d’un choix voulu 
par les rédacteurs de ce texte, qui ont estimé qu’il était 
possible, dans le cadre du Conseil de l’Europe, de donner 
à la prohibition de l’expulsion par un État des nationaux 
un caractère absolu qu’il était difficile d’imposer dans le 
cadre de l’Organisation des Nations Unies85.

51. L’absolutisme qui semble se dégager de la lettre de 
cette disposition ne correspond cependant pas tout à fait 
à l’esprit de ses rédacteurs. En effet, il ressort du rapport 
explicatif du comité d’experts qui a rédigé le Protocole 
no 4 à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme que le droit pour un individu d’entrer sur le 
territoire de l’État dont il est le ressortissant ne saurait être 
interprété comme lui conférant un droit absolu de demeu-
rer sur ce territoire: à titre illustratif, le rapport évoque 
l’hypothèse du délinquant qui, extradé par l’État dont il 
est le ressortissant, et s’étant évadé de la prison de l’État 
requérant, ne pourrait prétendre avoir un droit incondi-
tionnel à trouver refuge dans son pays86.

52. Il faut bien voir, au demeurant, que le principe de 
la non-expulsion par un État de son ressortissant a connu 
dans le passé, notamment à la fin du XIXe siècle et au 
début du XXe siècle, plusieurs exceptions dues pour l’es-
sentiel à certaines situations politiques particulières pré-
valant dans certains États.

53. Ainsi, en France, aux termes des articles 2 et 3 
de la loi du 14 mars 1872 (abrogée subséquemment 
par la loi du 1er juillet 1901), qui établissaient certaines 
peines contre les affiliés à l’Association internationale 
des travailleurs, la faculté d’expulser pouvait être appli-
quée aux Français, condamnés à titre d’affiliés87. Dans 
le même ordre d’idées, la loi du 22 juin 1886, dite «loi 
des princes», interdisait le territoire de la République 
française aux chefs des familles ayant régné en France 
ainsi qu’à leurs héritiers directs, et autorisait le Gouver-
nement à l’interdire aux autres membres de ces familles, 
par décret rendu en Conseil des ministres. Quand bien 
même cette loi ne visait qu’une catégorie bien détermi-
née et assez restreinte de Français, il n’en demeure pas 
moins vrai que les Français entrant dans cette catégorie 
étaient expulsés de France88. Par ailleurs, des Français 

85 Voir Lochak, «Article 3», p. 1054.
86 Ibid. La violation de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole a été 

alléguée dans un certain nombre de requêtes devant la Commission 
européenne des droits de l’homme, mais aucune n’a abouti: voir notam-
ment la requête dirigée contre la République fédérale d’Allemagne et 
l’Autriche par un citoyen allemand condamné à quatre ans de prison 
en Autriche et provisoirement expulsé en République fédérale d’Alle-
magne dans le cadre d’une procédure pénale, et qui alléguait que son 
retour en Autriche pour purger sa peine était contraire à l’article 3, para-
graphe 1 (requête no 6189/73, DR 46, p. 214); la requête d’un ressortis-
sant turc et sa femme de nationalité française contre la France, qui allé-
guaient que l’expulsion après condamnation à l’interdiction définitive 
du territoire français au mari pour infraction à la législation sur les stu-
péfiants entraînait directement l’expulsion de son épouse française de 
son propre pays (requête no 11939/86, Kilicarslan c. France, décision 
du 13 octobre 1987); la requête d’un individu recherché par la police 
française dans une affaire d’homicide et qui, possédant la double natio-
nalité française et israélienne, s’était réfugié en Israël, où il estimait que 
son extradition vers la France était contraire à l’article 3, paragraphe 1 
(requête no 13287/87, Nakache c. France, décision du 15 octobre 1987) 
[ibid.].

87 Voir Martini, op. cit., p. 38.
88 Ibid., p. 38 et 39.
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pouvaient être expulsés «des pays de protectorat et hors 
chrétienté89». De même pouvaient-ils être expulsés des 
colonies, jusqu’à ce que les ordonnances qui l’autori-
saient ne soient plus en vigueur, des décrets en date des 
7 et 15 novembre 1879 et 26 février 1880, notamment, 
ayant enlevé aux gouverneurs des colonies le droit que 
lesdites ordonnances leur conféraient à ce sujet90.

54. Les exemples anciens d’expulsion des nationaux, 
concernant en général les familles royales déchues et 
autres cas de bannissement, sont bien trop rares de nos 
jours91. Néanmoins, la formulation de l’article 12, para-
graphe 2, de la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples, qui semble viser aussi bien les étrangers que 
les nationaux, donne à penser que dans certains cas ceux-
ci pourraient se voir refuser l’entrée ou le retour dans leur 
pays (non-admission), et par extension en être expulsés 
le cas échéant. Cet article dispose: «Toute personne a le 
droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir 
dans son pays. Ce droit ne peut faire l’objet de restrictions 
que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour 
protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou 
la moralité publiques.»

55. Il est certes possible que les rédacteurs de la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
aient entendu viser dans ces restrictions uniquement les 
étrangers. L’inexistence des travaux préparatoires de 
cette charte, à part quelques fragments, ne permet pas 
de dégager avec certitude l’intention des rédacteurs. En 
tout état de cause, l’hypothèse qu’un État puisse, dans 
certaines circonstances et pour des raisons qui relèvent 
souvent de la haute politique ou de la sécurité natio-
nale, expulser son national est envisageable, en dehors 
même des cas assez fréquents où les autorités d’un État 
contraignent par leur comportement certains ressortis-
sants dudit État à l’exil ou à devenir des réfugiés poli-
tiques. L’expulsion négociée, vers le Nigeria, de Charles 
Taylor, ancien seigneur de guerre devenu chef d’État du 
Libéria, accusé d’avoir perpétré de nombreuses atrocités 

89 Ibid., p. 40. L’article 82 de l’édit de juin 1778 disposait: «Dans 
tous les cas qui intéressent la politique ou la sûreté du commerce de nos 
sujets […] pourront nos consuls faire arrêter et renvoyer en France, par 
le navire de la nation, tout Français qui, par sa mauvaise conduite ou ses 
intrigues, pourrait être nuisible au bien général.» Ce droit d’expulsion 
fut confirmé par la loi du 28 mai 1836. Ainsi, les Français pouvaient 
être expulsés de Turquie, d’Égypte et de Bulgarie en vertu des capitu-
lations, et dans les mêmes conditions de Chine et des États de l’iman 
de Mascate en vertu d’une loi du 8 juillet 1852, ainsi que de la Corée 
et du Siam. De même pouvaient-ils être expulsés du Maroc en vertu 
des traités passés entre le Maroc et les puissances occidentales; ibid., 
p. 40 à 42.

90 Ibid., p. 42.
91 C’est sans doute en pensant aussi à ces exemples anciens que les 

rédacteurs de l’article 3, paragraphe 1, du Protocole no 4 à la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme avaient employé 
le terme «exilé» (au lieu d’«expulsé») dans le projet initial de cette dis-
position, qui était libellée comme suit: «Nul ne peut être exilé de l’État 
dont il est ressortissant. Toute personne est libre d’entrer dans l’État dont 
elle est le ressortissant» (voir Lochak, «Article 3», p. 1053). Au fond, 
peu importe le terme employé: le Rapporteur spécial a déjà exposé, 
dans son deuxième rapport, que le mot «expulsion» était entendu lar-
gement comme incluant toute mesure ou comportement contraignant 
un étranger à quitter le territoire de l’État dans lequel il se trouve, et 
cela indépendamment du caractère régulier ou non de sa situation. 
C’est dans ce sens que la Commission européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme a également entendu ce terme dans l’affaire Henning 
Becker c. Danemark (requête no 7011/75, décision du 3 octobre 1975, 
Recueil de décisions 4, p. 215) [voir Lochak, «Article 4», p. 1058].

dans son pays, est une indication en ce sens. Certes, le 
départ de Taylor du Libéria fut négocié entre ce dernier, 
l’État d’accueil et quelques puissances occidentales par-
ticulièrement intéressées par la situation libérienne; ce 
ne fut donc pas une décision unilatérale des autorités 
libériennes. Il reste que, dans la situation particulière 
de ce pays, n’importe quel nouveau gouvernement eût 
pris volontiers la décision d’expulser l’intéressé pourvu 
qu’il eût un pays d’accueil. En effet, la seule exigence 
dirimante pour l’expulsion d’un national est l’existence 
d’un État d’accueil. Autrement dit, l’expulsion par un 
État de ses ressortissants ne peut se faire sans le consen-
tement exprès d’un État d’accueil92.

56. Il reste bien entendu que l’expulsé dispose du 
droit de retour dans son propre pays: l’État expulsant a, 
à cet égard, l’obligation de l’accueillir à tout moment à 
la demande de l’État qui a bien voulu l’accueillir. L’État 
expulsant ne peut s’opposer à ce droit de retour sans pla-
cer son ressortissant dans la même situation que celle 
d’un apatride.

57. Au regard des développements qui précèdent, il y a 
lieu de proposer le projet d’article suivant:

«Projet d’article 4. Non-expulsion par un État de son 
propre ressortissant

«1. Un État ne peut pas expulser son propre 
ressortissant.

«2. Toutefois, si, pour des raisons exceptionnelles, il 
doit y procéder, il ne peut le faire qu’avec le consentement 
d’un État d’accueil.

«3. Une personne expulsée de son propre pays a le 
droit d’y retourner à tout moment à la demande de l’État 
d’accueil.»

b) Le principe de non-expulsion d’un réfugié

58. D’emblée une clarification juridique paraît néces-
saire entre la notion de «réfugié» et celle d’«asilé». À 
l’instar du langage courant, notamment celui de l’admi-
nistration, certaines législations nationales ou même 
la Convention d’application de l’Accord de Schengen 
désignent en réalité sous l’expression «demandeurs 
d’asile» les candidats au statut de réfugié93. Par exemple, 
l’article 1 de la Convention définit la demande d’asile 
comme une demande présentée par un étranger en vue 
d’obtenir sa reconnaissance en qualité de réfugié confor-
mément à la Convention relative au statut des réfugiés 
et de bénéficier en cette qualité d’un droit de séjour. En 
effet, le candidat au refuge ne veut, à travers sa demande, 
rien d’autre qu’obtenir de l’État territorial qu’il lui offre 
sa protection en lui permettant de séjourner sur son terri-
toire, ce qui n’est pas différent de l’asile territorial.

59. Les deux notions de refuge et d’asile territorial 
sont pourtant distinctes et dissociées sur le plan juri-
dique. Sous le titre «Asile», l’article 2 de la Convention 

92 Voir A/CN.4/565 et Corr.1 (note 14 supra), par. 36 et les passages 
non équivoques des ouvrages cités à la note no 58 du même document.

93 Voir Teitgen-Colly, «Le droit d’asile: la fin des illusions», p. 99.
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de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) régissant les 
aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique 
laisse apparaître cette distinction. Il énonce l’engage-
ment de tous les États membres de l’OUA «à faire tout 
ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre de leurs législa-
tions respectives, pour accueillir les réfugiés, et assurer 
l’établissement de ceux d’entre eux qui, pour des raisons 
sérieuses, ne peuvent ou ne veulent pas retourner dans leur 
pays d’origine ou dans celui dont ils ont la nationalité». Il 
résulte de cette disposition que: a) tous les réfugiés n’ont 
pas vocation à devenir nécessairement des asilés; b) le 
statut des asilés est déterminé par la législation nationale 
de chaque État, contrairement à celui des réfugiés, qui est 
réglé par le droit international. Autrement dit, la qualité de 
réfugié résulte du droit international, cependant que l’asile 
territorial relève du seul droit interne94. En conséquence de 
ce qui précède, l’examen des règles applicables à l’expul-
sion des deux catégories de personnes se fera séparément, 
ce d’autant plus qu’il ne semble pas exister un principe de 
non-expulsion des asilés en droit international.

60. S’agissant de la non-expulsion d’un réfugié, on 
s’efforcera d’abord de camper le principe, avant d’exami-
ner les dérogations qu’autorisent les règles et la pratique 
internationales.

i) Le principe

61. Comme il a été exposé dans le deuxième rapport sur 
l’expulsion des étrangers95, la définition du réfugié don-
née par la Convention relative au statut des réfugiés est 
restrictive et est de nature à exclure diverses catégories 
de personnes que le droit international régional, la doc-
trine et la pratique contemporaines considèrent comme 
des réfugiés. Face à la définition de la Convention, que 
l’on a qualifiée d’«eurocentrique dans sa genèse96», en 
ce qu’elle avait pour objectif la protection des réfugiés 
politiques qui craignaient d’être poursuivis dans leur pays 
d’origine, et de fondamentalement «individualiste» parce 
que le statut de réfugié n’était attribué sous son empire 
qu’à des personnes individuelles, divers auteurs ont pro-
posé des définitions toujours plus extensives de la notion 
de réfugié97. Les textes régionaux ont permis de combler 
les insuffisances de la Convention et du Protocole relatif 

94 En France, par exemple, l’asile territorial relève du préambule de 
la Constitution de 1946 et des lois relatives à la maîtrise de l’immigra-
tion et aux conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en 
France, notamment la loi du 24 août 1993 (voir Journal officiel de la 
République française, 29 août 1993, p. 12196).

95 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573, 
par. 57 à 71.

96 Casanovas, «La protection internationale des réfugiés et des per-
sonnes déplacées dans les conflits armés», p. 35.

97 Il a été soutenu que la définition devait inclure les personnes 
ayant réalisé des actes de résistance contre des régimes d’oppression 
n’admettant pas les libertés publiques (voir Grahl-Madsen, The Sta-
tus of Refugees in International Law, p. 220 à 225); ou, de façon plus 
extensive, qu’elle devrait protéger les personnes qui fuiraient des pays 
qui violeraient systématiquement les droits de l’homme généralement 
reconnus (voir Aleinikoff, «The meaning of “persecution” in United 
States asylum law», p. 12 et 13; Hathaway, The Law of Refugee Sta-
tus, p. 106 à 112). Une interprétation beaucoup plus extensive encore 
estime que, dans les cas où de nombreux réfugiés fuient des situations 
de conflits internes et de désordre civil, la preuve de la persécution 
ne devrait pas être nécessaire, et qu’une présomption de persécution 
devrait suffire pour que la Convention puisse s’appliquer au demandeur 
du statut de réfugié (voir Steinbock, «The refugee definition as law: 
issues of interpretation», p. 34 et 35).

au statut des réfugiés et de faire face aux flux massifs de 
réfugiés qui s’étaient produits dans les années 1960 et 
1970 en Afrique et en Amérique centrale en particulier.

62. L’extension ou non du bénéfice du statut de réfugié 
aux membres de la famille du réfugié dépend des États: 
certaines législations sont généreuses98 alors que d’autres 
sont plutôt restrictives99. Quoi qu’il en soit, une fois 
qu’une personne a acquis le statut de réfugié, sa famille 
bénéficie d’une protection juridique dont la principale est 
qu’elle ne peut être expulsée que pour quelques motifs 
précis et limités.

63. Le principe de non-expulsion du réfugié est cepen-
dant formulé d’une manière négative qui atténue sa portée 
en lui enlevant tout caractère absolu. Ainsi, l’article 32, 
alinéa 1, de la Convention de relative au statut des réfu-
giés dispose:

Les États contractants n’expulseront un réfugié se trouvant réguliè-
rement sur leur territoire que pour des raisons de sécurité nationale ou 
d’ordre public.

64. Comme il ressort de cette disposition, le principe 
de non-expulsion des réfugiés peut être établi, mais par 
déduction. En effet, si l’on retourne la structure de cette 
disposition, il apparaîtra que la formule «ne […] que» 
introduit une limite extrême à un principe qui voudrait 
que le réfugié ne puisse pas être expulsé. Autrement dit, 
en principe les réfugiés ne peuvent pas faire l’objet de 
mesures d’expulsion; ils ne peuvent en faire l’objet à la 
limite – pour ainsi dire – que pour deux raisons non cumu-
latives: la sécurité nationale et l’ordre public.

65. La Convention de l’OUA régissant les aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique intro-
duit quant à elle l’idée de «rapatriement volontaire», qui 
n’existe pas ni dans la Convention relative au statut des 

98 Au Cameroun, par exemple, l’article 5 de la loi no 2005/006 du 
27 juillet 2005 portant statut des réfugiés dispose:

«1) Les membres de la famille d’une personne considérée comme 
réfugiée au sens des articles 2, 3 et 4 ci-dessus qui l’accompagnent ou 
la rejoignent sont également considérés comme réfugiés, sauf s’ils sont 
d’une nationalité autre que celle du réfugié et jouissent de la protection 
du pays dont ils sont ressortissants.

«2) Si, une fois que la qualité de réfugié a été reconnue au chef de 
famille, la cohésion familiale est rompue par suite d’un divorce, d’une 
séparation ou d’un décès, les membres de sa famille auxquels le statut 
de réfugié a été accordé en vertu de l’alinéa 1 ci-dessus continuent à en 
jouir, sous réserve des dispositions de l’article 4.

«3) Aux fins des dispositions des alinéas 1 et 2 ci-dessus, les 
membres de la famille d’une personne considérée comme réfugiée s’en-
tendent du ou des conjoints, des enfants mineurs et des autres membres 
de la famille du réfugié qui sont à sa charge.

«4) Toute décision prise en application des dispositions des 
articles 3 et 4 de la présente loi ne saurait affecter automatiquement 
les autres membres de la famille tels que définis à l’alinéa 3 ci-dessus.»

Le dernier alinéa de l’article signifie notamment que la perte par le 
chef de famille de la qualité de réfugié ou son expulsion n’entraînent 
pas automatiquement la perte de ladite qualité ou l’expulsion des 
membres de sa famille.

99 Ainsi, en France, alors que la loi du 2 août 1989 étendait le 
bénéfice de la carte de résident aux membres de la famille du réfugié 
(conjoint et enfants mineurs du réfugié), la loi du 24 août 1993 relative 
à la maîtrise de l’immigration et aux conditions d’entrée, d’accueil et 
de séjour des étrangers en France et les modifications subséquentes ont 
marqué un recul à cet égard en ce qu’elles appliquent à la famille du 
réfugié la condition de séjour régulier exigé de tout étranger (art. 15, 
al. 1, de la loi du 24 août 1993, voir supra la note 94).
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réfugiés ni dans le Protocole y relatif. Si l’on devait s’en 
tenir à cette idée qui fait l’objet des dispositions de l’ar-
ticle V de la Convention de l’OUA, on pourrait conclure 
à l’existence d’un principe absolu de non-expulsion des 
réfugiés – au sens large dans lequel la notion d’expulsion 
a été définie dans le deuxième rapport100. L’article V en 
question dispose en son alinéa 1:

Le caractère essentiellement volontaire du rapatriement doit être 
respecté dans tous les cas et aucun réfugié ne peut être rapatrié contre 
son gré.

Cependant, non seulement la Convention de 
l’OUA– comme la Déclaration de Carthagène sur les réfu-
giés adoptée par les États d’Amérique centrale101 – doit 
être entendue comme complémentaire de la Convention 
relative au statut des réfugiés, mais il convient également 
de relever que l’expulsion et le rapatriement sont deux 
notions différentes obéissant à des procédures distinctes 
mises en mouvement pour des raisons qui ne sont pas 
identiques.

66. L’article 33 de la Convention relative au statut des 
réfugiés paraît poser également un principe de non-expul-
sion, mais aussitôt atténué par le fait, d’une part, qu’il vise 
un cas particulier où il y aurait des risques d’atteinte à cer-
tains droits fondamentaux du réfugié, et, d’autre part, que 
l’expulsion peut avoir lieu pour certains motifs précis. En 
effet, sous l’intitulé quelque peu trompeur de «Défense 
d’expulsion et de refoulement», cet article dispose:

1. Aucun des États contractants n’expulsera ou ne refoulera, de 
quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires 
où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques.

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être 
invoqué par un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses de considérer 
comme un danger pour la sécurité du pays où il se trouve ou qui, ayant 
été l’objet d’une condamnation définitive pour un crime ou délit par-
ticulièrement grave, constitue une menace pour la communauté dudit 
pays.

67. Le rapprochement entre l’article 32 et l’article 33, en 
particulier à partir de leurs intitulés, donne à penser, prima 
facie, que l’article 32 énoncerait une règle permissive 
alors que l’article 33 édicterait une norme prohibitive. À 
vrai dire, il n’en est rien. On note que les deux dispositions 
contiennent à la fois une interdiction et une autorisation. 
L’article 33, alinéa 2, vient élargir le champ des motifs 
d’expulsion des réfugiés contenus dans l’article 32, ali-
néa 1. Ainsi, alors que ce dernier ne prévoit que les motifs 
«de sécurité nationale ou d’ordre public», l’article 33, ali-
néa 2, qui emploie plutôt la formule «danger pour la sécu-
rité du pays», y ajoute la «condamnation définitive pour 
un crime ou délit particulièrement grave constitu[ant] une 
menace pour la communauté dudit pays». Comme on peut 
le constater, ce dernier motif est particulièrement vague 
dans la mesure où l’on ignore quelles peuvent bien être 
la nature et la gravité de la «menace» en question. Par 
ailleurs, en quoi un tel motif est-il différent des «raisons 
d’ordre public»? En tout état de cause, il renforce d’au-
tant le pouvoir d’appréciation de l’État expulsant en cas 

100 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
101 Déclaration de Carthagène sur les réfugiés (22 novembre 1984), 

Annual Report of the Inter-American Commission on Human Rights 
(OAS document OEA/Ser.L/V/II.66, doc.10, rev.1). 

d’expulsion d’un réfugié et, ce faisant, bat en brèche les 
limites strictes que pose l’article 32, alinéa 1. À l’inverse 
de l’alinéa 2, l’alinéa 1 de l’article 33 renforce le prin-
cipe de non-expulsion par un énoncé des circonstances 
qui entraîne la «défense» – au demeurant non absolue en 
raison des stipulations de l’alinéa 2 – de l’expulsion ou du 
refoulement du réfugié.

68. De l’avis du Rapporteur spécial, le principe n’est 
donc pas l’expulsion, mais bien la non-expulsion, l’expul-
sion n’étant qu’une exception qui n’est du reste possible 
que pour certaines raisons très limitées.

69. Une tendance considère aujourd’hui que l’État qui 
reçoit des réfugiés – non pas au sens strict, mais des per-
sonnes qui se voient obligées d’abandonner leur pays 
parce qu’affectées «par des conflits armés ou par des 
événements qui perturbent l’ordre public en tout ou en 
partie de leur pays d’origine, de nationalité ou de rési-
dence habituelle102» – doit les admettre sur son territoire 
et doit scrupuleusement respecter le principe fondamental 
de non-refoulement aux frontières103. Cette idée est sous-
tendue par une présomption selon laquelle tout membre 
d’un groupe de personnes qui ont fui leur pays pour les 
raisons indiquées ci-dessus est considéré, prima facie, 
comme réfugié à défaut de preuve contraire. Dans cet 
ordre d’idées, on a pu écrire récemment que les États ont 
«une obligation de nature coutumière» de non-refoule-
ment à l’égard des victimes des conflits armés ou de situa-
tions de violence généralisée104. On est bien au-delà des 
normes conventionnelles pertinentes. Si une telle obli-
gation existe, elle emporte corrélativement celle de non-
expulsion du type de «réfugiés» en question – c’est-à-dire 
ceux qui n’ont pas encore acquis le statut de réfugié et qui 
pourraient donc se trouver irrégulièrement sur le territoire 
d’accueil –, du moins avant que leur situation soit exami-
née par les autorités nationales compétentes.

70. Cette tendance doctrinale tire partie de l’article 31 
de la Convention relative au statut des réfugiés, intitulé 
«Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d’accueil», 
qui dispose:

Les États contractants n’appliqueront pas de sanctions pénales, du 
fait de leur entrée ou leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant 
directement du territoire où leur vie ou leur liberté était menacée au 
sens prévu par l’article premier, entrent ou se trouvent sur leur territoire 
sans autorisation, sous réserve qu’ils se présentent sans délai aux auto-
rités et leur exposent des raisons reconnues valables de leur entrée ou 
présence irrégulières.

71. Elle trouve également un appui important dans 
les travaux récents de la Commission mondiale sur les 
migrations internationales, créée en décembre 2003 à 
l’initiative du Secrétaire général agissant à la demande de 

102 Voir la déclaration adoptée à Séville en février 1994 dans le cadre 
d’une journée d’étude sur le thème «Réfugiés: droit et solidarité», cité 
par Casanovas, loc. cit., p. 82.

103 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, conclu-
sions du Comité exécutif sur la protection internationale des réfugiés, 
décembre 2009, no 22 (XXXII), «Protection des personnes en quête 
d’asile en cas d’arrivée massive» (1981) par. II A.1; et no 19 (XXXI), 
«Asile temporaire» (1980), par. b i. Contra, Hailbronner, «Non-refou-
lement and “humanitarian” refugees: customary international law or 
wishful legal thinking», p. 857.

104 Eggli, Mass Refugee Influx and the Limits of Public International 
Law, p. 165.
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l’Assemblée générale, qui, dans sa résolution 58/208 du 
23 décembre 2003, avait décidé de consacrer à sa soixante 
et unième session, en 2006, un dialogue de haut niveau à 
la question des migrations internationales et du dévelop-
pement (voir le rapport du Secrétaire général des Nations 
Unies sur ce sujet, document A/60/205). La Commission 
mondiale déclare que, dans leurs efforts pour enrayer 
l’immigration irrégulière, les États doivent respecter leurs 
obligations existantes sous l’empire du droit international 
relativement aux droits de l’homme des migrants, à l’ins-
titution de l’asile et aux principes de protection des réfu-
giés105. À cet égard, la Commission mondiale s’appuie sur 
le principe énoncé dans l’«Agenda pour la protection» 
élaboré par le HCR, selon lequel l’institution de l’asile 
ne devrait pas être sapée par la lutte contre l’immigra-
tion clandestine ou illégale. La Commission mondiale 
encourage tous les États à mettre en place des procédures 
rapides, équitables et efficientes pour l’accès au statut de 
réfugié en sorte que les candidats à un tel statut puissent 
être informés rapidement de l’issue de leur demande. Plus 
particulièrement, elle recommande ceci:

Dans les situations d’afflux massif, les États devraient envisager 
l’octroi aux nouveaux arrivants du statut de réfugié prima facie, pra-
tique employée depuis des années avec de bons résultats en Afrique et 
dans des pays en développement d’autres régions106.

72. La non-expulsion des personnes concernées pen-
dant la durée d’examen de leur situation s’apparente à 
la «protection temporaire», laquelle est différente de la 
«protection subsidiaire». Le rapport élaboré dans le cadre 
des consultations globales tenues sous les auspices du 
HCR considère que «la protection temporaire, qui est 
une réponse spécifique et provisoire de protection aux 
situations d’afflux massifs, fournissant une protection 
d’urgence immédiate contre le refoulement, doit être net-
tement distinguée des autres formes complémentaires de 
protection octroyées après une détermination de statut et 
accordant un statut définitif107». Elle est octroyée à des 
personnes qui font partie d’un groupe déterminé, en vertu 
d’une décision politique. En revanche la «protection sub-
sidiaire», que l’on trouve dans les législations des pays de 
l’Union européenne notamment, est un statut légalement 
établi qui est accordé dans des cas individuels108.

73. Certains droits nationaux appliquent cette protec-
tion temporaire à des personnes candidates à l’acquisi-
tion du statut de réfugié. La pratique française est fort 
intéressante à cet égard. Ainsi, à la différence de la 
Convention relative au statut des réfugiés, qui prohibe 
simplement, pour les parties contractantes, le refoule-
ment ou l’expulsion d’un réfugié «de quelque manière 
que ce soit […] sur les frontières des territoires où sa 

105 Voir Les migrations dans un monde interconnecté: nouvelles 
perspectives d’action, rapport de la Commission mondiale sur les 
migrations internationales, octobre 2005, chap. III. Le rapport est dis-
ponible à l’adresse suivante: www.peacepalacelibrary.nl.

106 Ibid., p. 44, par. 44.
107 Consultations mondiales sur la protection internationale, 

«Formes complémentaires de protection» (document EC/GC/01/18 du 
4 septembre 2001), par. 11 g.

108 Voir Casanovas, loc. cit., p. 127. Voir aussi Chetail, «Le droit des 
réfugiés à l’épreuve des droits de l’homme: le bilan de la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme sur l’interdiction du ren-
voi des étrangers menacés de torture et de traitements inhumains et 
dégradants», p. 208.

vie ou sa liberté serait menacée» (art. 33, al. 1), le qua-
trième alinéa du préambule de la Constitution française 
du 27 octobre 1946, auquel renvoie la Constitution du 
4 octobre 1958 en vigueur, implique, selon le Conseil 
constitutionnel français, «d’une manière générale que 
l’étranger qui se réclame de ce droit soit autorisé à 
demeurer provisoirement sur le territoire jusqu’à ce 
qu’il ait été statué sur sa demande109». Cette solution 
s’inspire directement de celle consacrée par l’Assem-
blée du Conseil d’État français, qui, dans deux cas d’es-
pèce, a reconnu qu’il convenait qu’un demandeur d’asile 
qui réclame le statut de réfugié soit autorisé à demeurer 
provisoirement sur le territoire français jusqu’à ce que 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
ou, le cas échéant, la Commission des recours des réfu-
giés ait statué sur sa requête110.

74. Ce «principe» – pour reprendre le terme employé 
par un auteur111 – n’a pas le même fondement devant le 
Conseil d’État et devant le Conseil constitutionnel: pour 
ce dernier, il trouve son fondement dans le préambule de 
la Constitution, alors que pour le premier, il est fondé tant 
sur l’article 31, paragraphe 2, de la Convention relative 
au statut des réfugiés que sur la loi du 25 juillet 1952 
portant création de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides. Quoi qu’il en soit, sa consécration 
jurisprudentielle est assortie de restrictions. En effet, dans 
ses arrêts, le Conseil d’État admet que, «[d]ans le cas où 
cette demande a manifestement pour seul objet de faire 
échec à une mesure d’éloignement susceptible d’être prise 
à l’encontre d’un étranger déjà entré sur le territoire natio-
nal et se trouvant en situation irrégulière», l’administra-
tion est dispensée de délivrer les documents permettant 
aux demandeurs d’asile de séjourner en France jusqu’à 
la décision de l’Office français de protection des réfugiés 
ou apatrides ou, en appel, la décision prononcée par la 
Commission des recours des réfugiés112.

ii) Dérogations

75. Un réfugié ne peut être expulsé du territoire de 
l’État d’accueil que pour des raisons tenant à la sécurité 
et à l’ordre public. Comme on l’a vu, ces dérogations 
consacrées au niveau international par l’article 31 de la 
Convention relative au statut des réfugiés sont admises 
et pratiquées depuis longtemps en droit interne. Il n’est 
donc point besoin de s’attarder sur la démonstration de 
leur existence. Il y a lieu en revanche de s’interroger sur 
le contenu exact ainsi que sur la signification des notions 
d’atteinte à la sécurité et de menace ou d’atteinte à l’ordre 
public. La question n’est pas aisée, l’appréciation des 
situations qui peuvent recevoir l’une ou l’autre qualifi-
cation pouvant varier selon les États, les époques et les 
contextes. Il n’est pas douteux que le pouvoir d’appré-
ciation de telles atteintes ou menaces appartient à chaque 
État et que les textes internationaux comme les droits 
nationaux l’entendent de cette manière.

109 Conseil constitutionnel, décision no 93-325 DC du 13 août 1993, 
Journal officiel, 18 août 1993, p. 11722 et suiv.

110 Voir Abraham, «La reconduite à la frontière des demandeurs 
d’asile», p. 93 et 94. 

111 Voir Fabre-Alibert, «Réflexions sur le nouveau régime juridique 
des étrangers en France», p. 1184.

112 Ibid.
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76. On pourrait inclure dans ces notions de sécurité 
et d’ordre public, et plus particulièrement dans celle de 
sécurité, un phénomène qui connaît une ampleur sans pré-
cédent de nos jours et constitue une source de préoccu-
pation des États: le terrorisme. Mais sa violence aveugle, 
qui frappe indistinctement, et ses effets dévastateurs lui 
confèrent un caractère singulier justifiant un traitement 
spécifique. C’est du reste l’approche suivie par la commu-
nauté internationale pour traiter les actes constitutifs de ce 
phénomène qui n’est pas un crime ordinaire.

77. L’analyse de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
de sécurité permet d’en inférer l’idée qu’un réfugié peut 
être expulsé en raison d’activités terroristes ou en rapport 
avec le terrorisme. Au paragraphe 2 de cette résolution, le 
Conseil «[d]écide» que tous les États doivent

[…]

d) empêcher que ceux qui financent, organisent, facilitent ou 
commettent des actes de terrorisme n’utilisent leurs territoires respec-
tifs pour commettre de tels actes contre d’autres États ou contre les 
citoyens de ces États.

Aux paragraphes 3 f et 3 g, il «[d]emande» à tous les États

f) de prendre les mesures appropriées, conformément aux dispo-
sitions pertinentes de leur législation nationale et du droit international, 
y compris les normes internationales relatives aux droits de l’homme, 
afin de s’assurer, avant d’octroyer le statut de réfugié, que les deman-
deurs d’asile n’ont pas organisé ou facilité la perpétration d’actes de 
terrorisme et n’y ont pas participé;

g) de veiller, conformément au droit international, à ce que les 
auteurs ou les organisateurs d’actes de terrorisme ou ceux qui facilitent 
de tels actes ne détournent pas à leur profit le statut de réfugié.

78. À la lumière de ces dispositions, l’étranger réfugié 
de fait, c’est-à-dire celui qui, craignant pour sa vie, fuit 
son État d’origine mais n’a pas encore acquis juridique-
ment le statut de réfugié, pourrait être expulsé pour cause 
d’activité terroriste ou visant à faciliter une entreprise ter-
roriste. L’obligation de refuser le refuge ou l’asile qui s’en 
dégage induit un droit d’expulser lorsque l’État d’accueil 
se trouve en face des situations décrites dans les para-
graphes précités de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
de sécurité.

79. Sur le plan de la pratique législative des États, l’ar-
ticle 22 de la loi tanzanienne de 2002 relative à la pré-
vention du terrorisme offre un exemple de texte visant 
à empêcher que le territoire du pays soit utilisé comme 
refuge à partir duquel des attaques puissent être lancées 
contre d’autres États113; elle pourrait, le cas échéant, servir 
de base juridique pour l’expulsion des étrangers, y compris 
des réfugiés.

80. La singularisation du terrorisme et sa prise en 
compte comme un des critères de dérogation au principe 

113 L’article 22 de cette loi réprime le recrutement ou l’association 
avec un groupe terroriste et l’entraînement en République Unie de 
Tanzanie en vue de la commission d’actes interdits par l’alinéa a dudit 
article. L’interdiction énoncée à l’alinéa a s’applique à tous les actes 
réalisés en ce pays dans le but de promouvoir ou de faciliter la commis-
sion d’actes de violence à l’étranger, que lesdits actes se matérialisent 
ou non (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, La pré-
vention des actes terroristes: une stratégie de justice pénale intégrant 
des normes de l’État de droit à la mise en œuvre des instruments des 
Nations Unies contre le terrorisme, p. 30).

de non-expulsion des réfugiés relève sans doute davan-
tage du développement progressif que de la codification 
d’une règle coutumière bien établie. Il reste que l’adop-
tion d’un tel critère ne serait pas dépourvue de soutien, 
tant dans l’arsenal juridique international que dans la pra-
tique législative des États. Le fait qu’un tel critère puisse 
s’appuyer sur une résolution du Conseil de sécurité n’est 
pas sans intérêt, sachant le principe de légalité qui sous-
tend les décisions du Conseil.

81. L’analyse qui précède permet de proposer le projet 
d’article suivant:

«Projet d’article 5. Non-expulsion des réfugiés

«1. Un État ne peut expulser un réfugié se trouvant 
régulièrement sur son territoire, sauf pour des raisons de 
sécurité nationale, d’ordre public [ou de terrorisme], ou si 
l’intéressé, ayant été l’objet d’une condamnation défini-
tive pour un crime ou délit particulièrement grave, consti-
tue une menace pour la communauté de cet État.

«2. Les dispositions de l’alinéa 1 du présent article 
s’appliquent également à toute personne qui, se trou-
vant irrégulièrement sur le territoire de l’État d’accueil, a 
demandé le statut de réfugié, à moins que cette demande 
ait manifestement pour seul objet de faire échec à une 
mesure d’expulsion susceptible d’être prise à son encontre 
[à l’encontre de ladite personne].»

c) Le principe de non-expulsion des apatrides

82. Bien que l’apatride et le réfugié aient des statuts 
juridiques différents, les deux situations ont souvent la 
même cause: la fuite des personne concernées devant un 
conflit armé ou des persécutions pour des raisons raciales 
ou politiques. Dans sa résolution adoptée à la session de 
Bruxelles en 1936 sur le «statut juridique des apatrides et 
des réfugiés», l’Institut de droit international énonçait que 
le terme «apatride» «désigne tout individu qui n’est consi-
déré par aucun État comme possédant sa nationalité114». 
L’élément de nationalité était ainsi, dans le sillage de la 
pensée du XIXe siècle, qui fut le siècle des nationalités, 
l’élément essentiel, le critère de référence par rapport 
auquel une personne était considérée comme un apatride 
ou pas. Dans une approche plus moderne et plus ouverte, 
en phase avec celle proposée par le Rapporteur spécial 
dans son deuxième rapport115, la Convention relative au 
statut des apatrides a substitué au critère de la nationa-
lité le terme «ressortissant», qui est, comme on l’a vu, 
bien plus englobant. L’article 1, paragraphe 1, de ladite 
Convention dispose très précisément:

Aux fins de la présente convention, le terme «apatride» désigne 
une personne qu’aucun État ne considère comme son ressortissant par 
application de sa législation*.

83. Le principe de non-expulsion des apatrides était 
déjà sous-jacent dans un des articles contenus dans les 
Règles internationales sur l’admission et l’expulsion de 
l’étranger dont la teneur est la suivante:

114 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 39-II (session 
de Bruxelles, 1936), p. 294.

115 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
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En principe, un État ne doit pas interdire l’accès ou le séjour sur son 
territoire soit à ses sujets, soit à ceux qui, après avoir perdu leur natio-
nalité dans ledit État, n’en ont point acquis une autre116.

84. La formulation explicite de la règle et sa codification 
n’interviendront que bien plus tard. Reprenant le schéma 
de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, 
la Convention de 1954 relative au statut des apatrides 
confirme le rapprochement entre la situation des apatrides 
et celle des réfugiés. S’agissant plus particulièrement de 
l’expulsion, les deux conventions laissent apparaître une 
identité des règles régissant la matière dans les deux cas. 
Reprenant à la lettre les trois paragraphes de l’article 32 
de la Convention de 1951, l’article 31 de la Convention 
de 1954 stipule:

1. Les États contractants n’expulseront un apatride se trouvant 
régulièrement sur leur territoire que pour des raisons de sécurité natio-
nale ou d’ordre public.

2. L’expulsion de cet apatride n’aura lieu qu’en exécution d’une 
décision rendue conformément à la procédure prévue par la loi. 
L’apatride devra, sauf si des raisons impérieuses de sécurité nationale 
s’y opposent, être admis à fournir des preuves tendant à le disculper, 
à présenter un recours et à se faire représenter à cet effet devant une 
autorité compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement 
désignées par l’autorité compétente.

3. Les États contractants accorderont à un tel apatride un délai 
raisonnable pour lui permettre de chercher à se faire admettre réguliè-
rement dans un autre pays. Les États contractants peuvent appliquer, 
pendant ce délai, telle mesure d’ordre interne qu’ils jugeront opportune.

85. Les observations faites à propos de l’article 32, 
paragraphe 1, de la Convention relative au statut des réfu-
giés (voir par. 64 ci-dessus) s’appliquent à l’article 31, 
paragraphe 1, précité117.

86. On relèvera que, comme pour les réfugiés, seuls 
sont visés les apatrides en situation régulière. Certes, 
la question des apatrides se trouvant irrégulièrement 
sur le territoire de l’État d’accueil est délicate, certains 
migrants irréguliers pouvant revendiquer frauduleu-
sement une situation d’apatride. Mais qu’en sera-t-il 
des vrais apatrides se trouvant néanmoins irrégulière-
ment sur le territoire d’un État? Celui-ci pourra-t-il les 
exclure? Vers quel pays? Celui du dernier séjour? Dans 
quelles conditions? Celles prévues à l’article 31, au 
paragraphe 3, pour les apatrides se trouvant régulière-
ment sur le territoire de l’État? Au regard de ces ques-
tions, on peut douter de la pertinence de la distinction 
entre apatrides en situation régulière et ceux en situation 
irrégulière inspirée par l’article 31, paragraphe 1. Ce 
d’autant plus qu’en dehors des personnes qui deviennent 
apatrides alors qu’elles sont déjà sur le territoire de 
l’État d’accueil, la plupart des autres ne peuvent y péné-
trer que de façon irrégulière puisqu’elles ne possèdent 
généralement pas les documents officiels d’un État pour 
demander l’admission dans un autre pays.

116 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 12 (session de 
Genève, 1892-1894), p. 219.

117 On notera qu’au regard de l’article 9 de la Convention relative au 
statut des apatrides l’expulsion d’une personne déterminée pourrait se 
faire, au titre des «mesures provisoires», en temps de guerre ou dans des 
circonstances graves et exceptionnelles en attendant qu’il soit établi par 
l’État contractant que cette personne est effectivement apatride et que 
le maintien desdites mesures est nécessaire à son égard dans l’intérêt de 
la sécurité nationale.

87. L’article 31, paragraphe 2, précité traite de la condi-
tion et des procédures d’expulsion; on y reviendra au 
moment d’examiner cette question.

88. Quant au paragraphe 3, sa première phrase suscite 
des interrogations. Concrètement, comment l’apatride 
en cours d’expulsion procédera-t-il à la recherche d’un 
nouveau pays d’accueil? Ses démarches se limiteront-
elles aux pays représentés par des missions diplomatiques 
dans l’État expulsant? Ses chances de voir ses démarches 
aboutir ne seraient-elles pas limitées si cet État n’accueille 
que peu de représentations diplomatiques étrangères? Par 
ailleurs, en supposant même que l’État expulsant soit par-
ticulièrement généreux dans l’interprétation de la notion 
de «délai raisonnable» et lui accorde un laps de temps suf-
fisamment long, qu’adviendra-t-il si, au terme de ce délai, 
les démarches de l’apatride sont restées infructueuses? 
L’État pourra-t-il l’expulser quand même? Mais vers quel 
pays?

89. Ces questions, en particulier la dernière, ne tra-
duisent pas des préoccupations purement théoriques. 
L’affaire John K. Modise c. Botswana devant la Commis-
sion africaine des droits de l’homme et des peuples118 
montre qu’elles peuvent se poser en pratique. Le plai-
gnant a argué qu’il a été injustement privé de sa citoyen-
neté du Botswana. Il revendiquait cette citoyenneté dans 
les circonstances suivantes: son père, Samuel Remaphoi 
Modise, citoyen botswanais en tant qu’ancien «sujet bri-
tannique» du Bechuanaland (actuel Botswana), a immigré 
en Afrique du Sud pour travailler. Pendant son séjour, il 
s’est marié à Elisabeth Ikaneng Modise, et John Modise 
est né de ce mariage. Sa mère est morte quand il avait 
3 mois, et son père l’a emmené au Protectorat du Bechua-
naland pour s’assurer que ses parents prennent soin de lui. 
Le plaignant a, par la suite, grandi dans le Protectorat et y 
revenait régulièrement après ses voyages.

90. En 1978, John Modise était l’un des fondateurs et 
responsables du parti d’opposition Botswana National 
Front. Il estime que c’est à cause de ses activités poli-
tiques qu’il a été déclaré «immigré indésirable» par le 
Gouvernement du Botswana. Le 17 octobre 1978, il a été 
arrêté et expulsé en Afrique du Sud, où il a été remis à la 
police, sans avoir comparu devant un tribunal. Revenu au 
Botswana, il a été à nouveau arrêté et expulsé sans juge-
ment vers le même pays. Après sa troisième tentative de 
retour, il a été inculpé, condamné pour entrée illégale et 
déclaré immigré indésirable. Il purgeait une peine d’em-
prisonnement de dix mois et avait interjeté appel lorsqu’il 
a été déporté pour la quatrième fois vers l’Afrique du 
Sud, avant que la procédure n’aboutisse. La Commis-
sion relève que, «[l]e requérant n’ayant pas la nationalité 
sud-africaine, a été obligé de s’établir dans le homeland 
du Bophuthatswana». Il y vivra pendant sept ans jusqu’à 
ce que le gouvernement de ce bantoustan émette à son 
encontre un ordre d’expulsion et qu’il se retrouve dans un 
no man’s land entre le Bophuthatswana et le Botswana, 
où il est resté pendant cinq semaines avant d’être admis 
au Botswana sur une base humanitaire: il a obtenu un 

118 Voir communication 97/93, John K. Modise c. Botswana, 
communication présentée à la vingt-huitième session ordinaire de 
la Commission, en novembre 2000, à Cotonou (Bénin), décision du 
6 novembre 2000 (consultable à l’adresse suivante: www.achpr.org/
communications/decision/97.93_14ar/). 
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permis de séjour d’une durée de trois mois renouvelable à 
l’entière discrétion du ministère compétent jusqu’au mois 
de juin 1995119.

91. On ne s’engagera pas ici dans les discussions por-
tant sur le principal point de controverse soulevé par l’État 
défendeur, celui de savoir si John Modise ne pouvait pas 
devenir et n’était pas devenu citoyen du Botswana par 
la naissance en vertu de l’ancienne Constitution de ce 
pays, sachant qu’il n’était ni un sujet britannique ni un 
citoyen du Royaume-Uni et de ses colonies à l’accession 
du Botswana à l’indépendance en 1966. La Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples a tranché 
la question: John Modise a bien la citoyenneté du Bots-
wana par la naissance, en tant qu’il est le fils de son père, 
lui-même botswanais, et le Gouvernement du Botswana 
doit prendre les mesures appropriées pour lui reconnaître 
cette nationalité et lui donner les compensations appro-
priées pour tous les dommages qu’il a subis du fait de la 
violation de ses droits.

92. Le principal intérêt de cette affaire par rapport à la 
question de l’expulsion des apatrides vient de ce que le 
Botswana avait continué à expulser John Modise alors 
même qu’il était avéré qu’il n’avait ni la nationalité sud-
africaine, ni celle de Bophuthatswana, et que n’ayant pas 
non plus celle du Botswana qui lui était alors déniée par 
les autorités de ce pays, il se trouvait de fait dans une 
situation d’apatridie. On relève que dans cette affaire 
aucune des causes d’expulsion d’un apatride prévues par 
l’article 31 de la Convention relative au statut des apa-
trides n’était invoquée par l’État expulsant: ni la sécurité 
nationale, ni l’ordre public; le pays d’accueil n’était pas 
trouvé par l’expulsé et demande ne lui en a jamais été 
faite par l’État expulsant. Bref, le Botswana n’inscrivait 
pas son action dans le cadre de l’expulsion d’un apatride 
alors pourtant que l’on était bien dans ce cas de figure.

93. Il semble qu’on ait un peu trop facilement calqué le 
régime de l’expulsion des apatrides sur les dispositions 
relatives à l’expulsion des réfugiés. Or le refuge et l’apa-
tridie sont, comme on l’a déjà dit, des situations fort dif-
férentes. Le réfugié possède une nationalité connue. Il est 
en général dans une situation de détresse causée par une 
violence irrésistible dont il n’est généralement pas l’au-
teur. Pour cette raison, sa situation de victime inspire une 
certaine compassion ou simplement de la compréhension 
pouvant lui ouvrir l’entrée d’un État d’accueil. Il en va dif-
féremment de l’apatride. Dépourvu de nationalité, celui-
ci ne peut voyager à l’étranger, sauf si l’État d’accueil 
le considère comme ayant les droits et obligations liés 
à la possession de la nationalité dudit État et lui délivre 
en conséquence un passeport. Dans le cas contraire, tout 
État d’accueil partie à la Convention relative au statut des 
apatrides est seulement tenu d’accorder à ces derniers 
«le régime qu’il accorde aux étrangers en général120». On 
peut aisément concevoir qu’une personne dépourvue de 
toute nationalité, ne jouissant, en principe, dans le pays de 
résidence, que des droits reconnus aux étrangers, puisse 
avoir de sérieuses difficultés à trouver un État d’accueil; 
ce d’autant plus que si elle est expulsée, ce sera soit parce 
qu’elle a attenté à la sécurité nationale de l’État expulsant 

119 Ibid.
120 Voir l’article 7, paragraphe 1, de la Convention.

ou qu’elle constitue une menace pour cette sécurité, soit 
parce qu’elle aura porté atteinte à l’ordre public ou qu’elle 
constitue une menace sérieuse à celui-ci.

94. Sauf s’il a été en intelligence avec une puissance 
étrangère qui serait alors disposée, en principe, à l’ac-
cueillir, il serait malaisé pour une telle personne de «se 
faire admettre régulièrement dans un autre État121». Selon 
le Rapporteur spécial, l’intervention de l’État expulsant 
dans la recherche d’un État d’accueil pour l’apatride 
expulsé peut paraître nécessaire. Une telle intervention 
pourrait être envisagée après des démarches avérées de 
l’apatride demeurées infructueuses, aux fins de se faire 
admettre régulièrement dans un autre État d’accueil. La 
protection des droits de l’expulsé exige cependant qu’il 
marque son accord pour le pays vers lequel il sera alors 
expulsé.

95. Toutefois, la pratique des États en matière d’expul-
sion des apatrides faisant cruellement défaut, une telle 
idée se dégage uniquement d’une analyse des dispositions 
de l’article 31, paragraphe 3, précité (paragraphe 84). Au 
mieux, elle pourrait être suggérée au titre du développe-
ment progressif du droit international.

96. Au bénéfice des considérations qui précèdent, il y a 
lieu de proposer le projet d’article ci-après, dont le para-
graphe 1 reprend l’essentiel de l’article 31, paragraphe 1, 
de la Convention relative au statut des apatrides, moyen-
nant quelques modifications de forme, alors que le para-
graphe 2 est une nouvelle rédaction de la première phrase 
du paragraphe 3 enrichie des suggestions précédentes:

«Projet d’article 6. Non-expulsion des apatrides

«1. Un État ne peut expulser un apatride se trouvant 
[régulièrement] sur son territoire, sauf pour des raisons de 
sécurité nationale ou d’ordre public, [ou de terrorisme], 
ou si l’intéressé, ayant été l’objet d’une condamnation 
définitive pour un crime ou délit particulièrement grave, 
constitue une menace pour la communauté de cet État.

«2. L’État qui expulse un apatride dans les condi-
tions prévues par les présents projets d’article lui accorde 
un délai raisonnable pour lui permettre de chercher 
à se faire admettre régulièrement dans un autre pays. 
[Toutefois, si après ce délai il s’avère que l’apatride n’a 
pu se faire admettre dans un pays d’accueil, l’État peut[, 
en accord avec lui,] l’expulser vers tout État qui accepte 
de l’accueillir].»

d) Le principe de non-expulsion collective

97. La pratique des expulsions collectives n’est pas un 
phénomène récent. Dans le passé, elle était étroitement 
liée aux situations de conflits armés ou de crise grave 
entre deux États, mais pas toujours: elle s’est pratiquée en 
temps de paix comme en temps de guerre. 

i) En temps de paix

98. En effet, «[e]n dehors du cas de guerre, l’expul-
sion collective a été pratiquée par le Gouvernement des 

121 Ibid., article 31, paragraphe 3.
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États-Unis au XIXe siècle122». Après avoir accordé, en 
1863, par traité, aux sujets du Céleste Empire, un traite-
ment analogue à celui dont jouissaient les Américains, le 
Gouvernement américain, devant le flot sans cesse grossis-
sant de ce que l’on appela péjorativement l’«immigration 
jaune» ou le «péril jaune», cessa d’exécuter les clauses 
du traité puis négocia avec la Chine une nouvelle conven-
tion, le traité du 17 novembre 1880, lui conférant le droit 
de suspendre ou de limiter l’immigration des travailleurs 
«lorsqu’il le jugera nécessaire pour la sauvegarde de ses 
intérêts123». Deux ans plus tard, une loi américaine sus-
pendit l’immigration pour une durée de dix ans. Mais 
avant l’expiration de ce délai, le Gouvernement des 
États-Unis obtint du «Ministre de Chine à Washington» 
la signature d’un traité, le 12 mars 1888, interdisant l’en-
trée de son territoire «à tous les ouvriers de race jaune» 
pour une durée de vingt ans. Le Gouvernement chinois 
se refusa à ratifier une convention qu’il jugeait non seu-
lement désavantageuse pour les intérêts de ses nationaux 
mais, encore, vexatoire et trop restrictive dans ses dispo-
sitions. En présence de ce refus, les États-Unis votèrent 
une loi, le 1er octobre 1888, qui défendait en fait l’accès 
au territoire américain aux travailleurs chinois, puis une 
seconde loi dénommée Chinese Exclusion Act, qui impo-
sait aux travailleurs chinois des conditions de séjour fort 
dures124, conduisant ainsi à une expulsion collective par le 
comportement de l’État.

99. En Europe, on relève des cas d’expulsion collective 
déjà au XVIIIe siècle. Ainsi, en Espagne, «[e]n violation 
formelle des principes du droit des gens» de l’époque, une 
loi de 1703 restée longtemps en vigueur ordonnait l’expul-
sion en masse de tous les sujets anglais et hollandais qui 
n’étaient pas catholiques; en Russie, on peut rappeler une 
loi par laquelle l’empereur Paul Ier ordonnait, en 1793, aux 
Français résidant en Russie, sous peine d’être expulsés, de 
renoncer aux doctrines athées et séditieuses de leur pays 
d’origine125.

100. Plus tard, au XXe siècle, à la suite de nombreuses, 
graves et persistantes difficultés entre l’Allemagne et la 
Pologne consécutivement à la délimitation des frontières 
entre ces deux pays conformément au traité de Versailles, 
l’Allemagne expulsa «en masse126», comme on disait à 
l’époque, les ouvriers polonais établis sur son territoire: 
elle en expulsa 25 000 à la fin de 1922. À titre de rétor-
sion, la Pologne expulsa à son tour un certain nombre de 
ressortissants allemands en avril 1923, puis procéda à de 
nouvelles mesures de rétorsion en janvier 1924 en expul-
sant 14 familles allemandes, le gouvernement de Bavière 
ayant expulsé 14 familles juives de nationalité polonaise. 
Par ailleurs, d’autres expulsions en masse de citoyens 
polonais ayant eu lieu dans le Mecklembourg-Schwe-
rin, en Allemagne, en dépit des protestations du ministre 
polonais à Berlin, la Pologne a, par mesure de rétorsion, 
expulsé 150 Allemands établis dans les voïvodies de Poz-
nan et de Poméranie127.

122 Darut, op. cit., p. 46.
123 Ibid., p. 47.
124 Ibid., p. 47 et 48.
125 Ibid., p. 37, note 1.
126 Voir Fauchille, Traité de droit international public, p. 688.
127 Ibid, p. 688 et 689.

101. En dehors des protestations politiques des gou-
vernements dont les ressortissants étaient victimes de ces 
expulsions «en masse», celles-ci ne suscitèrent pas de 
contestation fondée sur le droit international. La doctrine de 
l’époque n’y voyait rien d’autre que l’exercice par les États 
expulsants de la «faculté d’expulser les étrangers» que leur 
reconnaît le droit international128. Cela ressort nettement de 
l’opinion de certains auteurs de l’époque. Ainsi, à la suite 
des annexions et des désannexions consacrées par les trai-
tés de paix qui ont mis fin à la Première Guerre mondiale 
et qui ont donné lieu à des applications fréquentes du droit 
d’expulsion, la France se trouva confrontée, après la réin-
tégration de l’Alsace et de la partie de la Lorraine annexée 
à l’Allemagne par le Traité de Francfort, à la question de 
savoir s’il fallait limiter le changement de nationalité aux 
anciens Français. Environ 500 000 Allemands représentant 
28 % de la population vivaient dans ces départements récu-
pérés. Les y conserver aurait représenté «un danger pour 
la France», estimait-on en ces termes obscurs. Alors, les 
expulser en masse, ou les absorber? Deux auteurs français 
de premier plan à l’époque, Pillet et Niboyet, répondirent:

L’expulsion en masse eût été de beaucoup la solution préférable, 
si nous avions pu assurer à l’Alsace et à la Lorraine une population 
équivalente. Or notre population est trop déficitaire pour que ce but pût 
être envisagé129.

102. Autrement dit, l’expulsion collective des étrangers, 
même en temps de paix, n’était pas interdite alors; elle ne 
fut écartée en l’espèce que pour des raisons d’opportunité.

103. L’interdiction de telles expulsions est intervenue 
beaucoup plus tard, au demeurant sous forme de rattra-
page à un instrument régional de protection des droits de 
l’homme qui était silencieux sur la question: le Protocole 
no 4, en vigueur depuis 1968, à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales reconnaissant certains droits et libertés 
autres que ceux figurant déjà dans la Convention et dans 
le premier Protocole additionnel. L’article 4 du Proto-
cole no 4 en question dispose, de manière laconique, que  
«[l]es expulsions collectives d’étrangers sont interdites». 
On trouve une disposition similaire – la seule nuance de 
forme portant sur l’emploi du singulier – dans la Conven-
tion américaine relative aux droits de l’homme («Pacte de 
San José de Costa Rica»), dont l’article 22, paragraphe 9, 
stipule que «[l]’expulsion collective d’étrangers est inter-
dite». La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples reprend à l’identique cette dernière disposition 
dans son article 12, paragraphe 5: «L’expulsion collective 
d’étrangers est interdite.»

104. Selon le comité d’experts chargé de rédiger le pro-
jet de Protocole no 4 à la Convention européenne des droits 
de l’homme, il convenait d’insérer cette disposition qui ne 
figurait pas dans le projet initial, dans le souci d’éviter la 
répétition des expulsions massives «du genre de celles qui 
se sont produites dans un passé récent», ainsi que l’indi-
qua une note de la Direction des droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe130.

128 Voir Boeck, «L’expulsion…», p. 471.
129 Pillet et Niboyet, Manuel de droit international privé, p. 213.
130 Conseil de l’Europe, Recueil des travaux préparatoires du Proto-

cole no 4, document DH/Exp. (61) 35 définitif du 17 octobre 1961, Stras-
bourg, 1976, p. 446, par. 53 (consultable à l’adresse suivante: www.echr.
coe.int/LibraryDocs/Travaux/ECHRTravaux-P4-BIL2907919.pdf).
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105. Plusieurs requêtes introduites devant la Commis-
sion européenne des droits de l’homme aux fins de la 
condamnation d’États parties au Protocole no 4 pour vio-
lation de l’article 4 dudit Protocole n’ont pas abouti, pour 
diverses raisons exposées par la Commission européenne 
dans ses décisions y relatives131. La Cour européenne des 
droits de l’homme a eu à déclarer la violation de l’ar-
ticle 4 en question dans une affaire Čonka c. Belgique. 
Les requérants étaient Ján Čonka et son épouse ainsi que 
leurs deux enfants. Slovaques résidant en Belgique, où 
ils avaient demandé asile, ils étaient sous le coup d’une 
décision d’expulsion du Ministre de l’intérieur en date du 
18 juin 1999 rejetant leur demande d’asile et leur enjoi-
gnant de quitter le territoire dans les cinq jours. La Cour a 
noté que la décision d’expulsion avait été prise

sans autre référence à la situation personnelle des intéressés que le fait 
que leur séjour en Belgique excédait trois mois. En particulier, le docu-
ment ne faisait aucune référence à la demande d’asile des requérants ni 
aux décisions des 3 mars et 18 juin 1999 intervenues en la matière. […] 
Dans ces conditions, et au vu du grand nombre de personnes de même 
origine ayant connu le même sort que les requérants, la Cour estime que 
le procédé suivi n’est pas de nature à exclure tout doute sur le caractère 
collectif de l’expulsion critiquée132.

106. Le doute exprimé par la Cour était renforcé par 
une série de facteurs: premièrement, préalablement à 
l’expulsion des personnes concernées, les autorités poli-
tiques belges avaient annoncé qu’il y aurait des opérations 
d’interpellation des étrangers et avaient instruit les auto-
rités compétentes pour la mise en œuvre effective de ces 
opérations; deuxièmement, il avait été demandé à tous 
les étrangers concernés de se rendre au bureau de police 
en même temps; troisièmement, les ordonnances par 
lesquelles il leur avait été enjoint de quitter le territoire 
étaient rédigées en des termes identiques; quatrièmement, 
les personnes concernées ont eu des difficultés à contac-
ter leurs avocats; enfin, la procédure de demande d’asile 
n’était pas achevée. Bref, à aucune étape de la procédure, 
entre la notification aux intéressés de se rendre au bureau 
de police et leur expulsion, les personnes en cause n’ont 
bénéficié de garanties suffisantes

attestant d’une prise en compte réelle et différenciée de la situation indi-
viduelle de chacune des personnes concernées. En conclusion, il y a eu 
violation de l’article 4 du Protocole no 4 à la Convention133.

131 Lochak («Article 4», p. 1058) relève que ces précisions ont 
amené la Commission européenne à rejeter diverses requêtes, notam-
ment: requête de personnes originaires du Suriname, réfugiées aux Pays-
Bas après le coup d’État de 1982 et dont le Gouvernement néerlandais 
avait toléré la présence, sans toutefois leur délivrer de permis de séjour, 
jusqu’en 1988, date à laquelle, considérant que le Suriname était sur 
la voie de la démocratie, il leur notifia des décisions individuelles leur 
enjoignant de quitter les Pays-Bas, d’où elles furent finalement expul-
sées (requête no 14209/88, Alibaks et autres c. Pays-Bas, décision du 
16 décembre 1988; requête no 14457/88, B. et autres c. Pays-Bas, déci-
sion du 16 décembre 1988); requête de sept membres de l’Église de 
scientologie, de nationalité suisse, résidant à Copenhague et qui avaient 
fait l’objet d’une expulsion à la suite du refus de prolongation de leur per-
mis de séjour. La Commission n’a pas eu à se prononcer au fond, motif 
pris de ce que les requérants n’avaient pas épuisé les recours internes et 
que leur requête était irrecevable (requête no 12097/86, Künzi-Brenzi-
kofer et autres c. Danemark, décision du 13 juillet 1987). Il n’est cepen-
dant pas douteux qu’une telle requête n’aurait pas pu prospérer au fond 
dans la mesure où le titre de séjour est individuel et que son expiration 
affecte son titulaire individuellement, en sorte que l’expulsion en même 
temps de plusieurs personnes se trouvant dans cette situation ne saurait 
être considérée comme une expulsion collective.

132 Čonka c. Belgique, arrêt, 5 février 2002, no 51564/99, par. 61, 
CEDH 2002-I.

133 Ibid., par. 63.

107. L’expulsion collective est fondée sur le seul fait 
que les personnes expulsées sont des étrangers134, et 
c’est en cela qu’elle est intellectuellement et morale-
ment difficile à admettre. La Commission européenne 
des droits de l’homme en a donné une définition inté-
ressante à l’occasion de l’examen d’une requête dirigée 
contre un projet du Gouvernement danois de rapatrier 
199 enfants vietnamiens recueillis au Danemark. Selon 
la Commission,

il faut entendre par «expulsion collective» toute mesure de l’autorité 
compétente contraignant des étrangers, en tant que groupe, à quitter un 
pays, sauf dans le cas où une telle mesure est prise à l’issue et sur la 
base d’un examen raisonnable et objectif de la situation particulière de 
chacun des étrangers qui forment le groupe135.

108. La seconde phrase de l’article 12, paragraphe 5, de 
la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
apporte une précision en indiquant les groupes concernés:

L’expulsion collective est celle qui vise globalement des groupes 
nationaux, raciaux, ethniques ou religieux.

Cette précision a cependant une portée restrictive de 
la notion de groupe. Or une expulsion collective peut 
concerner un groupe de personnes n’entrant dans aucun 
des groupes énumérés. Par exemple, il est courant de par-
ler des «Africains» – pour désigner des ressortissants de 
divers pays du continent africain – et par conséquent des 
«immigrés illégaux africains», comme si l’Afrique consti-
tuait un seul et même État, une seule et même nation. Il 
est parfaitement concevable qu’un groupe d’Africains 
fasse l’objet d’une expulsion collective, sans pour autant 
constituer un groupe national et encore moins ethnique, 
et sans que ce soit pour des motifs religieux. Mieux vaut 
donc garder l’approche ouverte de la notion de groupe 
contenue dans la définition de la Commission européenne 
des droits de l’homme.

109. L’idée de l’examen du cas individuel de chaque 
membre d’un groupe de personnes sous le coup de  
l’expulsion était déjà mise en œuvre dans certaines expul-
sions en masse du début du XXe siècle. Par exemple, 
lorsque la France décida d’user de son droit d’expulsion 
contre des ressortissants allemands après la Première 
Guerre mondiale, «[l]e 12 août 1922, 500 Allemands 
désignés par arrêtés nominatifs ont été expulsés d’Alsace 
et de Lorraine136». Pour autant, peut-on vraiment dire, à 
la lumière des considérations de la Cour européenne des 
droits de l’homme dans l’affaire Čonka c. Belgique préci-
tée, qu’il ne s’agissait pas d’un cas d’expulsion collective? 
On peut en douter, car il est peu probable que les autori-
tés françaises avaient examiné de manière approfondie, et 
avec l’objectivité nécessaire, la situation individuelle de 
chacune des 500 personnes expulsées.

110. Il convient d’indiquer cependant que l’exigence de 
l’examen séparé des différents cas et de prise de mesures 
individuelles pour chacun d’eux n’implique pas néces-
sairement que les autorités compétentes doivent aboutir 
à des décisions de teneur différente. En effet, le fait que 
les décisions d’expulsion soient prises dans des termes 
identiques ne suffit pas en lui-même à les faire considérer 

134 Voir Lochak, «Article 4», p. 1057.
135 Cité par Lochak, ibid., p. 1058.
136 Boeck, «L’expulsion…», p. 469.
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comme une expulsion collective au sens des instruments 
juridiques internationaux pertinents, dès lors que cha-
cune d’elles a été précédée d’un examen particulier de 
la situation de chaque membre du groupe de personnes 
concernées137.

111. Cette règle de l’examen séparé de la situation de 
chaque personne à expulser, qui n’était pas contenue dans 
l’article 4 du Protocole no 4 précité mais qui a été énon-
cée clairement par la jurisprudence de la Commission 
européenne des droits de l’homme, comme on vient de 
le voir, a reçu une consécration formelle dans le cadre de 
la Convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille138. L’article 22, paragraphe 1, de ladite Conven-
tion dispose:

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent 
faire l’objet de mesures d’expulsion collective. Chaque cas d’expulsion 
doit être examiné et tranché sur une base individuelle.

112. Comme on peut le constater, le principe de non-
expulsion collective des étrangers est consacré par les 
droits positifs régionaux européen, interaméricain et afri-
cain; il paraît limité au niveau universel aux seuls travail-
leurs migrants et leur famille.

113. Est-ce à dire qu’il ne s’agit pas (encore) d’une règle 
de caractère universel, qu’elle soit de source convention-
nelle ou d’origine coutumière? La question mérite d’au-
tant plus d’être posée que la pratique des États apparaît 
plutôt contrastée en la matière. La réponse de certains 
États membres de l’Organisation des États américains au 
questionnaire établi par le Bureau du Rapporteur spécial 
sur les travailleurs migrants et leur famille dans l’hémis-
phère nord-américain est révélatrice à cet égard. À la pre-
mière question, demandant aux États en question: «Un 
groupe donné de travailleurs immigrés et les membres de 
leur famille peuvent-ils être expulsés collectivement de 
votre pays?», certains ont répondu nettement par la néga-
tive139, d’autres par l’affirmative140 ou implicitement141.

114. Au demeurant, on note que nombre d’États pra-
tiquent encore de nos jours les expulsions collectives, y 
compris dans des régions du monde où ils sont liés par 
un instrument juridique interdisant de telles expulsions: 

137 Voir Lochak, «Article 4», p. 1058.
138 Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/158 du 

18 décembre 1990. La Convention est entrée en vigueur le 1er juillet 2003.
139 Ont dit franchement «non»: le Canada, la Grenade, le Mexique, 

la République dominicaine (OEA/Ser.L/V/II.106, sect. IV b 5, voir 
supra la note 52).

140 Ont dit franchement «oui»: la Colombie, l’Équateur, le Guate-
mala, le Honduras (ibid.).

141 Le Brésil a donné une réponse un peu longue pour noyer le fait 
qu’il est possible, sous sa législation, de pratiquer l’expulsion collec-
tive: «Peut être expulsé l’étranger qui est dans le pays légalement ou 
illégalement. Cette procédure s’applique à l’étranger qui représente 
une menace quelconque pour la sécurité nationale, l’ordre politique ou 
social, les bonnes mœurs ou l’économie nationale, ou l’étranger dont 
les actes sont contraires à l’intérêt national. Elle est aussi appliquée à 
ceux qui entrent ou restent frauduleusement au Brésil, ou qui pénètrent 
sur le territoire national en violation de la loi, s’ils n’ont pas quitté ce 
territoire dans le délai prescrit et si leur éloignement est souhaitable; et 
à ceux qui se livrent au vagabondage ou à la mendicité ou enfreignent 
une interdiction expressément énoncée dans la loi régissant les étran-
gers (art. 66 de la loi no 6815/80, tel qu’amendée par la loi no 6965 de 
décembre 1981)» (ibid.).

ainsi en Afrique142, mais aussi en Amérique du Sud143; et 
l’on peut se demander si l’Europe elle-même est à l’abri 
de telles pratiques144.

115. Hormis le rapatriement organisé des réfugiés 
(de facto), généralement regroupés dans des «camps de 
réfugiés» sous la responsabilité du Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, il n’est pas dou-
teux que ces expulsions collectives soient contraires aux 
trois conventions régionales de protection des droits de 
l’homme précitées. Bien plus encore, il semble qu’il 
soit possible de suggérer l’existence en la matière d’un 
principe général de droit international «reconnu par les 
nations civilisées» interdisant les expulsions collectives. 
En premier lieu, elle résulterait de ce que l’admission 
d’un étranger étant un droit individuel, la déchéance ou 
le refus de ce droit ne peut être qu’un acte individuel. En 
second lieu, cette règle de non-expulsion collective est 
consacrée par trois conventions régionales des droits de 
l’homme auxquelles sont parties une très grande majo-
rité des États membres de la communauté internationale. 
Après tout, l’Article 38 du Statut de la Cour internationale 
de Justice n’exige pas que le principe général soit reconnu 
par toutes les «nations civilisées».

ii) En temps de guerre

116. La question est de savoir si un tel principe peut 
s’appliquer dans un contexte de conflit armé. Aux siècles 
passés, la pratique des expulsions collectives des étran-
gers en temps de guerre n’était pas rare. Au XVIIIe siècle, 
les traités d’Utrecht de 1713 et un traité anglo-russe de 
1760 ordonnaient aux sujets ennemis résidant sur le terri-
toire des puissances en guerre de s’éloigner, en leur accor-
dant un certain délai pour se retirer. De même, en 1798, 
le Président des États-Unis fut autorisé par le Congrès à 
chasser les ressortissants d’États ennemis dans les mêmes 
conditions145.

117. En France, la Convention nationale installée au 
pouvoir peu après la révolution de 1789, aux prises avec 
toutes les nations d’Europe – à l’exception, toutefois, de 
la Suisse, de la Suède et du Danemark –, chercha à garan-
tir la sécurité intérieure face à l’agitation de ce qu’on 

142 Voir les exemples fournis dans le rapport préliminaire du Rappor-
teur spécial sur l’expulsion des étrangers, dans Annuaire... 2005, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/554, par. 4, note 6, et par. 24, note 34.

143 On signalera, à titre illustratif, l’expulsion, entre juin et sep-
tembre 1991, de 60 000 Haïtiens de la République dominicaine (OEA/
Ser.L/V/II.106, voir supra la note 52).

144 Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a indiqué que 
le Ministre de l’intérieur français avait fixé l’objectif d’un minimum 
de 23 000 expulsions d’étrangers à ses services en 2005 et relevait que 
12 849 expulsions avaient pu être faites en huit mois [Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/573, par. 20]; que le Parlement 
néerlandais avait approuvé, le 17 février 2005 à une large majorité, la 
décision du Gouvernement d’expulser 26 000 étrangers en situation 
irrégulière; et que la Belgique avait expulsé 14 110 personnes en 2003 
(ibid., par. 22). Au regard de ces chiffres, il y a lieu de se demander si 
ces expulsions massives étaient conformes à l’article 4 du Protocole 
no 4 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
ainsi qu’à la jurisprudence précédemment rappelée de la Commission et 
de la Cour européennes des droits de l’homme. À supposer même que 
chacune des personnes concernées fasse l’objet d’un acte individuel 
d’expulsion, n’est-on pas en face d’expulsions collectives dissimulées? 
Car on peut douter que chaque cas fasse ou ait fait l’objet d’un examen 
raisonnable et objectif comme l’exige la jurisprudence susvisée.

145 Voir Darut, op. cit., p. 37, note 1.
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appela «la faction de l’étranger» s’agitant de concert avec 
«les ennemis du dehors146». Aussi, dès le début des hos-
tilités, elle décida, par décret du 1er août 1793, d’arrêter 
tous les étrangers ressortissants de pays avec lesquels la 
République était en guerre, domiciliés en France avant 
le 14 juillet 1789. La loi du 11 juillet 1795 (23 messidor 
an III) prononça l’expulsion de tous les étrangers ressor-
tissants de puissances ennemies de la France et ordonna 
d’arrêter ceux d’entre eux qui n’obéiraient pas à l’ordre 
d’expulsion ou qui s’écarteraient de l’itinéraire tracé 
sur les passeports à eux délivrés (art. 4). Une autre loi 
du 2 août 1795 (15 thermidor) estima que le sort ainsi 
fait aux étrangers n’était pas assez sévère, et décida que 
«tout étranger qui ne se sera[it] pas conformé aux articles 
de ladite loi, sera[it] poursuivi comme espion et puni 
comme tel», c’est-à-dire, à cette époque, de la peine de 
mort. On a pu qualifier ces textes de «lois de colère» attri-
buées à l’«état de surexcitation d’un gouvernement qui 
avait banni la modération de son programme147», car elles 
étaient en contradiction avec les principes d’humanité 
dont la Convention voulait assurer le triomphe.

118. La tendance à l’expulsion collective des ressortis-
sants des États ennemis en cas de conflit armé s’est cepen-
dant atténuée au siècle suivant. Comme l’écrit Darut:

Au XIXe siècle, la plupart des États qui ont éprouvé les misères de la 
guerre, sans oublier les nécessités de la sécurité intérieure du pays, ont 
cependant tempéré, dans la mesure du possible, la rigueur du procédé 
qui consiste à chasser hors de leurs frontières tous les individus ressor-
tissant à l’État ennemi148.

119. Ainsi, au moment de la guerre de Crimée, un avis 
publié en Russie, en 1854, permettait aux ressortissants 
anglais et français présents sur le territoire russe de conti-
nuer à y résider comme avant la guerre et leur assurait la 
même sécurité dont ils jouissaient auparavant, tant pour 
leurs personnes qu’à l’égard de leurs biens, à condition de 
continuer à observer les lois et à s’occuper paisiblement 
de leurs affaires149. Dans le même esprit, pendant la guerre 
d’Italie, le 4 mai 1859, le Gouvernement français autorisait 
les Autrichiens résidant en France à y demeurer tant que 
leur conduite «ne fournirait aucun sujet de plainte150». Le 
21 mai 1870, une déclaration du même genre, relative aux 
Allemands, fut publiée au Moniteur officiel français151. De 
même, en 1894, au cours de la guerre sino-japonaise, le 
Gouvernement japonais permit aux ressortissants chinois 
résidant au Japon d’y demeurer pendant la période des hos-
tilités tout comme par le passé; la Chine suivit l’exemple de 
son adversaire152. Pareillement, en 1897, au moment de la 
guerre de la Grèce contre l’Empire ottoman pour l’indépen-
dance de la Crète, le Gouvernement grec ne décréta aucune 
mesure d’expulsion à l’encontre des Turcs installés en 
Grèce, leur reconnaissant le droit de continuer à séjourner 
en Grèce, tant que leur conduite ne fournirait aucun sujet 
de plainte; mais la Turquie n’eut pas la même attitude: en 

146 Ibid., p. 38.
147 Ibid., p. 40; et Martini, op.cit., p. 88 et 89.
148 Voir Darut, op. cit., p. 43.
149 Ibid.; et Martini, op. cit., p. 89.
150 Voir Martini, op. cit., p. 89.
151 Darut, op. cit., p. 43; et Martini, op. cit., p. 89.
152 Martini, op. cit., p. 92. Sur ce cas relatif au conflit sino-japonais 

du XIXe siècle, voir les éléments fournis par Politis dans la «Chronique 
des faits internationaux», Revue générale de droit international public, 
1897, p. 525.

même temps que la déclaration de guerre, elle notifia, le 
18 avril 1897, au Gouvernement hellénique, un iradé du 
sultan décrétant l’expulsion dans un délai de quinze jours 
de tous les Grecs en résidence sur l’étendue du territoire 
ottoman153. On signalera aussi que pendant la guerre des 
Boers, entre 1899 et 1902, le Transvaal décréta l’expul-
sion dans les quarante-huit heures des Anglais résidant au 
Transvaal et dans l’État libre d’Orange154.

120. Peut-on cependant inférer de ces cas, en particulier 
l’attitude du Gouvernement turc, une remise en cause de 
la tendance générale observée dans la pratique des États à 
cette époque-là? Martini écrit que

c’est pour ne pas s’être conformée aux règles du droit des gens, que la 
Turquie, en 1897, a soulevé contre elle les protestations des ambassades 
de grandes puissances155.

121. On ignore si la règle en cause en l’espèce était 
l’interdiction des expulsions collectives ou la réciprocité 
dans la non-expulsion collective des ressortissants d’un 
État en guerre contre l’État d’accueil, car, en l’occur-
rence, il serait apparu que la Grèce avait respecté cette 
dernière et pas la Turquie. Quoi qu’il en soit, on relèvera 
qu’au moment même où la thèse favorable à l’expulsion 
collective des étrangers en cas de guerre avec leur pays 
paraissait dominante, notamment en France, des voix 
s’élevèrent pour blâmer une mesure qui revêtait, selon 
elles, «le caractère d’une vengeance contre les personnes 
innocentes auxquelles on n’avait rien à reprocher que le 
vague soupçon d’espionnage156».

122. Il faut bien voir, du reste, que pendant la guerre 
russo-japonaise, de 1904 à 1905, donc postérieure à tous 
les cas précités, le Japon agit de la même façon qu’il se 
comporta vis-à-vis des Chinois pendant la guerre de 1894: 
le 10 février 1904, le Ministre de l’intérieur du Japon 
envoya des instructions aux autorités responsables du 
commandement des unités administratives territoriales, 
leur prescrivant de ne pas se montrer hostiles aux Russes; 
ces derniers étaient autorisés à continuer à résider sur le 
territoire de l’Empire, à y entrer et en sortir à leur guise. 
La Russie quant à elle, par ordonnance des 14 et 27 février 
1904, accorda également aux Japonais de poursuivre pai-
siblement, sous la protection des lois, leur séjour et l’exer-
cice de leurs activités sur le territoire russe, «à l’exception 
toutefois des territoires faisant partie de la Lieutenance 
d’Extrême-Orient157».

123. Mais il convient de relever qu’alors même que cette 
pratique des États avait cours la doctrine quasi unanime 

153 Voir Darut, op. cit., p. 44 et 45; et Martini, op. cit., p. 93. Les 
Grecs désireux de ne pas être expulsés pouvaient demeurer en Turquie, 
à la condition de renoncer sans retour à leur nationalité grecque pour 
embrasser la nationalité turque.

154 Voir Martini, op. cit., p. 94. L’auteur estime, à propos de ce cas, 
qu’«on serait mal venu à faire le procès de ce petit État, aujourd’hui 
disparu, qui a lutté avec tant d’héroïsme et forcé l’admiration de ses 
adversaires». Une défense de la conduite des Boers dans cette guerre a 
été présentée par Despagnet dans Revue générale de droit international 
public, 1900, p. 698 (ibid., note 1).

155 Martini, op. cit., p. 93.
156 Ibid., p. 90, note 1, citant Fiore, Nouveau droit international 

public, t. 3, no 12.
157 Martini, op. cit., p. 92. Sur cette guerre russo-japonaise, voir 

notamment Rey, La guerre russo-japonaise au point de vue du droit 
international, p. 230 à 232; Bonfils et Fauchille, Manuel de droit inter-
national public, par. 1055.
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de l’époque considérait comme fondée et conforme au 
droit des gens l’expulsion collective des étrangers ressor-
tissants d’un État ennemi. Martini écrivait: «La grande 
majorité des auteurs de droit international public admet 
sans difficulté que l’expulsion en masse des étrangers 
appartenant à la nation ennemie est un effet naturel de la 
déclaration de guerre158.» C’est en effet l’époque où, dans 
la même veine que Pillet et Niboyet, certes plutôt spécia-
listes du droit international privé, deux éminents interna-
tionalistes, Bonfils et Fauchille, enseignaient:

«L’expulsion en masse, en cas de guerre, est un acte de défense, 
une mesure parfaitement licite, d’une régularité incontestable. Éviter 
les inconvénients du séjour des étrangers, écarter les provocations, les 
rixes que leur présence peut susciter au sein des populations, rendre 
impossible un espionnage dangereux et facile, constituent évidemment 
des mesures de sécurité qu’un État doit pouvoir prendre… Chaque État 
peut procéder à l’expulsion en masse des sujets de l’adversaire, bien 
qu’ils se soient établis sur le territoire bona fide…159»

Abondant dans le même sens, Pillet déclara, au cours d’une 
série de conférences sur le droit de la guerre faites à des 
officiers à Grenoble, en 1891-1892, qu’un État qui donne 
l’hospitalité «à un nombre considérable d’étrangers160» 
«cédera même à une véritable nécessité en expulsant ces 
étrangers en cas de guerre contre leur patrie. Leur seule pré-
sence constitue un grand danger par elle seule161».

124. La doctrine britannique avait une position similaire 
et l’exprimait en des termes tranchés, comme le Rappor-
teur spécial l’a rappelé dans son deuxième rapport162.

125. On a pu relever récemment, dans la guerre entre 
l’Érythrée et l’Éthiopie, en 1998, la pratique des expul-
sions collectives des ressortissants de l’État ennemi. 
Comme il a été également rappelé dans le deuxième rap-
port163, la Commission des réclamations entre les deux 
pays, s’appuyant sur la doctrine des auteurs de l’Oppen-
heim’s International Law, a relevé que le droit inter-
national humanitaire donne aux belligérants de larges 
pouvoirs d’expulser les ressortissants de l’État ennemi de 
leur territoire durant le conflit. La Commission a tranché 
en une formule sans appel:

L’Éthiopie pouvait donc légalement expulser ces personnes en qua-
lité de nationaux d’un État belligérant ennemi, tout en étant tenue de 
leur garantir les protections prévues par la quatrième Convention de 
Genève et autres textes applicables du droit international humanitaire164.

158 Martini, op. cit., p. 87.
159 Ibid., p. 87 et 88, citant Bonfils et Fauchille, op. cit.; voir dans le 

même sens, Bry, Précis élémentaire de droit international public mis 
au courant des progrès de la science et du droit positif contemporain 
à l’usage des étudiants des facultés de droit et des aspirants aux fonc-
tions diplomatiques et consulaires, p. 515; Piédelièvre, Précis de droit 
international public ou droit des gens; Moore, A Digest of International 
Law, vol. IV, p. 68; et Mérignhac, Les lois et coutumes de la guerre sur 
terre, d’après le droit international national moderne et la codification 
de la Conférence de La Haye de 1899, par. 25.

160 Pillet, Le droit de la guerre, p. 99. Ici l’auteur nuance. D’après 
lui, il en irait autrement s’il s’agissait d’un tout petit nombre d’étran-
gers: «Qu’un État, qui ne compte dans son sein qu’un nombre insigni-
fiant d’étrangers s’abstienne de les molester par une expulsion que rien 
ne justifierait, il ferait bien, et en ne courant aucun risque, ne devra 
même pas trop exalter sa générosité…»

161 Ibid., p. 99 et 100.
162 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573, 

par. 112.
163 Ibid., par. 114.
164 Commission des réclamations entre l’Érythrée et l’Éthio-

pie, Sentence partielle. Mauvais traitements des populations civiles: 

126. Il convient de souligner que cette «règle» ne 
trouve pas clairement appui dans le droit international 
coutumier. Contrairement à l’opinion qui parle avec une 
assurance non fondée du «droit coutumier qu’ont les États  
d’expulser tous les ressortissants ennemis dès le début 
d’un conflit165», il faut bien voir que la pratique en la 
matière est plutôt contrastée. Elle ne peut non plus trou-
ver, contrairement à ce qu’on a pu faire croire, de fonde-
ment en droit international humanitaire. Bien au contraire, 
les dispositions pertinentes de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre ne vont pas en ce sens.

127. En premier lieu, l’article 27, ouvrant la section I 
(titre III) intitulée «Dispositions communes aux territoires 
des parties au conflit et aux territoires occupés», dispose 
en son premier paragraphe:

Les personnes protégées ont droit, en toutes circonstances, au res-
pect de leur personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, de 
leurs convictions et pratiques religieuses, de leurs habitudes et de leurs 
coutumes. Elles seront traitées, en tout temps, avec humanité et proté-
gées notamment contre tout acte de violence ou d’intimidation, contre 
les insultes et la curiosité publique.

Et les civils étrangers font partie des personnes protégées 
au sens de la Convention de Genève relative à la protec-
tion des personnes civiles en temps de guerre.

128. En second lieu, sous la section II intitulée «Étran-
gers sur le territoire d’une partie au conflit», l’article 38 
prescrit que «la situation des personnes protégées restera, 
en principe, régie par les dispositions relatives au traite-
ment des étrangers en temps de paix». L’article 40 précise 
que, au cas où les personnes protégées «sont de nationa-
lité ennemie, elles ne pourront être astreintes» qu’à cer-
tains travaux – énumérés dans l’article – n’ayant pas une 
relation directe avec la conduite des opérations militaires. 
Ne pouvant être astreints au travail «que dans la même 
mesure» que les ressortissants de la partie au conflit sur 
le territoire de laquelle ils se trouvent, comme toutes les 
autres personnes protégées, ils «bénéficieront des mêmes 
conditions de travail et des mêmes mesures de protection 
que les travailleurs nationaux».

129. On peut déduire de ces dispositions que le régime 
juridique des «personnes civiles protégées en temps de 
guerre» est d’application générale et indiscriminée, proté-
geant de la même manière les civils nationaux et les civils 
étrangers, que ces derniers soient ressortissants d’un État 
ennemi ou d’un État tiers au conflit armé. C’est en ce sens 
que, analysant les dispositions de l’article 41 relatives à 
la mise en résidence et à l’internement, on a pu écrire que 
«la seule qualité de ressortissant ennemi n’est pas un cri-
tère valable pour justifier l’internement166».

130. Il n’est pas moins significatif que le monumental 
travail de recherche sur le droit international humanitaire 

réclamations de l’Érythrée nos 15, 16, 23, et 27 à 32, sentence du 
17 décembre 2004, par. 82.

165 Whiteman, vol. 10, p. 274, citant Draper, The Red Cross Conven-
tions, p. 36 et 37, cité par la Commission des réclamations entre l’Éry-
thrée et l’Éthiopie, par. 81, note 27, de la sentence du 17 décembre 2004 
(voir supra la note 164).

166 Voir Umozurike, «Protection des victimes des conflits armés», 
p. 224.
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coutumier167, sous l’égide du CICR, ne contienne, parmi 
les 161 règles recensées, aucune règle sur l’expulsion col-
lective des étrangers ressortissants d’un État ennemi en cas 
de conflit armé. Tout au plus y trouve-t-on une règle 103 
qui énonce: «Les peines collectives sont interdites168.» En 
assimilant, quod non, l’expulsion à une «peine», ou plus 
précisément à une sanction, on devrait inférer de cette dis-
position plutôt une règle de non-expulsion collective des 
étrangers ici considérés.

131. Certes, la distinction entre l’expulsion en temps de 
paix et l’expulsion en temps de guerre paraît fondée et, 
en tout état de cause, elle est établie aussi bien en théo-
rie que dans la pratique, comme l’affirment les auteurs 
de l’Oppenheim’s International Law. Mais ces auteurs se 
réfèrent plus précisément au droit de l’État d’«expulser 
tout national hostile résidant ou séjournant temporai-
rement sur son territoire169». Il est difficile de dire si la 
Commission des réclamations entre l’Érythrée et l’Éthio-
pie s’est laissée guider par cette considération. Pourtant, 
cette idée correspond bien à la condition attachée, dans 
la pratique ancienne des États précédemment rappelée 
en matière d’expulsion collective des étrangers ressortis-
sants d’un État ennemi, à la mesure ou à la déclaration 
de non-expulsion: les ressortissants étrangers concernés 
pouvaient continuer à résider dans l’État en guerre contre 
leur pays et jouir de la protection nécessaire, à condition 
d’y vivre en paix et de ne fournir aucun sujet de plainte.

132. Entre positions tranchées et formulations nuan-
cées, l’enseignement que l’on peut tirer de cette question 
débattue depuis au moins le XVIIIe siècle est qu’il faut 
l’aborder avec prudence, à la lumière de l’évolution du 
droit international et de ses principaux principes contem-
porains. Se posent alors un certain nombre de questions: 
lequel de l’intérêt de l’État et de celui des individus, même 
ressortissants d’un État ennemi, doit prévaloir? l’intérêt 
sécuritaire collectif de l’État belligérant ou celui, indivi-
duel mais néanmoins fondamental, de l’étranger présumé 
«ennemi» dudit État? est-il possible de concilier ces deux 
exigences apparemment opposées?

133. C’est bien à ces questions qu’il faut répondre de 
nos jours, tant il est vrai, de l’avis du Rapporteur spé-
cial, que le droit d’expulsion des ressortissants d’un État 
ennemi ne peut être examiné aujourd’hui que sous l’éclai-
rage de l’évolution du droit international et des principes 
fondamentaux des droits de l’homme. Or, la philosophie 
des droits de l’homme et le droit international contem-
porain ne permettent pas de faire subir collectivement 
à des étrangers en tant que groupe – quelle que soit la 
nature de celui-ci –, ressortissants d’un État ennemi, les 
conséquences fâcheuses d’une situation à laquelle ils sont 
étrangers, seulement au seul motif qu’ils sont des ressor-
tissants dudit État. On ne peut utiliser l’expulsion comme 
une arme préventive contre un État ennemi ou comme 
un moyen de rétorsion aux dépens d’étrangers paisibles 

167 Voir Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international humani-
taire coutumier, vol. I: Règles générales.

168 Ibid., p. 374.
169 Jennings et Watts, op. cit., p. 941, par. 413.

et éloignés des enjeux de guerres pour lesquelles ils 
n’éprouvent parfois aucune sympathie.

134. Au total, il apparaît que: a) aucune règle de droit 
international n’exige d’un État belligérant de permettre 
aux ressortissants d’un État ennemi de rester sur son ter-
ritoire170, mais aucune règle ne fait non plus obligation 
audit État de les expulser; b) l’expulsion collective des 
étrangers ressortissants d’un État ennemi fait l’objet 
d’une pratique, certes variable, des États, et trouve appui 
dans une grande partie de la doctrine tant ancienne qu’ac-
tuelle; c) cette pratique des États autant que la doctrine 
semblent considérer qu’une telle expulsion ne doit avoir 
lieu qu’à l’encontre des étrangers hostiles à l’État d’ac-
cueil en guerre contre leur pays. Il s’ensuit, a contrario, 
que les étrangers ressortissants d’un État ennemi, qui 
vivent paisiblement dans l’État d’accueil et ne fournissent 
à celui-ci aucune raison de se plaindre d’eux, ne peuvent 
pas faire l’objet d’expulsion collective; leur expulsion 
doit obéir au droit commun de l’expulsion en temps de 
paix, car le défaut d’hostilité de leur part les soustrait à 
la situation exceptionnelle créée par la guerre avec l’État 
dont ils sont des ressortissants. On peut difficilement par-
tager en totalité, dans ce cas, l’opinion selon laquelle «un 
État peut néanmoins avoir le droit d’expulser un groupe 
sans égard au comportement de ses membres, si, à défaut, 
la sécurité et l’existence de l’État expulsant seraient gra-
vement mises en danger, par exemple […] pendant l’état 
de guerre171». Une telle position ne paraît acceptable, au 
regard des exigences du respect, en toute circonstance, 
des droits individuels de la personne humaine, que si les 
étrangers en question, globalement en tant que groupe, 
ont des activités ou un comportement hostiles ou dange-
reux pour l’État d’accueil.

135. À la lumière des analyses qui précèdent, il y a lieu 
de proposer le projet d’article suivant:

«Projet d’article 7. Non-expulsion collective

«1. L’expulsion collective des étrangers, y compris 
des travailleurs migrants et des membres de leur famille, 
est interdite. Cependant, un État peut expulser concomi-
tamment les membres d’un groupe d’étrangers, à condi-
tion que la mesure d’expulsion soit prise à l’issue et sur 
la base d’un examen raisonnable et objectif de la situa-
tion particulière de chacun des étrangers qui forment le 
groupe.

«2. L’expulsion collective s’entend d’un acte ou d’un 
comportement par lequel un État contraint un groupe 
d’étrangers à quitter son territoire.

«3. Les étrangers ressortissants d’un État engagé 
dans un conflit armé ne peuvent faire l’objet de mesures 
d’expulsion collective, sauf si, globalement comme 
groupe, ils font preuve d’hostilité à l’encontre de l’État 
d’accueil.»

170 Voir McNair et Watts, The Legal Effects of War, p. 76.
171 Doehring, loc. cit., p. 16.
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A/CN.4/586 Les réserves aux traités. Note du Rapporteur spécial sur un projet 
de directive 2.1.9 concernant la motivation des réserves

Idem.

A/CN.4/L.705 [et Corr.1] Les réserves aux traités. Intitulés et textes des projets de directive 
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A/CN.4/L.711 Idem: chapitre II (Résumé des travaux de la cinquante-neuvième 
session)

Idem.

A/CN.4/L.712 Idem: chapitre III (Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.713 et Add.1 à 3 Idem: chapitre VIII (Responsabilité des organisations 
internationales)

Idem.



142 Documents de la cinquante-neuvième session

Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/L.714 et Add.1 Idem: chapitre IX [L’obligation d’extrader ou de poursuivre  
(aut dedere aut judicare)]

Idem.

A/CN.4/L.715 et Add.1 Idem: chapitre X (Autres décisions et conclusions de la 
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A/CN.4/L.720 Responsabilité des organisations internationales. Titre et texte  
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